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                    En un certain sens, la Grande Guerre pourrait être considérée
                        comme une crise d’Orient ayant pris une dimension pluricontinentale, bien
                        que le sort de l’Orient ottoman et persan n’ait pas été la cause principale
                        du conflit mondial. Après la guerre, des historiens comme Pierre Renouvin
                        ont fait la distinction entre les causes immédiates, la gestion diplomatique
                        de la crise engendrée par l’attentat de Sarajevo, et les causes dites
                        profondes, telles que l’hostilité franco-allemande due à la perte par la
                        France de l’Alsace-Lorraine, la rivalité navale anglo-allemande,
                        l’affirmation des nationalismes dans tous les pays d’Europe. Au-delà, ils
                        ont posé l’existence de « forces sous-jacentes » ou « profondes »
                        (économiques, géographiques, idéologiques). Cette distinction recoupe
                        largement celle faite par Fernand Braudel entre les différentes
                        temporalités. Les deux savants ont régné sur les disciplines historiques de
                        leur temps, mais Braudel invitait à passer au non-événementiel quand
                        Renouvin insistait sur la compréhension de l’événement.

                    Dans cet écheveau de causes, le « Grand Jeu » du 
                            XIX
                        e siècle n’a qu’une importance très
                        mineure. Après tout, le gouvernement britannique a largement cédé aux Russes
                        d’avant 1914 la primauté d’importance en Perse tandis que l’Afghanistan est
                        devenu, sinon un État indépendant, au moins un espace tampon. Les hommes du
                        terrain, dépendant de l’Inde britannique, peuvent bien
                        mener une politique défensive dans ce que l’on commence à appeler le
                        « Moyen-Orient », il n’est pas question pour Londres de remettre en cause
                        l’entente avec la Russie indispensable pour le maintien du nouveau rapport
                        de forces en Europe.

                    Pour la question d’Orient, l’approche doit être plus complexe.
                        Si l’Europe de l’Ouest est mise de côté, la chronologie abandonne la
                        délimitation 1914-1918, pour définir au minimum une guerre de dix ans
                        (1912-1922), allant des guerres balkaniques à la guerre gréco-turque, voire
                        de onze si la guerre italo-ottomane de 1911 est prise en compte. C’est la
                        phase finale de l’effondrement de l’Empire ottoman, même si ses conséquences
                        se font encore sentir un siècle après.

                    Évidemment, les rivalités impériales du 
                            XIX
                        e siècle autour du sort de l’Empire
                        doivent être retenues parmi les causes profondes du conflit mondial,
                        toutefois, au moins en apparence, les principaux contentieux pouvaient être
                        considérés comme réglés dans les premiers mois de 1914. Le maintien de
                        l’Empire paraissait la solution la plus satisfaisante pour les intérêts
                        économiques européens, même si les puissances tendaient à se doter de zones
                        géographiques distinctes en fonction des concessions ferroviaires :
                        l’Allemagne autour du chemin de fer de Bagdad, la Grande-Bretagne par
                        rapport à celui à construire de Bagdad à Basra en Irak ‒ ce qui lui
                        permettrait de consolider son hégémonie dans le Golfe ‒, la France à partir
                        du réseau syrien, la Russie dans la partie nord-est de l’Anatolie. La
                        question pétrolière était quant à elle réglée avec la constitution de la
                        Turkish Petroleum Company (TPC).

                    L’attentat de Sarajevo serait plutôt la postface de la question
                        d’Orient. Après l’élimination des Ottomans, les nationalistes slaves ont
                        cette fois pour ennemi principal l’Autriche-Hongrie et l’attentat lui-même
                        est le fait de comitajis contrôlés à distance par des
                        militaires serbes, situation tout à fait habituelle en Macédoine depuis la
                        fin du 
                            XIX
                        e siècle.

                

            

        
    Chapitre I

La Grande Guerre en Orient



LE FACTEUR ORIENTAL DANS LA CRISE DE L’ÉTÉ 1914

Un siècle de littérature sur les origines immédiates de la guerre a été largement consacré à la distribution des responsabilités entre les différentes puissances1. Le simple fait que la régulation du concert européen, pouvant aboutir à une conférence réunissant les représentants des principales puissances selon le modèle du siècle précédent, n’ait pas fonctionné ou n’ait été envisagé que trop tardivement démontre bien la responsabilité collective des hommes au pouvoir en 1914, ceux qui seront désignés ultérieurement comme les « somnambules ».

À leur décharge, ils ignoraient les dimensions que pouvait prendre une guerre entre grandes nations industrielles. Leurs militaires pouvaient leur décrire de grands chocs de masses humaines particulièrement sanglants, mais la possibilité d’une guerre de longue durée paraissait inenvisageable aux esprits les plus sensés. La consommation en armes et en munitions dans les premiers mois de la guerre serait telle que les belligérants se trouveraient dans l’impossibilité de continuer les combats.

La crise qui débute à la fin juin 1914 s’inscrit dans le prolongement d’un affrontement séculaire entre Autrichiens et Russes dans la péninsule balkanique au sein duquel les nouveaux États sont à la fois les enjeux et les acteurs. S’y ajoute une définition de plus en plus raciale de l’opposition entre Germains et Slaves. Les Hongrois comme non slaves sont classés dans le groupe germanique. De plus, une opinion répandue prévoit que la mort du vieil empereur François-Joseph sera suivie d’une dislocation de son empire, engendrant un vaste remaniement de la carte de l’Europe.

Les dirigeants des trois grandes puissances européennes, l’Allemagne, la France et la Grande-Bretagne, ont vécu les événements de juillet 1914 plutôt avec passivité. À titres divers, le fatalisme les a inspirés davantage que la volonté de contrarier le cours des événements. Les deux premières puissances ne pouvaient remettre en cause le jeu de leurs alliances. Elles en étaient prisonnières et n’allaient pas risquer, pour leur propre sécurité, de les voir se défaire. En revanche, les deux autres grands acteurs ont joué un rôle majeur dans la crise.

L’Autriche-Hongrie a cherché à profiter de l’émoi provoqué par l’attentat pour en finir avec la Serbie considérée comme un danger mortel pour la double monarchie. Si cette interprétation est incontestable, la question de l’attitude russe porte plus à discussion2. Le pouvoir tsariste se serait montré fidèle à son engagement de protection de la Serbie et aurait été entraîné dans la guerre par la position intransigeante de la France. Il est ici nécessaire de prendre en compte l’héritage historique. La guerre de Crimée avait été désastreuse pour la Russie parce qu’elle n’avait pas eu d’alliés. Même l’Autriche, qui lui était débitrice, l’avait trahie. De même la guerre de 1877-1878 contre l’Empire ottoman, remportée au prix de si lourds sacrifices, avait débouché sur l’humiliation du congrès de Berlin.

La guerre italo-ottomane avait conduit en 1911 à une fermeture des détroits durant plusieurs semaines, pénalisant lourdement le commerce russe. La revendication religieuse et historique sur Constantinople prenait cette dimension bien concrète d’assurer la sécurité du débouché de la mer Noire sur la Méditerranée. À l’automne 1912, quand les Bulgares avaient semblé menacer la capitale de l’Empire ottoman, le gouvernement russe avait envisagé une opération navale destinée à s’emparer de Constantinople au nom de la protection des chrétiens. Il aurait fallu procéder à une mobilisation partielle, ce qui aurait entraîné une action identique de l’Autriche-Hongrie et une guerre européenne généralisée.

À ces deux premiers chocs (la fermeture des détroits et la menace bulgare sur Constantinople) se sont ensuite ajoutées la mission de Liman von Sanders qui a donné l’impression de mise sous tutelle allemande de l’armée ottomane et la commande par l’État ottoman, financée par souscription populaire, de deux Dreadnoughts (cuirassés de nouvelle génération surclassant les productions anciennes) à la Grande-Bretagne, remettant en cause tous les rapports des forces en mer Égée et mer Noire. De plus deux autres navires venaient juste d’être commandés aux États-Unis. La convention des Détroits interdisant aux Russes le passage de navires de guerre, même en temps de paix, et les chantiers navals russes de la mer Noire étant insuffisants pour rétablir l’équilibre, dans la seconde moitié de l’année 1914 la flotte ottomane aura les moyens d’établir sa supériorité en mer Noire.

Au moment de son audience de départ en janvier 1914, Delcassé, quittant la fonction d’ambassadeur à Saint-Pétersbourg, reçoit les confidences de Nicolas II3 :

L’affaire Sanders a rendu manifestes les intérêts essentiels de la Russie. Il nous faut la mer libre […], il nous la faut ouverte, au moins au sud, bien que la fermeture de nos ports du Nord pendant l’hiver, qui s’étend cette année jusqu’à Riga, gêne considérablement et même immobilise notre commerce. […] Nous ne visons nullement Constantinople, mais il nous faut la garantie que les Détroits ne nous seront pas fermés.


Le fait que la Grande-Bretagne se soit engagée à livrer des cuirassés aux Ottomans montre non seulement combien l’entente politique entre la Russie et la Grande-Bretagne est lâche, mais aussi que Londres, à l’instar de Paris, considère le maintien de l’Empire ottoman comme le principe cardinal de l’action politique. Il n’est pas question pour les deux pays de suivre la Russie dans sa politique de réouverture de la question d’Orient. Aux plaintes russes, Edward Grey, le secrétaire d’État au Foreign Office, et Winston Churchill, premier lord de l’Amirauté, ont répondu que les commandes ottomanes sont des contrats privés et que le gouvernement britannique n’a pas la compétence légale pour s’y opposer. De plus, la flotte ottomane se trouve sous la tutelle d’une mission britannique dirigée par l’amiral Limpus et ces commandes, qui comprennent la rénovation des installations portuaires militaires ottomanes, donnent l’assurance d’une influence britannique exclusive pour au moins trente ans sur la marine ottomane4. La principale justification donnée par Londres aux Russes est que si les Britanniques se retirent de la marine ottomane, ils seront immédiatement remplacés par les Allemands.

La Grèce avait pensé à se lancer dans une guerre préventive contre les Ottomans avant l’arrivée des Dreadnoughts. Elle aurait forcé les Britanniques à annuler la livraison. Le gouvernement jeune-turc avait répondu en poussant à une émigration forcée des Grecs-Orthodoxes de la côte égéenne, allant jusqu’à proposer un échange de populations entre les deux pays. Les Russes avaient fait pression sur la Grèce pour lui interdire d’entrer en guerre. Il n’était pas question d’une nouvelle fermeture des détroits et Constantinople était considérée comme devant revenir un jour ou l’autre à l’Empire tsariste. De même, la Serbie n’était pas prête à entrer en guerre au bénéfice exclusif de la Grèce, et la Bulgarie, depuis sa défaite de la seconde guerre balkanique, lui était définitivement hostile.

Au début de 1914, le gouvernement russe était décidé à profiter d’un moment favorable pour se lancer dans un coup de force contre les détroits et envisageait une progression territoriale vers l’ouest en cas de dislocation de l’Autriche-Hongrie. Dans la rhétorique russe, elle serait une action « défensive » puisque l’inévitable effondrement de l’Empire ottoman était prévisible, comme l’avaient, semble-t-il, démontré les guerres de 1911-1913. Alors que les Français incitent les Russes à se préparer à une guerre contre l’Allemagne, leur obsession porte bien plus sur les Ottomans et les Autrichiens.

La marge de manœuvre est réduite. Les cuirassés commandés par les Ottomans seront livrés durant l’été et les intéressés aussi risquent de se livrer à des fortifications des détroits. Ce contexte permet de comprendre la relance de la question arménienne par la Russie à un moment où la situation anatolienne est des plus calmes. La décision en février 1914 d’imposer un contrôle européen sur les provinces dites arméniennes marque un début de « balkanisation » de l’Anatolie.

Il est certain que les coups de boutoir successifs infligés à l’Empire ottoman par la Russie n’ont pu qu’aviver les inquiétudes du gouvernement jeune-turc. L’analyse de la défaite des guerres balkaniques porte sur le fait de s’être retrouvé, comme en 1877-1878, sans allié européen, et la Russie apparaît, plus que jamais, comme l’ennemi le plus dangereux.

Dans la crise de juillet 1914, la France, sous l’inspiration de Poincaré, plaide pour une politique de fermeté, en particulier auprès de son allié russe. Le gouvernement britannique, lui, est accaparé par les affaires irlandaises. Edward Grey a prévenu que l’ouverture des hostilités contre la Serbie conduirait inévitablement à une conflagration générale. Sa politique paraît d’autant plus contradictoire qu’il lui faut à la fois appeler à la retenue les Russes et les Français et dissuader les Allemands d’entrer en guerre.

La crise prend sa dimension décisive le 23 juillet avec l’ultimatum de l’Autriche à la Serbie. L’opinion générale va dans le sens d’une guerre localisée. Le 28 juillet, l’Autriche déclare la guerre à la Serbie. Les opérations militaires commencent les jours suivants. La mobilisation russe officielle débute le 29 juillet. Les autres pays suivent : le 1er août, l’Allemagne s’engage contre la Russie ; le 3 août, la France entre en guerre, suivie le 4 août par la Grande-Bretagne.

Dans ce mécanisme infernal, la diplomatie russe a joué un rôle majeur en initiant une guerre lui assurant pour la première fois depuis un siècle deux puissants alliés. Elle devrait ainsi atteindre son premier but de guerre, la Galicie autrichienne, et éventuellement les Détroits, en débordant, pourquoi pas, sur l’Anatolie à partir du Caucase, le couronnement de trois cent cinquante ans de guerres russo-turques.

Immédiatement, le gouvernement britannique applique les accords navals avec la France. Dès le 27 juillet 1914, la flotte de Méditerranée a été prévenue de se concentrer à Malte et de se préparer à partir. Le 29 juillet, l’ensemble du dispositif naval est mis sur le pied de guerre. Le 30 juillet commence la concentration en mer du Nord. En même temps, Churchill ordonne la confiscation des deux Dreadnoughts qui auraient dû être livrés à l’Empire ottoman. Le 2 août, avant l’entrée en guerre, la flotte britannique interdit l’entrée dans la Manche des navires allemands, afin de protéger le littoral français, ce qui a pour conséquence pratique de barrer l’accès à l’Atlantique, donc au commerce mondial.

Les instructions données aux derniers bâtiments restés en Méditerranée sont de contribuer à la protection du passage de l’armée d’Afrique française vers la métropole, et d’affronter le croiseur de bataille allemand Goeben présent en Méditerranée, accompagné d’un croiseur rapide, le Breslau. Les Dreadnoughts autrichiens sont bloqués dans l’Adriatique et l’Italie a pris ostensiblement une position de neutralité, interdisant, sous des prétextes divers, aux navires de guerre allemands de se réfugier dans ses ports. Mais la coordination entre la flotte française et la flotte britannique est difficile puisqu’il n’a pas été prévu de codes de communication par TSF entre les deux marines. De toute façon, l’essentiel de l’effort français est consacré à la protection du passage des forces d’Afrique vers le territoire métropolitain.




LA SITUATION OTTOMANE5

Le gouvernement jeune-turc a une assez bonne perception des intentions russes. Il ne peut avoir aucune confiance dans les assurances prodiguées par les belligérants de respecter l’intégrité du territoire de l’Empire ottoman si ce dernier adoptait une position de neutralité. Toute l’histoire du siècle précédent démontrait l’inanité de tels engagements. Le programme du parti au pouvoir est de construire un État fort, indépendant de toute tutelle étrangère. Il suppose la suppression des capitulations, étape indispensable pour lancer un mouvement d’industrialisation. La France et la Grande-Bretagne sont les pays les plus engagés dans la domination de l’économie ottomane et la Russie est l’ennemi héréditaire aux dangereux desseins. Le choc des guerres balkaniques a conduit à un régime de quasi-dictature de salut national dont les aspirations nationalistes ont tendance à considérer que les non-musulmans, voire les non-Turcs, ne sont plus des éléments loyaux. Après celui des peuples balkaniques et des Arméniens, un nationalisme proprement turc est en train d’émerger, même s’il est encore loin d’être cohérent.

La violence des années 1912-1913 a conduit à ne plus croire que dans l’usage de la force et à recentrer l’identité turque sur l’Anatolie, avec une grande ambiguïté sur la place à donner aux Arabes, musulmans et non-musulmans. Le panislamisme est considéré non comme une fin en soi, mais comme une arme destinée à renforcer la cohésion des musulmans de l’Empire et à s’assurer des soutiens extérieurs. Le sentiment dominant dans l’élite gouvernementale est la nécessité de se lancer dans une lutte suprême pour assurer la survie de l’État. Bien entendu, la grande masse de la population, pour une bonne part illettrée, perçoit plutôt les événements dans le cadre d’une vision traditionnelle de défense de l’islam.

L’Allemagne renvoie une image de puissance et de discipline. Elle n’a apparemment pas d’ambitions territoriales au détriment de l’Empire et se pose depuis quelques décennies comme l’amie des peuples musulmans contrairement aux puissances de l’Entente. Avant tout, elle a en commun avec les Ottomans certains de ses ennemis. La ligne directrice suivie par Berlin jusqu’en 1914 avait été plutôt de consolider les intérêts allemands dans l’Empire que de jouer la carte du partage qui n’aurait pas été forcément à son avantage. Son ambition allait dans le sens d’un protectorat. Les Jeunes-Turcs n’étaient pas dupes, mais considéraient qu’il était vital de disposer d’un allié puissant pour ne pas se retrouver isolés comme dans les guerres précédentes.

Si officiellement l’Empire ottoman adopte une position de neutralité le 3 août 1914, un traité secret a été conclu le 2 août avec l’Allemagne. Dès la mi-juillet, profitant de la crise en cours, les Ottomans ont proposé une alliance balkanique avec la Roumanie et la Bulgarie sous la protection des Puissances centrales, afin d’isoler la Grèce et la Serbie. Ni Vienne ni Berlin n’ont été vraiment convaincus de la force ottomane. Enver pacha, l’homme fort du gouvernement et ministre de la Guerre, a cependant plaidé en faveur de cette solution, la seule capable d’empêcher que l’Empire ne devienne un vassal de la Russie. Sans cela, les Ottomans seraient obligés de se tourner vers la France et la Grande-Bretagne, mettant en danger les investissements allemands. Ébranlé, Guillaume II a poussé son gouvernement à conclure une alliance avec Constantinople.

Le 27 juillet, le grand vizir Saïd Halim pacha a proposé à l’ambassadeur Hans von Wangenheim un traité d’alliance qui comprend le maintien, en cas de guerre, de la mission militaire allemande. Berlin en accepte le principe et charge Wangenheim de négocier. Le traité, dirigé contre la Russie, porte jusqu’en 1918. Il est conclu le 2 août et s’accompagne de la proclamation de la loi martiale. Si l’Autriche élimine la Serbie dans une guerre localisée, alors l’alliance des Ottomans et des Puissances centrales sera maîtresse des Balkans. Il reste que, dans l’immédiat, il n’y a pas de continuité territoriale de cette alliance, la Roumanie et la Bulgarie ignorant quel camp choisir dans la conflagration qui s’annonce.

Constantinople s’est secrètement engagé à lancer une opération militaire de grande envergure soit contre la Russie soit contre l’Égypte occupée par les Britanniques, mais sans qu’un délai ait été précisé. Dès le 3 août, Enver ordonne, sans consulter le gouvernement, de miner l’entrée des Dardanelles par la Méditerranée ainsi que celle du Bosphore par la mer Noire, des passages étant assurés pour les navires de commerce. Il lance aussi l’ordre de mobilisation générale, le seferbilik.

La mobilisation a pris par surprise la population de l’ensemble de l’Empire, hébétée plus qu’enthousiaste, en dépit des efforts de propagande utilisant musique militaire et référents islamiques. Beaucoup tentent d’échapper à la conscription en s’enfuyant dans les campagnes. D’août à fin octobre, l’armée ottomane passe malgré tout de 200 000 à 500 000 soldats.

L’entrée en guerre va se jouer à partir des deux navires de guerre allemands, le Goeben et le Breslau. Les Britanniques ne savent pas où ils se trouvent, quand les deux bâtiments bombardent les ports algériens de Philippeville (Skidda) et de Bône (Annaba) le 4 août au matin, faisant un mort français ‒ peut-être le premier de la guerre qui vient de commencer.

Le commandant allemand vient juste de recevoir l’ordre de se rendre à Constantinople. Il se précipite sur Messine pour charger le maximum de charbon récupéré auprès des navires allemands présents (les Italiens refusant, au nom de la neutralité, de lui en fournir).

À Constantinople, le grand vizir Saïd Halim cherche à maintenir l’apparence de neutralité et refuse de laisser passer par les Détroits les deux navires allemands, occasionnant un moment de flottement. Le chef du gouvernement espère obtenir des garanties supplémentaires de l’Allemagne concernant l’alliance avec la Bulgarie et l’intégrité territoriale de l’Empire ainsi que d’éventuelles conquêtes. Néanmoins, le Goeben et le Breslau se dirigent vers les détroits, alors que les Britanniques escomptaient qu’ils prennent la route de l’Atlantique. De ce fait, ils ne sont suivis que par des croiseurs légers qui n’osent pas engager le combat.

Le 10 août, les deux bâtiments entrent dans la mer Égée et se dirigent vers les Dardanelles, provoquant une certaine confusion à Constantinople. Un subterfuge est trouvé pour sauver les apparences : ils passeront les Dardanelles pour être immédiatement vendus aux Ottomans. Le 16 août, le Goeben devient le Jawus Sultan Selim et le Breslau le Midilli. Ils conservent leur équipage allemand qui porte maintenant le tarbouche.

L’Empire ottoman reste officiellement neutre, attendant une entrée en guerre préalable de la Bulgarie. Il demande même aux Britanniques le remboursement des deux Dreadnoughts confisqués. Clairement, les Ottomans attendent les résultats de la gigantesque bataille qui a été entamée sur les sols français et belge. Il en est de même pour la Bulgarie.

Est-ce pour étudier d’autres éventualités ou simplement brouiller les cartes ? Les dirigeants ottomans vont jusqu’à proposer de nouvelles alliances, en particulier à la Russie, qui garantiraient l’intégrité de l’Empire, l’abandon du soutien aux revendications arméniennes et le retour des îles de l’Égée et d’une partie de la Thrace perdues lors des guerres balkaniques.

Le 28 août 1914, les puissances de l’Entente adressent une note au gouvernement ottoman, l’assurant du maintien de l’intégrité de l’Empire si ce dernier conserve sa neutralité et renvoie les équipages allemands. Le sujet des revendications arméniennes n’est pas abordé. À cette date, les Alliés sont convaincus que les Ottomans entreront en guerre au côté de l’Allemagne.

La Russie n’a pas réduit les troupes qui stationnent dans le Caucase, les renforçant même. Et les planificateurs russes envisagent d’organiser une rébellion des Arméniens, des Assyro-Chaldéens et des Kurdes d’Anatolie en cas d’entrée en guerre. Depuis la fin du XIXe siècle, les Russes se proclament auprès des Européens comme défenseurs des Arméniens bien qu’ils en craignent le nationalisme révolutionnaire. De même, ils se posent en réformateurs de l’Anatolie orientale tout en jouant la carte des dissidents kurdes contre l’autorité ottomane. La reproduction meurtrière des politiques d’influence à l’intérieur de l’espace ottoman encourage l’antagonisme des diverses populations tout en appelant à un maintien de l’ordre. Il est vrai que, de leur côté, les Ottomans fournissent des aides matérielles aux révolutionnaires arméniens dans l’Empire russe et soutiennent les activités antirusses des Kurdes et des Arméniens dans les régions occupées par l’armée russe en Iran.

Chaque partie essaye de gagner du temps. Pour les Alliés, il est indispensable que les Ottomans déclarent la guerre, afin de ne pas être apparentés à des agresseurs auprès de la vaste opinion publique musulmane qui s’étend de l’Atlantique à l’Inde. Pour les Ottomans, la priorité est de remplacer la mission navale britannique par une mission allemande et de fortifier les Dardanelles afin d’assurer la sécurité de la capitale.

Enver multiplie les signes d’enthousiasme à l’égard de la cause allemande tout en retardant toujours la date de l’entrée en guerre. Il veut obtenir au préalable le maximum de matériel militaire ainsi qu’une aide financière. Le 10 septembre, les Allemands conditionnent toute aide supplémentaire à une action effective contre les Alliés. Il s’ensuit une forte tension entre les partenaires. Berlin encourage l’entrée en guerre à un moment où la bataille de la Marne a mis fin à la possibilité d’une victoire rapide tandis que les Austro-Hongrois échouent devant les Serbes et sont menacés en Galicie par les Russes, induisant les Ottomans à temporiser. Mais quelle ampleur donner à l’implication ottomane dans la guerre ? Contre la seule Russie ou contre l’ensemble des Alliés, à la faveur d’un soulèvement général du monde musulman contre les ennemis de l’Allemagne ?

En dépit des tergiversations, la marche à la guerre ne connaît pas d’obstacles. Le 27 septembre, le remorquage des navires civils dans les Détroits afin d’éviter les champs de mines est arrêté. Les passages sont fermés, et tout commerce de l’ensemble de la mer Noire vers l’extérieur suspendu. L’économie ottomane entre en sévère récession. Le financement allemand devient vital. Quant aux Russes, ils sont définitivement convaincus de la nécessité, à un moment ou un autre, de s’emparer de Constantinople et des Détroits.

Le pas décisif a été franchi le 9 septembre avec l’abrogation unilatérale des capitulations, véritable déclaration d’indépendance économique, particulièrement mal reçue par les puissances de l’Entente. Dans la foulée, le 1er octobre, les résidents étrangers et les milliers de protégés consulaires deviennent assujettis aux impôts ottomans.

Dans ces conditions, la politique de neutralité armée paraît la plus favorable pour les Ottomans. Cependant, Berlin exige leur entrée en guerre. Le 27 octobre 1914, la flotte ottomane passe en mer Noire et, le 29, entame les hostilités contre les Russes en les accusant d’avoir ouvert le feu les premiers. Cette action s’est produite contre l’avis de la majorité du gouvernement ottoman. Le 30 octobre, les ambassadeurs des pays alliés annoncent leur départ de la capitale. L’irréparable s’est produit.

Dès les premiers jours de novembre, l’Empire ottoman se trouve en guerre, même si la déclaration contre la France et la Grande-Bretagne n’a lieu que le 10.

Après la défaite, les responsables ottomans feront porter sur Enver pacha seul la responsabilité de l’entrée en guerre en collusion avec les Allemands. En réalité, l’ensemble de la classe dirigeante était favorable à l’alliance avec les Puissances centrales. La continuation de l’isolement diplomatique aurait conduit l’Empire à sa perte du fait des manigances russes, et l’ambition était de mettre fin à l’emprise économique des Franco-Britanniques.

La Russie a poussé à la guerre en juillet 1914 parce que, pour la première fois depuis 1814, elle disposait d’alliés de première importance. Les responsables russes pouvaient ainsi estimer que leur pays se trouverait dans des conditions favorables pour régler définitivement la question d’Orient et s’emparer de Constantinople et des Détroits, ce qui correspondait à son ambition historique comme puissance orthodoxe et devait assurer définitivement la sécurité du débouché essentiel de l’économie russe vers l’extérieur.

Symétriquement, l’Empire ottoman avait désespérément besoin d’un allié puissant pour assurer sa survie face à la Russie et le régime jeune-turc souhaitait constituer un État-nation fondé sur l’appartenance musulmane. Le traumatisme meurtrier des guerres balkaniques avait inspiré un discours d’inspiration sociale-darwinienne dans la classe dirigeante. C’est bien une lutte pour la survie qui s’engage en novembre 1914. Elle allait faire des territoires ottomans une terrifiante « terre de sang ».




LES CONCEPTIONS DU MONDE DES BELLIGÉRANTS

La rationalité des enjeux politiques ne suffit pas à interpréter la politique des différents acteurs durant la Grande Guerre en Orient. Leurs projets politiques se construisent aussi en fonction d’appréhensions intellectuelles globales qui, souvent pour les décideurs, apparaissent comme des évidences. Beaucoup d’incompréhensions dans l’historiographie postérieure viendront d’interprétations coupées de la littérature diplomatique, ne prenant pas en compte le sens immédiat des mots et la vitesse des changements en cours.

Autant la guerre en Europe de l’Ouest pourra être définie comme un choc frontal entre armées et accessoirement entre marines, autant dans la région allant de la Méditerranée à l’Indus elle prendra une dimension politique, voire romantique, en cherchant à soulever les populations assujetties à la domination de l’ennemi, tout en s’accompagnant des pires abominations en termes de massacres de masse.

Si la Grande Guerre a pu paraître une guerre impérialiste pour les contemporains ‒ d’autant plus qu’à côté des ambitions territoriales des belligérants il y avait un besoin désespéré pour les marxistes d’en nier l’aspect fondamental d’affrontements meurtriers des nationalités ‒, elle peut aussi s’apparenter à une première tentative d’affranchissement des peuples dominés des empires, qui trouvent un soutien auprès des puissances ennemies.

Depuis 1880, le spectre du panislamisme hante l’Europe coloniale. Curieusement, c’est la puissance ne disposant pas de colonies peuplées de musulmans qui s’est trouvée la plus affectée par cette mythologie politique, l’Allemagne.

Dans les polémiques suscitées par L’Orientalisme. L’Orient créé par l’Occident, le célèbre livre d’Edward Saïd, il a été reproché à l’auteur d’ignorer l’érudition allemande qui lui aurait montré l’existence d’une science non compromise par le colonialisme. Or justement les orientalistes allemands ont développé tout un projet de soulèvement du monde musulman contre le colonialisme européen, celui de la France, de la Grande-Bretagne et de la Russie en première ligne. L’orientaliste hollandais Christiaan Snouck Hurgronje, dans un article publié au début de 1915 et traduit rapidement en anglais, a popularisé l’expression « Jihad made in Germany » qui est restée dans l’histoire6.

Dès le début de son règne, l’empereur Guillaume II a proclamé sa sympathie pour l’islam et les musulmans, particulièrement marquée lors de son « pèlerinage » à Jérusalem en 1898 et dans sa politique marocaine. Il avait bien vu que les trois pays potentiellement ennemis, la France, la Russie et la Grande-Bretagne, pouvaient être définis comme des « puissances musulmanes » du fait de l’importance numérique des populations musulmanes de leurs empires coloniaux. Il avait jugé que c’était le talon d’Achille de ses grands rivaux européens.

Celui qui allait inspirer le « jihad made in Germany » était le baron Max von Oppenheim, un membre de la famille des banquiers juifs Oppenheim convertis au christianisme. Profitant de sa fortune personnelle, il a parcouru le Proche-Orient et est devenu un expert réputé des tribus bédouines ainsi qu’archéologue. De 1896 à 1909, il est attaché à la légation d’Allemagne au Caire et, de ce poste d’observation, il a multiplié les rapports sur la situation de l’islam de l’Atlantique à la Chine et s’est fait de multiples amis chez les notables musulmans du Proche-Orient. Il y préconisait un soutien de l’Allemagne au jihad contre les puissances coloniales.

Ses positions étant bien connues, il apparaît pour les responsables français et britanniques comme l’« espion du Kaiser » et l’instigateur du « panislamisme germanique ». S’il est un convive régulier de l’empereur, il n’a pourtant pas un grand rôle dans la définition de la politique allemande. Il reste que, durant la crise de l’été 1914, le jihad est apparu pour les décideurs allemands comme l’un des principaux atouts de l’Empire ottoman, d’où l’importance de conclure une alliance.

Il est bien évident que, face aux menaces européennes, l’Empire ottoman avait plaidé pour une solidarité islamique, en particulier durant les dernières décennies du XIXe siècle. Les progrès des communications et la diffusion de l’imprimé ont établi un monde musulman comme espace d’opinion. Cependant, les actions réelles de panislamisme n’ont obtenu que des résultats relativement médiocres. Abdülhamid s’en est servi pour financer le chemin de fer du Hedjaz par souscription publique levée en partie à l’extérieur de l’Empire. Les Jeunes-Turcs ont de même levé des fonds auprès des musulmans de l’Empire russe pour l’achat des deux fameux Dreadnoughts en Grande-Bretagne.

De même, le jihad a toujours été évoqué pour justifier les guerres ottomanes, offensives comme défensives, aussi bien contre les puissances chrétiennes que contre les puissances musulmanes. Il faut reconnaître que sa puissance d’attraction était relativement faible. En revanche, les Jeunes-Turcs ont compris l’intérêt suscité par cette idée auprès des responsables allemands et se sont pliés volontiers à l’exercice. L’entrée en guerre en novembre 1914 a été accompagnée d’appels au jihad adressés à l’ensemble des musulmans et en particulier à ceux des empires français, britannique et russe. Snouck Hurgronje compare la procession qui accompagne la proclamation du jihad à Constantinople le 14 novembre 1914, à l’occasion de laquelle l’ambassadeur d’Allemagne évoque l’amitié de son pays pour les musulmans, à une opérette d’Offenbach. Au mieux, les musulmans ont dû comprendre que les Allemands et les Autrichiens se sont mis au service de la Turquie, puisqu’une guerre entre incroyants ne peut pas, par définition, être un jihad.

À la fin de 1914 viendra le temps des choses sérieuses. Les artisans allemands du jihad, dont Max von Oppenheim, arriveront dans l’Empire ottoman et travailleront avec l’organisation secrète des Jeunes-Turcs à provoquer le fameux soulèvement des peuples colonisés. Il sera globalement un échec, mais les Français et les Britanniques prendront la menace très au sérieux.

Pour bien comprendre l’action des deux puissances dites occidentales au Proche-Orient, il faut avoir à l’esprit qu’elles se considèrent en position défensive. Elles ont la nostalgie d’un Empire ottoman qui n’est plus et qui leur donnait un véritable pouvoir de tutelle. L’abolition des capitulations marque la fin d’un système de domination collective dont les Français et les Britanniques étaient les premiers bénéficiaires. Le « jihad made in Germany » est considéré comme une menace particulièrement dangereuse pour leurs empires coloniaux. La volonté de contrer la menace panislamique et d’établir un nouveau système de domination est le moteur de leurs actions politiques.

Pour la France, l’obsession du panislamisme date du début des années 1880. Elle a d’ailleurs utilisé ce prétexte pour justifier la conquête de la Tunisie en 1881. Tout soulèvement, même mineur en Algérie, est interprété comme un mouvement d’inspiration panislamiste. Dès le début du XXe siècle, le complot panislamiste germanique est une obsession dans les milieux coloniaux français et les nouvelles récentes ne font que confirmer la menace. La révolution jeune-turque avait conduit les milieux dirigeants français à concevoir une ambitieuse politique qui appréhenderait le monde musulman dans sa totalité. La concrétisation de ce qui entrera dans l’histoire sous le nom de « politique musulmane de la France » se fait en 1911 avec la création de la Commission interministérielle des affaires musulmanes qui réunit des représentants des ministères des Colonies (Afrique noire), de l’Intérieur (Algérie), des Affaires étrangères (Maroc, Tunisie et pays musulmans indépendants) et bien sûr de la Guerre. La perspective est de prendre l’ensemble du monde musulman comme espace d’opinion et de pratiquer une islamologie appliquée tenant compte des égards nécessaires à prodiguer aux opinons publiques musulmanes. Cette politique peut être considérée par ses promoteurs comme un antidote aux dangers du panislamisme.

Parallèlement, il existe un « parti syrien », sous-ensemble du groupe d’intérêts que constitue le « parti colonial ». Il réunit des politiques, des diplomates, des militaires, des missionnaires, des hommes d’affaires et des journalistes autour du Comité de l’Asie française, avec son secrétaire Robert de Caix de Saint-Aymour (1869-1970), et de la revue L’Asie française. Ce groupe fort actif dans les milieux dirigeants français milite pour un renforcement de l’influence française en Syrie. Il est en liaison avec un groupe d’exilés syriens en France dont l’influence repose sur la revue La Correspondance d’Orient, excellent organe d’information. L’idée principale est de faire de la Syrie l’extension de ce qu’avait été « la France du Levant » avant 1914, une région dominée par les intérêts français avec l’usage du français comme langue de modernité. Dès lors, la politique française ne peut plus se limiter à la protection des non-musulmans chrétiens et juifs et doit s’ouvrir à la notabilité musulmane qui a bien compris, à la veille de la guerre, que la France s’est fait reconnaître par ses partenaires européens une primauté d’influence dans l’espace syrien.

Il est ainsi possible de parler d’un « syrianisme » d’inspiration française, qui correspond néanmoins à un sentiment réel dans les élites arabes du Proche-Orient. L’archéologie a révélé l’extraordinaire richesse de la Syrie antique et de ses millénaires de civilisation et les notables en dissidence l’opposent facilement à l’« incurie ottomane ». Ces élites, tout en reconnaissant que l’arabe est la langue véhiculaire de l’espace syrien, considèrent avec dédain et crainte les « Arabes » qu’ils associent aux bédouins de la péninsule Arabique dont les confédérations tribales étendent leur espace de nomadisme jusqu’aux abords des grandes villes de la Syrie intérieure.

Les conceptions du monde et les discours politiques du Proche-Orient sont très influencés par l’importante diaspora établie dans les deux Amériques à la faveur de la première mondialisation. Ces émigrés, majoritairement chrétiens, sont en relations constantes avec leurs terres d’origine, s’organisant en « clubs syriens », même si le libanisme représente aussi un courant fort.

La correspondance diplomatique française montre un fort intérêt aux actions et déclarations de ces comités et clubs des deux Amériques.

Depuis 1878, l’ambassade britannique à Constantinople a vu son influence décliner dans la définition des politiques alors que les Anglais d’Égypte jouent un rôle de plus en plus majeur dans l’élaboration des décisions concernant le Proche-Orient. Ils ont été obligés de reconnaître que la France disposait dans la région de puissants moyens d’influence représentés avant tout par le réseau des écoles et institutions philanthropiques des missionnaires catholiques, secondairement de celui de l’Alliance israélite universelle et de la toute jeune Mission laïque. Le français constituait bien la langue de la modernité dans la région au point que les Anglais d’Égypte étaient obligés de l’utiliser pour s’adresser aux Égyptiens. Certes les missionnaires protestants américains avaient diffusé l’enseignement de l’anglais, mais une bonne partie de leurs élèves en avaient profité pour partir en Amérique du Nord. La francophonie était devenue la marque de cette France du Levant présente même en Égypte.

Les Britanniques en avaient tiré un fort mépris tout aussi bien pour les modernisateurs ottomans adeptes du positivisme ou du darwinisme social que pour les Levantins francophones qui cumulaient en eux les vices des Français et des indigènes sans aucune de leurs qualités. La dernière génération victorienne et les edwardiens prônaient plutôt le culte de l’authenticité chez les indigènes, ce qu’ils avaient trouvé dans le Soudan dit anglo-égyptien et dans les tribus bédouines de la péninsule Arabique que les voyageurs britanniques décrivaient comme des équivalents des chevaliers médiévaux.

Ces Anglo-Égyptiens, comme il a été coutume de les appeler, reproduisaient au Proche-Orient l’opposition que les Anglo-Indiens faisaient entre les « races martiales » et éventuellement tribales, authentiques et énergiques, et les populations plutôt urbaines qui, de même qu’au Bengale, tendaient à « singer » les Britanniques pour se présenter en « gentlemen orientaux » avec la prétention de contester la domination étrangère. Preuve supplémentaire de l’ingratitude de ces gens qui ne tenaient pas compte des sacrifices qu’avait coûtés le « fardeau de l’homme blanc ». Au Proche-Orient, l’équivalent du « babu » bengali est plutôt le Levantin chrétien ou l’Effendi musulman.

Après le long proconsulat de lord Cromer, les Anglo-Égyptiens s’étaient identifiés à la très forte personnalité de lord Kitchener (1850-1916) qui avait fait une bonne part de sa carrière en Égypte et au Proche-Orient et avait été consul et agent général en Égypte, à partir de 19117. Le nouveau maître du pays s’était opposé au retrait de l’essentiel de la flotte britannique de Méditerranée en 1912-1913 et à la reconnaissance par le gouvernement britannique de la Syrie comme zone d’influence française. En août 1914, Kitchener est en vacances en Angleterre, et, au moment de rentrer en Égypte, il est retenu in extremis pour prendre la direction du ministère de la Guerre (War Office). Il s’y montre en organisateur hors pair, levant en quelques mois une armée de millions de volontaires qu’il faut équiper et entraîner pratiquement à partir de rien. Pour la population britannique, il est devenu le symbole de l’effort de guerre, mais il n’a pas renoncé à son intérêt pour les affaires proche-orientales. Il fait nommer à sa suite en Égypte un Anglo-Indien, sir Henry McMahon, un homme respectable qui, ne connaissant pas grand-chose à la région, a tendance à suivre les avis de ses subordonnés.

Alors que la Méditerranée orientale est devenue la zone d’action des Anglais d’Égypte, la péninsule Arabique et le golfe Persique demeurent sous la gestion des Anglo-Indiens de Bombay. Cette extension de l’Empire britannique de l’Inde, le Raj, a pris le nom, au début du XXe siècle, de Moyen-Orient. Si, après la révolte dite des Cipayes en 1857, la population musulmane est restée longtemps suspecte de déloyauté envers les Britanniques, la situation s’est renversée à la fin du XIXe siècle avec l’émergence d’un mouvement national indien représenté par le parti du Congrès et à dominante hindoue. Le Raj a alors considéré les musulmans comme beaucoup plus loyaux, d’où l’importance accordée aux dangers du panislamisme. Les Anglo-Indiens éprouvent une peur équivalente à celle des Français concernant le complot germano-islamique.

Le « Grand Jeu » du XIXe s’était conclu par la reconnaissance en 1907 par la Russie du golfe dit Persique comme un domaine réservé à la Grande-Bretagne. Cela avait été consacré dans l’affaire du chemin de fer de Bagdad par l’octroi à la Grande-Bretagne du tronçon ferroviaire entre Bagdad et Basra. La position restait largement défensive même si les intérêts britanniques étaient assurés par la détention de la majorité du capital de la Turkish Petroleum Company (TPC). La prospection n’avait toutefois pas encore commencé. Certains Anglo-Indiens pouvaient rêver de faire de l’Irak sous leur domination un modèle de mise en culture par irrigation qui aurait fait du pays le grenier du monde, quitte, si nécessaire, à y faire venir quelques millions de paysans indiens, le tout étant de l’ordre du fantasme bureaucratique. En revanche, les difficultés de la domination ottomane étaient bien connues et les représentants britanniques avaient pour mission d’entretenir les meilleures relations avec les puissants chefs tribaux de la Mésopotamie et du Golfe.

La dégradation des relations anglo-ottomanes dès le début de l’été 1914 avait inquiété les Anglo-Indiens en raison des risques de répercussion sur les musulmans indiens. Dès la fin août 1914, le gouvernement britannique avait discuté du principe d’un renforcement de la présence militaire dans le Golfe afin d’impressionner les Arabes. La décision est prise le 2 octobre, les troupes quittent l’Inde le 15 octobre et la concentration des forces commence à Bahreïn le 23. Il ne reste plus qu’à attendre l’entrée en guerre des Ottomans. Le 3 novembre, le petit corps expéditionnaire occupe le débouché du Chatt al-Arab et commence la remontée de la voie d’eau. Le 20 novembre, Basra est prise, et le 9 décembre, Qurna à la jonction du Tigre et de l’Euphrate, ce qui signifie que les Britanniques contrôlent la totalité du Chatt al-Arab sans avoir vraiment défini de politique mésopotamienne.

La Grande Guerre est bien évidemment d’abord européenne et elle se déroule sur le continent européen. Mais les principales puissances ont des empires coloniaux. Avec le lancement du « jihad made in Germany », ce cadre a pour double conséquence de faire de la domination du monde musulman indépendant l’un des grands enjeux et, en même temps, de promouvoir les mouvements nationaux à l’intérieur de cet espace, ce qui est finalement contradictoire.

Pour dire les choses plus simplement, cette guerre a aussi pour enjeu l’islam et son avenir dans une interaction intense et permanente avec les terribles convulsions du monde occidental, alors appelé le monde civilisé.




LES PREMIÈRES ACTIONS

Au moment de l’entrée en guerre des Ottomans, les Britanniques ont proclamé la loi martiale en Égypte et annoncé que, reconnaissant le respect et la vénération des musulmans égyptiens pour la personne du sultan ottoman, ils s’engageaient à épargner aux Égyptiens ce fardeau. Devant faire face à une multitude de besoins, ils ne respectent pas cet engagement. Le 18 décembre, ils proclament unilatéralement leur protectorat sur l’Égypte et le lendemain déposent le khédive Abbas Hilmi avant de désigner l’aîné de la famille, Hussein Kamil, comme sultan d’Égypte.

Français et Britanniques avaient envisagé avant la guerre la possibilité de susciter et de soutenir un soulèvement libanais ou syrien en cas de conflit avec l’Empire ottoman, mais rien de concret n’avait été initié. Il est bien question désormais d’encourager un tel mouvement d’émancipation, en maintenant leur tutelle régionale. Malgré la rupture des communications, les contacts politiques demeurent actifs avec l’important groupe des Syriens et des Libanais installés en Égypte, favorable à un soulèvement syrien appuyé par une intervention militaire alliée.

Pour le gouvernement français, la lutte engagée sur son sol ne permet pas de distraire le moindre contingent au Proche-Orient. La victoire en Europe décidera du sort du Levant. De même, les Britanniques ne peuvent pas destiner beaucoup de troupes à ce théâtre d’opérations avant la montée en puissance de l’armée de volontaires de Kitchener et l’arrivée de ceux levés en Australie et Nouvelle-Zélande, les fameux Anzac.

Les premières opérations militaires sont marquées par les offensives et les défaites ottomanes. Dans le Caucase, Enver pacha a lancé une audacieuse campagne d’hiver contre les Russes. Après quelques succès initiaux, elle débouche sur le désastre de Sarikamish, le 17 janvier 1915. Les pertes ottomanes sont de l’ordre de 60 000 hommes, largement dues au manque d’équipement.

Quant au gouverneur de Syrie, Jamal pacha, il a préparé de son côté une offensive contre le canal de Suez dans le but de provoquer une insurrection égyptienne contre la domination britannique8. Le défi logistique est considérable et l’effet de surprise doit jouer. Après avoir traversé le Sinaï sans encombre grâce à une utilisation massive de dromadaires comme animaux de bât, les troupes ottomanes sont exposées au feu des bâtiments de guerre français et anglais stationnés dans la région des lacs. Surtout, l’absence de ponton les empêche de traverser le canal. Après deux jours de combat, et la perte de 1 300 hommes le 4 février 1915, les Ottomans se replient.

En Irak, une tentative de reprendre Basra en levant des contingents tribaux irakiens au nom du jihad échoue en avril 1915. Les pertes sont équivalentes des deux côtés (1 000 tués et blessés chez les Ottomans, 1 200 chez les Anglo-Indiens).

À partir de ce moment, les Ottomans se retrouvent sur la défensive. Leurs revers du début de la guerre font croire à leurs ennemis que leur résistance pourra être rapidement balayée.

Avec l’arrivée des premiers contingents des Anzac et assurés de la maîtrise de la mer, les Franco-Britanniques commencent par lancer des opérations de bombardement des ports ottomans puis mettent toutes les côtes méditerranéennes de l’Empire en état de blocus, introduisant un grand désordre dans les réseaux de communication, les chemins de fer n’ayant pas encore opéré leur jonction. La partie anatolienne du chemin de fer de Bagdad s’arrête devant les montagnes du Taurus avec la nécessité de construire des viaducs et des tunnels. Comme il n’est plus possible de passer par la mer, on doit réquisitionner les animaux de bât des paysans pour assurer la traversée de ces montagnes. Les effets cumulés de la mobilisation des hommes valides, du blocus et des réquisitions de l’armée infligent déjà de fortes souffrances aux populations civiles.

L’offensive ottomane dans le Caucase a poussé les Russes à demander à leurs alliés d’opérer une diversion pour détourner une partie des troupes ottomanes. Le cabinet de guerre britannique prend une décision dans ce sens le 2 janvier 1915. Deux possibilités ont été étudiées. La première serait de débarquer à Alexandrette pour rompre la continuité entre la Syrie et l’Anatolie et provoquer le fameux soulèvement des Arabes syriens. Mais cette opération pose la question de l’avenir de la Syrie et implique le risque de provoquer un violent antagonisme entre Français, qui la considèrent comme leur chasse gardée, et Britanniques, qui pour l’instant disposent seuls des moyens de lancer une telle opération.

Après les revers ottomans, la seconde solution, prendre les Dardanelles et occuper Constantinople, paraît bien plus tentante. Elle forcerait les Ottomans à capituler et permettrait de rétablir une meilleure communication avec la Russie que le contournement de la Scandinavie. La marine britannique assure pouvoir prendre sur elle l’essentiel de l’action en utilisant les vieux cuirassés pré-Dreadnoughts, inutilisables en mer du Nord, qui peuvent servir de puissantes artilleries navales. Les Français sont aussi prêts à fournir des bâtiments équivalents. Une fois le succès assuré, il n’y aura besoin que de peu de troupes pour occuper la bordure des détroits et la capitale ottomane.

La concentration des forces s’opère dans les îles à proximité des Dardanelles. Les opérations navales commencent le 19 février 1915. Les forts extérieurs, vulnérables à partir de la pleine mer, sont démantelés par l’artillerie de marine. La situation est différente quand les navires entrent dans le détroit qui se trouve miné. La progression est trop lente d’où une tentative de passer en force le 18 mars. C’est un désastre : un cuirassé français et trois cuirassés britanniques sont touchés par des mines et achevés par les tirs de l’artillerie ennemie. Les alliés européens perdent trois bâtiments, coulés, trois sont irrémédiablement endommagés, un millier de marins tués et plusieurs centaines d’autres blessés.

Il faut se résigner à une opération terrestre dont la préparation exige quatre semaines, ce qui donne aux Ottomans le temps de renforcer leurs positions. Otto Liman von Sanders reçoit le commandement des forces engagées. Il est aidé par des officiers supérieurs ottomans qui ont déjà une bonne pratique de la guerre de positions.

Les troupes engagées sont des Anzac et des régiments coloniaux français, constituant ainsi un ensemble particulièrement bigarré.

Le débarquement allié débute le 25 avril. Très rapidement il se transforme en une guerre de tranchées particulièrement défavorable pour les Franco-Britanniques. Le lieutenant-colonel Mustafa Kemal va jouer un rôle essentiel dans la résistance ottomane et deviendra le héros de la bataille. Les pertes humaines sont considérables. Après un mois de combats intenses, la situation se stabilise dans une guerre de positions. Ne voulant pas admettre l’échec, les Britanniques envoient des renforts substantiels durant l’été 1915, espérant par là pouvoir emporter la décision.

Dans cette période de mars-avril 1915, les Ottomans doivent faire face à une offensive russe menaçant l’Anatolie à partir du Caucase. Elle s’accompagne de massacres systématiques des populations musulmanes. Dans ce contexte, les tensions communautaires atteignent un point extrême en Anatolie : les Arméniens craignent un massacre général et les Ottomans un soulèvement arménien sur leurs arrières et leurs voies de communication. Un débarquement à Alexandrette provoquerait la perte de la totalité de la Cilicie.

Les ordres de déportation partielle de la population arménienne ont été donnés en février 1915, mais le débarquement à Gallipoli enclenche un processus général qui prend tout de suite le caractère d’un génocide s’étendant à l’ensemble de l’Anatolie. Ces atrocités, selon le vocabulaire de l’époque, se trouvent à la conjonction de plusieurs ordres de causalité. D’un côté, elles peuvent être vues comme une décision prise dans le contexte d’un danger militaire global à la fois à Gallipoli et dans le Caucase oriental (plus le danger d’Alexandrette). De l’autre, elles correspondent à un projet d’épuration ethnique complète de l’Anatolie qui a commencé à émerger au moment des deux guerres balkaniques. Les deux lectures se rejoignent pour constituer un processus par incrémentation dit de radicalisation cumulative, habituel dans les situations génocidaires.

Le nombre de victimes s’élève à plusieurs centaines de milliers. Il n’existe pas d’indications globales du fait de l’absence de consensus sur le chiffrage de la population arménienne à la veille de la guerre : les statistiques officielles ottomanes tendant à le diminuer tandis que les représentants politiques arméniens cherchent à le surévaluer. De plus, les populations concernées sont assez mouvantes. Pour l’ensemble de la période 1914-1921, les évaluations vont de 664 000 morts à 800 000, voire un million. Il faut aussi prendre en compte les cas de conversions forcées de femmes et d’enfants qui représentent une perte pour la population arménienne tout en ne pouvant prendre place dans la comptabilité des morts.

L’élimination des populations est suivie d’une action volontaire de destruction des traces de leur présence. Les biens sont confisqués et redistribués, et l’on procède au changement systématique de la toponymie désormais turquisée. L’ampleur de la destruction, plus les mouvements des forces armées et les déplacements de population accompagnés d’épidémie, ont totalement disloqué la vie économique de l’Anatolie. Il a été estimé, pour les trois provinces de Van, Erzurum et Bitlis, que 40 % de la population musulmane avait disparu entre 1914 et 1921.

La difficulté d’interprétation repose sur le caractère à donner à la politique des Jeunes-Turcs. Leurs adversaires les ont accusés d’être panturquistes ou pantouranistes, c’est-à-dire de chercher à unifier l’ensemble des peuples turcophones d’Anatolie à ceux du Caucase, d’Azerbaïdjan russe et iranien et d’Asie centrale en éliminant les autres peuples. L’autre accusation les considère comme turquistes, c’est-à-dire voulant constituer une Anatolie homogène peuplée de Turcs, les non-musulmans étant éliminés et les musulmans comme les Kurdes voués à être assimilés. Incontestablement des tendances de ce genre existent dans les milieux dirigeants, mais il faut aussi retenir la centralité de l’État dans le projet politique des Jeunes-Turcs. Les Turcs sont importants dans la mesure où ils fournissent l’armature de l’État quand ceux qu’il faut éliminer représentent des dangers pour ce même État, ici les chrétiens anatoliens. Dans les provinces arabes, l’élimination des traîtres potentiels sera aussi poursuivie, mais sans prendre le caractère génocidaire de l’Anatolie.

Si le concept juridique de génocide est postérieur à la Seconde Guerre mondiale et qu’une caractérisation du génocide doive passer par le jugement d’un tribunal habilité, dans la mesure où la destruction des Arméniens et avec eux des Assyro-Chaldéens correspond bien à une volonté de l’appareil d’État ottoman, l’utilisation du terme est justifiée pour qualifier les terribles événements du printemps et de l’été 1915.

Les nouvelles partielles, mais concordantes, de ce qui était en train de se passer ont conduit les trois gouvernements alliés à adresser une note de protestation et d’avertissement aux Ottomans, le 24 mai 1915 :


Depuis un mois environ, la population kurde et turque de l’Arménie procède de connivence et souvent avec l’aide des autorités ottomanes à des massacres des Arméniens. De tels massacres ont eu lieu vers la mi-avril nouveau style à Erzeroum, Dertchun, Eghine, Akn, Bitlis, Mouch, Sassoun, Zeitoun et dans toute la Cilicie : les habitants d’une centaine de villages aux environs de Van ont été tous assassinés : dans la ville même, le quartier arménien est assiégé par les Kurdes. En même temps, à Constantinople, le gouvernement ottoman sévit contre la population arménienne inoffensive.

En présence de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l’humanité et la civilisation, les gouvernements alliés font savoir publiquement à la Sublime Porte qu’ils tiendront personnellement responsables desdits crimes tous les membres du gouvernement ottoman ainsi que ceux de ses agents qui se trouveraient impliqués dans de pareils massacres.



La rédaction primitive proposée par la Russie parlait de « crimes contre le christianisme et la civilisation ». Les Français et les Anglais soucieux de ne pas paraître antimusulmans ont changé « christianisme » par « humanité » donnant ainsi la première occurrence de l’idée de « crimes contre l’humanité ».

Il est clair que les responsables ottomans avaient la conviction, durant les premiers mois de 1915, que le sort de l’État, donc des Turcs qui en constituent la base sociale, était en jeu. Ils ne se trompaient pas en ce qui concerne les intentions des puissances alliées.




LES PREMIERS PROJETS DE PARTAGE9

Il est difficile de donner une vision cohérente de l’ensemble des projets relatifs au partage de l’Empire ottoman tout simplement parce que les contemporains n’en avaient pas. Existent des propositions plus ou moins contradictoires émises par différentes instances sans grande coordination entre elles. Le semblant d’ordre dans ce domaine résulte de la recherche des historiens qui ont eu tendance à en présenter une vision synthétique, mais néanmoins complètement orientée par les débats postérieurs sur la légitimité du nouveau système territorial ayant émergé dans la région.

Les Russes avaient pensé reprendre leur projet de prise de Constantinople par la mer Noire. Ils n’en ont cependant pas les moyens maritimes, du fait des deux Dreadnoughts devenus ottomans, ni les ressources humaines. L’essentiel de leurs forces est maintenant consacré à arrêter la progression allemande en Pologne. En revanche, l’opération franco-britannique est apparue à la diplomatie russe comme le moment opportun de se faire reconnaître la revendication sur Constantinople et les détroits. Une note en ce sens est adressée aux ambassadeurs français et britannique à Petrograd le 4 mars 1915 comprenant aussi l’attente russe des revendications franco-britanniques sur le territoire ottoman. La réponse britannique du 12 mars donne un accord de principe conditionné à la liberté de circulation commerciale et annonce que le gouvernement va étudier sa vision de l’avenir territorial avec néanmoins la stipulation que les lieux saints musulmans et l’Arabie resteront dans tous les cas sous un pouvoir (Dominion) musulman. La réponse française est plus claire : outre l’accord de principe, la France revendique la Syrie jusqu’à la Cilicie. Les Russes posent immédiatement la question de savoir si la Palestine fait partie de la Syrie, parce qu’ils refusent qu’une puissance catholique domine les Lieux saints. Les républicains français répondent en se posant comme héritiers des croisés.

Au sein du gouvernement britannique, lord Kitchener est le grand spécialiste des affaires orientales du fait de sa double expérience égyptienne et indienne. Il partage les appréhensions des Anglo-Indiens au sujet du danger du panislamisme. Partout les services de renseignement ont relevé la présence d’émissaires allemands prônant le jihad. Les tentatives d’infiltrer l’Égypte ou l’Algérie ont échoué, mais, dans certains cas, les prisonniers de guerre musulmans des armées française et britannique ont été isolés par les Allemands qui ont tenté, avec un succès très médiocre, de les retourner contre leurs anciens chefs. Postérieurement, il sera possible de dire que le jihad made in Germany a été globalement un échec et que les motivations des uns et des autres ont obéi plus à des logiques nationalistes ou opportunistes. Cependant, sur le moment, ce jihad est bien considéré par l’ensemble des alliés comme une menace majeure. Après tout, il a quand même réussi à lancer une révolte des Senoussis dans le désert occidental de l’Égypte, créant ainsi un second front. Comme les Allemands tentent aussi de soulever les Irlandais et les Indiens, l’obsession à Londres est cet immense complot tramé à Berlin et allant de l’Irlande au Bengale.

Kitchener ne voit comme solution définitive que l’abolition du califat ottoman et le transfert du titre et de la fonction au chérif de La Mecque, Hussein. Depuis des siècles, ce lieu est dirigé par un descendant du Prophète (chérif) de la branche des Hachémites, l’émir de La Mecque. S’il a été longtemps quasi autonome, les progrès de la centralisation ottomane remettent en cause ce statut, en particulier avec l’arrivée du chemin de fer du Hedjaz à Médine et de l’installation d’un gouverneur à Djedda. Tout au long du XIXe siècle, à chaque contestation du califat ottoman et revendication d’un califat « arabe », l’idée d’un transfert de la magistrature suprême au chérif de La Mecque avait été soulevée. Les Hachémites étaient ainsi surveillés par le pouvoir ottoman. Après 1908, les Jeunes-Turcs avaient désigné Hussein, exilé depuis un certain nombre d’années à Constantinople, comme émir. Le nouvel homme fort s’était efforcé de donner à ses fils une familiarité avec le monde bédouin, mais leur formation initiale était bien celle de notables ottomans. D’ailleurs, ses deuxième et troisième fils, Abdallah et Faysal, représentaient le Hedjaz au Parlement ottoman.

Déjà, au début de 1914, Kitchener était entré en contact avec Abdallah, de passage au Caire. Après l’entrée en guerre des Ottomans, il avait demandé de faire passer des messages dans ce sens aux Hachémites.

Les intentions de Kitchener étaient connues des Français. S’ils étaient heureux de voir le califat échapper aux Allemands, ils l’étaient moins quand il passa sous contrôle britannique. Dans ce contexte, le protectorat français sur le Maroc propose de faire du sultan du Maroc son califat d’Occident comprenant l’ensemble de l’Empire colonial français, d’où un très vif débat entre les différentes instances coloniales françaises, puisqu’il s’agit d’établir, selon l’expression de Lyautey, un « islam français ». Le débat va durer de mars à novembre 1915, le gouverneur général de l’Algérie et le résident général en Tunisie étant farouchement opposés à l’idée de se voir dépendre ainsi de Rabat.

L’expédition des Dardanelles a précipité l’entrée en guerre de l’Italie. Par un traité secret du 26 avril 1915, la France et la Grande-Bretagne lui reconnaissent l’annexion du Dodécanèse qu’elle occupe depuis 1912 ainsi que la possession d’une partie de la côte méditerranéenne de l’Anatolie.

Pour définir les buts de guerre britanniques dans l’Empire ottoman, le gouvernement établit une commission interministérielle. Le comité Bunsen, du nom de son président, commence ses réunions au début du mois d’avril 1915. Lord Kitchener a désigné comme représentant un jeune membre du Parlement, sir Marc Sykes10. Cet aristocrate catholique a longuement voyagé au Proche-Orient et ses publications ont fait de lui un expert reconnu du dossier. Il a aussi une expérience militaire, ayant servi avec son régiment de territoriaux en Afrique du Sud lors de la guerre des Boers. Son esprit est particulièrement inventif et il sait saisir immédiatement la force des changements en cours. Sa personnalité va rapidement dominer le comité et il informe tous les soirs le cabinet de son patron de l’évolution des discussions.

Le rapport final étudie plusieurs possibilités et penche pour le maintien d’un Empire ottoman décentralisé (divisé en zones d’influence), mais aborde également la question du partage. La Grande-Bretagne a besoin d’une jonction Méditerranée-golfe Persique qui pourrait passer soit par Alexandrette soit par Haïfa. Du fait de la difficulté du sujet, la Palestine doit être traitée spécifiquement avec les Alliés. L’intérêt pour l’islam est souligné par une demande de Kitchener de voir, en cas de partage, la constitution d’un royaume arabe en Arabie sous les auspices de l’Angleterre et comprenant les lieux saints musulmans de La Mecque, Médine et Karbala. Il s’agit de savoir si la France peut s’interposer entre l’Empire russe et l’Empire britannique ou si elle risque de s’entendre avec les Russes contre les Britanniques. Ce rapport n’a pas été validé par une décision du gouvernement britannique et n’a pour les décideurs concernés qu’une simple valeur d’information.

En juin 1915, Sykes est chargé par Kitchener de faire un voyage d’information allant de l’Italie et des Balkans jusqu’au golfe Persique et l’Inde. Son enthousiasme pour la cause arabe inquiète les responsables anglo-indiens qui le considèrent comme un dangereux amateur. Quant à l’intéressé, il trouve que le despotisme éclairé de l’administration britannique est une formule dépassée. Il reprend les grands thèmes de la perspective de ses compatriotes11 : l’ennemi à combattre est l’intellectuel oriental qui ne croit plus en l’islam, mais qui l’utilise pour combattre la chrétienté et instaurer son propre pouvoir. Il faut éduquer les classes supérieures musulmanes dans leurs propres traditions et enseignements religieux afin de les éloigner de ce modernisme pernicieux.

Le système colonial britannique se trouve aussi divisé que sa contrepartie française sur cette question. L’India Office refuse le projet du califat arabe de La Mecque proposé par Kitchener en affirmant que les musulmans ne pourraient pas accepter un changement religieux imposé par une puissance chrétienne. En réalité, quel client britannique deviendra maître de l’Arabie ? La « politique du désert » interpénètre ainsi la grande politique mondiale. Au sud, les Ottomans sont toujours au Yémen et menacent la colonie d’Aden. En Arabie centrale, Abd al-Aziz Ibn Sa‘ud s’est lancé dans la reconstitution du royaume wahhabite et traite habituellement avec les Anglais du Golfe. Il est prêt à combattre les Ottomans essentiellement pour conquérir les territoires qu’ils contrôlent dans la péninsule. En dépit du romantisme de certains Anglo-Indiens, il ne peut être question de lui proposer de prendre la direction d’une révolte arabe : le wahhabisme de ses guerriers sert de justification au pillage des autres musulmans, même sunnites. Quant aux Chiites, ils sont bons à être massacrés. De toute façon, les Anglo-Indiens veulent au minimum annexer à leur empire le vilayet de Basra et considèrent qu’une révolte arabe en dehors de la péninsule serait un inconvénient majeur.

L’analyse des Anglais du Caire est inévitablement orientée vers le chérif Hussein. Il est le seul, du fait de sa fonction, à pouvoir se poser en anti-calife et les services de renseignement acquièrent la conviction, justifiée, qu’il est en relation avec les autonomistes-indépendantistes arabes de Syrie par l’intermédiaire de son troisième fils, Faysal, qui se rend régulièrement à Damas.

Jamal pacha est décidé à régler une fois pour toutes la « question arabe » en éliminant les principaux autonomistes accusés de trahison, c’est-à-dire de pencher pour les Franco-Britanniques, voire d’être entrés en contact avec eux. Les arrestations commencent au début de l’été 1915. Ils sont accusés notamment de vouloir établir un califat arabe (ce qui correspond plutôt aux discours des Syriens d’Égypte). Après un jugement en cour martiale, les premières pendaisons ont lieu le 21 août à Beyrouth. La seconde vague d’exécutions aura lieu en 1916 et de nombreux notables seront internés en Anatolie. La terreur abolit toute opposition, mais introduit une rupture profonde entre la domination ottomane et les milieux des notables.

À partir de l’été 1915, la principale menace, l’opération des Dardanelles, a été contrée. En Anatolie orientale, l’offensive russe a été arrêtée et les Ottomans reprennent même une partie des territoires perdus. En Mésopotamie, le corps expéditionnaire anglo-indien a été renforcé. La progression reprend à la fin mai 1915 en dépit des terribles chaleurs de la saison. L’avant-garde britannique se rapproche de Bagdad, mais elle est arrêtée lors de l’indécise bataille de Ctésiphon (ou Salman Pak), à 24 km de Bagdad (22 au 25 novembre 1915). Elle est contrainte de faire retraite sur 160 km jusqu’à Kut al-Amara où elle se retranche. Les Ottomans l’assiègent dans cette position. Les tentatives britanniques de débloquer la place échouent.




LA CORRESPONDANCE HUSSEIN-MCMAHON12

Comme le Hedjaz appartient à l’Empire ottoman, les communications entre Le Caire et le chérif Hussein sont difficiles. Elles doivent passer par le Soudan puis clandestinement traverser la mer Rouge. À cette première difficulté s’ajoute la question du vocabulaire utilisé par chacune des parties et la traduction d’une langue à l’autre qui introduit de notables différences entre les versions d’un même texte. Ne connaissant rien à la région, le haut-commissaire McMahon se fie à l’expertise de l’équipe laissée par Kitchener et de l’ébauche d’un service de renseignement composé hâtivement avec notamment de jeunes archéologues dont le célèbre T.E. Lawrence13. Cette hétérogénéité démontre l’improvisation due à la disparition du réseau consulaire qui était le véhicule essentiel de l’information politique et au départ d’officiers de carrière envoyés combattre en Europe. Le sirdar (chef de l’armée égyptienne) et gouverneur du Soudan anglo-égyptien, Reginald Wingate, joue aussi un rôle majeur dans la définition de la politique. Il est moins romantique que l’équipe du Caire qui rêve d’une renaissance arabe et juge que tout ce qui est bon pour affaiblir les Germano-Ottomans est bon pour les Britanniques.

La première lettre du chérif Hussein est datée du 4 juillet 1915 et arrive un mois plus tard au Caire. Le chérif se pose en représentant de l’ensemble de la nation arabe et revendique la totalité de l’Asie arabe à l’exception d’Aden ainsi que la proclamation d’un califat arabe. Il propose une alliance à la Grande-Bretagne, lui accorde un droit de préemption économique tout en maintenant l’abolition des capitulations. Ce maximalisme paraît déplacé aux gens du Caire qui savent que les autres chefs de la péninsule Arabique ne reconnaissent pas l’autorité des Hachémites. En revanche, ils ont la certitude qu’il est bien en contact avec les mouvements clandestins en faveur de l’indépendance arabe. Leurs émissaires, qui ont pu rejoindre les Britanniques, tiennent des propos identiques aux propositions de Hussein.

La première lettre de McMahon du 30 août 1915 ignore la question territoriale et accepte le principe du califat arabe. Mais la situation alliée se dégrade avec l’échec patent de l’opération des Dardanelles. La Bulgarie passe du côté des Puissances centrales et entre en guerre le 22 septembre, permettant d’établir la continuité territoriale entre les Ottomans et leurs alliés. Les Serbes sont pris à revers et s’effondrent. Pour sauver ce qui reste de leurs forces, les Alliés prélèvent des troupes des Dardanelles pour les débarquer à Salonique à partir du 3 octobre 1915, violant la neutralité grecque. Progressivement les Français forment une armée d’Orient puissante qui tient le front bulgare. L’apparente immobilité des soldats français de ce front fait qu’ils sont traités injustement de « jardiniers de Salonique ».

Dans ces conditions, il faut se montrer plus accommodant avec les Hachémites qui insistent sur le contenu territorial de l’accord. Des informations convergentes sont arrivées au Caire sur le risque de voir l’ensemble des Arabes basculer du côté du jihad made in Germany. Ce contexte permet de comprendre la lettre cruciale de McMahon du 24 octobre 1915, qui va créer au moins un siècle de confusion dans les interprétations. Elle a été approuvée préalablement par Edward Grey, secrétaire au Foreign Office, après avoir circulé en interministériel.

Les deux districts de Mersine et d’Alexandrette et les parties de la Syrie s’étendant à l’ouest des districts de Damas, Homs, Hama et Alep ne peuvent pas être dits comme étant purement arabes, et doivent être exclus des limites demandées. Avec cette modification, et sans causer du tort à nos traités existant avec des chefs arabes, nous acceptons ces limites.


Le but de McMahon est de refuser tout accès à la mer au prochain État arabe. Il oppose donc Levantins, c’est-à-dire « non purement arabes », à Arabes « purs ». En cela il suit la vision des réalités arabes propres aux Britanniques, en particulier à T.E. Lawrence qui a fourni un mémorandum sur la définition de la Syrie. Il ajoute une confusion supplémentaire en utilisant une terminologie inadéquate concernant la carte administrative du Proche-Orient ottoman, puisque le terme arabe utilisé pour « districts » est vilayet. Mersine appartient au vilayet d’Adana, Alexandrette à celui d’Alep et Homs et Hama à celui de Syrie. En fait, les Anglo-Égyptiens croient qu’il existe une ligne parallèle à la côte séparant l’arabité pure de l’arabité levantine, ce qui évidemment n’a aucun sens pour les Hachémites.

De plus, les Britanniques doivent tenir compte des revendications françaises :

En ce qui concerne les régions à l’intérieur de ces frontières, là où la Grande-Bretagne est libre d’agir sans porter tort aux intérêts de son alliée la France, j’ai le pouvoir, au nom du gouvernement de la Grande-Bretagne, de vous donner les assurances suivantes et de faire la réponse suivante à votre lettre : 1. Dans le cadre des modifications indiquées ci-dessus, la Grande-Bretagne est prête à reconnaître et à soutenir l’indépendance des Arabes dans toutes les régions à l’intérieur des limites demandées par le chérif de La Mecque. 2. La Grande-Bretagne garantira les Lieux saints contre toute agression extérieure et reconnaîtra leur inviolabilité.


Ensuite, les Britanniques demandent le monopole des conseillers étrangers :

3. Quand la situation l’impliquera, la Grande-Bretagne donnera aux Arabes ses conseils et les assistera dans l’établissement de ce qui peut apparaître comme les formes les plus appropriées de gouvernement dans ces territoires variés. 4. D’un autre côté il est compris que les Arabes ont décidé de rechercher l’avis et la direction de la Grande-Bretagne seule, et que les conseillers européens et les fonctionnaires qui peuvent être nécessaires pour la formation d’une bonne forme d’administration seront britanniques.


Cette demande correspond à des revendications des comités de réformes arabes de 1912. En plus, les Britanniques ont à l’esprit une vision idéalisée de leurs rapports avec les Égyptiens. Ils ne font que les « conseiller » même si ce sont eux qui décident. McMahon a aussi justifié cette clause en affirmant que c’était à la demande des Arabes qui voulaient exclure les Français de la Syrie.

Enfin, les Britanniques souhaitent maintenir leurs avantages acquis en Irak à la veille de la guerre :

5. En ce qui concerne les vilayets de Bagdad et Basra, les Arabes reconnaîtront que la position établie et les intérêts de la Grande-Bretagne nécessitent des arrangements administratifs spéciaux afin de protéger ces territoires de toute agression étrangère, de promouvoir le bien-être des populations et de sauvegarder nos intérêts économiques mutuels.


Hussein cherche à comprendre l’expression « purement arabe » et répond le 5 novembre 1915 que les vilayets d’Alep et Beyrouth et leurs façades littorales sont « purement arabes » et qu’un musulman et un chrétien arabe descendent tous deux d’un même ancêtre. Il ajoute que les vilayets de Bagdad et Basra font partie du royaume arabe et qu’il est prêt à envisager un arrangement temporaire pour la présence britannique en contrepartie du versement d’un subside régulier.

La réponse de McMahon du 14 novembre 1915 enregistre les remarques du chérif, mais mentionne les intérêts français dans les vilayets d’Alep et Beyrouth. Il reste particulièrement vague sur l’avenir des vilayets de Basra et Bagdad. Il souligne que l’application de l’accord est conditionnée à la réalité et à l’efficacité de l’engagement arabe à la cause alliée.

Ainsi, le sandjak de Jérusalem que les Européens assimilent à la Palestine n’a pas été mentionné. Pour les Anglo-Égyptiens, il est clair qu’il ne se trouve pas concerné ; pour le chérif c’est l’inverse.

Sans en avoir été officiellement informés, les Français connaissent le contenu de la correspondance du fait de multiples indiscrétions. Ils considèrent que soulever la question du califat risquerait de provoquer des troubles en Afrique du Nord. Les Britanniques de leur côté jugent la question trop sensible : il faut choisir entre un califat arabe indépendant dont la base territoriale serait le Hedjaz et un grand État arabe soumis à leur influence. Les positions se rapprochent et les deux alliés s’entendent à la fin octobre 1915 pour ne plus aborder le sujet du califat.

De même, il est évident qu’il faut se retirer des Dardanelles. Il est un moment question de relancer une opération sur Alexandrette, mais les Français s’opposent à la multiplication des fronts secondaires. Finalement, l’opération très risquée d’évacuation des Dardanelles se fait sans pertes en décembre 1915. Le contingent français est replié sur Salonique, l’essentiel des Britanniques repart pour protéger l’Égypte. La bataille a duré huit mois et demi et a fait 140 000 morts, 86 500 Turcs et Arabes, 42 000 Britanniques et hommes des dominions ainsi que 14 000 Français et coloniaux.

Pour les Ottomans, il s’agit d’une victoire historique après la série de revers qui a commencé en 1911. Elle rétablit leur confiance.

Quant à Hussein, il peut considérer que l’évacuation des Dardanelles le met en position de force. Dans sa lettre du 1er janvier 1916, il marque son refus d’une présence française sur le littoral syrien.

Au début de 1916, rien ne semble joué. L’argument contradictoire développé par les Anglo-Indiens, 1) les Arabes ne présentent pas une force réelle, donc il n’est pas nécessaire d’avoir recours à eux, 2) le danger futur sera créé par la constitution d’une force arabe puissante qui risque de compromettre les intérêts britanniques, est retourné par certains défenseurs de la correspondance : si les Arabes n’ont pas de force réelle, ils seront balayés et donc les échanges entre McMahon et Hussein n’ont pas d’importance, s’ils ont une force réelle, alors elle prévaut.

Comme le projet de débarquement à Alexandrette a été abandonné, les « occidentalistes » (Westerners), c’est-à-dire ceux qui donnent la priorité au front français, semblent l’avoir emporté sur les « orientaux » (Easterners) qui veulent ouvrir un nouveau front contre les Ottomans. Une révolte arabe semble moins menaçante.




LA NÉGOCIATION SYKES-PICOT

À l’automne 1915, les responsables britanniques ont compris qu’il était impossible de continuer sans avoir obtenu une définition précise des buts de guerre français en Orient afin de pouvoir déterminer la taille et le statut de l’État arabe à constituer. Le Quai d’Orsay désigne pour discuter avec les Britanniques François Georges-Picot, l’ancien consul général de France à Beyrouth et actuel subordonné à l’ambassadeur de France à Londres, Paul Cambon.

Georges-Picot est considéré comme l’expert des questions proche-orientales et ses vues expriment celles de l’ensemble du « parti syrien », d’où la grande marge de manœuvre qui lui est accordée (il rédige ses propres instructions ensuite approuvées par Aristide Briand, alors président du Conseil). Il prend acte de la nécessaire disparition de l’Empire ottoman et de la « constitution d’une souveraineté arabe en faveur du chérif de La Mecque ». Cet aspect politique ne sera abordé que dans les entretiens de Paul Cambon avec les responsables britanniques.

Le but de la négociation est la « question spéciale des limites de l’Arabie par rapport à la Syrie ». Si la terminologie est territoriale, il faut bien comprendre que « Syrie » signifie l’extension de l’ancienne « France du Levant » et « Arabie » la zone soumise à l’influence britannique.

La Syrie envisagée par la France est à la fois l’élargissement de la France du Levant et le lot de compensation du fait de la perte d’influence globale créée par la disparition de l’Empire ottoman. Les influences morales, c’est-à-dire culturelles et religieuses, l’emportent sur les intérêts économiques : la Syrie française deviendra « le véritable centre de rayonnement de la civilisation de cette partie de la Méditerranée. Ainsi serait conservée à notre langue la situation privilégiée qu’elle possède en Orient ».

Cette Syrie doit être le plus étendue possible, allant des frontières de l’Égypte jusqu’à l’Arménie et au vilayet de Mossoul. Ce maximalisme se comprend comme un point de départ de négociations. Elles commencent le 23 novembre 1915. Les Britanniques proposent plutôt que des territoires des zones d’influence. Georges-Picot renvoie à la protection des chrétiens d’Orient et les Britanniques à la nécessité de reconnaître les revendications arabes. Une ébauche de séparation entre zones littorales et intérieur des terres émerge.

La négociation se poursuit exclusivement entre Georges-Picot et Sykes. Ce dernier reste sous la supervision permanente de Kitchener. Il est possible de s’entendre rapidement sur l’essentiel sauf pour la Palestine que les gens du Caire veulent garder pour assurer la défense de l’Égypte. Le vilayet de Mossoul passe à la France parce qu’il constitue un tampon entre la zone britannique et les possessions que les Russes vont certainement acquérir en Palestine. Les Britanniques auront accès à la Méditerranée par le port de Haïfa, ce qui permet de faire de la Palestine une zone internationalisée. L’acceptation du principe des zones d’influence est d’autant plus facile qu’une administration directe serait particulièrement coûteuse. Pour être compatible avec la correspondance Hussein-McMahon, les Britanniques n’ont plus qu’à rétrocéder une partie du monopole des conseillers acquis dans la négociation parallèle. Symétriquement, la France obtient une zone d’administration directe comprenant le littoral syro-libanais et la Cilicie, et la Grande-Bretagne les vilayets de Bagdad et Basra.

L’essentiel est appliqué début janvier 1916. Il reste ensuite une série d’aménagements à effectuer à la demande de diverses administrations. En mars, Sykes et Picot se rendent en Russie. Les Russes trouvent que les Français remontent trop vers le nord. Picot cède bien volontiers sur ce point et leur cède une partie de l’Arménie. Ainsi la « Grande Arménie » d’Anatolie orientale sera-t-elle sous contrôle russe et la « Petite Arménie » de Cilicie sous celui des Français. Personne ne songe à créer un État arménien.

Sykes commence à s’intéresser au sionisme et échafaude une combinaison où la Palestine serait confiée à un prince arabe sous condominium franco-britannique avec une compagnie à charte assurant la colonisation juive. Elle ne soulève aucun enthousiasme ni du côté britannique, ni du côté français.

Le 24 avril 1916, un accord franco-russe détermine le contenu territorial du partage de l’Anatolie orientale entre les deux puissances. En Anatolie, les Russes ont repris l’offensive. La place forte d’Erzurum est tombée entre leurs mains le 16 février 1916. Leur progression se continue jusqu’en juillet. Une nouvelle fois les Ottomans semblent être en position désespérée, mais le front anatolien est trop secondaire pour la stratégie russe accaparée par la lutte contre les armées allemandes et austro-hongroises. Par manque de ressources, l’avancée russe s’interrompt.

L’offensive russe a mis fin à la menace ottomane sur l’Égypte et Paris presse la conclusion de l’accord de peur que les Britanniques se montrent moins conciliants à l’avenir. Paul Cambon envoie le 9 mai une lettre à Edward Grey contenant les conclusions des deux diplomates. Grey lui répond par une lettre identique. Cet échange de correspondance Cambon-Grey entrera dans l’histoire sous le nom d’accord Sykes-Picot alors que dans les premiers mois de son existence les expressions « accord Cambon-Grey » ou « accord franco-anglo-russe » de mai 1917 étaient utilisées. Cette version ultime assouplit les conditions accordées à l’État arabe qui disposera d’une plus grande marge de manœuvre que prévu. Le 23 mai, la Grande-Bretagne signe l’accord complémentaire avec la Russie.

Hussein-McMahon et « Sykes-Picot » se comprennent dans le contexte des Dardanelles, qui, dans une première phase, a laissé croire à un proche effondrement de l’Empire ottoman et, dans une seconde, a mis les Britanniques en position défensive. Ces derniers sont désormais en position de reprendre l’initiative.

Cependant, en Mésopotamie, le 29 avril 1916 a lieu la capitulation de Kut, soit 13 304 hommes dont 2 864 Britanniques, 7 192 Indiens et 3 248 non-combattants. La plus grande partie est destinée à mourir en captivité. Ces pertes sont minimes par rapport aux hécatombes du front français, mais l’atteinte au prestige britannique est considérable. Dans le Sinaï, les Britanniques ont commencé leur lente progression le long du rivage méditerranéen et repoussent deux contre-offensives ottomanes en avril et en août 1916. Ils établissent une logistique moderne en construisant une voie ferrée et un conduit d’eau face à un ennemi qui ne dispose que d’animaux de bât. Le 9 janvier 1917, ils entrent en Palestine en prenant Rafa.

Mais l’élément déterminant pour la suite des événements est la révolte arabe.




LA RÉVOLTE ARABE14

La répression menée par Jamal pacha a été accompagnée par la dispersion des contingents arabes de l’armée ottomane en dehors de la Syrie. Il ne s’agit plus de lancer le mouvement à partir de Damas ou de Beyrouth. Le Hedjaz est l’unique lieu possible pour proclamer la révolte. Depuis le début de la guerre, le gouvernement jeune-turc insiste pour que le chérif proclame le jihad contre les Alliés et lève des volontaires afin de se battre pour la bonne cause. La pression s’est faite de plus en plus insistante au début de 1916 tandis que Hussein s’est proclamé porte-parole des Arabes en demandant la fin de la répression en Syrie. Jamal pacha a répondu par une nouvelle vague d’exécutions à Damas le 6 mai. Le risque est de voir les Ottomans frapper les premiers et mettre fin à l’autonomie relative de l’émir de La Mecque. Le 5 juin, les fils du chérif, Faysal et Ali, s’enfuient de Médine tenue par les Ottomans et passent à la dissidence. Ironie du sort, le même jour, lord Kitchener meurt noyé, le bâtiment de guerre qui le conduisait en Russie venant d’être torpillé par un sous-marin allemand.

Hussein précipite l’action et lance la révolte le 10 juin 1916. La tonalité de sa proclamation est plus islamique qu’arabiste : condamnation des pendaisons, illégalité du Comité Union et Progrès qui a agi directement contre l’islam et qui a multiplié les mesures hostiles à la religion. Français et Britanniques s’accordent sur l’importance de l’événement qui porte un coup considéré comme mortel au panislamisme germanique et qui bouleverse l’équilibre des forces dans la péninsule Arabique en isolant les garnisons ottomanes du Yémen et en retenant un contingent important des troupes du front de Palestine. En quelques jours, le Hedjaz dans sa grande part est passé sous le contrôle des révoltés, mais Médine reste solidement tenue par la garnison ottomane ravitaillée par le chemin de fer. Les forces bédouines ne sont pas préparées à affronter des troupes régulières.

Dans les semaines suivantes, la révolte mal armée et mal commandée semble être mise en difficulté, les forces ottomanes esquissant un début de reconquête. Français et Britanniques s’interrogent sur la nécessité d’envoyer au Hedjaz une force européenne puissante, mais qui risquerait de ruiner l’impact religieux recherché. Ils se contentent d’envoyer des missions militaires pour conseiller les Hachémites, avec si possible le plus grand nombre de musulmans (les Français sont avantagés sur ce point). Avec ces conseillers, une artillerie de campagne est fournie. Armes, munitions et subsides passent la mer Rouge sous contrôle de la marine française. Progressivement la situation militaire s’améliore, évitant d’avoir recours à un envoi de forces européennes, mais elle souligne aussi la dépendance de la révolte envers l’aide financière et matérielle des Britanniques et des Français.

Les fils du chérif commandent les différentes « armées » hachémites. Abdallah a, de surcroît, la charge de traiter avec les Britanniques tandis que Faysal se voit assigner celle des relations avec les mouvements arabes de Syrie. C’est pourquoi l’« armée du Nord » lui a été confiée.

Dès septembre 1916, une délégation de musulmans français conduite par Si Kaddour Ben Ghabrit, une personnalité algérienne entrée au service de la diplomatie française, est envoyée en pèlerinage à La Mecque et noue des contacts politiques avec Hussein. L’État français devient dès lors l’organisateur annuel d’un pèlerinage de musulmans de son Empire. De même, les opérateurs Gaumont filmeront les actes de la révolte arabe afin de fournir des images pour les actualités cinématographiques diffusées en Afrique du Nord. La révolte apparaît ainsi pour Paris comme un élément essentiel de la poursuite de la politique musulmane. La simple acquisition d’une hôtellerie française à La Mecque pour les pèlerins d’Afrique du Nord suffit à susciter les pires inquiétudes du côté britannique où l’affaire est perçue comme une remise en cause du monopole britannique sur le Hedjaz.

Le 2 novembre 1916, le chérif Hussein se proclame « roi des pays arabes », suscitant le mécontentement des Français et des Britanniques qui y voient un empiètement sur le règlement de l’après-guerre et un risque d’initier contre l’intéressé une coalition des autres chefs arabes de la péninsule. Il s’ensuit une négociation par laquelle les Franco-Britanniques le reconnaissent « roi du Hedjaz » le 3 janvier 1917.

C’est une date essentielle dans l’histoire politique du monde arabe, puisque jusque-là les titres monarchiques utilisés étaient ceux de « sultan » ou d’« émir », qui renvoient aux notions d’autorité, de pouvoir ou de commandement. Même si le titre « malik » est ancien, avec l’idée sous-jacente de souveraineté, il est alors explicitement l’équivalent du titre européen de « roi ». Les Français d’ailleurs préfèrent employer dans leur correspondance diplomatique le terme arabe.

En Irak, les Britanniques reprennent la main. Un nouveau commandant en chef, sir Stanley Maude, a été nommé. Il reçoit des renforts substantiels et surtout la logistique dont il bénéficie a été considérablement améliorée. Il reprend Kut le 22 février 1917 et marche sur Bagdad qui est prise le 11 mars 1917. À cette occasion, il doit lire une proclamation rédigée par Sykes :


Aux habitants du vilayet de Bagdad

Au nom de mon roi et au nom des peuples qui sont ses sujets, je m’adresse à vous pour vous dire ceci :

Nos opérations militaires ont pour objectif de vaincre l’ennemi et de le chasser de ces territoires. Pour mener cette tâche à bien, j’ai été investi d’une autorité absolue et suprême sur toutes les régions où les forces britanniques opèrent, mais nos armées ne sont pas venues dans vos villes et dans vos campagnes comme conquérants ou comme ennemis, mais comme libérateurs. […]

Entre votre peuple et les possessions de mon roi, il y a eu une étroite communauté d’intérêts et, depuis deux cents ans, les commerçants de Bagdad et de Grande-Bretagne ont fait ensemble du commerce pour leur mutuel profit et en toute amitié. D’un autre côté, les Allemands et les Turcs, qui vous ont spoliés vous et les vôtres, ont fait de Bagdad depuis vingt ans un centre d’où ils attaquent la puissance britannique et celle des alliés des Britanniques en Perse et en Arabie. En conséquence, le gouvernement britannique ne peut rester indifférent à ce qui se passe dans votre pays, aujourd’hui comme dans le futur, car, eu égard aux intérêts du peuple britannique et de ses alliés, le gouvernement britannique ne peut risquer de voir se réitérer à Bagdad ce qu’ont fait les Turcs et les Allemands durant la guerre. Mais il s’engagera dans cette voie dans l’unité et la concorde.

Ô Habitants de Bagdad, souvenez-vous que, durant vingt-six générations, vous avez souffert à cause des tyrans étrangers qui ont toujours tenté de monter une famille arabe contre une autre afin de mieux profiter de vos dissensions. En conséquence, j’ai reçu l’ordre de vous inviter à participer, par vos notables, vos anciens et vos représentants, à la conduite de vos affaires civiles, en collaboration avec les représentants politiques de la Grande-Bretagne, qui accompagnent l’armée britannique, afin que vous puissiez vous unir avec ceux de votre race dans le Nord, l’Est, le Sud, et l’Ouest pour réaliser leurs aspirations.



La rhétorique britannique prend ainsi un ton de plus en plus libérateur, au grand mécontentement des Anglo-Indiens restés dans l’univers d’avant 1914 et qui souhaitent une simple « couverture arabe » à une administration britannique, en quelque sorte un protectorat sans le nom, comme l’a été l’Égypte de 1882 à 1914. Sykes est plus subtil en affirmant que « si nous jouons nos cartes correctement par le moyen des “conseillers” au lieu de “dirigeants” et en soutenant le nationalisme arabe, nous aurons une implantation permanente au moindre coût15 ».

Dans ce contexte commence la geste de T.E. Lawrence (1888-1935). Le jeune archéologue improvisé officier de renseignement a fait de la révolte arabe son aventure personnelle. Son immense culture l’a conduit à lire les grands stratèges militaires. Très tôt au Caire, il a su se révéler un maître de l’intrigue bureaucratique dans un système britannique largement dysfonctionnel avec une pluralité de centres de décision. Il a fait un premier voyage au Hedjaz en octobre 1916. Son but est de défaire l’accord Sykes-Picot, d’où son choix de charger Faysal de l’armée du Nord et des affaires arabes comme leader de la révolte. Il revient en décembre et prend le costume arabe. Avec Faysal, il définit une stratégie fondée sur la guérilla parfaitement adaptée aux bédouins : paralyser les Ottomans en les enfermant dans une défense du chemin de fer du Hedjaz plutôt que chercher à les détruire dans un choc frontal.

Progressivement, il se fait reconnaître comme officier de liaison, persuadant les Britanniques que c’est une demande des Arabes et les Arabes une exigence des Britanniques. Il sait jouer de sa capacité d’endurance et de son courage et est admis comme l’expert par excellence des questions arabes. Les témoignages concordent pour montrer que dès ce moment il impressionne fortement tous ses interlocuteurs.

Si sa capacité personnelle à endosser l’identité de l’Autre et à se confronter à la violence infligée au corps va faire de lui une des grandes images du XXe siècle, il n’en reste pas moins un serviteur, peut-être légèrement indocile, de l’Empire britannique. Car s’il veut installer la révolte arabe à Damas pour en interdire l’entrée aux Français, il admet sans problème que la Palestine soit tenue à l’écart du mouvement national arabe et que l’Égypte, qui pour lui n’est pas arabe, n’ait pas vocation à devenir indépendante.

La curiosité de cette position, largement partagée par les décideurs britanniques, est que l’indépendance arabe doit être assurée par les Arabes de l’intérieur, les moins familiers de la modernité européenne, et non par les élites des régions littorales déjà éduquées dans un système moderne d’enseignement. Les Effendis égyptiens et les Levantins sont considérés comme trop étrangers à leur propre culture pour pouvoir la représenter politiquement.

Matériellement, il était impossible de déclencher une révolte à partir de la Syrie. La répression menée par Jamal pacha avait terrorisé les élites et les conséquences de la mobilisation ottomane avaient frappé durement les populations. Le blocus allié a interdit toutes les connexions maritimes et le réseau de voies terrestres est insuffisant pour assurer les communications essentielles. Le printemps 1915 a connu une invasion destructrice de sauterelles et, à partir de la fin de l’année, l’ensemble des provinces syriennes est en situation de disette. Certaines, comme le Mont-Liban, connaissent une famine qui cause la mort de plusieurs dizaines de milliers de personnes. Les différences régionales se comprennent par les systèmes agricoles (importance des cultures vivrières), la non-circulation, volontaire ou non, des produits alimentaires entre les régions et les spéculations des accapareurs. La catastrophe, qui anéantit des villages entiers, frappe beaucoup plus les régions chrétiennes que musulmanes, d’où l’accusation portée contre les autorités ottomanes d’avoir mené une politique génocidaire. Le débat sur ce sujet continue aujourd’hui encore.

Les horreurs de la guerre se retrouvent dans l’Empire russe. Jusque-là les peuples dits « indigènes » ou « allogènes » avaient été dispensés de la conscription. Le manque d’hommes du fait des enrôlés dans l’armée ou au service de l’industrie conduit le gouvernement tsariste à appeler, le 25 juin 1916, 390 000 allogènes à servir dans la logistique de l’armée. Quand l’annonce est faite au début du mois de juillet, elle provoque une grande confusion dans le Turkestan russe. Elle se transforme en véritable révolte et la région est mise sous loi martiale. Des bandes armées prennent la campagne, mélangeant lutte anticoloniale et jihad. Trois mille colons et soldats russes sont tués pour 88 000 « rebelles » tandis que le cinquième de la population fuit vers le Turkestan chinois, la Perse et l’Afghanistan.

Rétrospectivement cette révolte a pu être considérée comme le premier acte de la guerre civile russe qui durerait de 1916 à 192616.




LES TRANSFORMATIONS DE L’ANNÉE 1917

L’Italie avait exigé comme contrepartie à son entrée en guerre des compensations « équitables » en cas de partage de l’Empire ottoman par ses alliés. Elle avait demandé en priorité la part de l’Anatolie voisine du Dodécanèse qu’elle occupe depuis 1912, mais avait aussi émis des revendications en mer Rouge au grand déplaisir des Britanniques qui la considéraient comme leur chasse gardée. L’affaire est reprise lors des discussions de Saint-Jean-de-Maurienne d’avril 1917 qui aboutissent à l’accord du 8 août par lequel l’Italie adhère aux stipulations des accords franco-britanniques de mai 1916, ce qui lui donne une égalité de traitement, en particulier en matière économique et dans l’administration de la Palestine.

Au début de 1917, le corps expéditionnaire britannique a terminé sa longue traversée du Sinaï, mais se heurte aux forces ottomanes établies devant Gaza. En dépit de sa très forte supériorité en hommes et en matériel, il ne réussit pas à percer le front à la première ni à la seconde bataille de Gaza (26 mars, 19 avril 1917). Encore une fois, les Ottomans se sont montrés particulièrement brillants dans la défense statique. Ces défaites relancent l’épreuve de force entre un Premier ministre, Lloyd George, qui croit que la guerre pourrait être remportée en jouant sur les fronts périphériques plutôt que de poursuivre la terrible guerre d’usure en France, et les généraux qui pensent que ces fronts secondaires gaspillent des ressources qui seraient bien utiles sur le front principal. Lloyd George sait bien que la Grande Guerre ne pourra pas être remportée en Orient, mais considère qu’il doit assurer les intérêts impériaux de la Grande-Bretagne et compte laisser aux Français et aux Russes la charge principale de battre les Allemands. La distinction entre « occidentalistes » et « orientalistes » correspond plus à une différence d’approche temporelle : les premiers sont dans le court terme de la guerre en France et craignent qu’une trop faible implication sur le terrain conduise à une défaite irrattrapable quand les seconds veulent préserver les forces britanniques de la destruction en France pour être en position de force lors du règlement de la paix.

Le 2 avril 1917, Picot a été nommé haut-commissaire de la France dans les territoires occupés de Syrie et de Palestine. Sa lettre d’instruction, qu’il a rédigée, marque la nécessité d’une égalité de traitement entre Français et Britanniques dans leurs rapports avec les populations. Picot doit marquer que le but poursuivi est de « libérer un peuple longtemps asservi par les Turcs ». Quant à Sykes, après la mort de Kitchener, il a été nommé comme conseiller politique (political assistant) au cabinet de guerre britannique, un poste important. Il partage cette fonction avec deux autres membres du Parlement et en avril 1917 reçoit une mission équivalente à celle de Picot auprès du commandement militaire britannique.

Les 19-20 mai 1917, Sykes et Picot se sont rendus à Djedda pour conférer avec le chérif Hussein. Ils réussissent à compliquer encore l’écheveau des textes. Picot met sur le même plan la présence française en Syrie et la présence britannique en Mésopotamie. Or Hussein croit que cette dernière est temporaire. Le chérif continue de revendiquer la totalité de la Syrie, mais Picot lui parle de libération des Arabes. Voulant comprendre le discours de ses interlocuteurs, en particulier le fameux « non purement arabe », Hussein limite sa revendication à une « Syrie musulmane » dans laquelle il accepterait la présence de conseillers français. Picot approuve cette position, ce qui inquiète le Quai d’Orsay, qui insiste pour stipuler que la « Syrie musulmane » ne comprend pas les régions côtières où chrétiens et musulmans sont mélangés.

Lloyd George décide de l’envoi d’un général dynamique, Edmund Allenby, pour le commandement du corps expéditionnaire. Il lui donne comme consigne de prendre Jérusalem comme « cadeau de Noël pour le peuple britannique ». Là encore, le Premier ministre sait que l’avantage militaire d’une telle avancée sera faible. Mais, en bon connaisseur des foules, il comprend que la prise de la Ville sainte aura un impact psychologique sur la population, beaucoup plus grand que la conquête de kilomètres carrés en Flandre au prix de dizaines de milliers de morts, à l’instar de la sanglante bataille de Passchendaele alors en cours.

Allenby prend ses fonctions à la fin de juin 1917 et se révèle immédiatement dynamique, sachant relever le moral de ses troupes. Il prépare sa future offensive tout en donnant des gages aux autres généraux engagés en France. Peu de temps après son arrivée, il a l’heureuse surprise d’apprendre que, sans prévenir ses supérieurs, T.E. Lawrence et une force de bédouins ont réussi, par une manœuvre audacieuse, à s’emparer d’Akaba (6 juillet 1917) et ainsi à assurer la jonction entre la révolte arabe en Transjordanie et les Britanniques entrés en Palestine. C’est le début d’une association étroite entre Allenby et Lawrence.

La révolte arabe va constituer en Transjordanie le prolongement de l’armée britannique en Palestine. Les bédouins, aidés de conseillers militaires britanniques et secondairement français, mènent une guérilla sans relâche sur les voies de communication de l’armée ottomane, immobilisant des forces appréciables de l’ennemi. En même temps, un début d’armée régulière arabe est formé avec des prisonniers de guerre arabes de l’armée ottomane qui ont accepté de changer de camp. Relativement peu de volontaires ont été levés, mais un nombre substantiel d’officiers arabes de l’armée ottomane, le plus souvent d’origine irakienne, ont rejoint Faysal ainsi que des personnalités syriennes fuyant la répression.

En ces premiers mois de 1917, la configuration des forces internationales a considérablement changé. Au début de mars, la révolution dite de Février en Russie met fin au tsarisme (15 mars 1917). Si le gouvernement provisoire, composé de libéraux, reste attaché aux buts de guerre de l’ancien régime, en particulier Constantinople, le mouvement populaire, incarné par les Soviets (conseils), veut une paix immédiate sans annexion ni contributions. Les mois qui suivent voient l’affaiblissement du gouvernement provisoire et la montée du sentiment pacifiste.

Au début d’avril 1917, les États-Unis déclarent la guerre à l’Allemagne qui a lancé une guerre sous-marine à outrance. Le nouveau belligérant ne se considère pas comme allié, mais comme associé à la France et à la Grande-Bretagne. Il n’est ainsi pas lié par des engagements identiques. Le président Wilson est alors connu comme un libéral qui a plaidé depuis 1914 pour une paix sans vainqueurs en Europe. Ce ne sera que le 7 décembre que la guerre sera déclarée à l’Autriche-Hongrie tandis que l’Empire ottoman ne sera pas concerné par la belligérance américaine.

Ces deux événements essentiels s’inscrivent dans la logique créée par la guerre mondiale. Les deux camps ont agi en vue d’affaiblir leurs ennemis en poussant à des soulèvements dans leurs empires, stratégie aussi vieille que l’art de la guerre. Il en est résulté que le jihad made in Germany a été un élément central d’une manœuvre allant de l’Irlande au Bengale et pouvant être considéré comme le premier plan concerté de soulèvement anticolonial. De même, la volonté d’affaiblir, voire de détruire, l’ennemi a conduit les Alliés à évoquer l’indépendance à accorder aux peuples dominés d’Europe centrale comme les Polonais et les Tchèques. Ils ont aussi accepté, de ce fait, les revendications roumaines sur la Transylvanie et serbes sur la Bosnie et la Croatie au nom de la constitution d’un État rassembleur des Roumains ou des Slaves du Sud (les Yougoslaves). La révolte arabe est la première acceptation de l’application du principe des nationalités à un peuple non chrétien et les Alliés s’accordent aussi sur la possibilité d’une forme étatique arménienne en Anatolie à l’issue du conflit.

Il est possible de dire qu’en cherchant à saper la constitution impériale de l’autre camp les empires en guerre travaillent à ruiner la leur, mais ils sont d’abord motivés par les nécessités du conflit et envisagent pour l’avenir que les peuples soulevés se trouveraient dans leurs zones d’influence ou constitueraient de nouvelles dépendances. Les acteurs sur le terrain se sentent même comme des bâtisseurs d’empire, mais dans une forme politique complètement renouvelée.

La Grande-Bretagne avait tiré la leçon de la guerre d’Indépendance des colonies américaines et des nécessités de la gestion coloniale en mettant en place le système des Dominions à partir de 1867. Les colonies qui en bénéficient disposent d’une pleine liberté en politique intérieure sous la forme de gouvernements représentatifs, mais la Grande-Bretagne conserve le contrôle de la politique étrangère. Le ciment le plus solide est le sentiment d’appartenir à une commune identité britannique (Britishness)17. Cette situation particulière est exprimée par le terme intraduisible en français de self-government18. Bien entendu, ce statut de Dominion19 est réservé à des populations blanches d’origine européenne. Dans la continuité de la pensée libérale britannique, la liberté ne peut être acquise qu’à la suite d’un long processus de maturation d’institutions libres et les indigènes de couleur ne sont entrés que depuis peu dans cette voie.

Les nécessités du système colonial ont conduit à une pratique du « gouvernement indirect », c’est-à-dire passant par des pouvoirs locaux dotés d’une marge relative d’action. Elle donne une meilleure légitimité au pouvoir colonial qui maintient une politique des égards et diminue les coûts d’administration. La problématique devient celle de l’association, qui reste néanmoins très largement une domination. L’inconvénient du gouvernement indirect est qu’il correspond à des institutions traditionnelles des sociétés conquises qui sont remises en cause par la modernisation, corollaire du système colonial.

En cette année 1917, troisième de la guerre en cours, l’expression dominante dans les relations internationales est bien que le conflit débouchera inéluctablement sur l’émancipation politique d’un certain nombre de peuples dominés. Pour le président Wilson, la notion de self-government correspond à l’héritage historique des pères fondateurs des États-Unis et à la pratique fédérale des États américains. En faisant la conquête sanglante des Philippines, les Américains sont cependant entrés dans une problématique coloniale, affirmant que la nouvelle possession serait loin d’être mûre pour l’indépendance. Certes, il est question d’y établir des institutions de libre gouvernement, mais à condition qu’elles collaborent avec la puissance de tutelle.

Wilson est un démocrate du sud des États-Unis. Sous son mandat, la ségrégation raciale a été renforcée dans les institutions fédérales. Le 2 février 1917, lors de la discussion du cabinet sur la possibilité d’entrer en guerre contre l’Allemagne, il s’est interrogé tout haut sur le danger de voir cette guerre conduire à l’épuisement des « races blanches » qui pourraient se retrouver dominées par les « races jaunes »20. Il est bien entendu favorable à l’émancipation des peuples d’Europe centrale dont bon nombre de représentants ont immigré aux États-Unis et sont des électeurs. Toutefois, dans les premiers mois de la guerre, il n’a pas de doctrine précise sur ce sujet.

La péroraison de son discours au Congrès le 2 avril 1917 marque bien la dimension démocratique qu’il veut donner à l’entrée en guerre des États-Unis : c’est un combat pour le droit, pour la démocratie, pour le droit de ceux soumis à une autorité à se faire entendre de leur gouvernement, pour les droits et les libertés des petites nations, pour la domination (Dominion) universelle du droit de telle sorte que le concert des peuples libres puisse apporter la paix et la sécurité à toutes les nations et faire enfin un monde libre21.

La réflexion sur la question nationale doit être plutôt cherchée du côté des marxistes, et singulièrement de Lénine. Pour celui qui est alors exilé en Suisse, la Grande Guerre est impérialiste dans sa nature même, parce qu’il ne peut pas admettre l’ampleur des passions nationales qui en constituent l’un des moteurs essentiels. Partisan du défaitisme révolutionnaire devant mettre bas la monarchie russe, il est prêt à utiliser l’arme des nationalités dans ce sens. Dans ses textes politiques de 191622, il assure que « le socialisme victorieux doit nécessairement instaurer une démocratie intégrale et, par conséquent, non seulement instaurer une égalité totale en droit des nations, mais aussi mettre en application le droit des nations opprimées à disposer d’elles-mêmes, c’est-à-dire le droit à la libre séparation politique ».

Il ajoute que seul l’internationalisme permettra de dépasser la contradiction entre le droit des nations et la libre union des prolétaires de tous les pays. En ce qui concerne les pays semi-coloniaux comme la Chine, la Perse, la Turquie, et toutes les colonies, les « socialistes doivent soutenir de la façon la plus résolue les éléments les plus révolutionnaires des mouvements démocratiques bourgeois de libération nationale de ces pays et aider à leur insurrection (ou, le cas échéant, à leur guerre révolutionnaire) contre les puissances impérialistes qui les oppriment ».

Par ailleurs, Lénine considère que l’exploitation coloniale a permis à la bourgeoisie de disposer de moyens économiques supplémentaires l’assurant d’« acheter » au moins une fraction du prolétariat européen et d’atténuer la lutte des classes. Son anticolonialisme est bien lié à sa stratégie révolutionnaire générale.

Au fur et à mesure que la révolution russe se déploie, les thèses du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes se propagent contre la volonté du gouvernement provisoire attaché aux buts de guerre de 1914 et au maintien de l’unité territoriale de la Russie et de ses possessions.

Ce qui promeut l’idée nationale est le mouvement pacifiste qui accuse les puissances alliées de mener un combat impérialiste. Pour les Franco-Britanniques, le discours de la guerre pour la civilisation contre la barbarie germanique ne peut plus suffire. La chute du tsarisme et l’entrée en scène des États-Unis permettent de présenter la guerre comme celle de la liberté contre l’autoritarisme et le militarisme représentés par l’Allemagne (il est vrai que dans les deux pays le pouvoir civil a réussi à maintenir son autorité sur les militaires, contrairement à la situation allemande).




LA DÉCLARATION BALFOUR

Cette problématique nouvelle des nations se séparant d’ensembles plus vastes, contre le regroupement en unités plus grandes qu’impliquerait le principe des nationalités, est l’une des dimensions politiques des années 1917-1918. Elle n’est évidemment pas la seule. L’ampleur des souffrances engendrées par la guerre suscite bien des passions contradictoires. Elle implique une résurgence de ce qui est appelé à l’époque la « question juive ». Chez les alliés occidentaux comme dans les Puissances centrales, les israélites ont participé activement à la mobilisation humaine de leur pays. Le premier enjeu a été aussi d’utiliser leurs représentants les plus connus ou les militants de leurs institutions collectives dans une action de propagande à destination des communautés juives des pays neutres. Le mouvement sioniste lui-même a été paralysé en tant que groupe international, d’autant qu’il était traditionnellement identifié avec l’Autriche-Hongrie et l’Allemagne impériale. Les sections nationales ont été engagées au service de leurs pays.

Très tôt, la France et la Grande-Bretagne ont dû chercher à financer leurs commandes de matériels et de matières premières aux États-Unis auprès des grandes banques de New York dont un certain nombre étaient dites juives. Ces dernières avaient d’ailleurs exigé que les financements fournis ne profitent pas à la Russie tsariste qui opprimait encore plus les Juifs durant les premières années de la guerre. À cette époque, les Puissances centrales apparaissaient les plus favorables aux intérêts juifs. Dans les territoires pris aux Russes, elles affranchissaient les Juifs de la législation discriminatoire et en Palestine elles les protégeaient des menaces de déportation formulées par Jamal pacha.

De ce fait, les Franco-Britanniques s’inquiètent du risque de voir les Juifs américains se montrer proallemands et envisagent de se déclarer favorables à certaines demandes sionistes concernant la Palestine, sans évoquer de souveraineté politique. D’ailleurs, la négociation Sykes-Picot ne fait aucunement allusion aux Juifs de Palestine, même si les deux négociateurs ont chacun de leur côté discuté de cette question avec des représentants juifs.

Ce qui complique la perception des choses est la division du monde juif sur ces sujets. Le mouvement sioniste est surtout implanté en Europe centrale et orientale. Il est pratiquement absent de France où l’Alliance israélite universelle et Edmond de Rothschild se chargent de la question de Palestine (sur le terrain, ils sont plus importants que le mouvement sioniste). En Grande-Bretagne, il existe une Fédération sioniste qui, bien que présidée par lord Rothschild, regroupe surtout des émigrés d’Europe orientale. La majorité du judaïsme dit émancipé refuse l’aspect politique du sionisme tout en étant prête à accorder une aide à la présence matérielle juive en Palestine. Une petite minorité est farouchement antisioniste. Le point essentiel concerne le peuple juif. Si cette notion est acceptée dans son sens politique, elle risque de provoquer l’accusation de double allégeance et de remettre en cause l’émancipation en faisant des Juifs de nouveau des étrangers dans leurs propres pays. D’ailleurs, le sionisme a été plutôt bien accueilli dans les milieux antisémites parce qu’il se prêtait à des interprétations de ce genre. L’autre argument des antisionistes est que la réussite du sionisme passe inévitablement par l’octroi de privilèges considérables aux Juifs de Palestine qui bénéficieraient ainsi d’une discrimination forte en leur faveur. Il ne serait plus possible de s’opposer à des mesures discriminatoires qui seraient prises en Europe centrale contre les Juifs à l’issue de la guerre.

L’arrivée de Lloyd George aux fonctions de Premier ministre est suivie de la désignation de lord Balfour comme secrétaire d’État au Foreign Office. Les deux hommes sont décidés à remettre au moins partiellement en cause l’accord franco-britannique. Pour en diminuer l’importance, ils prennent l’habitude de le faire désigner sous le nom d’accord « Sykes-Picot ». L’objectif minimal est de mettre fin au statut international envisagé pour la Palestine. Comme d’habitude, Sykes est à la manœuvre à un moment où la révolution russe, dont les détails sont très mal connus, est soupçonnée de se trouver sous l’influence occulte des révolutionnaires juifs.

Les Britanniques voient donc, en quelque sorte, le judaïsme comme un dangereux internationalisme, allant des banquiers juifs de Wall Street aux révolutionnaires juifs russes. Le sionisme, en tant que nationalisme, pourrait ainsi servir d’antidote à cet internationalisme.

Sykes, comme l’essentiel de la classe politique de son pays, partage ce type de préjugés. La grande intelligence de celui qui va devenir son interlocuteur, Chaim Weizmann, est de jouer sur les préjugés et les intérêts supposés des uns et des autres.

Weizmann est un chimiste originaire de l’Empire russe et naturalisé britannique. Il est l’animateur de la Fédération sioniste et travaille inlassablement à s’introduire dans les milieux dirigeants. Sykes le rencontre à la fin janvier 1917 et est intéressé par son refus de tout condominium allié sur la Palestine. Les responsables sionistes soutiennent devant lui une souveraineté britannique exclusive contre l’acceptation de la revendication sioniste.

Sykes, dont l’imagination est fertile, envisage une sorte de printemps des peuples orientaux, Arabes, Juifs, Arméniens, qui coopéreraient harmonieusement sous une tutelle alliée, principalement britannique. Plus concrètement, son ambition première est de faire cesser l’internationalisation de la Palestine en utilisant à cette fin le sionisme. En tout cas, les Français se montrent favorables à un « établissement » juif en Palestine, leur but étant de s’assurer les sympathies des israélites américains et russes dans le cadre de l’effort de guerre.

En avril 1917, Lloyd George et Balfour rencontrent Weizmann. Le chimiste, mis au courant de l’accord franco-britannique par les Français, le dénonce au nom du fait que ces derniers s’appuient uniquement sur les Levantins, à peine dotés d’un vernis de civilisation européenne. Il pousse à un agrandissement territorial de la Palestine vers le nord, évoquant le risque d’un irrédentisme juif sur la Galilée et le lac de Tibériade.

Informés de ces discussions, les défenseurs de l’assimilation juive tentent de s’y opposer. Ils acceptent une présence humaine et culturelle juive en Palestine, mais non la constitution d’une entité politique. Ils refusent l’idée d’une nation juive qui ne pourra être définie qu’à partir de référents religieux. Le projet sioniste implique pour être réalisé des privilèges spécifiques, ce qui est contraire à l’égalité des droits entre les différents éléments de la population. Weizmann réussit à battre les assimilationnistes à l’intérieur des institutions juives britanniques. Selon lui, le sionisme est le meilleur moyen de s’attirer les faveurs des Juifs russes qui jouent un rôle essentiel dans la révolution en cours et qui risquent de basculer du côté de l’Allemagne.

Durant l’été 1917, les responsables sionistes échangent avec les autorités britanniques des projets de déclaration. Ces dernières veulent avoir le texte le moins contraignant possible. Sykes a défini la stratégie britannique pour les années à venir, utiliser l’arme des nationalités pour saper les positions françaises au Levant.

Pendant ce temps, Allenby prépare la troisième bataille de Gaza. Il obtient de Londres l’envoi des dernières divisions britanniques présentes à Salonique. Il reçoit aussi des renforts considérables en artillerie, et l’arrivée de nouveaux avions lui assure la maîtrise de l’air, ce qui lui permet de dissimuler à l’ennemi les changements dans son dispositif militaire. Il bénéficie ainsi d’une considérable supériorité sur les forces ottomanes qui ne sont que très médiocrement équipées et ravitaillées.

La stratégie adoptée est de simuler que l’assaut principal portera sur Gaza alors que la percée devra avoir lieu dans le Néguev, à Birsheba. La manœuvre est engagée à la fin d’octobre 1917. Le front ennemi est percé, mais les Ottomans évitent tout encerclement en se repliant en bon ordre. Ils réussissent à retarder la progression britannique en s’appuyant sur les monts de Cisjordanie. Jérusalem ne tombe que le 8 décembre et les conquérants arrêtent peu après leur progression du fait de conditions hivernales particulièrement difficiles.

Reprendre l’offensive au printemps 1918 est inenvisageable du fait de la nécessité de consacrer l’essentiel des forces au front français où les Alliés, en raison de la défection russe, se trouvent en situation d’infériorité numérique. Le sort du Proche-Orient se jouera en France.

Durant les mêmes jours de la troisième bataille de Gaza, le gouvernement britannique est amené à prendre une décision sur le texte à adresser aux sionistes. Edwin Montagu, secrétaire d’État pour l’Inde, incarne l’opposition. Juif assimilé, il est contre le sionisme, et en tant que responsable de l’Inde il s’inquiète de la répercussion du texte sur les musulmans indiens. Les Américains, consultés, donnent une approbation de principe mais refusent de prendre position publiquement. Lord Curzon, un élément essentiel du cabinet de guerre et le seul à bien connaître la région, considère que le projet sioniste est impraticable en raison de la pauvreté du pays et de l’opposition farouche des habitants.

L’affaire est finalement traitée au début de la séance du 2 novembre 1917 du cabinet de guerre, avant d’aborder ce qui est le plus important, la prochaine conférence interalliée qui doit décider de la stratégie pour les premiers mois de 1918 qui doivent voir l’issue de la guerre. Balfour insiste sur la nécessité de s’attirer les sympathies américaines et russes et Curzon s’incline devant les nécessités de l’heure, ses réserves portant sur l’avenir.

La fameuse déclaration Balfour est ainsi approuvée :


Cher Lord Rothschild,

J’ai le grand plaisir de vous adresser de la part du Gouvernement de Sa Majesté la déclaration suivante, sympathisant avec les aspirations juives sionistes, déclaration qui, soumise au cabinet, a été approuvée par lui.

Le Gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement l’établissement en Palestine d’un Foyer national pour le peuple juif et emploiera tous ses efforts pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant clairement entendu que rien ne sera fait qui puisse porter atteinte aux droits civils et religieux des collectivités [en anglais, communities] non juives existant en Palestine, soit aux droits et au statut politiques dont les Juifs disposent dans tout autre pays.

Je vous serai obligé de porter cette déclaration à la connaissance de la Fédération sioniste.



Le texte est publié le 10 novembre 1918. Ironie de l’histoire, la révolution dite d’Octobre a eu lieu le 8 novembre et conduira à la disparition de ce qui pourrait être prosioniste en Russie. Quant aux Juifs américains, après l’entrée en guerre des États-Unis, l’aide américaine est passée directement à l’État. Ce qui pouvait être considéré comme une motivation majeure n’a été qu’un fantasme.

En Égypte, où le texte est connu le 11, la réaction est extrêmement négative. Les milieux religieux s’inquiètent pour l’avenir des lieux saints musulmans et le sort des habitants arabes. Ces derniers affirment qu’ils résisteront à toute tentative de dépossession, annonçant les futurs cycles de violence.

Le texte de lord Balfour reconnaissait à la fois l’existence d’un peuple juif et refusait cette qualité aux « communautés non juives » à qui était dénié tout droit politique. Mais du fait même de la distinction de sort, il introduisait une séparation entre les Palestiniens et les autres Syriens, d’où la multiplication du terme dans les jours qui suivirent dans les diverses déclarations politiques arabes. En un sens, et en dépit de la négation utilisée, la déclaration Balfour faisait naître immédiatement, comme par défaut, une identité politique palestinienne.




LOI MARTIALE ET DROIT DES PEUPLES À DISPOSER D’EUX-MÊMES

Avec son sens habituel de la mise en scène, Sykes a préparé à distance l’entrée humble (à pied) et solennelle d’Allenby à Jérusalem, le 11 décembre 1917. Picot, accompagné de son second, l’orientaliste Louis Massignon, ainsi que T.E. Lawrence y participent. Allenby proclame alors la loi martiale, qui lui permet de rejeter les demandes françaises d’implication dans l’administration et accessoirement de geler les demandes sionistes de nature identique.

Les Britanniques avaient déjà agi de même en Mésopotamie après la prise de Bagdad, refusant le rétablissement d’un consulat de France. Là encore les opérations militaires se sont stabilisées. Il faudra attendre mars 1918 pour voir une nouvelle progression militaire avec l’usage massif de voitures blindées fonctionnant au pétrole fourni par la raffinerie d’Abadan. Par la suite, les opérations en Europe, le terrible été irakien et les préoccupations créées par les questions caucasiennes entraînent un arrêt des opérations.

Un terme nouveau est en train de s’imposer dans les relations internationales, celui du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes (self-determination). Celui qui ouvre le feu est Trotski, chargé de négocier la paix avec les Allemands, le 29 décembre 191723. Face à l’accusation de défection proférée par les Alliés, il répond que, si on reconnaît le droit à disposer d’eux-mêmes aux Alsaciens-Lorrains et aux peuples slaves d’Europe centrale, alors il faut l’élargir aux peuples d’Irlande, d’Égypte, d’Inde, Madagascar, Indochine et autres colonisés comme la révolution russe vient de le faire pour la Finlande, l’Ukraine, la Russie blanche et autres territoires.

Le 5 janvier 1918, Lloyd George est le premier chez les Alliés à utiliser cette expression dans un discours sur les buts de guerre de son pays24. Il affirme que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, le consentement des gouvernés, doit être à la base du futur règlement territorial, comprenant l’Alsace-Lorraine et la Pologne. En ce qui concerne l’Autriche-Hongrie, il insiste sur la nécessité d’un authentique self-government fondé sur de vrais principes démocratiques. Il étend les mêmes principes aux territoires ottomans ainsi qu’aux colonies allemandes dont les habitants doivent être consultés.

Dans ce contexte, Wilson se doit de définir les buts de guerre des États-Unis. Il a décidé la création d’une commission d’enquête (The Enquiry), composée d’universitaires. Si ces derniers ont une assez bonne connaissance des situations européennes, c’est loin d’être le cas pour le reste du monde. Un mémorandum est rédigé dont Wilson et son conseiller, le « colonel » House, font une synthèse qui aboutit à un texte en quatorze points qui a été devancé par le discours de Lloyd George sur le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Le 8 janvier 1918, il le présente dans un célèbre discours devant le Congrès25. Le préambule insiste sur la fin des guerres de conquête et d’agrandissements ainsi que sur celle de la diplomatie secrète. La guerre en cours est une guerre contre les puissances impérialistes.

Les premiers points ont une portée générale sur la nécessité d’une diplomatie transparente, la liberté de navigation, l’égalité des conditions de commerce, la réduction des armements, la prise en compte des intérêts des populations colonisées. Les points suivants concernent l’Europe sauf le point 12 :

Aux régions turques de l’Empire ottoman actuel devraient être assurées la souveraineté et la sécurité ; mais aux autres nations qui sont maintenant sous la domination turque on devrait garantir une sécurité absolue de vie et la pleine possibilité de se développer d’une façon autonome ; quant aux Dardanelles, elles devraient rester ouvertes en permanence, afin de permettre le libre passage aux vaisseaux et au commerce de toutes les nations, sous garantie internationale.


Le dernier point annonce la constitution d’une association générale des nations garantissant la liberté et l’intégrité territoriale des États, petits et grands. Ce célèbre discours servira de référence au droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, même si ces mots ne sont pas employés. En réalité, Wilson utilisera peu l’expression, préférant évoquer des statuts d’autonomie et le consentement des populations. Dans ces sujets, il se montrera beaucoup plus prudent alors que le « wilsonisme » deviendra un horizon d’attente générale pour nombre de populations.

Toute son ambiguïté ressort dans son discours du 6 avril 1918 condamnant la volonté allemande de construire un empire visant à s’assurer la maîtrise du monde et où il n’y a pas de place pour le principe du droit libre des peuples à disposer d’eux-mêmes (« the principal of free self-determination of nations ») et son correctif à la presse deux jours après affirmant qu’il n’était pas question d’imposer un gouvernement à une nation : il ne combat pas pour la démocratie mais pour les peuples qui veulent la démocratie.

Si le débat sur les buts de guerre entre volonté impériale et droit des peuples est ainsi venu au premier rang, c’est parce que tout le monde sait que la guerre est entrée dans sa phase décisive. Disposant de troupes rappelées de Russie et mettant tout en œuvre pour opérer une percée décisive, le commandement allemand tente à partir du 21 mars 1918 des « coups de boutoir » destinés à briser le front allié. Ce dernier tient en dépit d’importantes pertes de territoire. Par rapport aux Allemands, les Alliés disposent d’un atout considérable, une logistique composée de camions qui permet de déplacer les réserves en fonction du cours des événements. Avec la supériorité aérienne et les tanks, les armées alliées fonctionnent, selon le mot de lord Curzon, sous un « flot de pétrole ».

Comme tout se joue sur le front français, les autres théâtres d’opérations restent stationnaires.

Dès décembre 1917, Sykes a compris l’ampleur du mécontentement créé par la déclaration Balfour dans l’opinion publique arabe et musulmane. Il plaide publiquement pour une coopération arabo-juive. Weizmann multiplie les assurances en ce sens. En janvier 1918, le chef de l’Arab Bureau du Caire, l’archéologue Hogarth, s’entretient avec le roi du Hedjaz qui s’inquiète des ambitions d’Ibn Sa‘ud, des intentions françaises et de la constitution d’un État juif en Palestine.

Au nom de son gouvernement, il assure que :


1. Les puissances de l’Entente ont décidé que le peuple arabe recevra la possibilité pleine et entière de se reconstituer en tant que nation, ce qui ne peut être obtenu que par une unification réalisée par les Arabes eux-mêmes ; la politique de l’Angleterre et de la France aura en vue la poursuite de ce but.

2. En ce qui concerne la Palestine, nous ne voulons pas qu’un peuple soit le vassal d’un autre, mais a) il doit y avoir un régime spécial et approuvé par le monde entier pour administrer les Lieux saints, compte tenu du fait qu’il y a en Palestine des sanctuaires sacrés, dans certains cas pour les musulmans seuls, les Juifs seuls, les chrétiens seuls, et dans d’autres cas pour deux d’entre ces groupes religieux ou pour les trois ; cela d’autant plus que ces lieux concernent de grandes masses humaines en dehors de la Palestine et de l’Arabie. b) En ce qui concerne la mosquée d’Omar, elle sera considérée comme d’intérêt uniquement musulman et ne sera soumise ni directement ni indirectement à aucune autorité non musulmane.

3. Puisque l’opinion juive dans le monde est favorable à un retour des Juifs en Palestine, que cette opinion restera un facteur permanent, et que le gouvernement de Sa Majesté envisage favorablement la réalisation de cette aspiration, le Gouvernement de Sa Majesté est décidé à ce qu’aucun obstacle ne soit placé sur la route menant à la réalisation de cet idéal, dans la mesure où cela est compatible avec la liberté à la fois politique et économique de la population actuelle.



Le message ne mentionne pas un peuple juif et un Foyer national juif. En revanche, il marque l’intérêt pour les Arabes de s’attirer les bonnes grâces du judaïsme mondial :

Dans cette perspective, la sympathie du judaïsme mondial à la cause arabe signifie la soutenir partout où les Juifs ont une influence politique. Les dirigeants du mouvement sioniste sont résolus à fonder le succès du sionisme sur l’amitié et la coopération avec les Arabes, et une telle proposition ne doit pas être rejetée à la légère.


En avril 1918, la loi martiale débouche sur la constitution d’une administration militaire des territoires ennemis occupés, Occupied Enemy Territory Administration (OETA). Les Français mènent une politique de harcèlement au nom du protectorat catholique de la France. Les Britanniques sont obligés de reconnaître que l’OETA ne fait que geler la situation antérieure, le statu quo ante, mais se comportent comme si l’accord franco-britannique de 1916 n’était plus valide. À leur demande, une commission sioniste est envoyée en Palestine pour tenter de calmer les appréhensions arabes.

L’incompatibilité des revendications est immédiate. Lors de son passage au Caire en mars 1918, la commission présidée par Weizmann refuse de donner par écrit les assurances demandées par les représentants arabes comme l’inviolabilité des Lieux saints, l’égalité des droits des communautés, la protection du paysannat arabe et l’interdiction de procéder à des faits accomplis. En avril, la commission travaille à réorganiser les institutions juives de Palestine et à préparer les projets de colonisation. Les notables arabes sont prêts à accepter une présence juive, mais sur la base d’une stricte égalité et de l’absence de privilèges. Weizmann s’indigne de ce que les Arabes ne comprennent pas que c’est à prendre ou à laisser.

Le passage de la commission sioniste n’a fait qu’aviver les craintes des Arabes et les notables commencent à s’organiser en clubs politiques. Pour les Britanniques, ils passent du statut de nobles bédouins à celui d’affreux Levantins. Quant à Weizmann, il proteste dans une lettre à Balfour de la volonté de l’OETA de maintenir un strict statu quo, ce qui interdit tout transfert foncier. Il se tourne vers l’émir Faysal qu’il rencontre le 4 juin en Transjordanie. Il lui évoque le soutien que les Juifs du monde pourraient apporter à la cause arabe contre la constitution d’une Palestine juive. Faysal s’en tient à une position d’expectative affirmant qu’il ne peut prendre d’engagement à la place de son père.

Comme les bolcheviks ont divulgué à la fin de 1917 le contenu de l’accord Sykes-Picot, qui était d’ailleurs déjà de notoriété publique, les Britanniques se sentent contraints d’adresser le 11 juin 1918 une nouvelle déclaration aux Syriens du Caire affirmant que les terres libérées par la révolte arabe jouiraient d’une parfaite indépendance et que le futur gouvernement de celles occupées par les Alliés serait fondé sur le principe du consentement des gouvernés.

Les Britanniques se préoccupent de plus en plus de l’attitude des Levantins, des Effendis ou des classes moyennes, c’est-à-dire de toute catégorie sociale susceptible de s’appuyer sur les Français qui se lancent maintenant dans une propagande antisioniste dans la perspective de leur projet syrien. Ils risquent d’influencer l’importante population d’origine syrienne présente dans les deux Amériques.

Le 18 juillet, la seconde bataille de la Marne stoppe l’offensive allemande. Le 8 août, « jour de deuil de l’armée allemande », les armées alliées se lancent dans une offensive continue. Le 15 septembre, l’armée de Salonique force la Bulgarie à demander un armistice le 28, ce qui coupe la communication entre les Ottomans et les Puissances centrales. Le 19 septembre, Allenby intervient à son tour. Le front ottoman est rompu et la révolte arabe s’empare de Damas le 30 septembre. Toute la Syrie bascule du côté des Alliés qui prennent Alep le 26 octobre. En Mésopotamie, les Britanniques prennent tardivement l’offensive et craignent de ne pas avoir achevé la conquête du pays avant la fin des hostilités, ce qui laisserait ouvert le dossier du vilayet de Mossoul. Le 31 octobre, les Ottomans signent l’armistice de Moudros alors que les Britanniques sont à 60 km de Mossoul.

L’armistice stipule la reddition des forces ottomanes de Mésopotamie, mais il n’est pas clair que Mossoul fasse partie de la Mésopotamie. Les Ottomans refusent de céder. Finalement, ils sont contraints de s’incliner le 7 novembre et les Britanniques occupent la ville.

La révolte arabe n’a pas engagé d’effectifs considérables, une vingtaine de milliers de combattants en 1918. Si elle n’avait pas les moyens d’ébranler le front ottoman, elle a quand même joué un rôle militaire notable. Son importance réside dans son rôle politique dans le cadre du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Son personnel militaire et civil en 1918 comprend une bonne partie de la classe politique arabe de l’entre-deux-guerres et au-delà, il n’est donc pas possible de négliger sa place dans l’histoire. Il en résultera un silence assourdissant quant au fait qu’une grande part du contingent arabe de l’armée ottomane soit restée fidèle jusqu’à la fin des combats au sultan-calife. Comme pour les soldats anatoliens, la fonte des effectifs vient surtout des désertions, ce qui a incontestablement affaibli l’effort de guerre. Mais l’homme malade a quand même pu mobiliser dans des conditions épouvantables environ 2 millions d’hommes, ce qui montre qu’il n’était pas si déliquescent que cela.




DÉCLARATION PUBLIQUE ET DIPLOMATIE SECRÈTE
À Londres, les rivalités entre administrations reproduisent la carte de leurs attributions géographiques. Pour tenter de mettre de l’ordre un Middle East Committee (comité du Moyen-Orient) sous la présidence de lord Curzon est établi, Sykes en est le secrétaire. Le comité tente de constituer un vaste Moyen-Orient sous tutelle britannique en utilisant si nécessaire des pouvoirs locaux en façades. Il se sert ainsi de l’impopularité des Français dans la région pour remettre en cause l’accord franco-britannique maintenant ravalé au statut inférieur d’« accord Sykes-Picot ». Sykes continue de se battre pour maintenir une entente franco-britannique et accuse ses interlocuteurs de « Fashodaism ». Le Foreign Office, soucieux de l’avenir des relations franco-britanniques, lui est plutôt favorable.
Dans le contexte de la fin des opérations militaires, les Français reviennent à l’idée d’appliquer l’accord Sykes-Picot, dont Balfour affirme ignorer l’existence. De leur côté, les Américains encouragent les Franco-Britanniques à se déclarer en faveur du consentement des gouvernés. Les représentants des deux pays se concertent à Londres et s’accordent sur la constitution d’une zone française qui serait placée sous le commandement d’Allenby.
Le 7 octobre, les premières troupes françaises débarquent à Beyrouth et prennent position dans le Mont-Liban. Pour elles, le commandement d’Allenby n’est qu’une formalité juridique sans valeur concrète.
Le général britannique divise le Proche-Orient en trois OETA qui bien entendu ne doivent avoir aucune valeur politique : Territoires ennemis occupés (OETA)-Sud, sandjaks de Jérusalem, Acre et Naplouse, c’est-à-dire la Palestine au sens général du terme ; Territoires ennemis occupés (OETA)-Nord, la zone contrôlée par les Français, c’est-à-dire le Mont-Liban et le littoral depuis Acre à Alexandrette. Quand les Français occuperont la Cilicie, la région cilicienne prendra le nom d’OETA-Nord, tandis que le littoral et le Mont-Liban deviendront l’OETA-Ouest ; Territoires ennemis occupés (OETA)-Est, tenus par les chérifiens, c’est-à-dire la Transjordanie et la Syrie intérieure. Les Britanniques y font stationner des forces.
La répartition des zones d’occupation s’accompagne d’une déclaration franco-britannique publiée le 7 novembre :
Le but qu’envisagent la France et la Grande-Bretagne en poursuivant en Orient la guerre déchaînée par l’ambition allemande, c’est l’affranchissement complet et définitif des peuples très longtemps opprimés par les Turcs et l’établissement de gouvernements et administrations nationaux, puisant leur autorité dans l’initiative et le libre choix des populations indigènes. Pour donner suite à ces intentions, la France et la Grande-Bretagne sont d’accord pour encourager et aider l’établissement de gouvernements et d’administrations indigènes en Syrie et en Mésopotamie actuellement libérées par les Alliés ou dans les territoires dont ils poursuivent la libération et pour reconnaître ceux-ci aussitôt qu’ils seront effectivement établis. Loin de vouloir imposer aux populations de ces régions telles ou telles institutions, elles n’ont d’autre souci que d’assurer, par leur appui et par une assistance efficace, le fonctionnement normal des gouvernements et administrations qu’elles se seront librement donnés. Assurer une justice impartiale et égale pour tous, faciliter le développement économique du pays en suscitant et en encourageant les initiatives locales, favoriser la diffusion de l’instruction, mettre fin aux divisions trop longtemps exploitées par la politique turque, tel est le rôle que les deux gouvernements alliés revendiquent dans les territoires libérés.

Immédiatement les notables palestiniens demandent aux Britanniques si la Palestine fait partie de la Syrie. Il leur est répondu positivement. Il ne leur reste plus qu’à demander l’application de la déclaration… faisant du thème dominant la question de la Palestine comme Syrie du Sud.
Mais le 1er décembre, Clemenceau se rend à Londres pour préparer avec Lloyd George la négociation de paix. De cet entretien sans témoin, les seules traces viennent du journal de Hankey, le secrétaire du cabinet de guerre :
« Samedi [1er décembre], j’ai dû aller en ville (pas de repos) et me rendre à la gare pour accueillir nos invités. Tout s’est bien passé et ils ont eu une magnifique réception. Ensuite j’ai vu Lloyd George au 10 Downing Street. Il a dit que Clemenceau a été très sensible à son bon accueil. Lloyd George a saisi l’occasion pour lui demander d’abord Mossoul et ensuite Jérusalem dans les clauses de la paix. Clemenceau, qui était malléable, a accepté tout en disant : « Mais Pichon fera des difficultés pour Mossoul. »

Il renvoie dans son journal au 11 décembre 1920 :
Clemenceau et Foch ont traversé [la mer] après l’armistice et on leur a donné une grande réception militaire et publique. Lloyd George et Clemenceau ont été conduits à l’ambassade de France. […] Quand ils furent seuls […] Clemenceau dit : « Bien. De quoi devons-nous discuter ? — De la Mésopotamie et de la Palestine », répondit Lloyd George. « Dites-moi ce que vous voulez », demanda Clemenceau. « Je veux Mossoul », dit Lloyd George. « Vous l’aurez », a dit Clemenceau. « Rien d’autre ? — Si, je veux aussi Jérusalem », a continué Lloyd George. « Vous l’aurez », a dit Clemenceau, « mais Pichon fera des difficultés pour Mossoul ». Il n’y a absolument aucune trace écrite ou mémorandum fait sur le moment et je crois que mon journal du 4 décembre contient la seule trace écrite […] et elle est de seconde main, venant de Lloyd George, car je n’étais pas présent. Cependant, en dépit de grandes pressions de la part de ses collègues et de toutes sortes de parties concernées, Clemenceau, qui a toujours été inflexible, ne revint jamais sur sa parole et je suis bien placé pour dire que Lloyd George ne lui en a jamais laissé l’occasion. C’est ainsi que l’histoire est faite. »


LE DÉSASTRE PERSAN
La Perse constitue un théâtre d’opérations, ou plus exactement une zone de combats totalement oubliée de la Grande Guerre. En 1914, l’État est en situation de quasi-banqueroute, ne vivant que grâce à la levée de nouveaux emprunts auprès des Britanniques, des Russes et des Belges. Une bonne partie du territoire n’obéit plus au pouvoir central qui n’a pas les moyens d’imposer son autorité. Tout le nord du pays est occupé par les troupes russes. Depuis le début du Grand Jeu, les acteurs politiques ne peuvent plus ne pas tenir compte des étrangers dans le calcul des rapports de force. Certains tentent de maintenir une certaine forme d’indépendance en jouant les Britanniques contre les Russes ou inversement. D’autres, au contraire, s’en tiennent à l’alliance avec l’une des forces étrangères. La révolution et le mouvement constitutionnaliste apparaissent comme des adversaires de la Russie qui soutient un retour à l’autocratie impériale, mais les « libéraux » ne peuvent, pour des raisons d’alliance européenne, obtenir le soutien efficace des Britanniques. Ils sont conduits à développer une ligne nationaliste contre toutes les ingérences étrangères, mais ne disposent pas de moyens concrets pour l’appliquer. Ils ont la tentation de chercher à s’appuyer sur les Allemands pour libérer leur pays des autres ingérences étrangères.
En juillet 1914, le jeune Ahmad Shah accède à sa majorité et est couronné souverain du pays. Sa jeunesse contribue à l’affaiblissement du pouvoir monarchique.
Les Britanniques sont avant tout soucieux de protéger leurs exploitations pétrolières dans le sud du pays, de maintenir toutes les régions du Golfe sous leur hégémonie et de protéger comme toujours les voies d’accès à l’Inde. Ils ont une forte présence dans l’économie en dehors du pétrole, mais cela reste un facteur secondaire.
Le gouvernement a beau proclamer la neutralité du pays, sa faiblesse incite les belligérants à se battre sur son sol. L’armée ottomane cherche à chasser les Russes dont la seule présence est un démenti à la neutralité prétendue du pays. Elle occupe, au début de 1915, une bonne part de l’Azerbaïdjan (la région turcophone). Les Russes s’opposent à cette progression et renforcent leur présence militaire. La brigade cosaque persane, qui est encadrée par des officiers russes, passe au rang de division. Les Britanniques souhaiteraient renforcer l’autorité du gouvernement légal en lui accordant une aide financière permanente, mais les Russes sont hostiles à tout ce qui contribuerait à restaurer le pouvoir central. En revanche, ils sont prêts à promettre de céder à la Perse les villes saintes chiites mésopotamiennes de Najaf et Karbala. Dans le marchandage qui accompagne la bataille des Dardanelles, les Britanniques exigent que la Mésopotamie reste en « Arabie » et proposent, contre la cession de Constantinople et des détroits, que la « zone neutre » de l’accord de 1907 passe sous leur contrôle.
Pour les Allemands, la Perse est le moyen d’élargir le jihad made in Germany jusqu’à l’Afghanistan et à l’Inde britannique. Ils envoient des émissaires dans ce dessein. Un officier allemand, Wilhelm Wassmuss, le « Lawrence allemand », réussit à soulever un ensemble de tribus et à menacer les voies d’accès au pétrole d’Abadan. Incontestablement le succès allemand vient du soutien des nationalistes.
Les Britanniques lèvent à leur tour des forces persanes pour contrer cette menace. Forces probritanniques et proallemandes se combattent ainsi dans la partie sud du pays. Le South Persian Riffles sous contrôle britannique est destiné à y suppléer la disparition de l’autorité étatique. Sa gestion est d’autant plus compliquée que le Foreign Office et la vice-royauté de l’Inde se disputent le pouvoir de donner des instructions.
Si les belligérants s’en tiennent à un discours de défense du maintien de l’intégrité territoriale de la Perse, la réalité conduit à un fractionnement du pays. Les nécessités diplomatiques contraignent les Russes et les Britanniques à défendre officiellement l’intégrité territoriale, mais du fait de la faiblesse du gouvernement central, qui, de toute façon, leur est plutôt hostile, ils sont conduits à préparer une négociation, qui pourrait se révéler longue, sur le partage du pays.
En janvier 1916, le gouvernement persan propose une alliance aux Russes et aux Britanniques contre l’armement des troupes persanes et l’évacuation à venir des troupes étrangères. La conjoncture lui paraît favorable à la suite de la défaite alliée aux Dardanelles et des revers britanniques en Mésopotamie. Les Britanniques voient dans ces propositions la possibilité d’obtenir un compromis, mais les Russes y sont opposés. Ils font jouer leurs partisans pour faire tomber le gouvernement. En avril, ils avancent un projet plus limité fondé sur la création de fait de deux armées persanes, l’une sous leur contrôle (les cosaques), l’autre sous celui des Britanniques.
Cela revient à consacrer le partage du pays, d’où le refus du gouvernement persan d’entériner un tel accord. Encore une fois, il multiplie les procrastinations.
La révolution russe bouleverse la donne. Le gouvernement provisoire exprime sa sympathie pour les nationalistes persans et renonce publiquement à toute ingérence dans les affaires intérieures persanes, ce qui fait de la Grande-Bretagne le seul objet du ressentiment nationaliste. La dénonciation de l’accord russo-britannique de 1907 est une des premières mesures de Lénine après sa prise du pouvoir. Progressivement les forces russes d’occupation se désintègrent, ce qui augmente les désordres dans le nord du pays. Dans les régions bordières de la Caspienne, un soulèvement populaire d’origine constitutionnaliste, le Jangal, se dresse contre la corruption gouvernementale, les ingérences étrangères et la monarchie. Il appelle à une réforme agraire sans remettre en cause la propriété privée. Le risque est de voir les insurgés, en dépit de leur inspiration islamique, se rallier aux bolcheviks.
La défection russe apparaît à la fois comme un danger considérable pour les Britanniques et une possibilité pour les impérialistes anglo-indiens de régler une fois pour toutes le dossier iranien en faveur de la Grande-Bretagne. D’un côté, les Allemands se substituent aux Russes comme menace majeure pour l’Inde britannique, de l’autre les Anglo-Indiens ont l’opportunité d’étendre leur domination directe ou indirecte jusqu’au Caucase, c’est-à-dire de faire la jonction avec les Britanniques des pays arabes et de contrôler ainsi l’intégralité de la route terrestre de l’Inde qui comprend maintenant les ressources pétrolières déjà exploitées de la Perse et de Bakou et supposées du vilayet de Mossoul.
Le Caucase devient un enjeu central. À la fin de 1917, l’autorité de l’État russe s’est effondrée et les partis politiques nationaux, géorgiens, arméniens et azéris se sont saisis du pouvoir sauf à Bakou tenu par les bolcheviks. Les Britanniques envoient une mission militaire commandée par le général Dunsterville en Azerbaïdjan iranien où les violences se généralisent avec en particulier un massacre de chrétiens nestoriens à Ourmia. Le gouvernement persan proteste avec véhémence contre cette nouvelle violation de la neutralité, mais il est totalement impuissant devant l’évolution des événements.
Au traité de Brest-Litovsk (3 mars 1918), les Ottomans obtiennent la restitution des trois provinces de Kars, Ardahan et Batoum perdues en 1878. Les Transcaucasiens, indépendants de fait, tentent de s’y opposer, mais à la fin mars l’armée ottomane est déjà à la frontière de 1914. Les musulmans se solidarisent avec les Ottomans et les violences confessionnelles s’étendent à toute la région. À Bakou, les bolcheviks s’allient avec les Arméniens et les massacres de musulmans font 9 000 morts du 30 mars au 2 avril.
En dépit de la proclamation de l’indépendance de la Transcaucasie qui est obligée de reconnaître le traité de Brest-Litovsk, les Ottomans continuent de progresser dans le Caucase à la grande irritation des Allemands qui s’inquiètent de la faiblesse ottomane sur les autres fronts et pour le pétrole de Bakou. La Transcaucasie s’effondre. La Géorgie proclame son indépendance et devient un protectorat allemand de fait. Les Azéris puis les Arméniens se déclarent à leur tour indépendants. Les traités de Batoum du 4 juin 1918 permettent un règlement entre la Géorgie, l’Arménie et l’Empire ottoman tandis que l’Azerbaïdjan devient un protectorat ottoman.
Les bolcheviks lancent une offensive à partir de Bakou le 12 juin, ce qui accélère l’intervention ottomane qui repousse les forces des Soviets principalement composées d’Arméniens. La confusion s’étend encore plus quand les bolcheviks sont chassés de la commune de Bakou. Les Arméniens font appel aux Britanniques de Dunsterville qui débarquent à partir du 4 août 1918 à Bakou assiégé par les Ottomans depuis le 1er du même mois. Lénine sollicite l’Allemagne pour combattre à la fois les Ottomans et les Britanniques.
Bakou tombe le 15 septembre après le départ in extremis des forces de Dunsterville. La prise de la ville est accompagnée d’un massacre d’Arméniens qui fait près de 12 000 victimes. Après l’armistice de Moudros, les forces ottomanes tentent de se maintenir un moment puis doivent évacuer le Caucase où elles sont remplacées par les forces britanniques.
Ces grandes manœuvres ne doivent pas dissimuler les désastres qui frappent la Perse durant les années de guerre. Les mouvements des différentes forces en présence ont encore rendu plus difficiles les communications à un moment où de mauvaises récoltes dans le nord du pays mettent des régions entières en situation de disette, voire de famine. La mortalité est extrêmement forte du fait des épidémies de choléra et de typhus qui ont frappé les populations sous-alimentées.
Comme toujours dans ce genre de situation, les spéculateurs ont accaparé une partie des ressources alimentaires afin de profiter de la hausse des prix. De même, les achats de vivres pour les forces britanniques ont contribué à leur raréfaction. Les Britanniques se sont opposés à l’intervention d’organisations humanitaires américaines afin de maintenir leur hégémonie sur le pays. Finalement les Américains ont accepté de faire passer l’aide par l’intermédiaire des Britanniques.
La fin de la guerre est loin d’amener une amélioration en raison de l’arrivée de la terrible épidémie de grippe espagnole contemporaine de la fin des hostilités. L’ensemble des calamités qui ont frappé la Perse entre 1914 et 1919 aurait fait plus de 2 millions de morts, soit entre le cinquième et le quart de la population, qui ne sont pas retenus dans la comptabilité mortuaire de la Grande Guerre puisque le pays était officiellement neutre. Aujourd’hui certains auteurs vont jusqu’à évoquer un « génocide » commis par les Britanniques. En fait, l’archaïsme de l’économie persane, aussi bien dans la production agricole que dans le système des communications, a compté autant que la multiplicité des interventions étrangères.


Chapitre II

Naissance du Moyen-Orient contemporain



L’ÉTAT DU PROCHE-ORIENT

Une lecture commode des négociations diplomatiques de l’après-guerre évoque une sorte de diktat franco-britannique qui aurait imposé à des populations impuissantes une division géographique du Proche-Orient. Elle est résumée par l’étiquette simpliste « Sykes-Picot ». Le simple fait qu’au cours du presque siècle qui s’est écoulé depuis cette division géographique se soit maintenue montre que des forces unificatrices n’ont pu réellement mettre en cause le règlement du premier après-guerre et qu’a fortiori elles ne sont pas intervenues dans la période cruciale qui suit la fin de la guerre. Il est pourtant nécessaire de tenir compte de cette vision réductrice des événements du fait de son influence sur le déroulement des événements les plus récents. Il n’en reste pas moins qu’elle est largement anachronique, car déconnectée des réalités du temps.

La première réalité est que les populations arabes du Proche-Orient sont dans un état d’épuisement après les terribles privations de la période de la guerre. L’occupation militaire franco-britannique s’est accompagnée d’un sauvetage de populations au bord de la famine. Les organisations caritatives, en particulier américaines, dont la plus importante est l’American Committee for Relief in the Near East créé en 1915 primitivement pour porter secours aux Arméniens et qui a étendu son action par la suite. En 1919, elle obtient une charte du Congrès, étant la seconde organisation humanitaire à l’avoir après la Croix-Rouge et prend le nom de Near East Relief. De 1915 à 1930, elle revendique avoir sauvé un million de personnes dont 132 000 orphelins pris en charge dans un réseau d’orphelinats qu’elle a établi. Elle a dépensé pour cette période la somme colossale de 116 millions de dollars en aide directe. Elle a inventé la « philanthropie citoyenne » en lançant des campagnes médiatiques auprès du grand public américain, multipliant ainsi les donations et le volontariat. L’organisation prendra le nom de Near East Foundation en 1930 et passera de l’aide d’urgence à l’action pour le développement. Elle est actuellement présente dans quarante pays du Moyen-Orient et d’Afrique subsaharienne.

Cette action philanthropique américaine au Proche-Orient est le pendant de celle menée parallèlement en Europe pour porter secours aux populations meurtries par la guerre sous l’impulsion de l’ingénieur Herbert Hoover. Elle aurait sauvé de la mort en Europe centrale et orientale une dizaine de millions de personnes.

L’action philanthropique américaine au Proche-Orient est d’ailleurs mal perçue par les Français et les Britanniques, car elle souligne leur manque de moyens et de volonté en ce domaine.

La désastreuse situation humanitaire s’accompagne d’un choc moral terrible constitué par l’effondrement d’un empire vieux de quatre siècles dans les provinces arabes. Contrairement aux cas tunisien et égyptien du XIXe siècle où l’appareil d’État avait promu une identité locale forte aboutissant à un nationalisme, les provinces arabes étaient bien évidemment administrées dans le cadre d’un projet ottomaniste. Les identités ethniques existaient mais étaient en quelque sorte des faits d’opinion puisqu’elles n’avaient pas de pouvoir étatique pour les encourager. Il se trouvait ainsi des courants évoquant des identités régionales comme celles du Liban, de la Syrie et de la Palestine, voire de l’Irak, en même temps que, sans être contradictoire, une identité suprarégionale se fondant sur l’appartenance arabe.

Durant les années de guerre, ces opinions tendent à devenir des projets politiques. La politique française a soutenu l’idée d’une Grande Syrie fondée sur plusieurs millénaires d’histoire. Les syrianistes exilés en Europe et en Égypte avaient ainsi tendance à rechercher un soutien français. En revanche, la révolte arabe partie du Hedjaz avait au départ une orientation nettement islamique contre le modernisme des Jeunes-Turcs. L’action des conseillers britanniques comme T.E. Lawrence sur le terrain et Sykes à Londres l’avait infléchie dans un sens plus moderne de nationalisme arabe pour l’inscrire dans le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. En Palestine, la définition se construisait avant tout dans l’opposition au sionisme sous la forme de comités islamo-chrétiens tandis qu’au Liban la famine avait avivé le projet de constitution d’un Grand Liban plus vaste que la province autonome de la Montagne mais plus petite que le vilayet de Beyrouth. Pour ses promoteurs, le nouvel État devrait disposer de ressources agricoles suffisantes en intégrant la plaine de la Bekaa tout en conservant une population majoritairement chrétienne. En Irak, les Anglo-Indiens concevaient toujours l’idée d’une colonie modèle qui serait une annexe de l’Empire de l’Inde et ne comprenaient pas pourquoi il leur était demandé de consulter les populations sur leur avenir.

Tous ces projets se fondent sur la constatation que le temps de l’Empire ottoman est irrémédiablement révolu. Si la révolte arabe a pu faire illusion et s’est placée dans le cadre du nouveau langage des relations internationales, il n’en reste pas moins que l’essentiel de la participation arabe à la guerre s’est fait dans l’armée ottomane et que la seule résistance a plutôt été passive, avec un fort pourcentage de désertions. Cette attitude se retrouve dans la paysannerie anatolienne. Le retournement de la situation politique fera que les combattants arabes seront privés de tout mémorial et de toute célébration de leur action militaire. Dans la mémoire collective, elle se confondra avec ce temps des souffrances du seferbilik, de la mobilisation ottomane.

L’autre conséquence est que la disparition de l’Empire ottoman s’accompagne d’un démantèlement de l’appareil d’État, d’un ensemble organisé et centralisé capable de mobiliser des ressources et de lancer une grande entreprise collective. Le gouvernement arabe de Damas manque cruellement de moyens pour imposer son autorité dans son OETA. Il n’est en rien comparable à la résurgence de l’État et de l’armée ottomans en Anatolie avec le gouvernement d’Angora (Ankara).

Les divisions des projets politiques recoupent celles du milieu des élites. Les Ottomans avaient mené une traditionnelle politique des notables qui, dans sa dernière phase, avait cherché à les intégrer à l’administration et à la gestion du pouvoir. De ce fait, les grands notables étaient restés fidèles jusqu’à la fin au sultan-calife. La fin de la centralisation ottomane signifie celle de leur capacité d’influencer le comportement du pouvoir central. Ils sont réduits à maintenir et exploiter leur puissance locale fondée en général sur la possession de grandes propriétés foncières et sur une importante clientèle urbaine. Leur base de pouvoir étant essentiellement locale, ils ont tendance à appuyer les projets politiques régionalistes.

Le mouvement autonomiste d’avant guerre avait surtout recruté dans le milieu des branches cadettes des grandes familles et de façon plus générale chez les jeunes éduqués dont une partie pouvait venir des classes moyennes urbaines, traditionnelles (commerçants et artisans) ou modernes (administration, professions libérales). Il faut y ajouter les anciens officiers arabes de l’armée ottomane qui reviennent dans leurs provinces d’origine. S’ils bénéficiaient d’un niveau élevé d’instruction, ces jeunes éduqués étaient dépourvus de la base économique et politique des grands notables. Ils avaient fourni le recrutement des sociétés secrètes arabes et s’étaient dans leur ensemble ralliés à l’émir Faysal et à son gouvernement de Damas. Il en était de même pour un grand nombre de hauts fonctionnaires arabes de l’Empire qui avaient rejoint la Syrie après l’armistice de Moudros.

Les originaires du Hedjaz et les jeunes éduqués qui s’étaient rassemblés à Damas avaient adopté un projet politique arabiste, mais avaient été considérés par les notables damascènes comme des intrus, voire des étrangers. Le réflexe avait été d’invoquer la longue histoire de la civilisation syrienne pour déconsidérer la barbarie des « bédouins » censés représenter l’entourage de Faysal.

À ce clivage, il faut ajouter les différences confessionnelles. La plupart des chrétiens se méfiaient de la reconstitution d’un pouvoir purement musulman, mais il est aussi vrai que beaucoup de Grecs-Orthodoxes étaient plutôt convaincus par les idées arabistes, héritage de l’opposition à un haut clergé orthodoxe ethniquement grec. Les Juifs, dans l’espace syrien, ne constituaient qu’un petit groupe. Une fraction de la jeunesse était passée au sionisme, alors que l’essentiel de la communauté s’en tenait à un prudent apolitisme. Quant aux musulmans non sunnites, ils hésitaient entre un militantisme arabe anticolonial et la possibilité de s’affranchir de la domination sunnite puisque l’autorité du sultan-calife avait cessé.




LE DÉBUT DES NÉGOCIATIONS1

Les principaux acteurs diplomatiques, y compris de haut rang, ignorent le marché passé entre Clemenceau et Lloyd George et se lancent dans des stratégies destinées à obtenir le maximum de gains. Du côté britannique, le plus extraordinaire est le rôle de T.E. Lawrence qui s’est fait le conseiller à la fois des décideurs de son pays et de l’émir Faysal. Celui qui est devenu colonel s’est précipité à Londres dès la fin octobre et a obtenu que l’émir Faysal soit convié, ses frais étant pris en charge par les Britanniques, comme représentant de son père le roi du Hedjaz à la future conférence de paix. Les Français n’en ont pas été informés et ont manifesté leur mécontentement quand ils l’ont appris. En même temps, une délégation libanaise, toujours à destination de Paris et de la conférence de paix, est interceptée par les Anglais à Port-Saïd et retenue sur place en dépit de leurs papiers en règle et des protestations françaises. Ils arriveront ainsi à Paris une semaine après le début de la conférence.

Les Français sont obligés de s’adapter quand Faysal débarque à Marseille le 26 novembre 1918. Ils lui refusent toute discussion politique et lui organisent une visite du territoire français comprenant les champs de bataille et l’Alsace libérée. Il n’arrive à Londres que le 9 décembre. Sur place, les Anglo-Indiens sont toujours aussi hostiles au projet chérifien, mais Lawrence a élaboré une ligne de conduite qui pourrait les contenter. Face aux Français qui s’en tiennent à l’accord de 1916, il faut une personnalité arabe capable d’accepter une administration britannique de la Palestine et de la Mésopotamie et de convaincre les Américains de la compatibilité des intérêts britanniques et du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes.

À l’arrivée de Wilson en Europe (13 décembre), l’intéressé dispose d’une popularité extraordinaire. Il apparaît comme l’annonciateur d’un monde nouveau régi par la paix et la justice tout aussi bien chez les vainqueurs que chez les vaincus et dans le monde dominé.

La stratégie de T.E. Lawrence est claire : obtenir le soutien des Américains pour reconnaître le gouvernement de Faysal en Syrie en jouant la carte sioniste qui pourra ainsi consacrer l’administration britannique sur la Palestine. Dans son esprit, les fils de Hussein pourraient ainsi obtenir plusieurs royaumes arabes : à Faysal la Syrie, à Abdallah et Zayd la Mésopotamie divisée en deux. C’est le sens du mémorandum rédigé par Faysal et Lawrence à la fin décembre2. Il définit les Arabes comme un peuple d’origine sémitique parlant l’arabe à l’ouest d’une ligne allant d’Alexandrette à la Perse et l’océan Indien. Il n’est pas mentionné d’autres frontières, mais il est à l’époque communément admis que les Égyptiens, même s’ils parlent l’arabe, ne sont pas des Arabes. Il s’agit d’unifier les Arabes d’Asie, tout en tenant compte des différences régionales : la Syrie est suffisamment avancée pour pouvoir gérer ses propres affaires avec une aide technique étrangère, la Jezireh (Haute-Mésopotamie) et l’Irak doivent avoir un gouvernement arabe de principe et d’esprit mais soutenu matériellement par une grande puissance étrangère, le Hedjaz doit conserver son système patriarcal indépendant, le Yémen et le Najd peuvent gérer leurs propres affaires. En Palestine, l’énorme majorité de la population est arabe, les Juifs partagent le même sang. Néanmoins, pour éviter tout nouveau conflit, il faut la tutelle d’une grande puissance qui promouvra la prospérité du pays.

Dans le même esprit, Lawrence a organisé une rencontre entre Weizmann et Faysal, à Londres, le 11 décembre. L’Anglais sert d’interprète, Faysal ne comprenant pas l’anglais alors qu’il a un bon usage du français du fait de sa formation ottomane. Les versions de l’événement sont tellement différentes qu’il est légitime de penser que Lawrence a manipulé les traductions. Selon Weizmann, Faysal a accepté la légitimité des revendications sionistes et la liberté d’installation des Juifs en Palestine. Selon l’émir, dans une lettre du lendemain à son père, Weizmann a expliqué qu’il n’y avait aucun projet de constituer un État juif en Palestine et qu’il ne voulait que d’un refuge pour les Juifs européens. Les deux versions s’accordent pour une commune hostilité aux projets français.

Un second entretien le 3 janvier 1919 se termine par la signature par Faysal d’un mémorandum en anglais encourageant une immigration massive de Juifs en Palestine. Faysal y a ajouté un codicille en arabe conditionnant l’application de cet accord à l’acceptation de toutes les revendications du mémorandum arabe à la conférence de paix. Cette fois, Lawrence a très largement atténué le sens du codicille dans sa traduction anglaise. De toute façon, les sionistes se serviront du texte dans les négociations en omettant le fameux codicille.

Cette affaire est exemplaire des contradictions de la question de Palestine. D’un côté, il est refusé à Faysal d’avoir la moindre autorité sur la Palestine, de l’autre il lui est demandé de céder aux principales revendications sionistes. Dans de telles conditions, l’émir ne pouvait s’engager au nom des Arabes de Palestine qui lui auraient refusé tout mandat pour parler en leur nom.

La scène de l’action se déplace ensuite à Paris. Ce n’est qu’à la veille de l’ouverture de la conférence de paix, prévue pour le 18 janvier 1919, que la délégation du Hedjaz est reconnue comme une délégation à part entière avec deux représentants, Faysal et son secrétaire Rustum Haydar3, les plaçant sur un pied d’égalité avec l’Australie, la Chine ou la Pologne.

En suivant la stratégie conçue par Lawrence, Faysal s’est aliéné les Français bien que ces derniers lui maintiennent toutes les marques d’honneur. Aux discours wilsoniens de l’émir, ils opposent les protestations syriennes contre l’inculture des bédouins. En quelque sorte, la revendication arabe est assimilée à la sioniste : des inventions britanniques destinées à déposséder la France de ses droits au Proche-Orient. Paris multiplie les avertissements auprès de Londres : il ne peut être question de créer un État « israélite » en Palestine, voire même un organisme « israélite » souverain.

Lloyd George va mener une très habile manœuvre diplomatique qui va décider de l’avenir du Proche-Orient de façon indirecte. Les dominions britanniques (Australie, Nouvelle-Zélande, Afrique du Sud) exigent d’annexer les anciennes colonies allemandes proches de leurs territoires (Nouvelle-Guinée, Samoa, Sud-Ouest africain). Wilson refuse énergiquement le principe des annexions qui remettrait en cause tout son projet de paix juste, mais ne peut non plus accorder l’indépendance à des peuples de couleur selon lui si arriérés sur la voie de la civilisation. Il propose de transférer la question à la future Société des Nations qui désignera un mandataire. Le Premier ministre britannique suggère de distinguer trois classes de mandats selon leur niveau de civilisation : A, les provinces arabes de l’Empire ottoman ; B, les colonies centre-africaines ; C, Afrique de l’Ouest et territoires du Pacifique.

Tandis que la délégation du Hedjaz demande toujours l’indépendance, l’avenir du Proche-Orient ne porte plus maintenant que sur la définition géographique des mandats et sur le choix de la puissance mandataire.

C’est le sens de la comparution de la délégation devant le Conseil suprême allié le 6 février 1919. Faysal demande l’indépendance des régions arabes à l’exception de la Palestine en raison de son caractère international et veut une enquête pour déterminer les désirs des populations intéressées. Wilson l’interroge sur le choix d’un ou plusieurs mandataires, Faysal, qui n’est pas au courant, marque avant tout la volonté d’indépendance avec secondairement un éventuel mandataire unique.

Parmi les autres invités à parler les jours suivants on trouve Howard Bliss, président du Syrian Protestant College de Beyrouth qui, au nom des missionnaires américains, propose une tutelle américaine ou anglaise de la Syrie, les syrianistes profrançais qui revendiquent une Grande Syrie comprenant la Palestine sous protection française, la délégation libanaise qui réclame la constitution d’un Grand Liban et enfin la commission sioniste.

Cette dernière comparaît le 26 février 1919. Son programme comprend une Grande Palestine s’étendant jusqu’au Litani au nord et au chemin de fer du Hedjaz en Transjordanie. Weizmann insiste sur le fait que l’émigration juive permettra d’atténuer la misère des masses juives d’Europe centrale et de détourner l’énergie juive de ses fins destructrices (révolutionnaires) selon le cliché habituel des antisémites :

À notre avis, cette solution est la seule qui puisse donner aux Juifs la paix entre eux et le reste du monde. C’est la seule qui puisse permettre à leur énergie, au lieu de se dissiper et de se transformer en amertume et en violence, comme cela arrive chez ceux qui se sentent en guerre avec le milieu qui les entoure, d’être enfin employée avec tout son fruit.


Interrogé par le secrétaire d’État américain, Robert Lansing, Weizmann précise le sens du projet sioniste :

Nous ne demandons pas un gouvernement proprement juif. Nous demandons que sous le gouvernement de la région il s’établisse dans le pays des conditions déterminées et une administration telle que nous puissions envoyer en Palestine des émigrants. Ceux-ci pourraient être au nombre de 70 000 ou 80 000 par an. Nous nous attacherions à créer des écoles où serait enseignée la langue hébraïque et à y développer graduellement une vie juive aussi hébraïque que la vie en Angleterre est anglaise. Quand cette nationalité formera la majorité de la population, c’est alors que le moment sera venu de réclamer le gouvernement de ce pays.


Dans sa perspective, il faudra moins d’une dizaine d’années pour réclamer le gouvernement de la Palestine. Cela suffit pour inquiéter Faysal, mais ce dernier est repris en main par Lawrence.

Les préoccupations les plus pressantes (règlement européen, SDN) font que le dossier du Proche-Orient est mis provisoirement de côté. Ce n’est que durant le courant du mois de mars que les négociateurs français et britanniques sont informés du contenu de l’entretien entre Lloyd George et Clemenceau. Les seconds se drapent dans les plus nobles principes pour expliquer la nécessité de réduire au minimum la part française, provoquant chez les premiers un raidissement certain. Si les principaux protagonistes ont pris connaissance de l’idée de mandat, la notion reste encore mal définie.

À la fin mars 1919, pour permettre une gestion plus facile, la prise de décision est confiée à un Conseil des quatre (France, Grande-Bretagne, États-Unis, Italie). Lloyd George, Clemenceau, Wilson et Orlando mènent de front la discussion du règlement politique et l’élaboration de la charte de la SDN en se dispensant de la présence japonaise, contrairement au Conseil suprême des dix. Il n’est pas question de leur laisser jouer un rôle dans les affaires européennes. Surtout la délégation japonaise a créé du trouble en insistant pour introduire dans le document fondateur une clause d’égalité raciale et pas seulement d’égalité des membres. Cette clause a produit l’hostilité résolue des dominions britanniques et des États-Unis qui y voient la porte ouverte pour une liberté d’immigration des Asiatiques. Wilson, de plus, ne veut pas s’aliéner les représentants des États sudistes ségrégationnistes lors du vote à venir du traité au Sénat. Il est d’ailleurs lui-même sudiste et ségrégationniste. Il manœuvre habilement pour faire repousser la demande japonaise, ce qui ne va pas sans créer un profond ressentiment au Japon. La façon dont ce dernier pays traite la Chine a aussi affaibli sa position morale.

Le président américain continue de soutenir la constitution d’une commission d’enquête au Proche-Orient afin de consulter les populations pour le choix de la puissance mandataire. Français et Britanniques se montrent réticents, mais se sentent obligés d’accepter.

Une première négociation directe entre Faysal et les Français a alors lieu. La France propose de reconnaître l’indépendance de la Syrie si l’émir accepte que « la France est la puissance qualifiée pour donner à la Syrie l’assistance des conseillers divers nécessaires pour instaurer l’ordre et réaliser les progrès que réclament les populations syriennes ».

Cette tentative d’accord échoue dès que chacune des parties tente de donner un contenu précis et non ambigu aux termes utilisés. Les Français font porter sur les Anglais en général et sur T.E. Lawrence en particulier la responsabilité de l’échec. L’émir repart pour la Syrie pour veiller à la constitution de son régime et préparer l’accueil à donner à la commission internationale en voie de constitution.

Le président Wilson désigne ses deux représentants à la commission interalliée sur les mandats en Turquie, Henry Churchill King, un théologien ancien président d’Oberlin College, et Charles R. Crane, un homme d’affaires et philanthrope qui a toujours soutenu les causes progressistes aux États-Unis, d’où sa proximité avec Wilson. Les Britanniques choisissent sir Henry McMahon et David Hogarth avec le jeune Arnold Toynbee comme secrétaire.

Pendant ce temps, le 28 avril, l’article 22 de la charte de la SDN concernant les mandats est adopté :


1. Les principes suivants s’appliquent aux colonies et territoires qui, à la suite de la guerre, ont cessé d’être sous la souveraineté des États qui les gouvernaient précédemment et qui sont habités par des peuples non encore capables de se diriger eux-mêmes, dans les conditions particulièrement difficiles du monde moderne. Le bien-être et le développement de ces peuples forment une mission sacrée de civilisation, et il convient d’incorporer dans le présent pacte des garanties pour l’accomplissement de cette mission.

2. La meilleure méthode de réaliser [sic] pratiquement ce principe est de confier la tutelle de ces peuples aux nations développées qui, en raison de leurs ressources, de leur expérience ou de leur position, sont le mieux à même d’assumer cette responsabilité et qui consentent à l’accepter : elles exerceraient cette tutelle en qualité de mandataires et au nom de la Société.

3. Le caractère du mandat doit différer suivant le degré de développement du peuple, la situation géographique du territoire, ses conditions économiques et toutes autres circonstances analogues.

4. Certaines communautés, qui appartenaient autrefois à l’Empire ottoman, ont atteint un degré de développement tel que leur existence comme nations indépendantes peut être reconnue provisoirement, à la condition que les conseils et l’aide d’un mandataire guident leur administration jusqu’au moment où elles seront capables de se conduire seules. Les vœux de ces communautés doivent être pris d’abord en considération pour le choix du mandataire4.



Au début du mois de mai, les Français commencent à demander avec insistance la relève des troupes britanniques en Syrie par les troupes françaises, mais leurs interlocuteurs font la sourde oreille. Ils refusent de désigner des représentants à la commission interalliée tant que cette question n’a pas été réglée. Les Italiens, qui pratiquent la politique de la « chaise vide », font de même.




L’ORIENT EN TOURMENTE

Au Proche-Orient, les nouvelles de France ne font que renforcer le mécontentement. En Palestine, les notables et les jeunes éduqués rejettent toute concession, y compris celle de la simple égalité des droits avec les sionistes, et exigent une Palestine arabe indépendante. En Syrie, les jeunes éduqués, réunis dans le mouvement clandestin al-Fatat (les jeunes Arabes), radicalisent aussi leurs positions contre les projets français. Cette radicalisation se traduit dans les archives britanniques par des accusations d’intrigues françaises en Palestine et dans les archives françaises d’intrigues britanniques en Syrie.

Ce complotisme colonial s’accompagne du début d’une phase révolutionnaire. En Égypte, une délégation (wafd) de notables menée par l’homme d’État Saad Zaghloul s’était adressée au haut-commissaire britannique au lendemain des hostilités pour demander une représentation égyptienne à la future conférence de paix. Il leur avait été répondu que l’Égypte n’était pas mûre pour le « self-government ». Inspiré par les idées wilsoniennes, Zaghloul a transformé son action en mouvement de masse appuyant la délégation (wafd) du peuple et exigeant l’indépendance du pays. Le 8 mars, Zaghloul et deux de ses compagnons sont arrêtés et déportés à Malte. Cela provoque une explosion de violences dans tout le pays avec des centaines de victimes. Il faut plusieurs semaines pour que les Britanniques puissent reprendre le contrôle. À la fin mars 1919, Allenby est désigné comme haut-commissaire en Égypte. Le 7 avril, Zaghloul est libéré. Il se rend à Paris.

La révolution égyptienne, qui se revendique des idées wilsoniennes, s’est heurtée dès le début à une fin de non-recevoir de la part de la diplomatie américaine. Balfour a expliqué qu’elle était un coup monté par les agents du parti révolutionnaire turc et les bolcheviks afin de lancer une guerre sainte contre les infidèles. Les Américains ne demandent qu’à en être convaincus. Le 19 avril 1919, au moment où la délégation égyptienne débarque à Marseille, les États-Unis reconnaissent le protectorat britannique sur l’Égypte : le self-government doit arriver plus tard et de façon organisée. Le choc est terrible pour les nationalistes égyptiens qui ne sont pas reçus à Paris et qui ne peuvent que se lancer dans une action de propagande internationale.

De même en Palestine, le gouvernement militaire s’inquiète du mécontentement croissant de la population et entame une confrontation avec le mouvement sioniste dont les revendications sont jugées excessives. Le fardeau de l’homme blanc passe par la protection de la population indigène, ce qui lui vaut l’accusation d’antisémitisme.

Les préoccupations britanniques ne sont pas bornées au Proche-Orient. En Irlande, les nationalistes ont remporté une large majorité aux élections de l’automne 1918 et ont refusé de siéger à Londres. La violence menée par l’IRA s’impose à la fin janvier 1919.

À des milliers de kilomètres de là, en Inde, les nationalistes se sont saisis des idées wilsoniennes pour contester la domination britannique. Le Congrès national indien en décembre 1918 a appelé à l’application du principe de self-determination et a proposé l’envoi d’une délégation dirigée par Gandhi à la conférence de paix. La Ligue musulmane, traditionnellement plus proche des Britanniques, s’est aussi prononcée en faveur du principe et demande, de façon plus générale, l’égalité de statut entre les races blanches et non blanches au sein de la future Société des Nations. Les musulmans indiens sont particulièrement inquiets du devenir du califat ottoman. Les Britanniques sont prêts à accepter une plus large participation des Indiens dans l’administration et dans les conseils provinciaux, mais sont résolument opposés à une représentation indienne à Paris (l’Inde en tant que dominion est représentée par le secrétaire d’État à l’India Office et obtiendra un siège à la SDN).

Devant le refus britannique, Gandhi lance en mars 1919 la première campagne de résistance non violente qui aboutit au fameux massacre d’Amritsar le 13 avril 1919.

En Chine, on retrouve le même engouement pour les idées wilsoniennes. En tant qu’État souverain ayant déclaré la guerre à l’Allemagne, le pays a eu droit d’être présent à la conférence de paix. La déception a été rapide. La délégation chinoise n’a qu’un rang secondaire, n’étant appelée à siéger que pour les questions la concernant directement. Les puissances européennes, contraintes par les rapports des forces, doivent céder devant les empiètements japonais en Chine, alors que le nationalisme chinois se tourne tout aussi bien contre les Européens, les Américains et les Japonais pour exiger la restauration intégrale de la souveraineté chinoise.

Tous ces mouvements qui opposent la « bonne Amérique » à l’égoïsme colonial européen montrent déjà combien les empires ultramarins ont perdu de leur légitimité à la sortie de la Grande Guerre. L’autre réalité est que l’Empire britannique, dont le coût de fonctionnement était supporté pour l’essentiel par les populations concernées, est devenu une charge financière pour la métropole bien plus lourde qu’avant 1914. Entre la Méditerranée et l’Indus, il y a pratiquement un million de soldats de l’Empire, alors qu’il n’y en avait qu’une poignée de milliers en 1914. Ces volontaires ou conscrits n’avaient accepté leur sort que pour la défense de la patrie. Maintenant, ils exigent de plus en plus fort leur démobilisation. La situation française est différente. La combinaison entre le service militaire et l’armée coloniale permet à la France de disposer toujours d’effectifs importants.

À la suite de l’armistice de Moudros, les Alliés ont occupé Constantinople puis une partie du littoral anatolien. Un gouvernement ottoman sous occupation a entrepris des procès contre les responsables du génocide de 1915 et procède à l’élimination des cadres jeunes-turcs tandis que l’armée est largement démobilisée. L’essentiel de l’Anatolie bascule progressivement dans l’anarchie. L’application des idées wilsoniennes se heurte à la réalité meurtrière des oppositions entre chrétiens arméniens, grecs et assyro-chaldéens et musulmans turcs et kurdes avec aussi pour enjeu les biens des populations disparues entre 1915 et 1918. À Paris, le Conseil des quatre n’a que des vues confuses sur l’avenir de l’Empire ottoman. Un État arménien sera constitué et une partie de la côte égéenne avec son arrière-pays sera accordée à la Grèce. Pour le reste est évoquée la possibilité de constituer un ou plusieurs mandats, mais sans préciser le choix des puissances mandataires. Wilson admet que les Turcs peuvent bénéficier d’un mandat A, celui qui convient « pour des nations sur le point d’être prêtes pour l’indépendance, qui n’ont besoin que de conseils amicaux », mais il envisage comme puissances mandataires l’Italie et la Grèce dont le caractère amical peut être mis en question. Il est prêt à accepter un élargissement d’un mandat français sur le sud de l’Anatolie alors qu’il n’a toujours pas décidé de l’avenir de la Syrie.

En mars 1919, le général Mustafa Kemal est chargé de rétablir l’ordre en Anatolie orientale. Le 16 mai, il prend ses fonctions alors que l’armée grecque vient de débarquer à Smyrne. La ville est majoritairement grecque du fait de l’importante émigration égéenne du XIXe siècle et de l’efflorescence de la civilisation levantine dans les dernières décennies dudit siècle. En revanche, l’arrière-pays est majoritairement musulman et les Italiens contrôlent la côte anatolienne face au Dodécanèse qu’ils occupent depuis 1912. Très rapidement, Kemal entre en dissidence et prend la direction de la résistance contre les Alliés, les Grecs et les chrétiens anatoliens.

Le 17 mai5, une délégation de musulmans indiens présidée par l’agha Khan a exprimé devant le Conseil des quatre l’attachement de 70 millions de musulmans de l’Empire indien à la préservation de l’Empire ottoman :

Il semble que quelquefois l’Europe oublie l’Islam et tout ce qu’il représente. C’est notre devoir de dire qu’il existe encore, et que si ses intérêts et ses sentiments sont négligés, il sera une source de grands dangers dans l’avenir. Les Musulmans de l’Inde demandent que la Turquie conserve la Thrace, Constantinople et l’Anatolie et que des garanties soient données aux Musulmans dans les autres parties de l’Asie occidentale, avec la perspective d’être admis, dans un avenir prochain, dans la Société des Nations.


Edwin Montagu, secrétaire d’État pour l’Inde, qui a introduit la délégation, exprime le sentiment qu’une grande partie des musulmans du monde considère que la conférence de paix a pris position contre l’islam. De l’Égypte à l’Afghanistan, c’est une succession d’appels à la révolte :

De là l’impression que la guerre mondiale est en fin de compte devenue une guerre contre l’Islam et que la paix est faite contre les intérêts musulmans. Il serait dangereux de laisser subsister un tel état d’esprit.


Wilson ne comprend pas ce procès d’intention :

L’idée sur laquelle repose le système des mandats n’est pas celle d’une domination permanente. Il s’agit d’assister les pays qui ne sont pas en état de défendre eux-mêmes leurs intérêts et de les préparer à se gouverner. Les pays soumis au mandat sont des candidats à l’admission complète dans la Société des Nations.


Le lendemain, le Conseil envisage une sorte de « Vatican » pour le sultan-calife à Constantinople et un État turc unifié en Anatolie sous mandat français, les Italiens ayant montré qu’ils se préoccupaient plus de la côte dalmate (Fiume) que de l’Anatolie.

Le 21 mai, Lloyd George suggère que les États-Unis prennent le mandat sur la Turquie anatolienne. Wilson pense plutôt à un mandat américain sur Constantinople et un autre sur l’Arménie, laissant à une autre puissance occidentale celui sur l’Anatolie. Le tout provoque la colère de Clemenceau qui accuse Lloyd George de manquer de loyauté ; il a renié les engagements pris en 1916 et 1918 :


Les États-Unis ont fait beaucoup dans cette guerre ; ils sont venus nous aider à donner le dernier coup, le coup décisif, et nous leur en sommes profondément reconnaissants. Mais si l’idée vient à notre peuple que les Anglais ont mis les Américains en Asie pour en chasser les Français, cela créera un état d’esprit que, pour ma part, je redouterais.

Je suis le moins colonialiste de tous les Français ; je ne peux pas être accusé d’avoir, de ce côté, des ambitions excessives. Si cette décision était prise, je ne ferais pas ce qu’ont fait nos collègues italiens, je ne quitterais pas la Conférence, mais je quitterais le gouvernement.



Il ajoute qu’il est impossible de consulter les populations sous la dictature du général Allenby. L’algarade continue le lendemain entre Lloyd George et Clemenceau, mais sous une forme plus modérée. Lloyd George rappelle que ce sont des troupes britanniques qui ont mené la conquête de la région, Clemenceau lui rétorque qu’elles auraient été bien utiles en France lors des offensives de Ludendorff au printemps 1918. Wilson rappelle qu’il n’est pas engagé par les accords conclus entre Français et Britanniques :

Nous sommes d’accord sur ce point, que ces populations ne sont pas capables de se gouverner elles-mêmes. Il faut qu’elles soient assistées, dans leur propre intérêt, par une puissance occidentale. Ce que nous leur demanderons, c’est quelle est la tutelle qu’elles préfèrent.


Lloyd George se déclare prêt à ne pas envoyer de commissaires à la commission et d’accepter l’avis des représentants américains.

Les jours suivants, chacun utilise des manœuvres d’intoxication. La presse française laisse entendre que l’on pourrait revenir au régime de l’internationalisation de la Palestine, Weizmann affirme aux Britanniques que le commandement français en Russie a été acheté par les bolcheviks et accuse successivement les Russes blancs puis les Rouges de préparer un gigantesque pogrom. Lloyd George évoque des informations venues de Syrie où se produirait un puissant soulèvement musulman s’il n’y a pas de commission internationale.

Finalement, pour calmer le jeu, seuls les délégués américains partent pour le Proche-Orient. À dire vrai, les Britanniques ont compris un peu tardivement que si les Syriens pouvaient opter pour un mandat britannique, les Palestiniens pencheraient par antisionisme pour un mandat français. Certains demandent ouvertement l’union de la Palestine et de la Syrie dans une Grande Syrie sous protection française.

Le 16 juin, une délégation du gouvernement de Constantinople est entendue par le Conseil des quatre et plaide pour le maintien de l’Empire ottoman. Les délégués insistent sur la terrible catastrophe humanitaire qui frappe l’ensemble de l’Anatolie et mentionnent le soutien du monde musulman à la cause ottomane. Il leur est demandé de repartir pour Constantinople, la priorité étant donnée à la conclusion des traités concernant l’Europe.

Avec la signature du traité de Versailles, le 28 juin 1919, date anniversaire de l’attentat de Sarajevo, les mécanismes de coopération interalliée deviennent moins astreignants. Le Conseil des quatre est immédiatement dissous avec le départ de Wilson la nuit même pour les États-Unis et la dissolution de la délégation britannique. Avec la fin de ce que l’on aurait appelé au XIXe siècle un congrès, on en revient aux formes plus habituelles de la diplomatie.




LE RETOURNEMENT DE LA SITUATION

Pour les acteurs sur le terrain, la consultation a été envisagée comme un moyen de calmer les tensions et éventuellement de gagner du temps. Elle accélère aussi la prise de conscience des populations des nouvelles définitions des identités politiques et des choix qui y correspondent. Les mécanismes de consultation passent par la mobilisation des réseaux locaux de pouvoirs allant des grands notables et des jeunes éduqués jusqu’aux petits notables de village. Le moyen d’expression le plus commun est celui de la pétition, mazbata, dont l’usage est très ancien dans la région.

La commission, entrée dans l’histoire sous le nom de commission King-Crane, est proche du milieu des missionnaires protestants américains dont l’hostilité à la France, en raison de ses penchants catholiques, est connue de tous ainsi que son soutien aux thèses arabistes. L’itinéraire choisi fait que ses travaux commencent dans la seconde quinzaine de juin 1919 par la Palestine. Immédiatement, les commissaires préviennent Wilson que les populations concernées invoquent le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. Musulmans et chrétiens sont résolument hostiles à l’immigration juive et revendiquent leur souveraineté. Les fonctionnaires anglais et américains pensent tous que le programme sioniste ne pourra être accompli qu’en ayant recours à une armée nombreuse6. Le président leur répond un peu tardivement que les États-Unis sont engagés par la déclaration Balfour et que l’indépendance arabe doit passer par les mandats. En fait, Wilson a manifesté en privé sa sympathie pour la cause sioniste, mais publiquement les États-Unis n’ont pris aucune position relative au sionisme.

L’hostilité du gouvernement militaire au sionisme est publique, ce qui inquiète la diplomatie britannique : elle pourrait aliéner les Juifs américains dont on juge l’influence importante sur le président Wilson. Cette influence occulte supposée du monde juif semble confirmée par la diffusion des Protocoles des Sages de Sion à partir des réfugiés russes blancs à Constantinople. Pour bien des responsables britanniques, ce texte permet de décrypter le cours des événements avec tous ces mouvements révolutionnaires comme les Jeunes-Turcs, les bolcheviks, les spartakistes, c’est-à-dire le révolutionnarisme destructeur lié de façon plus ou moins souterraine aux Juifs. Le sionisme est considéré comme l’antidote nationaliste au dangereux internationalisme juif, ce qui est le discours régulièrement répété par Weizmann qui confirme ainsi la vision du monde de ses interlocuteurs.

En Syrie, Faysal a abandonné toute perspective d’accord avec les Français. Il joue la carte de l’exigence immédiate de l’indépendance tout en laissant entendre aux Britanniques que cela peut être tactique et qu’une fois les prétentions françaises rejetées il pourrait être conduit à accepter un mandat britannique sur la Syrie, qui, d’ailleurs, serait susceptible de couvrir tout le Proche-Orient arabe. Il ne croit pas réellement aux affirmations répétées au niveau le plus élevé que la Grande-Bretagne n’a pas l’intention de demander le mandat sur la Syrie.

À partir du 25 juin, la commission King-Crane est en Syrie. Elle sillonne le pays pendant un mois avant de partir pour Constantinople. Faysal a fait désigner un Congrès syrien à partir des anciens députés au Parlement ottoman. Son programme est maximaliste : indépendance totale de la Syrie, rejet de l’article 22 de la SDN, de la déclaration Balfour, de l’accord Sykes-Picot et indépendance de la Mésopotamie.

Les pétitions sont globalement en faveur d’une Syrie unitaire totalement indépendante, sous la forme d’une monarchie constitutionnelle avec pour préférence l’assistance plutôt qu’un mandat des États-Unis, et en cas de refus de la Grande-Bretagne. En aucun cas, il ne peut être question d’un mandat français. Cette propagande chérifienne provoque une vive inquiétude dans les milieux anglo-indiens d’Irak.

Jusque-là les Français n’avaient pas accepté les thèses libanistes soutenues en particulier par l’Église maronite. Ils n’avaient envisagé que l’autonomie d’un Liban aux contours non encore déterminés au sein de la Syrie. La nécessité de consulter les populations modifie les rapports des forces en faveur des libanistes. Là les pétitions penchent pour un Grand Liban sous tutelle française. Et si certaines acceptent une autonomie libanaise au sein de la Syrie, c’est à condition que cette dernière soit sous mandat français. De plus les Français acceptent l’envoi à Paris d’une seconde délégation libanaise, cette fois conduite par le patriarche maronite Elias Hoyek. Durant l’été, ils augmentent la pression en laissant entendre que finalement le principe des mandats pour les anciens territoires ottomans pourrait être remis en cause.

Ainsi, quand le 28 août 1919 la commission King-Crane dépose son rapport7, il n’y a pratiquement pas de lecteurs. Comme on pouvait s’y attendre, ses conclusions sont proches de celles des missionnaires américains : nécessité d’un mandat temporaire qui ne soit pas une colonisation sur une Syrie unitaire définie par la pratique de la langue et de la culture arabes. Le Liban en tant que majoritairement chrétien doit disposer d’une large autonomie au sein de l’ensemble syrien. L’unité syrienne doit être garantie par l’existence d’une seule puissance mandataire. Le projet sioniste est contraire aux droits des habitants de la Palestine. La Syrie unitaire doit être une monarchie constitutionnelle confiée à l’émir Faysal, les populations souhaitant avoir les États-Unis comme puissance mandataire. Le texte sera publié en 1922 dans un tout autre contexte.

En Anatolie, la situation se dégrade de jour en jour. Dans les régions occupées par les Grecs, la violence est permanente entre les deux populations, tandis que des guérillas se sont organisées à partir des structures clandestines laissées par les Jeunes-Turcs. En Anatolie centrale, Mustafa Kemal a pris la direction du mouvement national et est entré en dissidence par rapport au gouvernement de Constantinople. En s’appuyant sur les comités locaux de défense du pays, il définit un programme territorial d’un État ottoman indivisible dans les limites correspondant à celles existant lors de l’armistice de Moudros. Il appelle à la convocation d’un Parlement et fait de tous les musulmans des militants de la cause nationale. L’affrontement est direct avec les chrétiens anatoliens, Grecs et Arméniens, considérés comme traîtres et séparatistes. Les anciens Jeunes-Turcs sont acceptés individuellement dans le mouvement, mais la cause nationale doit intégrer toutes les tendances de l’opinion publique musulmane.

Au début du mois de septembre, il devient clair que la Grande-Bretagne a renoncé à avoir un mandat sur la Syrie et qu’elle se contentera de la Palestine et de la Mésopotamie. Comme il paraît chimérique que les États-Unis demandent d’avoir un mandat sur la Syrie, par voie de nécessité, le mandat français est inévitable. Toute la stratégie de Faysal visant à avoir un mandat unique britannique sur le Proche-Orient arabe s’est effondrée.

Le 3 septembre 1919, il s’en ouvre auprès de l’officier français de liaison à Damas, le capitaine Cousse8 :


D’ailleurs cette question dépasse de beaucoup les frontières de ce pays. Le morcellement de la Syrie, tel qu’il est décidé ou proposé, est une atteinte aux intérêts de la nation arabe tout entière. C’est revenir entièrement sur les promesses qui nous ont été faites ; c’est indiquer au monde musulman l’opposition formelle des puissances chrétiennes à la formation d’une puissance musulmane viable. Et Dieu sait comment pourrait se combler l’abîme qui, dans ce cas, viendrait à séparer à nouveau la chrétienté et l’islamisme. L’Angleterre elle-même devrait songer que plus que la France encore, elle a à perdre dans une mauvaise solution de la question, puisqu’elle commande à 100 [ ?] millions de sujets musulmans alors que vous n’en comptez que 20 millions à peine ; c’est là un point capital qui devrait attirer toute son attention.

On a affirmé d’autre part que l’abandon de la Palestine n’avait d’autre but que de permettre la réalisation du royaume sioniste et de donner aux Anglais l’occasion de tenir les promesses qu’ils ont faites aux Juifs. Je n’y puis croire. Vous savez en effet l’opposition farouche dont chrétiens et musulmans témoignent en Palestine contre ce projet ; vous savez que tous, d’une voix unanime, ont déclaré hautement cette opposition. Si réellement le projet sioniste se réalise, si on tente de le réaliser seulement, vous verrez contre les israélites et contre l’Angleterre un mouvement dont la violence étonnera et que je serai le premier à soutenir.



La réorientation de la politique britannique s’explique par la conjonction de deux impératifs. Le premier est la prise de conscience que la « question syrienne » risque de conduire à une brouille durable avec la France, ce qui compliquerait singulièrement les affaires européennes. Puisque le traité de Versailles a été signé, la marge de manœuvre des Français est nettement plus grande. La montée de l’isolationnisme aux États-Unis marquée par l’hostilité à la ratification du traité de Versailles par le Sénat fait bien comprendre qu’un quelconque mandat américain au Proche-Orient relève du domaine de l’impossible.

Le second est le poids des dépenses militaires au Proche-Orient sans commune mesure avec ce que coûtait la présence britannique dans la région avant 1914. Le principe colonial fondamental que la conquête devait financer les charges de l’administration et de la sécurité est plus qu’outrepassé. Avec les dépenses colossales de la guerre et la crise économique de l’après-guerre, il ne peut être question de maintenir une telle hémorragie financière. La dégradation de la situation en Anatolie risque de conduire à de nouvelles opérations militaires, ce que personne ne souhaite à Londres. En août 1919, Lloyd George a fixé la fameuse « règle des dix ans » qui pèsera tant sur la politique de son pays durant l’entre-deux-guerres : dans la mesure où aucune guerre majeure n’est prévisible dans les dix ans à venir, l’armée doit être organisée sur la base du maintien de l’ordre en Inde, Égypte, Palestine et Mésopotamie et comme soutien du pouvoir civil en Grande-Bretagne et en Irlande.

La principale exigence française était la relève des troupes britanniques en Syrie. Encore fallait-il définir les contours approximatifs de la Syrie et de la Palestine. C’est l’objet d’une réunion à Deauville, où Lloyd George prenait quelques jours de vacances, avec les principaux responsables de la politique proche-orientale dont Allenby venu en Europe pour recevoir les emblèmes du maréchalat. Le 10 septembre, une fois le principe du retrait accepté, la discussion porte sur les contours de la frontière palestinienne en s’appuyant sur une définition biblique de la Terre sainte de Dan à Birsheba et sur la nécessité d’acquérir le maximum de ressources en eau du bassin du Jourdain.

Le 13 septembre, Lloyd George adresse à Clemenceau un aide-mémoire marquant la volonté des Britanniques de se retirer de la Syrie, c’est-à-dire la région administrée par le gouvernement de Damas, sauf la Transjordanie, à partir du 1er novembre. Au nom de l’engagement moral de la Grande-Bretagne envers les Hachémites et de la compatibilité avec l’accord Sykes-Picot, la France aura la Cilicie tandis que les villes de l’intérieur resteront à Faysal.

Le 15 septembre se tient une réunion interalliée à Paris. Clemenceau s’oppose à l’envoi de troupes françaises en Arménie. Le retrait des troupes anglaises est défini comme étant de caractère purement militaire sans préjudice sur le règlement final. Faysal est appelé à traiter directement avec les Français. Il répond par un aide-mémoire le 24 septembre affirmant que l’accord Sykes-Picot est invalide et qu’il faut s’en tenir à la déclaration franco-britannique de novembre 1918 et à l’article 22. Sa désillusion est terrible : quasiment convoqué à Londres, il apprend aussi que la France prendra en charge la moitié des subsides jusque-là payés intégralement par la Grande-Bretagne.

Sur le plan international, les États-Unis sortent du jeu avec l’attaque cérébrale qui frappe Wilson le 2 octobre 1919. C’est la fin de son appel au peuple pour obtenir la ratification du traité de Versailles. Le 19 novembre, le Sénat vote la ratification en émettant un ensemble de réserves. Wilson refuse d’accepter celles-ci, qui pour lui dénaturent son œuvre, ce qui conduira à un rejet définitif le 19 mars 1920. Dès l’automne 1919, il est possible de considérer que les États-Unis n’ont plus qu’une position d’observateurs dans les négociations concernant le Proche-Orient.

Clemenceau devient le maître du jeu. Il nomme le général Gouraud comme successeur de Picot au Proche-Orient, ce qui permettra d’unifier les pouvoirs civil et militaire (8 octobre). Londres somme maintenant Faysal de s’entendre avec les Français. Le patriarche Hoyek est à Paris et s’active pour la création d’un État du Grand Liban. Clemenceau accepte désormais le principe d’un Liban séparé de la Syrie, mais, prudemment, refuse de se prononcer sur sa définition géographique.

Le 20 octobre, Faysal arrive à Paris. Il tente une dernière démarche pour empêcher le départ des troupes britanniques, qui signifierait la division définitive de la Syrie, sans rien obtenir. Le seul gain effectif est que les Français renoncent pour le moment à prendre le contrôle de la plaine de la Bekaa, ce qui aurait pu conduire à un affrontement direct avec les troupes chérifiennes.

La relève commence par la Cilicie où les Français amènent avec eux des détachements armés arméniens et commencent à réinstaller des réfugiés. Mustafa Kemal réplique par l’organisation d’une guérilla contre les Français et les Arméniens, tout en prétendant n’être pour rien dans les violences en cours. Pour Paris, il devient nécessaire d’entrer en contact avec ceux que l’on appelle désormais les « kémalistes » dont on veut éviter une éventuelle collusion avec les Arabes de Faysal. Georges-Picot, qui est en train de quitter ses fonctions de haut-commissaire en Syrie, s’entretient avec Mustafa Kemal du 5 au 7 décembre 1919. Il laisse entendre que la France pourrait ne pas s’opposer au mouvement national turc et négocie une trêve en Cilicie qui ne durera pas très longtemps. Pour Mustafa Kemal, c’est un premier signe de reconnaissance internationale et de compréhension que les politiques française et britannique sont en train de diverger.

L’autorité du gouvernement de Constantinople s’est complètement effondrée. Il ne contrôle plus l’Anatolie et ses finances sont épuisées. La ville impériale occupée par les Alliés doit recevoir des flots continus de réfugiés, aussi bien des anciens territoires ottomans que de l’Empire russe.

Certains responsables britanniques envisagent la constitution d’un État kurde allant du vilayet de Mossoul à la mer Noire, mais un tel projet se heurte au refus des Français qui n’ont toujours pas abandonné leur revendication sur Mossoul, aux Arabes qui veulent un Irak unifié et aux Arméniens qui revendiquent les mêmes territoires anatoliens. De surcroît, si quelques notables ottomans d’origine kurde peuvent être présentés comme des interlocuteurs dans les négociations, bien des chefs kurdes anatoliens sont compromis dans le génocide de 1915 et redoutent d’être jugés. Enfin, soutenir un séparatisme kurde risquerait encore plus de décrédibiliser un gouvernement de Constantinople dont on a besoin pour signer le traité de paix.

Différentes solutions diplomatiques sont envisagées par les Franco-Britanniques comme celle d’un condominium sur la partie turque de l’Anatolie, Constantinople et les détroits avec un gouvernement turc sous tutelle. Les mêmes difficultés se posent : un tel projet implique des moyens militaires et donc un coût financier considérables, ce qui serait inacceptable pour les opinions publiques. Un gouvernement turc impuissant ne permettrait pas d’administrer les territoires, un puissant n’accepterait pas une telle tutelle. Enfin les Anglo-Indiens prennent systématiquement la défense du califat ottoman. Afin de maintenir l’unité indienne, le parti du Congrès mené par Gandhi appuie de toutes ses forces la revendication musulmane.

Les Français comprennent qu’une partie de l’opinion publique musulmane syrienne est en train de basculer du côté kémaliste, ce qui affaiblit encore plus la position de Faysal. À Paris, la négociation avec ce dernier est confiée à Philippe Berthelot assisté du jeune orientaliste Louis Massignon qui a participé à la mission Picot durant la guerre. Elle aboutit à la signature d’un accord dit provisoire entre Faysal et Clemenceau le 6 janvier 1920. Ce texte, d’inspiration libérale, renvoie plus à la notion de « conseil » qu’à celle de « tutelle » présente dans le fameux article 22. La France a le monopole de l’aide apportée dans les domaines civils et militaires au nouvel État syrien et le représentera dans le domaine des relations internationales. Le Liban sera indépendant sous le mandat de la France. L’article VI montre bien la souplesse du dispositif proposé :

Damas sera la capitale et la résidence du chef de l’État. Le haut-commissaire représentant la France aura sa résidence ordinaire à Alep, se maintenant ainsi à proximité de la Cilicie, zone frontière, où les troupes de protection seront normalement concentrées ; leur appel à l’intérieur de la Syrie se faisant sur la demande du chef de l’État syrien d’accord avec le haut-commissaire français.


La rencontre entre Picot et Mustafa Kemal et l’accord Faysal-Clemenceau suffisent à provoquer les pires appréhensions à Londres : les Français sont en train de coaliser les Turcs et les Arabes pour ruiner l’influence et les intérêts de la Grande-Bretagne au Proche-Orient.

Les Alliés craignent l’existence d’un double jeu du gouvernement de Constantinople qui maintiendrait clandestinement ses relations avec les kémalistes. Le 16 mars 1920, ils opèrent un coup de force à Constantinople, occupant tous les ministères et procédant à l’arrestation de nationalistes. Le Parlement ottoman est dissous. Le nouveau gouvernement imposé par les baïonnettes alliées définit les nationalistes comme rebelles et fait lancer par le sultan-calife une fatwa déclarant licite de tuer tous ceux qui soutiennent la cause nationaliste.

Mustafa Kemal profite de la situation pour réunir à Ankara une Grande Assemblée nationale (GAN) le 22 avril 1920 qui proclame que la volonté nationale exclusive réside dans la GAN et dans son président élu le lendemain, lui-même. Quand le sultan-calife sera libéré, il trouvera sa place dans un système constitutionnel que l’Assemblée aura déterminé.




SAN REMO

À ce stade, les Britanniques et les Français jouent à front renversé. Le lâchage de Faysal fait que Londres ne dispose plus d’alliés arabes alors que l’intérêt français est d’avoir, au nom des intérêts arabes, la plus grande Syrie possible. En même temps, la situation des deux puissances européennes se fragilise. La trêve en Cilicie n’a pas duré et les Français parviennent de moins en moins à contrôler le pays face aux kémalistes. Les Britanniques s’inquiètent de la montée des tensions dans les pays qu’ils contrôlent : Palestine et Mésopotamie. Ils voient certains nationalistes de l’entourage de Faysal revendiquer la Palestine comme territoire appartenant à la Syrie tandis que d’autres mènent des activités antibritanniques dans les régions de l’Euphrate.

Après l’échec de sa candidature à la présidence de la République, Clemenceau démissionne le 17 janvier 1920 et prend sa retraite politique. Alexandre Millerand lui succède à la présidence du Conseil. Il est nettement plus proche du parti colonial qui critique vivement l’accord Faysal-Clemenceau. En ce qui concerne la Palestine, il demande la restauration du protectorat catholique de la France. Tout cela correspond au glissement à droite de l’électorat français avec la fameuse chambre « bleu horizon » du fait de l’importance du nombre d’anciens combattants en uniforme.

En Syrie, Faysal se trouve soumis aux attaques véhémentes des nationalistes radicaux. Il ne peut pas leur dire qu’il a signé l’accord et fait croire qu’il a d’abord besoin de leur soutien. Or il est complètement isolé. Il se met à louvoyer allant dans le sens des nationalistes tout en maintenant le contact avec les représentants français. Au-delà, il n’a pas les moyens de sa politique. Son gouvernement dépend largement des subsides franco-britanniques. Il a essayé de constituer une force armée de 20 000 hommes, mais n’a pu réussir à en rassembler plus de 3 000. Il ne peut imposer réellement son autorité.

Ainsi, dans la Bekaa, des bandes armées paysannes se sont formées et s’en prennent aux positions françaises et aux populations chrétiennes. L’entourage de Gouraud fait porter la responsabilité de ces incidents sur le gouvernement chérifien et accuse Faysal de double jeu, ce qui n’est pas faux si on considère que l’émir oscille entre ses partisans et les propositions françaises. Il est clair que l’entourage de Faysal s’illusionne sur l’efficacité de cette guérilla, qui, strictement locale, ne bénéficie pas derrière elle d’une grande puissance contrairement à la révolte arabe ou d’une force organisée comme les kémalistes en Cilicie.

Pour essayer d’affermir sa position, Faysal convoque un nouveau Congrès syrien où les Palestiniens seraient représentés. Ces derniers s’organisent dès le mois de février pour exiger une Palestine indépendante au sein d’un État syrien unitaire avec la fin de l’immigration juive et des droits accordés aux sionistes. Le tout ne peut qu’inquiéter plus les responsables britanniques qui n’ont plus de relations directes avec les nationalistes arabes.

La conférence de paix étant terminée, les négociations continues cessent. La procédure suivie pour préparer les autres traités est celle des conférences interalliées tenues à intervalle régulier. La conférence de Londres du 12 au 23 février aborde les questions du Proche-Orient le 179. La discussion se concentre sur les contours de la Palestine avec comme références une Terre sainte biblique définie par un atlas publié en 1915 par un théologien écossais religieux nommé Adam Smith et les besoins supposés en ressources hydrauliques qui définissent une Grande Palestine allant jusqu’au fleuve Litani et couvrant une bonne part de la Transjordanie. Faysal fait savoir qu’il n’acceptera pas de décision prise en son absence.

Le 6 mars, le Congrès syrien se réunit. Dès le lendemain, il proclame l’indépendance de la Syrie, Palestine comprise10. Le Liban, dans ses limites de 1914, peut conserver son statut à condition de ne pas être soumis à des influences étrangères. Faysal est proclamé roi de Syrie. L’indépendance de la Syrie est solidaire de celle de l’Irak. Les deux pays (qatar) seront reliés par une unité politique et économique. Le projet sioniste est invalidé. Le texte utilise tout aussi bien le terme « nation » (umma) dans le sens de nation syrienne que de nation arabe. La nation syrienne pourra atteindre au progrès désiré et devenir un membre actif dans le monde civilisé.

En même temps, un Congrès irakien de vingt-neuf membres proclame l’investiture d’Abdallah, le frère aîné de Faysal, comme roi d’Irak.

La réponse franco-britannique est de rappeler à Faysal que rien ne peut être décidé tant que le traité avec l’Empire ottoman n’a pas été conclu. Il sera invité à participer à la conférence qui traitera de ce sujet, mais en tant que représentant des Arabes syriens et non comme roi de Syrie. À Londres, on est prompt à soupçonner une intrigue française destinée à faire de Faysal aussi le souverain de la Mésopotamie et de la Palestine. Ce projet correspond plutôt aux idées de certains Britanniques présents sur le terrain.

Faysal répond qu’il est prêt à venir en Europe à condition de recevoir préalablement des assurances sur la reconnaissance de la Syrie. La réponse française reste dans l’ambiguïté de la langue diplomatique avec la reconnaissance d’une indépendance syrienne dans le cadre d’un mandat français.

Dans ce contexte se produit en Palestine l’explosion de violences tant redoutée par l’administration militaire. Un incident mineur lors de la fête du Nabi Musa (prophète Moïse) le 4 avril dégénère en affrontements dans la vieille ville de Jérusalem. Il faut deux à trois jours pour que les Britanniques reprennent le contrôle de la situation. Les pertes juives sont de cinq tués et dix-huit blessés graves, pour les musulmans de quatre tués et un blessé (mais on peut supposer que de nombreux blessés ont été soignés par leurs familles) et pour les chrétiens trois blessés.

Le mouvement sioniste, qui vit les événements comme un pogrom organisé plus ou moins en collusion avec les autorités militaires, demande l’interdiction des activités politiques arabes antisionistes. Il menace d’avoir recours aux Juifs américains si rien n’est fait. Les militaires demandent une limitation drastique des activités sionistes. La partie arabe évoque un complot11 :

Le Comité sioniste, composé principalement de membres russes, américains et allemands habitués aux révolutions, avait tracé ce plan afin que des nouvelles parviennent en Europe de la tyrannie et de l’effusion de sang commise par les Arabes contre les soi-disant Juifs innocents, atteignant ainsi son but diabolique.


Faysal déplore le drame qui vient de se produire, mais insiste sur l’importance de la Palestine pour l’ensemble des musulmans du monde en général, et de Syrie en particulier. Il est nécessaire d’apaiser les craintes des musulmans syriens qui croient que le seul plan des Juifs est de soumettre les musulmans à toutes sortes de subordination, d’oppression et de mauvais traitements afin d’arriver finalement à les expulser de leur pays et d’y établir un gouvernement juif.

La conférence de San Remo se tient du 19 au 26 avril 1920. Elle réunit les six puissances du Commandement suprême allié (France, Grande-Bretagne, Italie, Belgique, Japon, Grèce). Les États-Unis sont présents sous forme d’observateurs. Faysal a refusé de venir, et une délégation arabe n’est pas admise aux discussions. L’ordre du jour est chargé, avec en particulier l’élaboration du traité de paix avec l’Empire ottoman. Contrairement à ce qui est écrit, y compris par des auteurs sérieux, il n’y a pas de « traité » ou d’« accord » de San Remo, seulement des procès-verbaux tenus par les délégations et la rédaction des clauses du traité. Comme il se doit les procès-verbaux des uns et des autres diffèrent largement12.

La discussion sur le Proche-Orient a lieu les 24 et 25 avril. Il est admis dès le départ que les mandats A seront attribués à la France et à la Grande-Bretagne. L’essentiel porte sur un essai d’interprétation de la déclaration Balfour, les Français voulant inclure dans les droits religieux des communautés non juives le protectorat catholique de la France. L’Italie et la Grande-Bretagne s’y opposent farouchement. Les Français répondent en déplaçant la discussion sur les droits des non-Juifs : s’agit-il des droits civils et politiques ? Ils veulent la confirmation que le Foyer national juif n’a pas vocation à devenir un État juif. Avec mauvaise foi, lord Curzon prétend que les droits civils comprennent les droits politiques, ce qui provoque l’incrédulité des Français.

La décision prise est :


Les Hautes Parties Contractantes sont d’accord que la Syrie et la Mésopotamie en conformité avec le 4e paragraphe de l’article 22 (1re partie) (pacte de la Société des Nations) soient provisoirement reconnues comme États indépendants à la condition que des conseils administratifs et des secours leur soient octroyés par un mandataire jusqu’à ce qu’ils soient à même de se gouverner par eux-mêmes. Les frontières des États susdits seront établies et le choix des mandataires sera fait par les principales Puissances Alliées.

Les Hautes Parties Contractantes sont d’accord pour confier en application des dispositions de l’article 22 l’administration de la Palestine, dans les limites des frontières qui auront été établies par les principales Puissances Alliées, à un mandataire qui sera choisi par lesdites Puissances.

Le Mandataire sera responsable de l’exécution de la déclaration faite la première fois, le 8 novembre 1917 [sic] par le Gouvernement britannique et acceptée par les autres Puissances Alliées, pour la création en Palestine d’un foyer national (National Home) pour le peuple juif. Il est entendu néanmoins que rien ne sera fait qui puisse porter atteinte aux droits civils et religieux des communautés non juives existantes en Palestine ni aux droits et à la situation politique dont les Juifs jouissent en d’autres pays.

La Puissance mandataire s’engage à nommer dans le plus bref délai une Commission spéciale pour étudier toutes les questions et réclamations concernant les différentes communautés religieuses et en établir le règlement. Il sera tenu compte dans la composition de cette Commission des intérêts religieux en jeu. Le Président de la Commission sera nommé par le Conseil de la Société des Nations.

Les termes des mandats au sujet des territoires susdits seront formulés par les principales Puissances Alliées et soumis à l’approbation du Conseil de la Société des Nations.

La Turquie s’engage en conformité avec les dispositions de l’article […] d’accepter toutes les décisions qui pourront être arrêtées à ce sujet.

Les mandataires choisis par les principales puissances alliées sont : la France pour la Syrie, et la Grande-Bretagne pour la Mésopotamie et la Palestine.



Les frontières de la Palestine et de la Syrie ne sont pas alors établies, Lloyd George affirmant la nécessité d’obtenir un accord avec Faysal. Néanmoins deux principes sont adoptés, la définition de la Palestine de Dan à Birsheba et la continuité territoriale entre la Palestine et la Mésopotamie.

Une nouvelle invitation est adressée à Faysal de se rendre à Paris.

En ce qui concerne le traité à venir, les discussions ont été âpres à San Remo sur les possibilités de l’appliquer. Le maréchal Foch au nom du commandement interallié a exigé 27 divisions pour faire le travail. Lloyd George, au contraire, estime qu’en occupant les centres vitaux de l’Anatolie la résistance s’effondrerait rapidement, mais Foch lui a répondu que, sans désarmement des Turcs, le traité serait inapplicable et que le désarmement implique bien des forces considérables. Sans vouloir l’avouer, les Alliés sont en train d’abandonner la cause arménienne : ils ne disposent ni des hommes ni de l’argent nécessaires pour créer un État arménien en Anatolie. Pour se donner bonne conscience, ils promettent quelques armements et quelques conseillers militaires, tout en sachant que cela sera insuffisant.

Devant leur incapacité à résoudre cette douloureuse question, les Alliés ont de nouveau recours au président Wilson pour lui demander un mandat américain sur l’Arménie et un arbitrage sur la frontière turco-arménienne. Bien entendu, les États-Unis refusent le mandat et Wilson fera des propositions de définition des frontières à la fin novembre 1920, ce qui ne sera plus alors qu’un exercice académique. Lloyd George n’avait vu dans l’appel aux États-Unis que le moyen de répondre aux critiques américaines sur le nouveau statut du Proche-Orient : celui qui refuse de participer n’a pas son mot à dire.

L’autre question académique abordée à San Remo est celle du Kurdistan. Les Britanniques ont abandonné l’idée d’un État kurde comprenant une partie du vilayet de Mossoul. Les trois puissances (France, Grande-Bretagne, Italie) s’accordant pour un statut d’autonomie des provinces kurdes anatoliennes. Au bout de un an, les Kurdes auraient le droit de faire appel à la SDN qui statuerait sur leur éventuelle indépendance et la protection à leur accorder.

En revanche, le mot « Liban » n’a pas été prononcé à San Remo, ce qui inquiète une nouvelle délégation libanaise envoyée à Paris. Millerand la rassure en lui affirmant que le sujet ne relevait pas de la compétence du traité de paix avec l’Empire ottoman. La France a maintenant acquis le mandat sur la Syrie et son intention est bien d’appeler le Liban à l’indépendance sous mandat français.




PÉTROLE ET RÉVOLUTION

La logique de l’accord dit Sykes-Picot était un héritage du XIXe siècle. Les Britanniques tenaient à intercaler les Français entre leurs possessions orientales et les frontières de l’Empire russe et à couvrir le canal de Suez en neutralisant la Palestine. Les changements de l’année 1917 ont tout bouleversé : dans le mouvement qui les amenait à adopter le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, les Français et les Anglais avaient pris conscience de l’importance essentielle du pétrole pour faire la guerre. Lors de son entretien avec Lloyd George, si Clemenceau avait marmonné quelque chose à propos de Mossoul, c’était dans la perspective d’un accord pétrolier. Puisque la Turkish Petroleum Company (TPC) avait les concessions, la France devait échanger son autorité indirecte sur le vilayet de Mossoul contre les parts allemandes de la TPC.

Immédiatement une négociation parallèle avait été engagée entre Walter Long, premier lord de l’Amirauté et chargé des questions pétrolières, et le sénateur Henry Bérenger, commissaire général aux Essences et Combustibles avec rang de ministre. Ils sont rapidement arrivés à un accord le 8 avril 1919 : la France prendrait la part allemande de la TPC et autoriserait le passage de deux oléoducs de l’Irak à la Méditerranée, sans imposer de redevances au cas où ils traverseraient des territoires sous son contrôle. Cet accord soulève la véhémente opposition de ceux qui veulent une Syrie sous tutelle britannique et de l’Anglo-Persian Oil Company (APOC) souhaitant récupérer à son profit la part allemande. Comme parallèlement la Shell, autre actionnaire, s’est anglicisée juridiquement pour entrer dans les bonnes grâces de Londres, il est entendu que la TPC soit sous contrôle britannique.

Par pudeur probablement, cet accord n’est pas mentionné lors des négociations sur le Proche-Orient. Il aurait certainement provoqué le mécontentement du président Wilson. Lors du heurt violent du 21 mai 1919 sur la Syrie, Lloyd George l’annule abruptement. Son but est d’obtenir une continuité territoriale sous contrôle britannique entre l’Irak et la Méditerranée et il se sert de la question du pétrole comme instrument de pression pour obtenir une Palestine la plus grande possible.

Par une manœuvre juridique, la Grande-Bretagne s’est emparée de la participation allemande considérée comme un bien ennemi. Comme la Shell est passée sous son autorité, la TPC semble bien dans ses mains. Gulbenkian proteste et est admis à être considéré comme actionnaire (des discussions étaient en cours sur sa place réelle du fait que la composition du capital de la TPC n’avait pas été achevée lors de l’entrée en guerre en août 1914).

Dans la mesure où, entre la conférence de Londres et celle de San Remo, la définition territoriale du mandat britannique avait progressé avec une Palestine allant de Dan à Birsheba et une continuité entre l’Irak et la Méditerranée, il était possible de revenir aux principes de l’accord Long-Bérenger. Aussi le 25 avril 1920 à San Remo, en marge de la discussion sur les mandats, Lloyd George et Millerand signent-ils un accord préparé par le Britannique John Cadman et le Français Philippe Berthelot.

Cet accord prend en compte la question pétrolière sur un plan mondial puisqu’il concerne la Roumanie, l’Asie Mineure, les territoires de l’ancien Empire russe, la Galicie, les colonies françaises et les colonies britanniques de la Couronne. En ce qui concerne la Mésopotamie, la France recevra 25 % de la production des champs pétroliers s’il s’agit d’une compagnie d’État ou 25 % du capital s’il s’agit d’une compagnie privée. La France accordera le passage sans redevance de deux pipelines à travers les sphères d’influence française.

Durant toute l’année 1918, les Britanniques ont craint l’expansion du jihad made in Germany utilisant les territoires de l’Empire russe en décomposition. C’est ce qui les a conduits à leur malheureuse intervention militaire dans le Caucase. Avec les armistices de Moudros et Rethondes, la situation est renversée et les Britanniques reviennent à Bakou dès le 17 novembre. Quelques jours après, ils prennent le contrôle de Batoum en Géorgie, sur la mer Noire, le point de sortie du pétrole de Bakou.

Inévitablement les Britanniques entrent dans les complications caucasiennes puisque le retrait ottoman n’a toujours pas réglé les questions territoriales. Pendant qu’à Paris il est discuté d’un grand État arménien couvrant la partie orientale de l’Anatolie à partir de l’ancienne Arménie russe, pragmatiquement les Britanniques soutiennent plutôt l’Azerbaïdjan qui détient le pétrole. Dans les régions de peuplement mixte arméno-azéri (Karabagh et Zanguezour) les violences opposent les deux populations. De même, il existe un violent conflit territorial entre la Géorgie et l’Arménie.

Les Britanniques tentent d’imposer leur médiation, mais n’ont pas les moyens d’imposer un règlement. Dans le Caucase du Nord, la guerre fait rage entre l’armée « blanche » de Denikine, alliée des Britanniques, et l’armée rouge. Les Blancs veulent rétablir l’autorité russe, ce qui provoque un soulèvement des musulmans au Daghestan et en Tchétchénie. Dans cette mêlée, les Arméniens soutiennent les « Blancs » et les Azéris les musulmans.

Les Britanniques tentent de sortir de cet imbroglio coûteux en proposant aux États-Unis un mandat sur l’Arménie. Mais les Américains sont de plus en plus réticents alors que les difficultés s’accumulent. Les kémalistes ont passé un accord avec les « Rouges » et veulent créer un corridor dans le Caucase pour faire passer leur ravitaillement en armes, ce qui les oppose aux Arméniens chrétiens et aux Azéris probritanniques.

À la fin de 1919, l’armée blanche de Denikine est anéantie. Les Blancs s’enfuient par la mer Noire vers Constantinople et par le Caucase. Au début de 1920, les Britanniques tentent de coaliser les trois pays caucasiens (Géorgie, Arménie, Azerbaïdjan) contre la progression de l’Armée rouge. La situation intérieure de la Grande-Bretagne et les difficultés économiques ne permettent pas de concevoir une intervention militaire massive.

À la fin avril 1920, l’Azerbaïdjan s’effondre et Bakou passe aux mains des « Rouges ». En revanche, l’Arménie et la Géorgie tiennent, mais sont prises entre les « Rouges » et les kémalistes. À ce moment-là, l’Armée rouge est surtout concentrée contre la Pologne et les Arméniens tentent de coordonner leurs actions contre les kémalistes avec l’armée grecque. Alors que le gouvernement de Lénine exige des kémalistes la restitution des territoires perdus à Brest-Litovsk, ces derniers lancent l’offensive contre l’Arménie. À la fin de l’année, leurs troupes font la jonction avec l’Armée rouge, ce qui annonce la fin de l’indépendance de la Géorgie et de l’Arménie.

Le traité de Kars du 13 octobre 1921 fixe les frontières de la Turquie avec les républiques de Géorgie et d’Arménie repassées sous contrôle russe. Il établit aussi l’autonomie du Nakhitchevan au sein de l’Azerbaïdjan et de l’Adjarie musulmane (région de Batoum) au sein de la Géorgie, ce qui fait que la Turquie est garante de ces deux autonomies, pourtant internes à ce qui allait devenir l’Union soviétique.

Quant au pétrole de Bakou, il alimentera durant de longues décennies cette même Union soviétique.

L’effondrement de la Russie tsariste a suscité un épisode inattendu du Grand Jeu. Durant toute l’année 1918, les « Blancs » et les « Rouges » se sont combattus en Asie centrale. Ces derniers tiennent le nord de la région et la capitale coloniale du Turkestan, Tachkent, en s’appuyant sur les prisonniers de guerre autrichiens à qui ils ont promis le rapatriement dans leur pays d’origine tandis que les musulmans de Boukhara ont chassé les Russes. En raison de la guerre civile, la république soviétique du Turkestan se trouve isolée des autres territoires contrôlés par la Révolution.

Les Britanniques suivent avec inquiétude l’évolution de la situation à partir de leurs forces stationnées en Perse. Comme dans le Caucase, la fin de la guerre contre les Ottomans entraîne une substitution d’ennemis. La menace vient désormais des bolcheviks. Les troupes britanniques de Perse n’hésitent pas à intervenir en Asie centrale pour soutenir les forces blanches.

Durant toute la guerre, les Anglo-Indiens ont cru au danger d’une contamination du jihad made in Germany qui conduirait à une invasion de l’Inde par les Afghans et ont disposé un cordon de troupes en Perse pour isoler le pays et interdire l’arrivée des émissaires germano-ottomans. Une fois la guerre terminée, l’Afghanistan demande son indépendance avec une représentation à la conférence de paix.

Le nouvel émir d’Afghanistan veut profiter de l’affaiblissement apparent des Britanniques occupés à réprimer l’agitation nationaliste en Inde pour attaquer le 3 mai 1919 la frontière du Nord-Ouest. De Moscou, Lénine salue cette action anti-impérialiste. Mais la plus grande partie des tribus pachtounes refuse de rejoindre le mouvement tandis que l’aviation britannique fait merveille. En juin, la troisième guerre anglo-afghane est terminée, avec pour une fois un succès des Britanniques. À dire vrai, ils ont eu la sagesse de ne pas aller à Kaboul et de s’en tenir au statu quo ante. Le traité de Rawalpindi du 8 août 1919 sera ainsi considéré comme le fondement de l’indépendance de l’Afghanistan.

Le risque est de voir une collusion entre le bolchevisme et le panislamisme. En dépit de leurs succès militaires, les Britanniques sont obligés d’accepter une représentation diplomatique bolchevique à Kaboul. Le bolchevisme cumule ainsi la menace russe du XIXe siècle et celle du jihad jusque-là inspiré par l’Allemagne impériale.

Dans un premier temps pourtant, le pouvoir bolchevique est trop occupé à réprimer durement les velléités d’indépendance des différents peuples musulmans de l’ancien Empire russe. Au Caucase, il joue de la rivalité entre Azéris et Arméniens pour attirer un certain nombre des premiers dans les rangs de l’Armée rouge. En Asie centrale, il faut attendre la déroute des forces blanches pour rétablir la liaison avec les bolcheviks de Tachkent en septembre 1919. La reconquête de l’Asie centrale se termine par la chute de Khiva en février 1920 et de Boukhara en septembre de la même année. Les rescapés des forces blanches et des musulmans révoltés fuient vers la Perse, l’Afghanistan et la Chine.

La petite élite musulmane réformiste a rejoint le mouvement révolutionnaire dans le dessein de détruire le pouvoir des grands notables musulmans conservateurs. Elle a été rapidement éliminée par le pouvoir bolchevique. Si la révolution en Asie centrale a été surtout le fait des colons russes qui ont monopolisé le pouvoir, la résistance musulmane est due surtout à des bandes armées, les Basmachi, qui continuent leur guérilla sans aide extérieure.

Tout en restaurant les frontières orientales de la Russie tsariste, le pouvoir soviétique, ébranlé par l’échec des tentatives révolutionnaires en Europe, tente de lancer un vaste mouvement de soulèvement des peuples dominés de l’Orient. Selon la logique léniniste, en détruisant les empires coloniaux, on ruinerait l’économie capitaliste puisque l’impérialisme est le stade suprême du capitalisme. L’internationale communiste (le Komintern ou troisième Internationale) appelle à la réunion à Bakou d’un « congrès des travailleurs et des paysans » de Perse, Arménie, Turquie. Le congrès, qui s’ouvre à Bakou le 1er septembre 1920, réunit près de 1 900 délégués. L’appel a été élargi à l’ensemble de l’Orient dont l’Inde et la Chine. L’ensemble est assez pittoresque avec une combinaison de phraséologie marxiste et d’appels à la prière pour les musulmans majoritaires. Il réunit le jihad et l’union des prolétaires de tous les pays.

Pour les puissances coloniales, l’affaire apparaît comme un remake bolchevique du jihad made in Germany. Assez rapidement, les aspirations musulmanes se montreront contraires à l’idéologie soviétique, même si certains leaders jeunes-turcs en exil ont participé brièvement au mouvement avant de le combattre. L’échec dans le monde musulman ne doit pas cacher que la tentative de fusionner la volonté d’émancipation de la domination étrangère avec le mouvement communiste international trouvera son prolongement victorieux en Chine et en Asie non musulmane.

À Londres, lord Curzon a été chargé du Foreign Office, Balfour étant à Paris pour seconder Lloyd George à la conférence de paix. Depuis le début de sa carrière, il s’est posé en spécialiste de la Perse. La disparition de la Russie tsariste lui permet de concevoir une mainmise économique et politique du pays qui conserverait son indépendance formelle. En payant des responsables persans, il est sûr d’arriver à ses fins. Après tout, l’État survit essentiellement grâce aux subsides mensuels que lui accorde la Grande-Bretagne. Outre cette nouvelle expansion impériale, un cordon sanitaire autour de la Russie révolutionnaire serait établi. Cette dernière a acquis auprès des Persans une popularité certaine en renonçant à tous les privilèges russes dans le pays, y compris l’accord le divisant en zones d’influence avec la Grande-Bretagne.

Après la fin de la guerre en Europe, les Britanniques soutiennent la restauration du pouvoir central en aidant les actions de la brigade cosaque et en y participant avec leurs forces stationnées dans le pays. Ainsi, le mouvement jangali se trouve provisoirement jugulé.

La convention anglo-persane du 9 août 1919 reprend les projets du XIXe siècle : la Grande-Bretagne doit fournir des experts à la charge de la Perse pour réformer l’administration et équiper une armée moderne. Un prêt de 2 millions de livres gagé sur les douanes doit permettre le lancement d’un programme de mise en place d’infrastructure, en particulier ferroviaire. Cette soumission provoque un très grand mécontentement dans l’ensemble du pays. Le monopole de la fourniture d’experts irrite les autres puissances occidentales qui ne peuvent même pas envoyer des enseignants dans les écoles de l’État. L’isolement du pays est net quand une délégation persane se voit refuser l’accès à la conférence de paix. Elle voulait demander de modestes dédommagements pour le saccage de la Perse par les différents belligérants de la Grande Guerre.

Le gouvernement de Téhéran ne dispose d’aucune base politique pour faire ratifier l’accord par une assemblée. Sa corruption par les Britanniques est devenue de notoriété publique. Le jeune Ahmad Shah préfère rester en Europe où il mène des spéculations financières plutôt que de rentrer à Téhéran. Il n’est pas en soi hostile à l’accord anglo-persan, s’il lui permet d’acquérir des revenus supplémentaires.

À la fin de 1919, la défaite des Russes blancs est consommée. À la fin mars 1920, une flottille « blanche » se réfugie dans le port d’Anzali sur la Caspienne. Les bolcheviks revendiquent un droit de suite et débarquent à leur tour à Anzali, le 18 mai 1920. Étant en infériorité numérique, les forces britanniques se retirent de la province du Gilan. Le gouvernement britannique est divisé. Curzon évoque une théorie des dominos : la perte de la Perse conduira à celle de la Mésopotamie et l’Inde sera en danger. Churchill, en tant que ministre de la Guerre (War Office) chargé de réduire drastiquement les effectifs de l’armée, exige une évacuation rapide13.

Afin d’éviter une guerre contre la Russie révolutionnaire, le gouvernement britannique décrète que la Grande-Bretagne n’est pas engagée à défendre la Perse, réduisant ainsi le nombre de ses partisans à un moment où les Russes font leur jonction avec les Jangalis qui proclament la république socialiste iranienne du Gilan. En fait, le pouvoir est détenu par des communistes azéris caucasiens et les Jangalis repassent rapidement dans la clandestinité. Il n’est pas question de saisir la SDN pour l’entrée de l’Armée rouge en Perse, ce serait reconnaître son indépendance. Tout l’Azerbaïdjan iranien est en état de dissidence.

Le shah rentre à Téhéran le 2 juin 1920. Il s’entend avec les représentants britanniques pour mettre fin au gouvernement impopulaire qui a signé l’agrément (25 juin). Le nouveau gouvernement refuse d’appliquer l’accord tant qu’il n’a pas été ratifié. Il tente de négocier avec Moscou l’évacuation de ses troupes contre un traité d’amitié tout en sollicitant des autorités chiites persanes et irakiennes une condamnation publique du bolchevisme comme contraire à l’islam. La brigade cosaque tente de reprendre Anzali mais échoue le 25 août 1920. En revanche, le pouvoir central parvient à reprendre le contrôle de l’Azerbaïdjan iranien. À la fin octobre, les Britanniques obtiennent le départ des officiers russes blancs qui commandaient toujours la brigade cosaque. Un nouveau gouvernement plus favorable aux Britanniques est formé.

Il n’en reste pas moins que la ratification de l’accord semble de moins en moins probable alors que le coût de la présence militaire et des subsides versés au gouvernement pèse sur le budget britannique au même titre que les autres dépenses impériales. Cette situation ne peut être tolérée longtemps. Il est attendu que les troupes britanniques évacuent bientôt le pays. En Perse même, les Européens évoquent ouvertement le départ des colonies étrangères de Téhéran en cas de progression des forces bolcheviques suivant le retrait britannique. À Londres, Winston Churchill plaide pour un repli sur le sud de la Perse en s’appuyant sur les forces tribales afin de protéger les intérêts pétroliers : il faut un gouvernement d’hommes forts inspirant la crainte et non de démocrates incapables de faire respecter leur autorité. Que ce soient des gens corrompus n’a pas d’importance14.

Les Britanniques comptaient remplacer les officiers russes blancs de la brigade cosaque par leurs officiers, mais le gouvernement s’y oppose, ne voulant pas paraître appliquer l’accord anglo-persan. Dans l’éventualité de leur départ, les militaires britanniques poussent à la nomination à la tête de la brigade cosaque d’un soldat iranien sorti du rang, Reza Khan, connu pour son autorité et sa détermination. Il est issu d’un milieu relativement modeste et a rejoint la brigade à l’âge de quinze ans en 1893-1894. Grâce à ses mérites, il a accédé progressivement aux grades supérieurs.

Le 21 février 1921, la brigade cosaque fait un coup d’État à Téhéran avec la complicité d’une partie de la classe dirigeante, de l’ambassade et de la mission militaire britanniques qui se tiennent ostensiblement à l’écart des événements. Tous pensent avoir trouvé l’homme fort nécessaire pour remettre de l’ordre.

Après les échecs de l’Armée rouge en Pologne et dans le Caucase face aux kémalistes, la menace paraît moins grave. Le gouvernement persan renversé par le coup d’État connaît un succès en quelque sorte posthume avec la signature à Moscou, le 26 février 1921, du traité d’amitié russo-persan.

Une nouvelle fois, la République socialiste soviétique fédérale reconnaît l’invalidation de tous les accords coloniaux conclus par la Russie tsariste et rétrocède tous les biens acquis par elle. Les deux parties s’entendent pour s’abstenir dans les affaires intérieures de l’autre, ce qui signifie l’interdiction de toute activité des Russes blancs en Perse. La Russie a le droit d’intervenir en Perse si une puissance étrangère exerce une menace contre elle à partir du territoire persan.

Le traité a été ainsi à la fois l’expression d’une relation nouvelle, non coloniale, entre une grande puissance et un État musulman et l’assurance d’une sécurité des frontières du nouvel État soviétique. En même temps, Moscou abandonne son soutien à l’établissement d’une république soviétique en Iran.

La Realpolitik l’a emporté sur le jihad made in Russia du congrès de Bakou, pourtant, aujourd’hui encore, des auteurs s’extasient devant la rhétorique islamico-révolutionnaire brièvement utilisée par Lénine.




SÈVRES ET MAYSALOUN : MAYSALOUN

Le traité de Sèvres et le combat de Maysaloun restent inscrits dans la mémoire politique du Proche-Orient comme les deux revers essentiels des nationalismes turc et arabe dont il faut éviter la réédition. Ils sont chronologiquement entremêlés, mais sont ici présentés séparément pour les commodités de l’exposition.

Depuis le mois de février 1920, Faysal s’est lancé dans une fuite en avant comptant sur la création de faits accomplis et la logique du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes opposée à celle des vainqueurs de la guerre : officiellement la Syrie demeure un territoire ennemi occupé et le gouvernement de Damas, une administration militaire. Faysal n’a été invité aux négociations qu’en tant que délégué du Hedjaz. Les déclarations du congrès arabe sur la Palestine et l’Irak lui ont aliéné les Britanniques alors qu’il doit se préparer à un affrontement avec les Français.

Son manque de moyens financiers ‒ les Franco-Britanniques ont cessé tout versement de subsides à partir du mois de mars ‒ et la faiblesse du contrôle qu’il exerce sur les territoires qui sont sous son autorité ne lui permettent pas de remporter une épreuve de force. Pourtant, il laisse faire plus qu’il n’organise une guérilla des bandes armées contre les positions françaises. Or l’armée française en difficulté en Cilicie a besoin de faire passer son ravitaillement par le territoire chérifien.

Après San Remo, Faysal et Gouraud, chacun de leur côté, essayent de gagner du temps, comptant sur une modification décisive des rapports des forces en leur faveur. Faysal louvoie à chaque demande française concernant les bandes armées et le ravitaillement de la Cilicie, Gouraud patiente tout en préparant l’action militaire décisive que son entourage le pousse à entreprendre. Il obtient de Paris des renforts, des troupes coloniales sénégalaises et marocaines, qui arrivent à Beyrouth à la fin juin, début juillet.

Parallèlement, le gouvernement français prend des assurances du côté des Britanniques. Une note de Millerand à lord Curzon fait l’inventaire des griefs15 :


Dans la réponse au Maréchal Allenby, l’Émir prétend parler au nom de la Mésopotamie comme de la Syrie, en les déclarant États indépendants, se refuse à accepter le mandat donné respectivement au Royaume-Uni et à la France, réclame l’inclusion de la Palestine dans la Syrie, conteste la position réservée aux Sionistes, et veut obtenir à cet égard des assurances avant de se rendre à la Conférence.

Dans sa réponse au Général Gouraud, l’Émir réclame comme un droit résultant de l’état de fait existant la reconnaissance de l’indépendance d’une Syrie une et indivisible incluant la Palestine, qu’il revendique en réclamant à cet effet l’aide de la France, tout en refusant le mandat donné par la Conférence de la Paix à cette puissance, et en reniant les termes mêmes de l’accord qu’il a signé le 6 janvier.

On ne saurait laisser l’Émir Feysal continuer son jeu actuel qui consiste à se faire nommer Roi de Syrie par un Congrès improvisé et sans titres, à refuser le mandat français au mépris des décisions de la Conférence de la Paix, à témoigner de toutes manières dans les faits son hostilité à la France en armant des bandes contre elle en liaison avec les nationalistes turcs […].

Il n’y a plus lieu de reculer devant le risque de voir Feysal se joindre aux nationalistes turcs : dès à présent, il a pris en fait cette position, dont il a tous les avantages, puisqu’il garde en même temps à l’égard de la France des formes hypocrites que nous avons intérêt à démasquer. Nous n’éviterons pas davantage une alliance des Bolcheviks et des Turcs et ne pourrions y parer en témoignant de la faiblesse ou de la crainte.



À la conférence de Boulogne, les 21-22 juin, les Britanniques refusent toute action commune et laissent aux Français leur liberté d’action. Les Français en concluent :

La France s’abstiendra scrupuleusement de toute intervention ou relation directe dans les mandats anglais et compte sur le même respect de ses droits et de sa liberté d’organisation dans sa zone syrienne.


Les Britanniques tentent une nouvelle fois de porter le plus possible au nord la frontière de la Palestine, ce que refusent leurs interlocuteurs. Londres a décidé de mettre fin au régime militaire de la Palestine et de passer directement au régime mandataire. Sir Herbert Samuel, l’homme d’État d’origine juive dont la sympathie pour le sionisme est connue de tous, vient d’être nommé haut-commissaire. Le 30 juin, la transmission des pouvoirs a lieu à Jérusalem. Le responsable militaire adresse un reçu indiquant qu’il transmet une « Palestine complète ». L’ultime acte de l’administration militaire est le rapport sur les événements du Nabi Musa. Sa philosophie est exprimée par une citation en français :


Cet animal est très méchant

Si on l’attaque il se défend



Les Britanniques communiquent aux Français l’avant-projet de Charte du mandat sur la Palestine. Ces derniers trouvent qu’il accorde beaucoup trop aux sionistes et que les Britanniques sont en train de se créer des difficultés insurmontables. Le 24 juin, Allenby a informé Faysal que Samuel serait dorénavant son interlocuteur, ce qui signifie que la Palestine est irrémédiablement séparée du royaume arabe. Mais les compétences du haut-commissaire sont strictement palestiniennes, concernant le commerce et la frontière. Il n’a pas de compétence sur le statut politique du royaume arabe.

Le 14 juillet, Gouraud a les moyens d’agir pour forcer Faysal à se soumettre ou à se démettre. Il adresse un ultimatum comprenant l’acceptation du contrôle du chemin de fer et de l’occupation de la Syrie du Nord pour pouvoir accéder à la Cilicie, celle du mandat français, et le châtiment des « coupables les plus gravement compromis par leurs actes d’hostilité contre nous ». La réponse doit arriver avant le 18 juillet, le délai de grâce est ensuite étendu au lendemain 19. Faysal sollicite l’aide des Britanniques qui répondent qu’ils ne peuvent intervenir.

Il tente toujours de louvoyer. Les radicaux qui l’entourent ne veulent pas d’un compromis avec les Français. Le Congrès syrien vote une résolution rendant illégitime tout gouvernement qui accepterait les conditions françaises. Les troupes françaises se mettent en marche dans la Bekaa. Elles disposent de l’armement le plus moderne du temps, avions, tanks et canons. Après avoir perdu un temps précieux, le gouvernement de Damas cède et accepte les conditions françaises. Des ordres sont donnés d’abandonner les positions sur la route entre la Bekaa et Damas. Le télégramme d’acceptation ne parvient pas à Gouraud qui, de toute façon, est décidé à en finir.

À Damas, la confusion est à son maximum. Les plus radicaux veulent se battre contre les Français, mais ils sont réprimés par les loyalistes. L’émeute aurait fait près de 200 morts. Les troupes françaises continuent de progresser. Faysal parle de trahison et appelle à la défense de la patrie. Une défense improvisée est organisée à Khan Maysaloun, à 25 km de Damas. Gouraud adresse alors un second ultimatum, beaucoup plus dur que le précédent, qui comprend l’occupation de Damas. À l’aube du 24 juillet, les Français lancent leur attaque sur Khan Maysaloun. Grâce à leurs tanks, ils brisent le dispositif adverse. La retraite se transforme en déroute, l’aviation française bombardant ce qui reste des forces arabes. Le 25 juillet, les forces françaises entrent à Damas, mettant fin au royaume arabe. Le 27, Faysal et son entourage reçoivent l’ordre de quitter la ville.

Il se rend en Palestine où Herbert Samuel lui accorde les honneurs dus à son rang. Le roi déchu ne peut rester et veut aller en Égypte pour rencontrer Allenby. Ses interlocuteurs lui font comprendre que c’est exclu. Ne souhaitant pas rejoindre le Hedjaz, probablement pour éviter d’affronter son père, il s’embarque le 1er août pour Haïfa.

L’échec du royaume arabe repose en premier lieu sur sa faiblesse originelle : manque de moyens financiers et de capacité d’organisation. Le jeune Faysal, à trente-cinq ans, a été brusquement projeté dans les arènes internationales, soumis aux pressions contradictoires des Français et des Britanniques et a été incapable de contrôler les éléments radicaux de son entourage. Il a perdu beaucoup de sa crédibilité en donnant l’impression de pratiquer un double jeu, ce dont témoignent d’ailleurs les archives britanniques et françaises.

La force du royaume arabe reposait surtout sur l’expression d’un nationalisme arabe en train de se constituer en discours cohérent. Comme la révolte arabe dont il était issu, sa faiblesse était réelle. Pourtant, il exprimait l’avenir. L’entourage de Faysal à Damas forme une large part d’une classe politique arabe qui allait s’installer au pouvoir jusqu’aux années 1950.

Le 7 août, Gouraud fait son entrée solennelle à Damas. Les Français contrôlent déjà la plus grande partie du territoire syrien. L’occupation totale sera achevée avant la fin de l’année. Dans la foulée des événements, les troupes françaises prennent le contrôle du Jabal ‘Amil (l’actuel Liban-Sud), du Hauran et du Golan.

Elles projettent d’aller en Transjordanie qui faisait partie de l’OETA de Faysal. Les Britanniques doivent les rappeler à l’ordre au nom de l’accord Sykes-Picot, et en fait de San Remo. Samuel voudrait intégrer ce territoire à la Palestine, mais Londres s’y refuse au nom des coûts d’occupation et d’administration. Dans ces conditions, il est envisagé un gouvernement indirect avec un encadrement d’officiers politiques. À la mi-août, Samuel s’y rend pour recevoir les vœux de la population d’avoir une administration britannique sans passer sous le même régime que la Palestine. Gouraud confirme que la France n’a pas d’ambition sur ce territoire, mais demande la suppression des restes de l’autorité chérifienne.

Dès le 3 août, le haut-commissaire a publié un arrêté rattachant les quatre arrondissements (cazas) de la Bekaa au territoire autonome du Mont-Liban. Le 31, il publie un nouvel arrêté « restituant au Liban ses frontières naturelles ». C’est lui qui a fixé les contours en ajoutant Tripoli et en faisant de Beyrouth la capitale du nouvel État. En même temps, selon le principe de diviser pour régner, il divise la Syrie en deux États distincts, celui de Damas et celui d’Alep.

Le 1er septembre, à la résidence des Pins, siège du haut-commissaire, Gouraud proclame la création de l’État du Grand Liban. Dans son discours, il évoque la construction d’une patrie libanaise :


Le Grand Liban est fait au profit de tous. Il n’est fait contre personne. Unité politique et administrative, il ne comporte d’autres divisions religieuses que celles qui orientent la conscience de chacun vers des croyances et des pratiques qu’il considère comme des devoirs sacrés qui gardent à ce titre le droit au respect de tous.

Je veux évoquer, comme preuve et comme gage de cette union, l’élan qui a conduit ici près de moi, dans une émouvante communion nationale, les chefs et les représentants de toutes les religions et de toutes les confessions.

N’oubliez pas non plus que vous devez être prêts, pour votre nouvelle patrie, à de réels sacrifices. Une patrie ne se crée que par l’effacement de l’individualisme devant l’intérêt général, commandé par la foi dans les destinées nationales.



Il marque l’aspect transitoire du mandat :

Si le rôle des conseillers apparaît nécessaire aujourd’hui, j’entrevois, dans un avenir qu’il dépend de vous et de votre sagesse de fixer, le progrès du Grand Liban vers le Gouvernement par lui-même, au fur et à mesure que l’éducation politique du peuple se sera développée, et que par voie des concours la compétence aura pris une part de plus en plus grande dans vos conseils.


Le coup d’éclat de Gouraud permet de fixer les frontières mandataires : le bassin du Litani fait partie du Liban, mais la France refuse d’avoir dans son mandat la moindre colonie sioniste, d’où le « doigt de Galilée » qui s’interpose entre le Liban et la Syrie. Ensuite c’est la ligne Sykes-Picot jusqu’à la Mésopotamie. Les Britanniques sont obligés de s’incliner. Les années suivantes, les commissions d’abornement fixeront sur le terrain les frontières avec quelques remaniements par rapport à 1920.

L’hostilité de la IIIe République au sionisme est forte : c’est une invention allemande utilisant des Russes communistes au service de la Grande-Bretagne et contraire à l’assimilationnisme de l’Alliance israélite universelle. Cependant, comme le notent les Britanniques, le même refus s’exerce envers le nationalisme arabe. Après l’échec de la tentative d’accord avec Faysal, les milieux coloniaux commencent à craindre une diffusion de cette idéologie pernicieuse dans l’Afrique du Nord française.




LE TRAITÉ DE SÈVRES16

À la conférence de San Remo s’était achevée la rédaction du traité avec les Ottomans. Signe des temps, le texte évoque à la fois la « Turquie » et le gouvernement ottoman. Ce dernier est informé du contenu le 11 mai. Il est particulièrement dur. Sur le plan territorial, la Grèce reçoit la plus grande partie de la Thrace. Constantinople, les rivages de la mer de Marmara et les détroits sont démilitarisés. La navigation est libre sous le contrôle d’une commission internationale. Les puissances peuvent y intervenir pour protéger les minorités ethniques. Au sud, la Cilicie est dans le mandat français et le vilayet de Mossoul dans le mandat britannique. Le Dodécanèse passe définitivement à l’Italie.

Les régions où domine l’élément kurde, situées à l’est de l’Euphrate, au sud de la frontière méridionale de l’Arménie, telle qu’elle pourra être déterminée ultérieurement, et au nord de la frontière de la Turquie avec la Syrie et la Mésopotamie, recevront une autonomie locale avec une protection garantie des Assyro-Chaldéens et autres minorités religieuses. Au bout de un an, si la majorité de la population désire être indépendante, elle pourra en faire la demande au Conseil de la Société des Nations. Si le Conseil estime alors que cette population est capable de cette indépendance et s’il décide de la lui accorder, la Turquie s’engage, dès à présent, à se conformer à cette recommandation et à renoncer à tous droits et titres sur ces régions.

Smyrne et sa région resteront sous souveraineté ottomane, mais seront administrées par la Grèce. La Turquie reconnaît l’Arménie comme un État libre et indépendant. Les frontières seront fixées par un arbitrage du président des États-Unis. En ce qui concerne les mandats, on reprend les termes fixés à San Remo.

Les conditions de changement de nationalité sont énoncées :


Article 123.

Les ressortissants ottomans établis sur les territoires qui, en vertu des dispositions du présent Traité, sont détachés de la Turquie, deviendront de plein droit et dans les conditions de la législation locale, ressortissants de l’État auquel le territoire est transféré.

Article 124.

Les personnes âgées de plus de 18 ans, perdant leur nationalité ottomane et acquérant de plein droit une nouvelle nationalité en vertu de l’article 123, auront la faculté, pendant une période d’un an à dater de la mise en vigueur du présent Traité, d’opter pour la nationalité ottomane.

Article 125.

Les personnes âgées de plus de 18 ans, qui sont établies sur un territoire détaché de la Turquie, en conformité du présent Traité, et qui y diffèrent, par la race, de la majorité de la population dudit territoire pourront, dans le délai d’un an à dater de la mise en vigueur du présent Traité, opter pour l’Arménie, l’Azerbaïdjan, la Géorgie, le Hedjaz, la Mésopotamie, la Syrie, la Bulgarie ou la Turquie, si la majorité de la population de l’État en faveur duquel l’option est faite, est de la même race que la personne exerçant le droit d’option.

Article 126.

Les personnes ayant exercé le droit d’option, conformément aux dispositions des articles 124 et 125, devront, dans les douze mois qui suivront, transporter leur domicile dans l’État en faveur duquel elles auront opté.

Elles seront libres de conserver les biens immobiliers qu’elles possèdent sur le territoire de l’autre État, où elles auraient eu leur domicile antérieurement à leur option.

Elles pourront emporter leurs biens meubles de toute nature. Il ne leur sera imposé de ce fait, aucun droit ou taxe, soit de sortie, soit d’entrée.



Les capitulations sont rétablies dans l’attente d’une réforme judiciaire qui devra être agréé par les puissances.

L’article 142 aborde les conséquences des atrocités de la période précédente :


Article 142.

Considérant qu’en raison du régime terroriste ayant existé en Turquie depuis le 1er novembre 1914, les conversions à l’islamisme n’ont pu avoir lieu normalement, aucune conversion ayant eu lieu depuis cette date n’est reconnue et toute personne, non musulmane avant le 1er novembre 1914, sera considérée comme restée telle, à moins qu’après avoir recouvré sa liberté, elle ne remplisse de sa propre volonté, les formalités nécessaires pour embrasser l’islamisme.

Afin de réparer dans la plus large mesure les torts portés aux personnes au cours des massacres perpétrés en Turquie pendant la durée de la guerre, le Gouvernement ottoman s’engage à donner tout son appui et celui des autorités ottomanes à la recherche et la délivrance de toutes les personnes, de toute race et de toute religion, disparues, ravies, séquestrées ou réduites en captivité depuis le 1er novembre 1914.

Il s’engage à faciliter l’action des commissions mixtes nommées par le Conseil de la Société des Nations à l’effet de recevoir les plaintes des victimes elles-mêmes, de leurs familles et de leurs proches, de faire les enquêtes nécessaires et de prononcer souverainement la mise en liberté des personnes en question.

Le Gouvernement ottoman s’engage à faire respecter les décisions de ces commissions, et à assurer la sûreté et la liberté des personnes ainsi restituées dans la plénitude de leurs droits.



L’article 143 envisage des transferts spontanés de population :


La Turquie s’engage à ne pas se prévaloir de l’article 16 de la Convention entre la Grèce et la Bulgarie relative à l’émigration réciproque, signée à Neuilly-sur-Seine le 27 novembre 1919. Dans les six mois qui suivront la mise en vigueur du présent Traité, la Grèce et la Turquie établiront un accord spécial visant à l’émigration réciproque et spontanée des populations de race turque et grecque des territoires transférés à la Grèce ou restant ottomans, respectivement.

Au cas où l’accord ne pourrait s’établir, la Grèce et la Turquie auront le droit de s’adresser au Conseil de la Société des Nations, qui fixera les conditions dudit accord.



L’armée ottomane est dissoute et le pays ne pourra avoir que des forces de police et de gendarmerie ainsi qu’une garde personnelle du sultan.

Une commission financière interalliée aura le contrôle des finances de la Turquie en liaison avec la caisse de la dette et la banque impériale ottomane. Il s’agit d’assurer le paiement de la dette ottomane et des dédommagements dus à la guerre. De façon générale, tous les droits et intérêts des puissances existant avant la déclaration de guerre sont restaurés.

Dès la publication du texte, son application a été jugée irréalisable. Il faudrait réunir une assemblée pour ratifier le traité, or dans les conditions existantes en Anatolie, la tenue d’élections n’est pas possible. Il est exclu pour la France, la Grande-Bretagne et l’Italie de se lancer dans de nouvelles opérations militaires.

Lloyd George pense avoir trouvé la solution miracle en poussant la Grèce à intervenir militairement. Les autres alliés acceptent. Les kémalistes ne disposent alors que de guérillas et doivent faire face au front arménien. À la mi-juillet, les forces grecques occupent la Thrace et toute la région entre la Marmara et Smyrne. L’action militaire grecque conduit le gouvernement de Constantinople à céder et à signer le traité à la manufacture de porcelaine de Sèvres le 10 août 1920.

Le traité renforce considérablement la position des kémalistes puisque le rejet est général dans la population turque. Le gouvernement d’Ankara accuse de traîtrise les signataires du traité et rappelle le programme national qui, au minimum, définit le territoire de la Turquie sur la base de l’armistice de Moudros. De plus, les antagonismes politiques internes à la Grèce affaiblissent beaucoup la position internationale du pays. Dès la fin de 1920, il devient évident qu’une révision du traité s’impose.

Au début de 1921, la diplomatie internationale cherche une solution politique qui doit comprendre le gouvernement d’Angora, mais ce dernier revendique l’exclusivité de la représentation turque. Il a maintenant mis fin à la menace arménienne et fait jonction avec les bolcheviks dans le Caucase. Le ravitaillement en armes reçu de Moscou permet de renforcer l’armée régulière qui doit progressivement remplacer les guérillas.

Une conférence réunit à Londres les principaux protagonistes à la fin février 1921. Les kémalistes s’en tiennent à leur programme maximaliste. En dépit des avertissements des militaires français et britanniques, les Grecs croient toujours pouvoir l’emporter militairement.

À la mi-mars 1921, il est évident que le traité de Sèvres est mort-né. La situation sur le terrain a mis fin aux projets arménien et kurde. Il ne reste plus qu’un inévitable affrontement gréco-turc et les puissances sont incapables de faire face. Au contraire, la Grande-Bretagne, la France et l’Italie annoncent leur neutralité dans la guerre qui va reprendre.




UN NOUVEAU MOYEN-ORIENT

Jusqu’en 1914, la notion nouvelle de Moyen-Orient concernait la zone de compétence de l’empire de l’Inde et son espace de protection comprenant les régions littorales asiatiques de l’océan Indien. Durant la guerre, la formule d’un comité interministériel du Moyen-Orient a été tentée, mais il a rapidement fusionné avec l’Eastern Committee présidé par lord Curzon. Il est remplacé en 1919 par l’Interdepartmental Conference on Middle Eastern Affairs présidée par Curzon dont les séances sont peu fréquentes du fait de la concentration de la décision autour de Lloyd George et du calme relatif dans la région considérée.

Cette gestion par comités s’accompagne d’un glissement géographique du Moyen-Orient vers la Méditerranée. La rivalité des centres de pouvoir dans le système britannique introduit une grande confusion dans la gestion des affaires entre Londres, Le Caire et Bombay et à Londres entre l’India Office et le Foreign Office17.

La solution serait la constitution d’un département centralisant toutes ces affaires. C’est ce que propose un mémorandum d’un officier de l’armée indienne qui a fait la campagne de Syrie et qui est affecté au Foreign Office. Le major Herbert Ross traite du futur contrôle du Moyen-Orient dans un texte daté du 17 mai 192018 :


Le Moyen-Orient couvre l’Égypte, la Palestine, la Mésopotamie, l’Arabie et la Perse. Pour l’instant l’Égypte est un protectorat britannique. La Palestine est un mandat : les Britanniques se sont engagés à favoriser l’établissement d’un Foyer national juif. Comme 80 % des habitants y sont hostiles il n’est pas possible d’établir un gouvernement représentatif. Un État juif ne sera possible que si les Juifs deviennent majoritaires, ce qui prendra un temps considérable. Il faudra une administration directe britannique pendant cette période. Si les Juifs restent minoritaires, le gouvernement représentatif devra être contrôlé par les Britanniques qui conserveront une administration de fait. Le mandat sur la Mésopotamie implique la formation d’un gouvernement indigène avec la transformation des administrateurs britanniques en conseillers. En Arabie, à l’exception d’Aden, les relations passeront par des traités avec les chefs locaux. La Perse est un pays indépendant avec un accord conclu pour une aide financière et technique.

La Syrie, indépendante ou mandat français, dépend du Foreign Office. La région à l’est de la Palestine ne fait pas partie de la zone française : elle pourra être rattachée à la Syrie indépendante, au Hedjaz ou à la Palestine mandataire. Le Hedjaz constitue un État indépendant.

Le temps est fini où un peuple oriental pouvait se satisfaire d’être élevé au self-government par une puissance européenne. L’administration directe n’est plus possible. Il est nécessaire de passer par des conseillers qui doivent former les cadres de l’indépendance. Actuellement le contrôle britannique se fait par divers ministères et institutions. La centralisation des affaires du Moyen-Orient s’impose dans un département unique, qui, logiquement, doit appartenir au Foreign Office.



Curzon approuve ce mémorandum et pousse à la création d’un Middle Eastern Department, évidemment dans le cadre de son ministère. Ce Moyen-Orient en gestation se révèle particulièrement instable.

En Mésopotamie, l’administration britannique se heurte à l’opposition de plus en plus marquée des hautes autorités religieuses chiites qui refusent que le pays soit gouverné par un non-musulman. Ils sont prêts à accepter comme souverain un des fils du roi Hussein à condition que le pays soit totalement indépendant avec un gouvernement islamique et une assemblée élue avec de larges pouvoirs. Ce programme correspond aux acquis de la révolution persane de 1906. Les Hachémites sont des descendants du Prophète et sont profondément hostiles aux wahhabites d’Arabie centrale, ce qui leur donne une certaine popularité, mais il faut qu’ils séparent leur destin de celui des Britanniques.

En Syrie, les Irakiens de l’entourage de Faysal, surtout des officiers formés à l’école ottomane, ont compris qu’ils n’auront pas leur place dans le royaume arabe de Syrie. Ils se sont ralliés au projet de monarchie hachémite d’Irak et se lancent dans des activités clandestines pour s’imposer dans le pays. Mais c’est bien dans les villes saintes chiites que l’on prépare à partir de mars 1920 un soulèvement contre les Britanniques. Une conjonction des actions des Sunnites et des Chiites se dessine ainsi.

L’insurrection dont la force réside dans les tribus éclate le 30 juin 1920. En quelques semaines, les occupants perdent le contrôle du Moyen-Euphrate. Le Sud rejoint le mouvement tandis que les régions kurdes entrent en dissidence. Les Britanniques font venir des renforts de l’Inde et de Grande-Bretagne et déploient une armée de plus de 100 000 hommes pour reconquérir le pays. Ils réussissent grâce à leur armement moderne (avions, tanks). À la fin de l’année, il n’existe plus que quelques poches de résistance. Les pertes britanniques s’élèvent à près de 2 500 hommes, surtout des soldats indiens, et celles des Irakiens seraient de l’ordre de 8 500 tués.

Les coûts humains et financiers de l’occupation de l’Irak ont ébranlé le gouvernement de Londres qui se demande s’il ne vaut pas mieux évacuer le pays. Dans l’immédiat, le choix d’un gouvernement indigène est fait. Un gouvernement arabe provisoire est formé en novembre 1920. Il est composé essentiellement de notables sunnites encadrés par des conseillers britanniques. L’une des premières décisions est d’autoriser le retour des officiers irakiens ex-ottomans qui sont restés en Syrie et dont les Français exigent le départ. Il faut compter environ 200 officiers qui ont servi dans le royaume arabe et 450 autres aux parcours multiples. Ils forment une élite politique sunnite moderne qui aurait vécu le régime des Jeunes-Turcs et ferait preuve d’une certaine admiration pour les kémalistes, qui, après tout, sont des anciens frères d’armes.

La révolte irakienne et l’effondrement du royaume arabe de Syrie marquent l’échec de la politique britannique qui ne dispose plus de relais arabe efficace. Le roi Hussein du Hedjaz refuse de conclure un traité reconnaissant les transformations de l’après-guerre. En Angleterre, T.E. Lawrence, devenu une personnalité médiatique, mène une vigoureuse campagne de presse contre une politique qui tue plus que celle des Ottomans : les Turcs tuaient en moyenne 200 personnes par an, les Britanniques en ont déjà tué 10 000, on ne pourra pas maintenir ce rythme longtemps, il n’y a pas assez d’habitants. Outre la verve de ses propos, il insiste là où cela fait mal, le coût exorbitant de l’occupation de l’Irak. En temps normal les coûts d’occupation de l’Irak se montaient à 18 millions de livres et la répression ajoute une charge supplémentaire de 9 millions. Des chiffres à analyser au regard du projet de réduction de l’ensemble des dépenses militaires britanniques à 110 millions de livres sterling.

Avant Maysaloun, il avait été envisagé que le second fils du roi Hussein, Abdallah, devienne roi d’Irak, mais il avait mauvaise presse chez les Anglais. S’il s’était révélé un bon négociateur, il avait paru très indolent durant la guerre et dépensant sans compter les subsides qui lui avaient été fournis. Combattant les wahhabites d’Ibn Sa‘ud, il avait essuyé une sévère défaite.

La chute du royaume arabe avait nourri un sentiment de culpabilité envers Faysal. Ce dernier s’était rendu en Italie et avait fait savoir qu’il n’y resterait pas. Très vite, les Français avaient soupçonné les Britanniques de vouloir le faire roi d’Irak, et s’y étaient opposés. Néanmoins, prétextant lui interdire d’aller en Suisse, sanctuaire des Jeunes-Turcs et des panislamistes en exil et siège de la SDN, Londres l’a invité à se rendre en Grande-Bretagne. Vexés, les Français lui interdisent de passer par la France. Il doit traverser l’Autriche, l’Allemagne et la Belgique pour arriver à bon port. Officiellement, il vient discuter des affaires du Hedjaz.

Dans ce contexte, en décembre 1920, l’émir Abdallah pénètre en Transjordanie avec quelques compagnons, annonçant son intention d’aller combattre les Français en conjonction avec les kémalistes. La menace peut paraître risible, mais risque de provoquer une intervention militaire française en zone britannique. Le second fils du roi Hussein sait parfaitement qu’il n’a pas les moyens de combattre les Français. Il affirme en janvier 1921 qu’il est attaché à maintenir les meilleures relations avec les Britanniques et qu’il attend les résultats des entretiens de Faysal à Londres.

En tant que ministre de la Guerre et de l’Aviation, Churchill est persuadé qu’en raison de ses capacités de bombardement et de transport l’aviation peut suppléer à moindre coût à la présence de troupes terrestres. Durant la révolte irakienne, il a aussi envisagé l’utilisation de gaz de combat. Pour lui, la responsabilité de la crise repose sur la gestion directe des Anglo-Indiens. Il se rend compte que la Grande-Bretagne ne dispose plus d’alliés locaux. Dans la conjoncture budgétaire difficile de l’après-guerre, la totalité des dépenses militaires en Égypte, Palestine et Mésopotamie s’élève à 37 millions de livres sterling. Pour avoir une gestion rationnelle des moyens, il faut pouvoir tout concentrer sur une institution unique.

Le 31 décembre 1920, le gouvernement décide la création d’un Middle East Department au sein du Colonial Office en dépit d’un combat d’arrière-garde de Curzon. Les jours suivants, Churchill accepte de prendre la direction du Colonial Office. Il choisit T.E. Lawrence comme conseiller aux affaires arabes. Avec son énergie coutumière, le nouveau secrétaire d’État prend connaissance de l’ensemble des dossiers. Le 15 février 1921, il entre en fonction.

Le Middle East Department a pour compétence la Palestine et l’Irak, c’est-à-dire les mandats de la SDN, Aden et le Golfe. Le Foreign Office conserve la gestion du dossier égyptien et les relations avec le Hedjaz. L’India Office garde une partie des responsabilités de la Perse et du Golfe.

La motivation première de Churchill est la réduction des coûts. Les premières estimations pour la Mésopotamie en 1921 se montent à 25 millions de livres sterling. Il est prêt à suivre les avis de Lawrence qui lui promet de contrôler à moindre coût le Moyen-Orient et de régler, par la même occasion, les contentieux hérités de la Grande Guerre. Le consensus général se porte sur Faysal comme souverain de l’Irak. Lors de son passage à Londres, cette idée lui a été soumise en tant qu’hypothèse. Il se laisse facilement convaincre en dépit de ses réticences liées à son frère Abdallah. Il reste à combattre l’hostilité de la France en affirmant que Faysal ne se mêlera pas des affaires syriennes.

Lord Curzon explique ainsi avec franchise le sens de l’action britannique à l’ambassadeur de France à Londres19 :

Il admet que ce personnage, comme le déclare le général Gouraud, a trahi la France et nous a offert de trahir l’Angleterre. Mais, dit-il, ceci n’a aucune importance, tous les indigènes étant toujours prêts à trahir tous les Européens. Sa seule préoccupation est d’arrêter les frais en Mésopotamie et d’y parer le moins mal possible aux graves difficultés que l’Angleterre y rencontre. Si les populations manifestent le désir d’être gouvernées par un fils d’Hussein, quel qu’il soit, ou par tout autre personnage, le Gouvernement anglais ne pourra s’y opposer.


Churchill a décidé de réunir au Caire tous les responsables britanniques pour élaborer une doctrine commune. La conférence du Caire ouvre le 12 mars 1921 en présence d’une quarantaine de décideurs. Les décisions ont été préalablement prises, mais il paraît nécessaire d’adopter une ligne générale de conduite pour ne pas retrouver les oppositions des années précédentes.

Ainsi il est décidé de faire de Faysal le souverain de l’Irak et de réduire la garnison dans ce pays en remplaçant les colonnes mobiles par l’aviation. Le futur roi l’a emporté sur son frère aîné, profitant du fait qu’il est une personnalité bien connue de la scène internationale, ayant fait plusieurs séjours en Europe et ayant participé à la conférence de paix. Le rôle de T.E. Lawrence comme conseiller de Churchill a été primordial.

L’essentiel des discussions porte sur la réduction des coûts. En un an, sauf imprévu, l’Irak ne coûterait plus que 6 millions de livres sterling.

Le 17 mars, la question de Palestine est abordée. Contre l’avis de Samuel, il est décidé de séparer la Transjordanie de la Palestine. L’émirat serait confié à Abdallah, un choix conforme à la situation. En Irak et en Transjordanie, des troupes locales encadrées par des officiers britanniques et à la charge des finances des nouveaux États permettront de réduire encore plus la présence militaire britannique. Le 22 mars, le gouvernement de Lloyd George entérine les décisions prises.

Le 24 mars, Churchill se rend en Palestine en dépit des protestations de la population arabe. Son but est de rencontrer Abdallah le 28 à Jérusalem. L’émir conçoit que les Britanniques n’ont pas les mains libres en ce qui concerne le sionisme et le mandat français. Il est prêt à étendre son émirat à la Palestine, ce qui permettrait de réconcilier les Juifs et les Arabes. Churchill ne se montre pas convaincu. Samuel doit expliquer qu’il n’est pas question d’établir un État juif et que le mandat durera de longues années. Les diverses discussions s’étendent jusqu’au 30 mars. Abdallah est pris à l’essai pour six mois et s’engage à ne pas mener d’activités antifrançaises et antisionistes dans son émirat. Il semble qu’il y ait eu un nouveau malentendu. L’émir a cru qu’à la fin du mandat français les Britanniques soutiendraient sa candidature à un trône de Syrie. Il est possible d’y voir une nouvelle manipulation de la part de T.E. Lawrence. Si à cette époque les Français éprouvaient moins d’hostilité envers lui qu’envers son frère, ils étaient ouvertement hostiles à la politique chérifienne des Britanniques.

La visite de Churchill est loin d’avoir apaisé les tensions en Palestine. De nouvelles émeutes éclatent à l’occasion du 1er mai 1921. Pour calmer la situation, Samuel suspend temporairement l’émigration juive. Dans les mois qui suivent, Churchill tente de trouver une conciliation en Palestine, mais le refus arabe du sionisme empêche de parvenir à une solution politique.

Quand Abdallah comprend que son frère a été désigné comme souverain d’Irak, il ne cache pas son amertume. Il considère la Transjordanie comme transitoire avant le trône de Syrie et il lui faudra du temps pour saisir que ce n’est pas l’intention des Français. Une tentative d’assassinat de Gouraud le 23 juin 1921 le brouille définitivement avec eux. Le haut-commissaire est persuadé que l’attaque a été préparée en Transjordanie. Il faut toute une reprise en main en 1922 pour stabiliser la situation et que la construction d’un État soit ébauchée.

Ce petit État tampon de moins de 250 000 habitants en 1921 a pour fonction de protéger la Palestine mandataire des incursions bédouines et d’assurer la continuité territoriale avec l’Irak, afin de faire passer une route terrestre et une route aérienne et, éventuellement, plus tard, un oléoduc. La faiblesse de ses ressources fait dépendre le fonctionnement de l’État de subsides britanniques de l’ordre de 100 000 livres sterling par an. Ce précieux argent destiné avant tout aux forces de police locales ne doit pas être gaspillé par Abdallah.

En Irak, une amnistie générale sert à préparer l’arrivée de Faysal. Ce dernier quitte l’Angleterre au début d’avril 1921 pour s’installer en Égypte où il converse avec T.E. Lawrence et réunit certains de ses anciens compagnons. Il s’engage à ne pas provoquer les Français en Syrie et à avoir de bonnes relations avec les wahhabites à condition que ces derniers respectent le territoire irakien. Tirant les leçons de son expérience syrienne, il est prêt à accepter le mandat dans la perspective d’agir dans la voie d’une indépendance complète. Ce gradualisme remplace la désastreuse inflexibilité de la période précédente, mais le but reste le même. Il s’embarque ensuite à Suez. À Djedda, il est reçu cordialement par son père qu’il n’a pas vu depuis plusieurs années. Le 12 juin, il monte sur un croiseur britannique à destination de Basra où il arrive le 23.

Comme la Syrie, mais de façon différente, l’Irak comprend une importante diversité religieuse et ethnique. La guerre a consacré la prépondérance des chefs tribaux, sunnites ou chiites, soutiens ou adversaires des Britanniques. Faysal est peu connu sauf des anciens officiers ottomans, mais les Hachémites bénéficient d’une certaine popularité, en particulier chez les Chiites du fait de leur commune hostilité aux wahhabites. Les autres candidats éventuels au trône d’Irak en ont été dissuadés par l’usage ou la menace de mesures d’exil. Faysal réussit à rallier à lui la plus grande partie des notables des principales communautés qui lui prêtent allégeance, même si certains grands religieux chiites l’ont reçu avec froideur. Un plébiscite est organisé en juillet 1921 et Faysal est couronné roi le 23 août 1921.

Au lendemain de la guerre, les relations entre la Grande-Bretagne et le Hedjaz se tendent. Le roi Hussein a un comportement de plus en plus erratique, ce qui rend son régime impopulaire. Surtout il se lance, contrairement à ses fils, dans un long procès de la politique britannique. Considérant que les engagements pris durant la guerre n’ont pas été tenus, il refuse de signer un traité de paix reconnaissant le nouveau statut territorial de la région et s’oppose publiquement au sionisme. Une telle attitude est considérée à Londres comme déraisonnable.

Londres répond par une réduction continue des aides financières et les arrête, à partir de février 1920. Il est proposé de les renouveler à condition de signer les traités requis. Hussein refuse, considérant les sommes proposées comme insuffisantes et rejetant toute condition. Ibn Sa‘ud, de son côté, accepte les subsides conditionnés à l’abstention de toute agression contre la Mésopotamie, le Koweït et le Hedjaz. Mais les contentieux entre le Najd et le Hedjaz sont nombreux et les tentatives de médiation britanniques échouent.

Avec la légitimation du règlement politique de l’après-guerre, les Britanniques cherchent à protéger les pèlerins musulmans de leur empire. La question épineuse porte sur les quarantaines destinées à empêcher la propagation du choléra. Hussein a ordonné une quarantaine supplémentaire comme un moyen d’imposer une nouvelle taxe. Le pèlerinage est devenu la ressource essentielle de l’État hedjazien, d’où la réputation faite au régime hachémite de pratiquer de multiples extorsions au détriment des fidèles. Il s’y ajoute les pillages, par les bédouins, des caravanes allant aux villes saintes. Le fait que certains pèlerinages soient organisés sur une base étatique comme ceux du Najd wahhabite, de l’Égypte, de l’Inde britannique et de l’Empire français pose le problème du risque d’empiètements sur la souveraineté du Hedjaz.

Au second semestre 1921, le rétablissement de la situation financière britannique est spectaculaire, grâce au dynamisme de Winston Churchill. Toute une école historique récente a condamné cette action comme contraire aux traditions de l’Empire britannique, soucieux du bien-être des populations sujettes. Cette position coloniale ne prend pas en compte que ledit empire était au rabais avant 1914 et que le coût de la surextension au lendemain de la guerre exposait les finances britanniques. L’école du Middle East Department était parvenue à marier une théorie de la self-determination, interprétée comme une variante de la domination indirecte, avec un abaissement drastique des coûts de domination et un vrai souci de construction de l’État, voire de la nation.

Dans l’immédiat, ce succès va se trouver assombri par le désastre grec.




LE DÉSASTRE GREC

Encouragée par Lloyd George, en dépit des avertissements des alliés de la Grande-Bretagne, l’armée grecque avait progressé considérablement en Anatolie. Néanmoins sa progression s’était arrêtée avec la bataille d’Inönü en janvier 1921. Grecs et Turcs avaient alors été invités à la troisième conférence interalliée de Londres de février-mars 1921, dont le sujet principal était le paiement des réparations allemandes.

La discussion porte sur la possibilité de trouver une solution politique, qui impliquerait une modification du traité de Sèvres. Les représentants grecs sont certains d’écraser les troupes de Mustafa Kemal, ce qui surprend les Français après leurs revers en Cilicie. Gouraud, consulté, juge que le centre de l’Anatolie constitue une position défensive impossible à forcer. Le projet avancé par les kémalistes est la conservation des territoires ottomans non peuplés d’Arabes. Les minorités établies en Turquie disposeront des droits accordés aux minorités par les autres traités, les musulmans dans les territoires détachés de l’Empire ottoman disposant d’un statut équivalent.

La proposition émise par les puissances alliées est de recenser les populations de la Thrace orientale et de la région de Smyrne pour savoir qui des Grecs ou des Turcs est majoritaire. Cala faciliterait un arbitrage. Les deux gouvernements turcs, celui de Constantinople et celui d’Angora, acceptent. En ce qui concerne l’Arménie, la partie russe est passée sous le contrôle des bolcheviks et il n’est pas possible de constituer un second État arménien. Quant aux Kurdes, il est pris acte que pour l’essentiel ils se sont ralliés aux kémalistes.

Au début de mars 1921, la Grèce rejette l’arbitrage proposé et s’en tient au traité de Sèvres. Néanmoins les puissances en suggèrent des modifications considérables en accroissant la marge d’indépendance de l’État turc, en présentant un foyer national arménien dont le statut n’est pas précisé (probablement une province autonome), en veillant aux droits des Kurdes et des Assyro-Chaldéens et en créant une province de Smyrne autonome au sein de la Turquie avec une administration turco-grecque sous contrôle international. C’est plus ou moins la tentative de ressusciter les formules balkaniques du XIXe qui ont toutes échoué. Les délégations turque et grecque doivent en référer à leurs gouvernements.

En marge de la conférence, les Britanniques perdent leurs alliés.

Dès le second semestre de 1920, la diplomatie italienne avait compris que les Grecs n’avaient pas les moyens de gagner la guerre. Les coûts du maintien de la présence italienne en Anatolie étaient énormes et il valait mieux tenter d’assurer la présence économique italienne dans la nouvelle Turquie. Sur cette base est conclu, le 12 mars 1921, un accord italo-turc qui donne une priorité à l’Italie pour des concessions d’ordre économique dans certaines parties de l’Anatolie. Rome soutiendra les positions turques relatives à Smyrne et à la Thrace lors du traité de paix. La partie économique doit s’appliquer après le traité de paix, mais, dès le mois de mai, l’évacuation des régions occupées par les Italiens est annoncée. Elle sera effective en juillet 1921.

La France avait conclu un accord équivalent dès le 9 mars 1921. Elle s’engage à se retirer de l’essentiel de la Cilicie là encore contre de larges concessions économiques. Le gouvernement d’Aristide Briand considère qu’il n’y a pas de majorité parlementaire pour ratifier le traité de Sèvres et qu’il est temps de revenir à la politique traditionnelle d’entente avec la Turquie et de relancer ce que la IIIe République appelle la « politique musulmane ». La fin du conflit en Cilicie permettra de réduire de beaucoup les dépenses militaires en Syrie.

Toujours en mars 1921, les kémalistes enregistrent un troisième succès diplomatique en concluant, le 16 mars, un traité d’amitié et de fraternité avec la Russie soviétique. Il consacre la nouvelle frontière caucasienne, l’abolition des capitulations, les revendications territoriales exprimées par le pacte national turc, la clause de la nation la plus favorisée et l’engagement d’empêcher toute action subversive à partir du territoire de l’un contre le territoire de l’autre. Avec les traités de même nature conclus le mois précédent avec la Perse et l’Afghanistan, la nouvelle Russie s’assure ainsi la sécurité de ses frontières de la mer Noire à la Chine.

Le projet d’un islam révolutionnaire soulevant l’Orient contre les puissances impérialistes a fait long feu. Les nouveaux maîtres de la Russie se sont rapidement rendu compte que maintenir l’héritage colonial du tsarisme nécessitait une politique de consolidation sur place et qu’une politique de bon voisinage de la Méditerranée à la Chine permettrait d’éviter la constitution d’un « cordon sanitaire » semblable à celui d’Europe orientale.

Comme le rapport de forces devient toujours plus favorable aux kémalistes, la Grande Assemblée nationale d’Angora rejettera la ratification des deux accords de Londres, demandant l’annulation des concessions économiques et des clauses concernant la protection de certaines populations.

Alors qu’ils se heurtent à l’hostilité manifeste de la France et de l’Italie, les Grecs se lancent avec vigueur et arrivent à mettre en ligne 200 000 hommes. Si les effectifs des deux camps sont du même ordre, ils pensent pouvoir l’emporter grâce à un meilleur armement. Une première offensive grecque est arrêtée à la seconde bataille d’Inönü à la fin mars 1921.

La grande offensive grecque commence à la fin juin 1921. Les lignes d’arrêt turques sont enfoncées à la mi-juillet et les Turcs doivent faire retraite jusqu’à la rivière Sakarya à environ 75 km à l’ouest d’Angora. Mustafa Kemal, chargé des responsabilités civiles et militaires, appelle les Turcs à un suprême effort. Tout ce qui peut être réquisitionné dans une population depuis dix ans en guerre l’est. De leur côté, les Grecs voient s’allonger démesurément leurs lignes de ravitaillement depuis Smyrne. Elles traversent un pays dévasté par la politique de la terre brûlée menée par les Grecs pour terroriser les populations musulmanes et sont néanmoins harcelées par une guérilla kémaliste.

Les Grecs tentent le tout pour le tout pour réduire la résistance turque, car ils savent qu’ils n’ont pas les moyens d’occuper l’Anatolie. La bataille de la Sakarya dure du 23 août au 12 septembre. Elle oppose environ 100 000 Grecs à 90 000 Turcs sur un front de 100 km. Une nouvelle fois, les Turcs maîtrisent la stratégie de la défense en profondeur propre à la Grande Guerre. Ils ne cèdent une ligne de tranchées que lorsqu’une autre est prête en arrière. La progression grecque est arrêtée et, à partir du 11 septembre, les Turcs contre-attaquent. L’armée grecque doit alors commencer sa retraite en détruisant les voies ferrées et les ponts, ce qui lui permet d’éviter l’anéantissement. Elle peut ainsi revenir sur ses positions de juin 1921.

Les soldats grecs sont épuisés et beaucoup désertent, pillant ce qui reste à piller dans un pays dévasté. L’unique espoir des Grecs réside dans un soutien international, mais leur cause est très affaiblie par les multiples reportages rapportant les violences exercées contre les populations musulmanes. Les bombardements de la marine grecque sur les ports de la mer Noire ont provoqué de terribles représailles contre les populations chrétiennes des bords de cette mer. Les deux parties présentes ont accompagné les opérations militaires par des opérations de nettoyage ethnique. Les Alévites, plutôt hostiles aux kémalistes, sont aussi particulièrement maltraités.

La diplomatie internationale s’en tient à une position de neutralité et recherche une médiation. L’attitude de la France et de l’Italie qui ont manifestement choisi le camp kémaliste indigne le gouvernement britannique qui parle de trahison.

Ainsi la France a-t-elle repris son effort diplomatique et a envoyé à Angora un sénateur radical-socialiste, Henry Franklin-Bouillon, négocier avec Mustafa Kemal. Il s’agit de se retirer de l’imbroglio anatolien afin de diminuer les coûts militaires du mandat syrien. La négociation dure un mois du 20 septembre au 20 octobre 1921 et se conclut par un accord dit à l’époque Franklin-Bouillon-Mustafa Kemal et ultérieurement traité d’Ankara. La France convient d’évacuer toute la Cilicie et de définir la frontière syro-turque le long du tracé du chemin de fer de Bagdad. Du fait de la présence d’une minorité turcophone, on crée un sandjak autonome dit d’Alexandrette dans la région méditerranéenne.

Il y existe une importante population turcophone, mais pas de véritable majorité selon une estimation approximative faite par les Français20 :
            	                        	Caza d’Alexandrette                        	Caza de Kirik Khan                        	Caza d’Antioche                        	Totaux

	Arabes musulmans et Alaouites                        	12 000                        	15 000                        	66 000                        	93 000

	Turcs et Turcomans                        	10 000                        	27 000                        	48 000                        	85 000

	Chrétiens                        	12 000                        	5 000                        	17 000                        	34 000

	Juifs                        	200                        	                        	400                        	600

	Total                        	                        	                        	                        	212 600



    
    La prise en compte des minorités devient de plus en plus complexe quand on considère à la fois l’ethnie, la langue et la religion.

Des garanties de protection sont accordées aux chrétiens des régions évacuées. C’est la première reconnaissance officielle de jure de la Turquie kémaliste par une puissance occidentale (la Russie soviétique l’avait déjà fait de son côté). Gouraud peut proclamer avec fierté que la France est en mesure de retrouver sa place en Orient et de renouer avec la politique de François Ier et de Napoléon.

Dès la publication de la nouvelle de l’accord, les populations chrétiennes, les collaborateurs turcs des Français et une partie des Alaouites cherchent à fuir l’autorité du gouvernement d’Angora. Gouraud ordonne à ses officiers de s’opposer à cet exode, ce qui provoque leur indignation. Contrairement aux instructions reçues, ils laissent passer la masse des réfugiés vers le mandat français21.

À dire vrai, les Britanniques ont les mêmes préoccupations : il n’est pas possible d’accueillir les réfugiés dans les territoires sous leur autorité, Chypre, Égypte, Mésopotamie ou Palestine. Les administrations locales n’en veulent pas et personne n’est prêt à prendre en charge les coûts de transport et de réinstallation22. Finalement, les autorités françaises sont contraintes d’organiser un exode non seulement des territoires évacués, mais aussi des parties voisines de l’Anatolie où les garanties énoncées par les Turcs apparaissent rapidement vides de sens. Le résultat sera d’augmenter la population chrétienne du sandjak d’Alexandrette.

À Londres, Lloyd George est de plus en plus isolé dans son philhellénisme. Churchill a été depuis le début le critique véhément de cette aventure et Curzon le rejoint. Montagu continue de s’inquiéter des répercussions de la guerre sur les musulmans indiens. Les violences commises par les Grecs ont desservi terriblement leur cause, mais leur défaite risquerait de provoquer un nouvel exode massif de réfugiés chrétiens.

Au début de 1922, les puissances alliées conviennent de la nécessité de conclure un nouveau traité avec la Turquie. La France demeure très hostile à la Grèce. La France et la Grande-Bretagne se sentent particulièrement vulnérables en tant que puissances musulmanes. Une guerre contre les nationalistes turcs, outre son coût exorbitant, risquerait d’ébranler la structure interne des deux empires. Il faut éviter que le kémalisme reprenne le flambeau du panislamisme et suscite une dangereuse agitation de la Méditerranée à l’Inde. Les nationalistes font savoir que leur programme se limite à l’instauration d’une Turquie indépendante et qu’ils n’ont pas l’intention de lancer une guerre de reconquête des provinces arabes. Mustafa Kemal multiplie les assurances : le panislamisme est une chimère et il n’est pas question de faire la guerre à tous les peuples du monde.

Lors des échanges tripartites franco-italo-britanniques de Paris du 22 au 26 mars 1922, ils tentent de trouver une solution au conflit : l’arrêt des opérations militaires permettrait d’obtenir un armistice qui aboutirait à un retrait en ordre d’Anatolie des troupes grecques. On discute de l’établissement d’un système de contrôle international pour garantir la sécurité de la population grecque. Au-delà il est envisagé d’établir un statut des minorités analogue à celui prévu par les traités concernant l’Europe centrale. Compensation pour la perte de Smyrne, Andrinople et une partie de la Thrace devraient passer à la Grèce. Le foyer national arménien est toujours mentionné ainsi qu’un maintien du régime des capitulations dans l’attente de son réaménagement.

Les parties intéressées ergotent au sujet de l’armistice et de l’évacuation sans évoquer les autres propositions. La question de la Thrace pèse lourd. Si l’armée grecque évacue en bon ordre l’Anatolie, elle pourra se concentrer dans cette région si son statut n’a pas été préalablement réglé.

Les tergiversations diplomatiques ne doivent pas cacher que le rapport de forces favorise de plus en plus les Turcs qui reçoivent de l’armement de la part de la Russie soviétique et accessoirement des Français et des Italiens qui ont obligeamment laissé des stocks lors de leurs évacuations. Après la bataille de la Sakarya, ils se montrent confiants tandis que l’armée grecque, toujours nombreuse et bien armée, est de plus en plus démoralisée. Kemal de son côté a retardé son offensive finale afin de la préparer dans les meilleures conditions. Il a imposé une nouvelle conscription dans les territoires qu’il contrôle et la Russie lui a livré des centaines d’officiers turcs jusque-là prisonniers de guerre.

Le 26 août, l’armée turque reprend l’offensive. Après avoir bien encaissé le premier choc, les lignes grecques sont enfoncées le 27. Les kémalistes ne laissent pas le temps à leurs ennemis de se reformer. Le mot d’ordre du 1er septembre donné aux soldats est de marcher vers la Méditerranée. L’armée grecque en déroute incendie tout sur son passage et fait des milliers de victimes civiles. Les populations chrétiennes se réfugient à Smyrne.

La Grande-Bretagne, la France, les États-Unis et l’Italie ont envoyé des bâtiments de guerre dans la rade de Smyrne, mais exclusivement pour protéger leurs ressortissants. La ville se trouve sans autorité après la fuite du commandement grec et personne ne peut négocier sa reddition quand les troupes kémalistes arrivent aux abords le 9 septembre 1922. Si, au début, tout se passe en ordre, très rapidement les violences se généralisent aux dépens des populations chrétiennes avec lynchage de notables, meurtres et viols. Le 13 septembre, un terrible incendie éclate à partir du quartier arménien et se répand dans l’ensemble de la vieille ville. Des milliers de personnes tentent de se réfugier auprès de la flotte internationale, une partie est acceptée, l’autre refoulée.

La discussion portera jusqu’à nos jours sur le caractère volontaire ou non de l’incendie. L’accusation a porté sur les kémalistes qui ont répondu en rejetant le crime sur les Grecs et les Arméniens. Cette dernière imputation peut être rejetée facilement. Sur la préméditation, il est difficile de trancher, l’incendie ayant pu être une conséquence des violences et des pillages en cours. En revanche, tout le monde a compris que la destruction de la cité levantine était le symbole de la disparition du pluralisme du XIXe siècle, ce qui était bien l’un des buts du kémalisme. De 200 à 300 000 réfugiés ont pu être transportés en Grèce continentale, mais plus de 100 000 hommes de dix-huit à quarante-cinq ans, c’est-à-dire ayant l’âge de porter les armes, ont été déportés en Anatolie où un grand nombre mourront.




LA FIN DE PARTIE
La seconde partie de l’année 1922 voit la concrétisation des nouvelles entités territoriales issues de la Première Guerre mondiale. La France et la Grande-Bretagne ne se sont pas opposées frontalement au kémalisme dans la mesure où ce dernier avait accepté dès le départ de ne pas revendiquer les anciennes provinces arabes de l’Empire ottoman.
Maysaloun avait montré l’impossibilité d’arriver à un accord entre un nationalisme arabe émergent et la politique impériale française. Tout en restant dans le discours de la politique musulmane, les autorités françaises considèrent désormais le nationalisme arabe comme un danger non seulement pour la France du Levant, mais aussi pour l’Afrique du Nord. En quelque sorte, elles réagissent symétriquement aux Britanniques, toujours préoccupés du danger panislamique pour leur possession indienne.
La création du Grand Liban était la récompense du ralliement des chrétiens à la politique française et affirmait la volonté de continuer l’expérience levantine dans un cadre plus national. En revanche, la Syrie est divisée en plusieurs États et territoires, aussi bien d’un point de vue politique que pour émanciper les non-sunnites de la domination sunnite. Gouraud crée ainsi un État de Damas, un État d’Alep, un territoire autonome des Alaouites gouverné à partir du port de Lattaquié. Puis un État du Djebel Druze est composé tandis que la Jezireh (la vallée de l’Euphrate) est directement gérée par les militaires français. Le haut-commissariat se trouve à Beyrouth, des délégués du haut-commissaire siègent auprès des gouvernements locaux et les officiers du service de renseignement, le SR, quadrillent le pays. Pour des raisons de coût, en 1922, Alep, Damas et Lattaquié sont réunies dans une fédération syrienne.
Toutes ces dimensions sont pour ainsi dire administratives. Le mandat constitue une unité économique et monétaire et, en dehors du budget des États, il y a les « intérêts communs » (douanes, PTT, etc.) qui forment un budget global géré par le haut-commissariat. Les Libanais y sont hostiles, jugeant que l’essentiel des recettes douanières vient du port de Beyrouth et que leur indépendance par rapport à la Syrie n’est pas effective.
Politiquement, les Français s’appuient sur le groupe des notables qui, en général, a été fidèle aux Ottomans jusqu’au bout. Ils incitent à définir une nation « syrienne », différente de l’arabisme, mais avec une relative prudence du fait du risque d’irrédentisme en particulier au détriment du Grand Liban (Tripoli, la Bekaa). Cependant, les Français ne s’opposent pas à un arabisme culturel : ils président à la fusion d’une école de droit et d’une école de médecine à Damas pour créer l’université syrienne de langue arabe. Il en est de même pour l’académie de langue arabe créée en 1918. La distinction est nette avec la politique menée au Liban favorisant la francophonie.
Comme le traité de Sèvres est mort-né, il est indispensable de donner une validité juridique au mandat, ce qui passe par l’adoption de la charte, sorte de cahier des charges, par la SDN. Cette démarche doit se faire en même temps pour les deux mandats français et britannique.
L’accession de Faysal au trône d’Irak montre moins l’adhésion à sa candidature qu’à l’absence d’autres candidats capables de mobiliser des foules pour s’opposer au choix des Britanniques. Si le nationalisme irakien est encore embryonnaire, le rejet de la domination étrangère reste le sentiment le plus partagé.
Les Chiites qui se sont montrés hostiles à la politique britannique et qui, de surcroît, n’ont aucune compétence administrative du fait de la domination ottomane sunnite, se sont trouvés exclus du nouveau pouvoir irakien. L’élite sunnite, au contraire, qui avait participé à l’administration ottomane, est prête, au moins provisoirement, à pactiser avec la puissance mandataire. Faysal, un étranger au pays, peut à la fois paraître comme au-dessus des divisions et susciter la méfiance des différentes composantes. Souverain d’un pays non souverain, il travaille à l’obtention graduelle d’une indépendance réelle et à la constitution d’un État unitaire. Le groupe qui lui est le plus favorable est celui des anciens officiers de l’armée ottomane dont une partie avait participé à la révolte arabe et au gouvernement de Damas. Leur culture politique est largement inspirée de l’expérimentation jeune-turque.
De leur expérience de l’après-guerre, les Britanniques considèrent que leur présence doit être affermie par un traité. Le gouvernement de Bagdad est d’autant plus fragile que les victoires kémalistes ont enthousiasmé l’opinion publique et que les Kurdes du vilayet de Mossoul semblent prêts à revenir sous une autorité turque. En même temps, les wahhabites du Najd lancent des raids contre les tribus irakiennes chiites. Ainsi les Hachémites et les Chiites ont-ils un ennemi commun. Le nouveau roi tente de constituer une force militaire, ce qui provoque l’irritation de la puissance de tutelle. Il s’ensuit une très forte tension entre le haut-commissaire et le roi.
Le projet de traité proposé par les Britanniques reprend l’ensemble des conditions du mandat, ne laissant qu’une sorte d’autonomie administrative. Le but est d’accorder à la Grande-Bretagne les mêmes compétences que celles prévues par le mandat tout en abandonnant cette référence au mandat connu comme impopulaire en Irak. Pour eux, les exemples palestinien et syrien ne sont pas des modèles de libéralisme, mais plutôt l’imposition par la force d’une domination étrangère. L’inspiration repose sur l’idée de donner une satisfaction de principe aux Irakiens tout en préservant l’essentiel.
Faysal résiste pied à pied au projet de traité, risquant de remettre en cause sa toute récente monarchie. Les menaces britanniques deviennent de plus en plus explicites dans ce sens. Churchill va jusqu’à évoquer un Faysal à la recherche d’un troisième trône. Finalement le roi tombe malade le 24 août 1922, souffrant d’une appendicite, ce qui permet au haut-commissaire de se saisir de la totalité des pouvoirs, de mettre les opposants en prison et de faire accepter le traité par le gouvernement irakien à condition qu’il soit ratifié par une Assemblée constituante irakienne.
En ce qui concerne le dossier palestinien, Churchill à Londres et Samuel à Jérusalem tentent d’arriver à une conciliation entre Juifs et Arabes, mais les deux camps restent sur leurs positions. Il en résulte l’impossibilité de concevoir des institutions représentatives. Soit elles auraient un pouvoir réel et les Arabes qui constituent la grande majorité de la population en profiteraient pour bloquer le sionisme, soit elles n’en ont pas et les Arabes n’en veulent pas.
Churchill, en tant que secrétaire d’État au Colonial Office, fait l’exégèse du projet de Charte du mandat sous la forme d’un Livre blanc publié le 18 juin 1922 :
On a déclaré, sans y être autorisé, que le but était la création d’une Palestine entièrement juive. Des phrases telles que la suivante ont été prononcées : « La Palestine doit devenir aussi juive que l’Angleterre est anglaise. » Le Gouvernement de Sa Majesté considère tout espoir de cette sorte comme irréalisable et n’a aucun but semblable en vue. Il n’a pas davantage envisagé, comme semble le craindre la Délégation arabe, la disparition ou la subordination de la population, de la langue ou de la culture arabes en Palestine. Il désire attirer l’attention sur le fait que les termes de la déclaration précitée n’envisagent pas que la Palestine dans son ensemble sera convertie en un Foyer National Juif, mais qu’un tel Foyer sera établi en Palestine.

Les sionistes acceptent le texte puisqu’il donne une légitimité internationale au Foyer national juif. On reviendra à la question de l’État juif quand un nouveau rapport de forces sera établi. De leur côté, les Arabes rejettent le texte qui ne comprend pas la reconnaissance des droits nationaux de la très grande majorité de la population.
Les États-Unis, qui ne sont pas membres de la SDN, ont fait savoir qu’ils exigeaient dans tous les mandats l’égalité d’accès économique et le maintien des droits capitulaires. Cette seconde demande n’est pas acceptable pour les puissances mandataires. Il est donc dégagé une formule de compromis suspendant les capitulations pendant toute la durée du mandat.
Le 24 juillet 1922, le Conseil de la SDN réuni à Londres adopte simultanément les Chartes des mandats sur la Palestine et la Syrie, non sans d’âpres négociations de la dernière heure, surtout dues aux Italiens qui veulent obtenir des droits spécifiques en Syrie.
Après la débâcle grecque en Anatolie, les Britanniques comptent toujours assurer la neutralité de la zone des détroits et interdire aux kémalistes de pénétrer en Europe. Les troupes turques remontent vers le nord et rapidement le point de fixation devient le maintien de soldats britanniques à Tchanak sur la rive asiatique des Dardanelles. Pour exercer une pression suffisante sur les kémalistes, il faudrait que les Français et les Italiens se joignent aux Britanniques, alors que leurs gouvernements ont fait depuis longtemps le choix d’Angora. Londres se tourne aussi vers les États balkaniques qui pourraient fournir suffisamment d’hommes pour arrêter la progression turque.
Le 15 septembre, le gouvernement britannique sollicite les dominions pour leur demander des renforts dans la crise actuelle. Le lendemain, une déclaration à la presse affirme qu’il ne s’agit pas seulement de la liberté de circulation dans les Détroits, mais du risque d’une remise en cause des résultats de la Grande Guerre, autant dans les pays musulmans que chez les États vaincus. Surtout, elle pourrait susciter de nouvelles guerres balkaniques.
Les dominions ne se sentent pas concernés par la crise à l’exception de la Nouvelle-Zélande et de Terre-Neuve, et l’opinion publique britannique est très hostile à la guerre. Lloyd George poursuit une stratégie du « bord du gouffre » : menacer de faire la guerre pour éviter de la faire. À dire vrai, les Français et les Italiens ont retiré leurs troupes de la zone d’occupation.
Le 23 septembre, les forces turques arrivent à proximité de Tchanak. Habilement commandées, elles refusent de se retirer sans chercher à combattre. Les militaires britanniques sont désorientés, ne voulant pas apparaître comme ceux qui ont ouvert les hostilités. Le même jour, une note commune de la France, l’Italie et la Grande-Bretagne dit :
Les trois gouvernements alliés saisissent cette occasion pour déclarer qu’ils considèrent avec faveur le désir qu’a la Turquie de récupérer la Thrace jusqu’à la Maritza et Andrinople. À la condition que le gouvernement d’Angora n’envoie pas son armée, pendant les pourparlers de paix, dans les zones dont les gouvernements alliés ont proclamé la neutralité provisoire, les trois gouvernements soutiendront volontiers à la conférence l’attribution de ces frontières à la Turquie, étant entendu d’ailleurs que les mesures seraient prises d’un commun accord, dans le traité, pour sauvegarder les intérêts de la Turquie et de ses voisins, pour démilitariser, en vue du maintien de la paix, certaines zones à déterminer, pour obtenir le rétablissement paisible et régulier de l’autorité turque, et enfin pour assurer efficacement, sous les auspices de la Société des Nations, la liberté des Dardanelles, de la mer de Marmara, et du Bosphore, ainsi que la protection des minorités de race et de religion. Les trois gouvernements appuieront, du reste, volontiers, l’admission de la Turquie à la Société des Nations. Ils sont d’accord pour renouveler l’assurance déjà donnée au mois de mars dernier que les troupes alliées seront retirées de Constantinople, aussitôt que le traité entrera en vigueur.

Les derniers jours de septembre voient le renforcement des forces britanniques, l’attitude toujours non violente des Turcs et la montée du refus de la guerre en Grande-Bretagne. Mustafa Kemal fait savoir qu’il ne connaît pas de zone neutre et qu’il continue à poursuivre les Grecs en déroute. Le 1er octobre, il se déclare prêt à discuter avec les Britanniques du sort de la zone neutre. La conférence s’ouvre à Moudania le 3 octobre avec Ismet le vainqueur des deux batailles d’Inönü. Un accord est obtenu le 11 octobre. Les Alliés assureront l’évacuation des troupes grecques de Thrace orientale et les Turcs respecteront la zone neutre jusqu’à un traité de paix formel. De facto, l’administration civile de la zone neutre et de la Thrace est transférée à la Turquie.
La crise entraîne une révolte des députés conservateurs qui mettent fin au gouvernement d’union avec les libéraux de Lloyd George (20 octobre 1922). Bonar Law, qui avait déclaré au début de la crise que les Britanniques ne pouvaient pas agir seuls comme s’ils étaient les policiers du monde, forme le nouveau gouvernement conservateur, Curzon conservant les Affaires étrangères. Parallèlement, le 31 octobre, Mussolini devient Premier ministre en Italie.
Le 1er novembre 1922, dans la nuit, après un débat passionné, la Grande Assemblée nationale vote l’abolition du sultanat ottoman, consacrant ainsi le passage de la souveraineté à l’Assemblée. Le 17 novembre, le dernier sultan se réfugie sur un navire de guerre britannique. Après avoir passé un bref moment au Hedjaz, il se retirera à San Remo où il mourra le 15 mai 1926. Son cousin Abdülmecid est désigné calife par un vote de l’Assemblée nationale.
La conférence de paix s’ouvre à Lausanne, le 21 novembre 1922, sous la présidence de lord Curzon. Toutes les frontières de la Turquie nouvelle sont déjà fixées, à l’exception de celles avec l’Irak. Les kémalistes revendiquent le vilayet de Mossoul qui abrite une importante population kurde et des ressources potentielles en pétrole. La délégation turque est conduite par Ismet, qui défend avec opiniâtreté les revendications de son pays. Les négociations sont longues et difficiles avec des interruptions. Les Français et les Italiens tentent de préserver leurs intérêts économiques, mais doivent accepter la suppression définitive des capitulations. La convention signée le 30 janvier 1923 entérine un échange de populations entre la Turquie et la Grèce. En tout 1 200 000 Grecs-Orthodoxes, si on compte les réfugiés d’avant Lausanne, sont réinstallés dans le royaume de Grèce contre 400 000 musulmans expulsés à leur tour. L’ensemble s’inscrit dans la continuité du nettoyage ethnique et de l’homogénéisation des populations enclenchés par la balkanisation et en est l’acte terminal en ce qui concerne l’Anatolie, même si le traité prévoit des garanties pour les minorités restant à Istanbul et pour les musulmans de la Thrace grecque. Elles ne cesseront de décliner en nombre du fait, entre autres, des pressions exercées contre elles.
Cet échange obligatoire créera un exemple et un précédent dans les relations internationales. Les sionistes y penseront à propos de la Palestine. Il sera ensuite le modèle pour les transferts de population à la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, puis lors des décolonisations.
La question de Mossoul est transférée à un arbitrage de la SDN, puisque fort opportunément les Britanniques se sont rappelé l’existence du mandat de l’organisation internationale. Mustafa Kemal joue à la fois de sa position de force ‒ les Occidentaux ne sont pas prêts à lui faire la guerre ‒ et de sa capacité à se mettre en position d’équilibre entre les puissances jouant de la Russie soviétique contre les Alliés pour la question des détroits, la Grande-Bretagne contre la France et l’Italie dans le domaine économique. Il tente même d’impliquer les États-Unis, qui n’ont que des observateurs à Lausanne, contre les Européens, sans y parvenir. Les représentants américains peuvent bien prendre la défense des Arméniens et de l’ensemble des chrétiens d’Orient, ils n’ont aucune voix délibérative.
La Turquie est un pays épuisé par plus de dix ans de guerre. Une bonne part de l’Anatolie est en ruine. Le pays a perdu la plus grande partie de ses élites économiques chrétiennes. Le turquisme de Mustafa Kemal n’a ni les ambitions ni les moyens de se lancer dans une guerre de reconquête et apparaît comme un facteur de stabilité. Il va se lancer dans une œuvre de construction intérieure d’une extrême brutalité.
La signature du traité de Lausanne le 24 juillet 1923 constitue l’acte de décès de l’Empire et affranchit les États successeurs de toute servitude hormis celle de la dette ottomane qui sera liquidée les années suivantes en valeur nominale, c’est-à-dire en général au cinquième de sa valeur d’origine du fait de l’inflation de la Grande Guerre.
En parallèle, un traité turco-américain est signé le 6 août. Il rétablit les relations diplomatiques entre la Turquie et les États-Unis qui renoncent à leurs droits capitulaires obtenus par le biais de la clause de la nation la plus favorisée. Une convention d’extradition l’accompagne, mais le Sénat des États-Unis refusera de le ratifier. La Russie soviétique signe, le 7 août, la convention des Détroits qui accompagne le traité de Lausanne affirmant la liberté de passage aérien et maritime, la démilitarisation et la souveraineté turque. La Grande Assemblée nationale ratifie le 23 août le traité, ce qui donne le signal pour l’évacuation des troupes alliées encore présentes. Le 6 octobre, l’armée turque entre à Istanbul, mais le 13 octobre, Angora, que l’on va bientôt appeler Ankara en français, devient la capitale officielle. Le 30 octobre, la Turquie devient officiellement une république.
N’ayant pas signé le traité de Lausanne, les États-Unis passent des conventions les années suivantes avec les puissances mandataires reconnaissant l’égalité de traitement économique (la porte ouverte) et la suspension des capitulations en ce qui concerne les mandats. Les dominions britanniques, non présents à Lausanne, ne sont pas liés à la décision de Londres et sont libres de ratifier le traité si le gouvernement de Londres le demande.
Lausanne est un immense succès qui donne à la Turquie un statut de totale égalité avec les puissances occidentales, aucun pays dit « oriental » à l’exception du Japon n’étant alors dans ce cas, et c’est le seul pays musulman à en bénéficier. Mais le modernisme autoritaire du kémalisme l’engage dans une autre voie que celle de représentant de l’islam sur la scène internationale.
Dans son discours du 20 août 1923, Mustafa Kemal a bien marqué la réalisation territoriale et le projet politique :
Dans le nouveau traité qui nous est offert, on ne trouve plus trace de la grande Arménie ; les provinces de Kars et d’Ardekhan sont rentrées dans le giron de la mère patrie ; le gouvernement du Pont [mer Noire] avec ses partisans sont éliminés ; les zones d’influence ont disparu pour toujours ; la Turquie se voit attribuer les mêmes droits dont jouissent les peuples civilisés. Néanmoins, les succès que nous venons de remporter ne nous ont assuré qu’un chemin ouvert vers le progrès et la civilisation. La tâche qui nous incombera, à nous et à nos descendants, c’est de marcher sans défaillance dans cette voie. Nos espoirs, notre énergie, notre unité d’action seront les garants du succès des efforts que nous allons entreprendre sur la voie du progrès et de la civilisation.

Ce projet moderniste ne peut se faire qu’en choisissant la voie autoritaire dans un pays considérablement appauvri et meurtri par des violences de toute sorte. Durant l’année 1923, Mustafa Kemal élimine progressivement toutes les forces qui pourraient s’opposer à lui, une fois la victoire obtenue. Il établit un parti majoritaire à sa dévotion, le parti du peuple, dont la vocation sera de devenir un parti unique. Le 29 octobre 1923, la Constitution est modifiée et la Turquie devient une république avec Kemal comme président. Les opposants tentent de se regrouper autour du calife. Le président va alors se saisir d’une protestation de musulmans indiens, qui avaient soutenu la guerre d’indépendance, en faveur du calife pour la définir comme une ingérence dans les affaires internes de la Turquie. Kemal s’assure ensuite de la loyauté de l’armée envers sa personne, puis fait voter les 2-3 mars par l’Assemblée toute une série de mesures qui comprend la création d’un système scolaire unifié supprimant les écoles religieuses musulmanes et finalement l’abolition du califat. La famille impériale est exilée de Turquie.
Le 4 mars 1924, le dernier calife ottoman, Abdülmecid II, quitte Constantinople par l’Orient-Express pour la Suisse. Il s’établira en France et mourra à Paris en août 1944. Il sera enterré à Médine. Les résistances à l’abolition de la magistrature suprême de l’islam sont faibles tant le prestige du Ghazi est immense et la fatigue de la population forte.

LE CAS ÉGYPTIEN23
Le nationalisme égyptien a été évidemment considéré comme une ingratitude par les Britanniques d’Égypte qui avaient le sentiment d’agir dans le sens du fardeau de l’homme blanc. La révolution de 1919 a montré qu’il n’était plus possible de s’en tenir à une politique des notables, puisque le Wafd, autour de Saad Zaghloul, avait la capacité d’agir sur la totalité du territoire égyptien. Pendant le séjour de Zaghloul à Paris, le nouveau haut-commissaire, Allenby, obtient l’envoi d’une commission d’enquête en Égypte pour étudier le nouveau statut du pays. La mission est confiée à Alfred Milner, le secrétaire d’État au Colonial Office, un spécialiste des questions égyptiennes et un des concepteurs de la politique impériale. Sa perspective est de restaurer le « protectorat voilé » qui avait existé avant 1914, ce qui veut dire limiter les interférences britanniques dans l’administration égyptienne.
Suivant la consigne du Wafd, la mission se trouve boycottée à son arrivée à la fin de 1919. Milner est déjà convaincu que l’essentiel est de préserver les intérêts impériaux de la Grande-Bretagne (la politique étrangère de l’Égypte, l’armée, la sécurité des investissements étrangers). Sa conclusion est qu’il faut arriver à un traité qui donnera à l’Égypte une plus grande autonomie interne tout en rendant la présence britannique légitime. Les habitants devront seulement s’habituer à une administration moins efficace puisque les Britanniques ne seront plus là pour la diriger. Sur cette base, Milner tente une négociation avec Zaghloul à Paris. L’idée est qu’en abandonnant la formule du protectorat et en accordant un certain nombre de signes de souveraineté aux Égyptiens, l’essentiel du pouvoir pourra être conservé avec le contrôle de la politique étrangère, le stationnement des forces britanniques sur le sol égyptien. Saad Zaghloul, tout en acceptant le principe d’une Égypte indépendante sous la forme d’une monarchie constitutionnelle avec des institutions représentatives, n’est pas dupe du maintien d’un protectorat sans le nom, et exige de pouvoir consulter ses mandants. Il peut ainsi rendre public le projet et enregistrer les concessions britanniques sans rien avoir à céder (août 1920).
Les propositions de Milner suscitent de fortes oppositions à l’intérieur du cabinet britannique. Le débat porte sur le fait qu’une trop grande autonomie serait la porte ouverte aux intrigues étrangères, en premier lieu celles de la France. D’un autre côté, une gestion directe impliquerait une présence militaire importante donc un coût inacceptable pour les finances britanniques. Milner oppose sa solution politique à une loi martiale permanente. De son côté, Zaghloul s’en tient au programme du Wafd, qui est sa force, l’indépendance totale.
Ayant échoué avec Zaghloul, les Britanniques tentent d’arriver à un accord avec ses rivaux plus modérés. Ils déclarent officiellement le 21 février 1921 que le statut de protectorat n’est pas satisfaisant et appellent le gouvernement égyptien à ouvrir des négociations. Zaghloul exige de diriger la délégation et rentre en Égypte après deux ans d’absence le 5 avril 1921 dans une immense mobilisation populaire. Les modérés tentent de passer outre, mais il devient évident qu’aucun traité ne peut être conclu sans l’approbation du chef du Wafd.
Allenby et son équipe sont décidés à trancher le nœud gordien d’autant plus que la poursuite de l’impasse politique risque de provoquer une nouvelle vague de violences. Le 23 décembre, Saad Zaghloul est arrêté pour être envoyé en exil aux Seychelles. Ensuite Allenby force la main du gouvernement britannique en menaçant de démissionner si sa ligne d’action n’est pas suivie.
La déclaration prend la forme d’une lettre au sultan Fouad, le 28 février 1922 : le protectorat britannique est terminé et l’Égypte est reconnue comme un État souverain indépendant. Quatre réserves sont soumises à des négociations ultérieures : les communications impériales, la défense de l’Égypte, la protection des étrangers et le Soudan dit anglo-égyptien.
Dès le 15 mars 1922, le haut-commissaire britannique annonce la fin du protectorat et la reconnaissance de l’Égypte comme pays indépendant et souverain. Immédiatement le sultan Fouad se proclame roi d’Égypte sous le nom de Fouad Ier.
La première déception est de voir que l’Égypte n’est pas invitée à la conférence de Lausanne alors qu’elle a des intérêts à défendre.
Pendant que Zaghloul reste exilé et que les wafdistes sont tenus à l’écart du pouvoir, la monarchie et ceux que l’on va appeler les partis minoritaires se disputent autour de la rédaction de la Constitution. Fouad Ier veut une vraie monarchie disposant de tous les pouvoirs selon les pratiques de sa dynastie tandis que les partis aspirent à une monarchie parlementaire. La Constitution est finalement adoptée le 20 avril 1923. Elle comprend un partage du pouvoir entre la monarchie et le Parlement.
Dans la foulée, l’Égypte établit ses premières ambassades en Europe.
Le 17 septembre 1923, Saad Zaghloul reçoit un immense accueil populaire à son retour en Égypte.


Chapitre III

Le moment britannique


À partir de 1923-1924, la stabilité tant espérée semble s’installer de façon durable, même si quelques remaniements territoriaux sont encore à venir. Commence le « moment britannique », celui d’une hégémonie qui constitue une sorte de parenthèse entre le pluricentrisme de la question d’Orient et le retour des compétitions internationales lors de la Seconde Guerre mondiale ou surtout de la guerre froide. À dire vrai, il faudrait prendre en compte les États du Levant sous mandat français, mais les Français n’ont aucune ambition d’élargir leur domaine et se sentent en positions défensives face aux ambitions supposées ou réelles des Britanniques.

Ainsi, pendant un certain temps, la région ne semble plus soumise à la malédiction géopolitique des ingérences des divers acteurs. Son enjeu se transforme avec la disparition progressive de la fantomatique route de l’Inde et l’émergence des routes plus réelles du pétrole. Il s’agit maintenant du « pays de l’or noir » tandis que la question palestino-sioniste prend une importance mondiale.


DE L’EMPIRE À L’IMPÉRIAL

Les immenses efforts de la Grande-Bretagne et de la France durant la guerre leur avaient donné une illusion de puissance. À la fin de 1918, les Britanniques avaient plus de un million de soldats de la Méditerranée à l’Indus, leurs forces avaient pris position dans le Caucase et sur les bords de la Caspienne, et des pointes avaient été lancées en Asie centrale. Avec les démobilisations, la France de la conscription et de l’armée coloniale dispose de la première armée du monde du point de vue des effectifs et de l’armement.

Ces puissances militaires étaient en réalité minées par les pertes de la Grande Guerre et par les engagements financiers qui l’ont accompagnée. Le retour à la normale tant espéré s’est révélé impossible. L’étalon-or d’avant 1914 était devenu hors de portée et va être progressivement remplacé par l’étalon de « change or », c’est-à-dire qu’à côté des réserves en or amenuisées les réserves en devises convertibles seront comptabilisées. Il en résulte que si la Grande-Bretagne se lance dans une politique déflationniste qui conduira au rétablissement de la parité or de la livre sterling en avril 1925 avec une surévaluation des prix des produits britanniques, la France avec le franc Poincaré de 1928 stabilise sa monnaie au cinquième de sa valeur de 1914.

L’abandon de l’étalon-or signifie la fin de la stabilité monétaire du XIXe siècle. Même si la convertibilité a été rétablie, les monnaies ne fonctionnent plus au même rythme et sont toujours susceptibles d’être dévaluées. La question des dettes de guerre et des réparations pèse en permanence sur les économies nationales et conduisent là encore à des mesures de restriction budgétaire.

De toute façon, les empires coloniaux d’avant 1914 étaient à bas prix. La logique était de faire payer les coûts d’administration par les colonies elles-mêmes, les charges militaires étant couvertes au moins en partie par la métropole (en particulier la marine de guerre). Ce bel équilibre financier qui conduisait à confier aux missions religieuses l’essentiel des services sociaux n’est plus de mise après 1920. Dans le domaine colonial proprement dit, la simple « mise en valeur » des territoires fondée surtout sur l’établissement de réseaux de communication modernes se transforme progressivement en projet développementaliste qui doit prendre en compte les attentes des administrés.

Gouraud au Levant avait à l’esprit de grands projets de mise en valeur, la réduction brutale de ses crédits par le Parlement français avait mis fin à ses ambitions et l’avait conduit à démissionner. Le mandat du Levant n’aura pas vocation à devenir une « Californie française » contrairement au Maroc de Lyautey qui sait attirer à lui d’importants investissements privés.

L’opposition faite entre les Anglo-Indiens et les Anglo-Égyptiens durant la guerre est évidemment bien fondée, mais la création du Middle East Department s’était faite en puisant aussi dans un personnel venu de l’Inde, ce qui limite la pertinence de cette opposition pour la période suivante. Ce n’est pas le romantisme d’un Sykes et d’un T.E. Lawrence prônant un printemps des peuples orientaux sous la tutelle bénévolente de la Grande-Bretagne qui l’a emporté, mais la préoccupation comptable d’une réduction drastique des dépenses. Il en résulte que le Proche-Orient a vocation à devenir indépendant tout en restant britannique.

Dès le début des années 1920, la solution miracle a été trouvée : il faut pouvoir arriver à un traité avec le gouvernement local qui préserve l’essentiel des intérêts britanniques tout en donnant une façade d’indépendance. Évidemment la tentative de l’imposer à l’Irak s’est heurtée à de fortes résistances tandis qu’en Égypte il faudra du temps pour trouver l’interlocuteur prêt à signer.

Dans les textes, un mot clef résume tout : la sécurité des voies impériales de communication. Les mandats dérivant de la SDN doivent obéir au principe de la porte ouverte, c’est-à-dire de l’égalité d’accès de tous au marché local, et ils ne peuvent pas être intégrés juridiquement à l’Empire britannique puisqu’ils ne sont pas des protectorats, des colonies de la Couronne ou des dominions. Il en est de même pour l’Égypte et le Soudan anglo-égyptien et pour les États de la péninsule Arabique, protectorats compris. Aden dépend de l’Inde jusqu’en 1937 et devient alors une colonie de la Couronne, exception dans la région.

Dès lors le roi et empereur n’est pas le souverain pour une part de la région, sauf à Aden, et la construction britannique passe par un écheveau de traités bilatéraux. La conjonction du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes et des impératifs budgétaires a conduit au passage d’une logique de territoires à une logique de réseaux. Ces réseaux sont les voies maritimes et les voies aériennes ainsi que les oléoducs et l’économie pétrolière en général.

Une fois le statut des réseaux établi par les traités, le Moyen-Orient reproduit en partie les caractères de l’Empire informel de la Grande-Bretagne du XIXe siècle, en particulier en Amérique du Sud. Les monnaies des pays arabes, sauf celles du Levant, sont intégrées à ce qui devient la zone sterling et en suivent les fluctuations. Si cela comprend des aspects négatifs comme la surévaluation des prix dans les années 1920, cela permet d’émettre des emprunts sur la place de Londres avec la garantie du Trésor britannique, donc à des taux très bas.

Dans les pays sous-traités, le représentant britannique a la préséance sur les autres diplomates étrangers, intervient constamment dans la vie politique et évidemment pousse les intérêts économiques de son pays. Si cette réalité peut durer assez longtemps, l’illusion est de croire qu’elle suscite l’adhésion des élites locales. Ces dernières entreprennent un grignotage permanent des positions de la puissance hégémonique tout en alternant compromis et affrontements.




LES CADRES GÉNÉRAUX DE LA FORMATION DES ÉTATS ARABES CONTEMPORAINS : LES IDENTITÉS

Une illusion commode serait de croire que Français et Britanniques auraient arbitrairement constitué des États sur les ruines de l’Empire ottoman et que pour des raisons assez mystérieuses ces constructions arbitraires auraient survécu jusqu’à nos jours et seraient responsables des problèmes d’aujourd’hui.

L’historien jordanien Sulayman Musa rapporte, en conclusion de son livre Le Mouvement arabe, première étape de la renaissance arabe, des propos que lui a tenus en 1968 l’émir Zayd, le plus jeune fils du roi Hussein et qui a exercé l’intérim à Damas lors des séjours de Faysal en Europe1 :

Quand nous sommes entrés à Damas, la situation réelle des Syriens nous a été révélée : un tel est damascène, un tel alépin, un tel druze, un tel bédouin. Ajouté à cela que les gens de Damas eux-mêmes voulaient le monopole du pouvoir et disaient : celui-là est irakien, celui-là libanais, celui-là palestinien… et quand nous sommes venus en Irak nous avons trouvé un chauvinisme encore plus étroit : nous avons trouvé des Chiites, des Sunnites, des Kurdes… et nous avons découvert que rebâtir une entité arabe serait bien plus difficile que nous l’avions imaginé au départ.


Il faut bien admettre qu’à la sortie de la guerre le nationalisme arabe en tant qu’idéologie mobilisatrice est encore largement embryonnaire. Les violences des dernières années du régime ottoman avaient rendu ce dernier impopulaire et le discours d’un nationalisme arabe centré sur le Croissant fertile correspondait aux nécessités des discours nationaux indispensables lors des règlements politiques de l’après-guerre. Les Hachémites parlaient bien d’une unité arabe, mais sous la forme d’une fédération de monarchies confiées chacune à un membre de leur dynastie. Ils justifiaient ce projet par la différence existant entre chacune de ces régions qui impliquaient donc un traitement spécifique. L’affirmation de l’identité arabe passait ainsi par la reconnaissance de son régionalisme.

Leur ambition hégémonique sur la péninsule Arabique avait été rapidement contrée par la montée en puissance des wahhabites du Najd conduits par Ibn Sa‘ud. Dans les premières années de l’après-guerre, le roi Hussein récriminait en permanence contre les empiètements wahhabites sur ses territoires du Hedjaz.

À l’extérieur de la péninsule, les Hachémites apparaissaient comme des bédouins face aux sédentaires des grandes villes arabes. C’était largement une illusion puisque les fils de Hussein avaient été formés à Istanbul et étaient plutôt de culture ottomane, connaissant plusieurs langues, mais non l’anglais. En revanche, leur formation hedjazienne et leur caractère de descendants du Prophète leur donnaient des capacités de compréhension des mécanismes de la société bédouine. Leur prodigalité, en particulier celle de Abdallah, était indispensable pour s’assurer la loyauté des grands groupes tribaux. En même temps, ils avaient réussi à regrouper les courants arabistes qui recrutaient surtout dans des milieux éduqués de branches cadettes de notables ou dans les classes moyennes. Ces éléments peuvent être définis comme modernistes du fait d’avoir reçu une éducation plutôt moderne inspirée par les principes de la renaissance intellectuelle arabe de la seconde moitié du XIXe siècle.

Face aux Hachémites, les élites arabes étaient divisées. Les grands notables, qui avaient été fidèles jusqu’à la fin au régime ottoman, souhaitaient avant tout assurer leur pouvoir local2. Ils avaient ainsi rejeté les nationalistes arabes comme des « étrangers », c’est-à-dire n’ayant pas de base locale. À Damas, ils avaient regardé avec circonspection Faysal et son entourage. Loin de pouvoir arriver à un compromis, ils avaient été tenus à l’écart du pouvoir. Bien plus, l’essentiel des fonctions administratives avait été donné à l’entourage qui n’avait pas de base sociale et de réseaux d’influence. Aussi ces notables ex-ottomanistes se sont-ils facilement ralliés au pouvoir français qui les ramenait aux postes de direction.

Le clivage entre ottomanistes et arabistes recoupe largement dans le discours celui du syrianisme et de l’arabisme. Par opposition aux étrangers que sont les Hedjaziens assimilés à des bédouins, l’identité syrienne largement identifiée à celle de « civilisée » a été avancée. Elle recoupe différentes oppositions. Il y a le discours des coloniaux français sur la Syrie naturelle, sorte d’élargissement du Levant d’avant 1914, qui a pour lui des partisans surtout chrétiens et dont les représentants en France exercent une forte influence sur les milieux dirigeants. Ils sont regroupés entre autres autour de l’excellente revue La Correspondance d’Orient. Il y a ceux qui ont pris au sens littéral la déclaration franco-britannique du 7 novembre 1918 qui parle de Syrie. En utilisant cet argument, il est possible de plaider pour la plus grande indépendance possible.

Faysal et ses conseillers britanniques ont parfaitement compris le danger de l’opposition entre syrianisme et arabisme. Dans ses différentes déclarations, il s’adresse à la « nation arabe syrienne » et utilise indifféremment « nation arabe » (umma ‘arabiyya) et « nation syrienne » (umma suriyya). La confusion est volontaire et le « gouvernement arabe de Syrie » finit par revendiquer une Syrie intégrale comprenant la Palestine et le Liban. Les différentes proclamations répètent en permanence une équivalence entre « Arabes » et « Syriens ». De façon plus générale, les textes de l’époque ne font pas vraiment de différences entre « nation » (umma) et « peuple » (sha‘b).

En Palestine, la même opposition entre arabistes et localistes se retrouve. Les grands notables héritiers du régime ottoman sont prêts à collaborer avec les Britanniques si ces derniers s’opposent au sionisme. Les plus jeunes ont rejoint Faysal et sont parmi les plus radicaux du gouvernement de Damas. Face à l’hostilité des différentes factions, ils ont été amenés très tôt à se définir comme « Arabes palestiniens », ayant, par rapport aux autres Arabes, des revendications spécifiques, c’est-à-dire l’opposition résolue au sionisme.

La question de l’identité a été compliquée par la déclaration franco-britannique du 7 novembre 1917 qui évoque l’établissement de gouvernements et d’administrations indigènes en Syrie et en Mésopotamie. En s’appuyant sur cet engagement, il est possible de revendiquer un gouvernement indigène qui mettrait fin au projet sioniste. Aussi le thème de la Palestine « Syrie du Sud » est-il particulièrement populaire, mais se décline dans deux versions distinctes. La première est celle de notables surtout chrétiens prêts à accepter une Syrie sous tutelle française, à condition de mettre fin au sionisme. La seconde est au contraire celle des jeunes éduqués radicaux qui veulent une Syrie avec Faysal comme roi. Le palestinisme reste l’apanage des notables.

La chute du royaume arabe et l’abandon par la France de la revendication d’une Syrie intégrale mettent fin à l’option syrienne. En revanche, les activistes sont rentrés de Damas au moment où l’établissement du mandat rend clair que la population est divisée entre Juifs et Arabes et qu’aucune identité palestinienne commune entre Juifs et Arabes ne peut émerger.

Le congrès de Haïfa du 13 au 20 décembre 1920 est le moment décisif. Il réunit les principaux comités et clubs arabes, c’est-à-dire à la fois les notables et les activistes. Ils s’expriment au nom du peuple arabe palestinien. La Syrie du Sud n’est plus mentionnée et les autres Arabes ne sont évoqués que dans une demande de disposer de droits nationaux comparables. À partir de ce moment-là, le cadre palestinien va servir de référence première, les identités arabe et syrienne favorisant la construction d’alliances avec l’extérieur.

Depuis le début du siècle, les Syro-Libanais d’Égypte avaient joué un rôle moteur dans la définition des programmes politiques de la région. À la fin de 1918, un certain nombre d’entre eux forment le Parti de l’Union syrienne (Hizb al-ittihad al-Suri) pour soutenir le gouvernement de Damas. Après sa chute, le parti propose d’organiser un congrès syro-palestinien qui se tient à Genève en juin 1921 et qui fonde un mouvement du même nom. En dépit de la reconnaissance du terme « palestinien » dans le titre, les Palestiniens s’en méfient du fait de relations entre certains activistes syriens et les sionistes qui leur promettent d’agir contre la France. Ils se retireront du mouvement qui est lui-même divisé entre partisans et adversaires des Hachémites. L’activité la plus importante est l’établissement d’une délégation permanente du congrès syro-palestinien à Genève auprès de la SDN. Elle est confiée à l’émir druze Shakib Arslan, brillant écrivain, d’où son surnom de « prince de l’éloquence », qui politiquement est resté fidèle aux Ottomans jusqu’à la fin et qui a suivi les Jeunes-Turcs en exil à Berlin. Cette faction se méfie des Hachémites et est résolument anticoloniale. L’importance historique du groupe de Genève est la publication du journal en français La Nation arabe, qui aura un impact considérable dans l’Afrique du Nord française.

Ainsi, lors de l’épisode du gouvernement arabe de Damas, est apparue la formule « arabe syrien » suivie rapidement en Palestine de « arabe palestinien ». En Irak, la question arabe est plus problématique. Les Sunnites au pouvoir ont tendance à affirmer l’identité arabe face aux Chiites majoritaires chez les arabophones et qui sont soupçonnés d’être trop liés à la Perse. Il en est de même pour les Kurdes suspectés d’autonomisme. Il ne peut y avoir, contrairement à la Syrie, une équivalence complète entre l’identité arabe et l’identité régionale. Quand Faysal arrive dans le pays, il s’adresse au « peuple irakien » et n’insiste pas trop sur l’identité arabe.

Ainsi la loi organique servant de Constitution rédigée en 1923 et entrée en vigueur en 1925 n’évoque-t-elle qu’une nationalité irakienne, les Irakiens étant égaux en droits devant la loi, quelles que soient les différences de langue, de race ou de croyances. L’islam est la religion officielle de l’État et l’arabe est la langue officielle, sous réserve de ce qui peut être prescrit par une loi spéciale.

Le Wafd de Saad Zaghloul est résolument égypto-centré et l’iconographie politique du mouvement national égyptien, résolument pharaonique3. On attribue au chef du Wafd à propos de l’arabisme la formule suivante : « Additionnez zéro et zéro, le résultat sera toujours zéro. » Il est vrai que les nationalistes égyptiens avaient été scandalisés par le fait que les « bédouins » du Hedjaz avaient été représentés à la conférence de paix, ce qui avait été refusé aux Égyptiens qui se considéraient comme infiniment plus civilisés. La culture égyptienne est profondément hostile aux bédouins qui ont longtemps pillé et rançonné les habitants de la vallée du Nil et, dans le langage courant encore aujourd’hui, « arabe » signifie d’abord bédouin, y compris les habitants de la péninsule Arabique. Le retour au passé mythifié de l’antique Égypte est ainsi un gage de renouveau, un engagement vers la modernité européenne et éventuellement vers une commune identité méditerranéenne. Mais là, on est dans le discours des élites au pouvoir. Pour elles, l’Égypte a sa personnalité propre, même si elle doit passer par une expression linguistique arabe. Jusqu’au début des années 1930, l’arabisme qui se développe dans les pays voisins leur apparaît comme une cause étrangère.

La culture égyptienne est résolument islamique et le peuple est prêt à s’insurger contre tout ce qui pourrait être considéré comme une attaque contre l’islam. Les courants plus islamiques blâment tout ce qui pourrait paraître comme une imitation aveugle de l’Europe, tout en admettant que l’Égypte se trouve dans une situation d’arriération économique et sociale. Ils définissent l’ennemi plus en termes culturels que politiques.

Le libanisme s’exprime de la même façon en se revendiquant d’ancêtres phéniciens redécouverts grâce aux archéologues et aux historiens occidentaux, en particulier français. L’arabisme se confond largement avec les musulmans qui contestent la création du Grand Liban.

Dans la société tribale de la péninsule Arabique, l’identité arabe était essentiellement représentée par la conception traditionnelle de généalogies renvoyant aux ancêtres mythiques des Arabes, Qahtan et Adnan, qui, selon certaines traditions, descendraient d’Isma’il le fils d’Abraham.

Pour Faysal et ses conseillers, l’identité arabe doit aussi servir à dépasser les identités confessionnelles. Dans son discours-programme qu’il délivre à Alep le 11 novembre 19184, il reprend son thème favori que les Arabes étaient arabes avant Moïse, Jésus et Muhammad. Les religions sont là pour établir la fraternité entre les membres de la société. Le slogan utilisé par les élites éclairées qui le suivent est : « La religion pour Dieu, la nation pour tous. » Il est tout aussi bien à destination de l’opinion publique internationale qu’à celle des classes populaires.

Le projet de Constitution rédigé par le congrès arabe en 1919-1920, et qui n’a pas eu le temps d’être adopté, aborde cette question5. En ce qui concerne les communautés confessionnelles, il utilise le terme ancien de ta’ifa (pluriel tawa’if) dont le sens plus général est celui de groupes. Ces groupes se voient reconnaître dans le cadre de ce qui peut être considéré comme une déclaration des droits la liberté de croyances et de pratiques religieuses dans la mesure où elle ne trouble pas l’ordre public et n’offense pas les sentiments des autres religions. Les tribunaux et les assemblées communautaires gérant le statut personnel et les biens communautaires seront définis par la loi. En ce sens, cela poursuit pour les communautés non musulmanes ce qui avait été défini par l’édit d’émancipation de 1856 établissant le régime des millet.

Quant à la représentation politique, il est prévu que les minorités (aqalliyât) auront le quart des sièges du Sénat et des circonscriptions particulières pour les élections à la chambre des députés au prorata des populations.

Ta’ifa et aqalliyya n’ont pas de définition précise. Le premier manifestement concerne les non-musulmans tandis que le second pourrait porter tout aussi bien sur les groupes religieux que sur ceux ayant un mode de vie particulier (tribus bédouines), voire éventuellement les Kurdes.

L’usage du terme « minorités » semble être un transfert des préoccupations créées par l’effondrement des empires en Europe. Les traités de Versailles en ce qui concerne la Pologne, de Saint-Germain-en-Laye pour l’Autriche, de Trianon pour la Hongrie, de Neuilly-sur-Seine pour la Bulgarie, en restructurant les frontières de l’Europe centrale et orientale au nom des droits des peuples à disposer d’eux-mêmes, mitigé par le principe de préservation de la viabilité des États, ont multiplié les minorités, soit nationales soit religieuses dans le cas des Juifs (mais pour certains les Juifs constituent une nation). C’est à ce moment-là que le terme « minorité » entre dans la langue des relations internationales. Certes, n’était pas ignorée, en particulier dans les affaires balkaniques, l’existence de groupes ethnico-religieux distincts. La « Macédoine des peuples » était même devenue un cauchemar diplomatique et les règlements diplomatiques avaient eu tendance à entériner les nettoyages ethniques successifs ainsi que les transferts forcés de populations. Si l’exigence de « réformes » et les tentatives d’internationalisation, de la Macédoine à l’Arménie, avaient été des grands thèmes de la question d’Orient, elles s’inscrivaient plutôt dans une logique de constitution d’entités étatiques territorialisées. En tout cas, les projets soutenus par l’Europe passaient, au moins dans une première étape, par un partage du pouvoir entre les différentes composantes de la société. Les traités de 1913 (Londres et Bucarest) ne comprennent que des clauses territoriales et n’évoquent pas le sort des populations soumises à un pouvoir qui leur est étranger. Il faut revenir au traité de Berlin de 1878 pour voir que la question n’était évoquée qu’en termes larges, sans aucune spécification de groupes :


La distinction des croyances religieuses et des confessions ne pourra être opposée à personne comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des droits civils et politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes professions et industries, dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes sont assurées à tous les ressortissants […] aussi bien qu’aux étrangers, et aucune entrave ne pourra être apportée soit à l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.



À cette époque, la référence essentielle est celle des droits des individus, même s’ils étaient fort loin d’être respectés.

Les traités de 1919-1920 reprenaient ces indications, tout en précisant l’existence de « minorités ethniques, de religion ou de langue », avec des adaptations pour des cas spécifiques, comprenaient l’affirmation de droits, l’égalité avec les autres citoyens en ce qui concerne la non-discrimination, l’accès aux emplois publics et à l’ensemble des professions, la possibilité d’établir des institutions charitables, religieuses ou sociales comme les écoles. L’usage d’une langue quelconque devait être libre dans les relations privées ou de commerce. La liberté d’expression était ainsi garantie. Spécifiquement les langues minoritaires étaient permises dans les tribunaux, l’instruction dans ces langues était garantie, une part « équitable » des subventions publiques était assurée.

Les traités mettent en avant les droits des collectivités minoritaires, pensées comme allogènes par rapport au groupe majoritaire, même si elles peuvent être aussi anciennement présentes que ce dernier. Dominantes à une époque, comme les Allemands ou les Hongrois, elles représentent parfois des groupes déjà discriminés comme les Juifs. Elles peuvent aussi être considérées comme des groupes culturels autonomes, voire des nations, non territorialisées à l’instar de ce que préconisaient certains théoriciens de gauche avant 1914 dans les espaces russes et austro-hongrois. Le rapport entre minorités et majorités marque ainsi l’inachèvement des constructions nationales.

Un début de droit d’ingérence avait été créé puisque tout membre du Conseil de la SDN avait le droit de signaler une infraction ou un danger d’infraction au statut des minorités dans les États concernés. Le Conseil avait alors à prendre les mesures appropriées et efficaces, et le différend, considéré comme de nature internationale, devait être porté devant la Cour permanente de justice. Dans les faits, une procédure assez complexe s’établit progressivement.

Le traité de Lausanne a repris le terme de minorités avec un contrôle de la SDN analogue à celui accordé aux minorités d’Europe orientale6. La société ottomane était pluricommunautaire et ne se définissait pas en termes de majorité et de minorités, même si les musulmans sunnites constituaient le groupe dominant, indépendamment de leur importance numérique. L’idéologie arabiste constituait largement un projet à la fois substitut et continuateur de l’Empire ottoman, avec la nécessité de prendre en compte la diversité des populations dans le cadre d’une nouvelle construction nationale.

Selon toute probabilité, l’usage précoce du terme « minorité » dans le projet de Constitution syrienne doit correspondre au souci de se mettre à l’unisson des grands termes des relations internationales définis par les traités signés dans la région parisienne. Comme cela se reproduira souvent dans la suite de l’histoire, les slogans unificateurs de l’ensemble des composantes de la société laisseront place, quand l’adversité se manifestera ‒ ici après le passage de la commission King-Crane ‒ à une tonalité plus islamique de mobilisation populaire. La menace d’une intervention militaire française suscitera ainsi un appel au jihad, qui, dans le cas précis, est clairement défensif.




PROBLÉMATIQUE DES ÉTATS MANDATAIRES

La Grande Guerre avait vu s’affronter deux projets étatiques distincts soutenus par les deux puissances impériales. La France avait soutenu un projet dit « syrien », extension de la « France du Levant » d’avant 1914. Pour ses promoteurs, la division de la société syrienne en différents groupes impliquait la nécessité d’une puissance tutélaire capable d’arbitrer et de protéger les différentes composantes de la société. La Grande-Bretagne avait proposé de son côté un projet dit « arabe » qui était plutôt silencieux sur le sort des communautés, assimilées à un levantinisme ayant mauvaise réputation. La première préoccupation était de mettre fin au protectorat religieux de la France sur les catholiques, la révolution russe ayant fait disparaître la protection des orthodoxes. À San Remo, les Britanniques avaient exigé la suppression de ce protectorat concernant la Palestine et les Italiens les avaient soutenus. Lloyd George avait ainsi marqué l’enjeu :

Je ne pourrais pas accepter que dans la région placée sous drapeau britannique la France continue à exercer la protection des catholiques. Cela aboutirait à l’établissement d’une double nationalité et nuirait certainement à la bonne conduite des affaires du pays.


Il avait invoqué l’impartialité scrupuleuse dans le maintien de l’égalité entre les partisans des différentes religions et le fait que la SDN se trouve dotée d’un droit de contrôle. La France avait aussi évoqué la nécessité de préserver les « droits civils et politiques » des communautés non israélites de Palestine. Lord Curzon, avec une parfaite hypocrisie, avait vertueusement affirmé que les droits politiques étaient compris dans les droits civils. Devant le scepticisme des Français, il avait rajouté qu’il ne comprenait pas la différence entre les droits civils et politiques et qu’il n’était pas question de modifier la déclaration Balfour.

La Charte du mandat de la SDN pour la Syrie et le Liban approuvée le 24 juillet 1922 reconnaît que les capitulations ne sont plus appliquées. Elle interdit toute inégalité de traitement entre les habitants de la Syrie et du Liban du fait des différences de race, de religion ou de langue. Le statut personnel et les intérêts religieux sont entièrement garantis. Le terme « minorité » n’est pas utilisé.

La Charte du mandat sur la Palestine intègre dans son préambule la déclaration Balfour et reprend les mêmes termes que l’autre charte, mais avec un déséquilibre permanent ou plutôt une contradiction interne puisque d’un côté est cherché à être assurée la constitution du Foyer national juif et de l’autre est affirmé qu’il ne sera pas porté atteinte aux droits (non spécifiés) des autres parties de la population. Le terme « communautés » est régulièrement utilisé. Le mot « arabe » n’apparaît que comme l’une des trois langues officielles à côté de l’anglais et de l’hébreu.

La question des Lieux saints, héritage douloureux du XIXe siècle, est abordée par les articles 13 et 14 :


Article 13.

Tout en maintenant l’ordre et la bienséance publics, le Mandataire assume toute responsabilité au sujet des Lieux Saints, des édifices et des sites religieux en Palestine, y compris celle de préserver les droits existants, d’assurer le libre accès des Lieux Saints, des édifices et des sites religieux, et le libre exercice du culte. Il ne sera responsable, pour toutes les questions qui s’y réfèrent, que vis-à-vis de la Société des Nations, étant entendu que rien dans cet article n’empêchera le Mandataire de faire avec l’administration tel arrangement qu’il jugera nécessaire, en vue d’exécuter les dispositions du présent article, et étant entendu aussi que rien dans le présent mandat ne pourra être interprété comme l’autorisant à toucher aux immeubles ou intervenir dans l’administration des sanctuaires purement musulmans, dont les privilèges sont garantis.

Article 14.

Une Commission spéciale sera nommée par la Puissance mandataire, à l’effet d’étudier, définir et régler tous droits et réclamations concernant les Lieux Saints, ainsi que les différentes communautés religieuses en Palestine. Le mode de nomination des membres de la Commission, sa composition et ses fonctions, seront soumis à l’approbation du Conseil de la Société, et la Commission ne sera pas nommée et n’entrera pas en fonctions avant cette approbation.



La législation, dite du statu quo, est ainsi reprise (droits existants) et même transposée sur les lieux saints musulmans. Mais la puissance mandataire va saboter l’application de l’article 14 concernant la commission spéciale. Lord Balfour, alors représentant de son pays à la SDN, avait proposé que ladite commission se limite à faire l’inventaire des Lieux saints et des droits afférents (groupes religieux et États) avant d’être dissoute. Mais une dispute s’ensuit sur la composition de la commission, ce qui permet aux Britanniques de mettre fin au projet, et donc de manière définitive au patronage extérieur des communautés chrétiennes. Ils paieront chèrement l’absence d’instance de médiation quand Juifs et musulmans s’opposeront sur les Lieux saints.

Les Français pensaient avoir abandonné à San Remo leur protectorat catholique pour la seule Palestine, Britanniques et Italiens veilleront à leur faire comprendre que cela concernait l’ensemble du Proche-Orient.

A priori, la mission sacrée de civilisation que constituaient les mandats comprenait à la fois la construction de l’État et celle de la nation. Construire un État, Français et Britanniques savaient le faire. Au moins en Palestine, en Syrie et au Liban les populations rurales, même les plus éloignées des villes, ont senti l’émergence de l’État dans leur vie quotidienne. Les frontières une fois définies ont été respectées. La Jezireh syrienne au contact de la Turquie et de l’Irak a mis plus de temps à être pacifiée, d’où son administration militaire durant la plus grande partie du mandat. Elle sert de zone de refuge, d’abord pour les chrétiens anatoliens lors de la dernière décennie de l’Empire, puis aux Kurdes fuyant la répression kémaliste, enfin aux Assyro-Chaldéens lors de l’indépendance de l’Irak. Les puissances mandataires ont aussi entrepris une œuvre considérable de cadastration, même si elle est restée inachevée. Le but était de mettre fin aux disciplines collectives de gestion de la terre pour renforcer un marché foncier et étendre le crédit hypothécaire.

La modernité mandataire est étroitement associée aux instruments modernes de communication. La généralisation des véhicules automobiles remet en cause la prépondérance des chemins de fer et met le transport par rail en situation de déficit. La révolution des transports fait qu’il est possible de se rendre de Damas à Bagdad en moins de deux jours par les routes du désert. Le téléphone donne à l’administration centrale la capacité d’être informée immédiatement et de donner des instructions. De Jérusalem et de Beyrouth, il faut moins de vingt-quatre heures pour se rendre à l’extrémité du pays. Dans les années 1930, les premières liaisons aériennes diminuent encore plus les temps de parcours.

En Irak, la présence de l’État mandataire est plus faible. Les conseillers britanniques sont essentiellement présents dans l’administration centrale. Les régions rétives à l’impôt ou se soulevant contre le pouvoir central sont sous la menace d’être bombardées par la Royal Air Force (en théorie, après avertissement), puis par l’aviation irakienne quand elle commence à être constituée.

De façon générale, en particulier en Palestine et dans le mandat français, l’œuvre administrative est une réussite. Les fonctionnaires européens sont dévoués à leur mission et trouvent dans les élites locales des collaborateurs qui ne demandent qu’à apprendre. Assez vite, la plupart de ceux qui seraient appelés aujourd’hui des expatriés ont intégré l’idée que leur présence est temporaire et qu’ils sont là pour transférer des compétences, autant en termes de pouvoir que de responsabilités. Dans les deux mandats, l’administration se développe rapidement, apportant des services à la population et imposant son autorité.

Si la réussite administrative est incontestable, la construction de la nation est beaucoup plus problématique. Il est difficile pour une puissance impériale, même si elle a été mandatée pour cela, de constituer une nation, d’autant plus qu’elle est considérée par les intéressés comme étant l’antagoniste contre lequel il faut combattre pour arriver à l’indépendance. Le rêve britannique d’une tutelle bénigne prête à laisser les indigènes se débrouiller tout seuls, quitte à ce qu’ils fassent des bêtises, n’a pas duré longtemps. Les intérêts en jeu étaient trop importants et pouvaient dépasser la région.




L’IMPOSSIBLE NATIONALITÉ PALESTINIENNE

Dès le début, les esprits lucides avaient compris que le mandat sur la Palestine était une contradiction insurmontable. Les acteurs britanniques sur le terrain se demandaient ce qui avait pu motiver la déclaration Balfour. L’entreprise avait continué sur la base du Livre blanc de Winston Churchill, qui excluait la constitution d’un État juif, sur le fait que l’émigration juive, dont le volume était défini par la capacité économique d’absorption, était trop faible pour pouvoir remettre en cause le fait majoritaire arabe, et sur le travail de mise en valeur du pays qui ne pourrait que faire monter le niveau de vie de la population et donc satisfaire tout le monde.

Le premier haut-commissaire, sir Herbert Samuel, tente, au moins en parole, de constituer une nationalité palestinienne, qui ne serait ni juive ni arabe, mais les nationalistes arabes refusent toute participation institutionnelle qui équivaudrait à une reconnaissance dans les faits de la déclaration Balfour. Ils imposent un boycott des institutions plus consultatives que représentatives que leur propose le haut-commissaire. Si ce dernier affirme qu’il existe une double obligation d’égale valeur de la puissance britannique, l’une envers les Juifs, l’autre envers les Arabes, la première mission est d’établir un Foyer national juif et la seconde de préserver les droits civils et religieux des communautés non juives. Les nationalistes lui répondent que le Foyer national refusé par les habitants de la Palestine est contraire à la charte et à l’esprit de la SDN fondée sur le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes. La déclaration Balfour fait des Arabes de Palestine des étrangers dans leur propre pays puisque les droits accordés à des étrangers dans n’importe quel pays sont seulement civils et religieux. Il ne peut exister de double obligation.

La commission des Mandats n’est pas dans une logique d’émancipation7. Le Mandat est selon elle une obligation contractuelle entre la SDN et la puissance mandataire avec le cahier des charges que constitue la charte d’un mandat. Elle est là pour le faire respecter. Les peuples concernés étant en situation de minorité ne sont pas des acteurs à part entière. Le seul droit dont ils disposent est celui de déposer des pétitions, soit par l’intermédiaire de la puissance mandataire si cette dernière vient du pays sous administration, soit directement à Genève si elle vient de l’extérieur, par exemple du comité syro-palestinien. Les membres de la commission font un rapport sur les pétitions et la puissance mandataire y répond par un commentaire. La commission n’a pas de pouvoir de coercition, n’adressant que des observations. La force de son action réside dans la publicité, puisque l’essentiel des débats est publié, avec une distribution large dans le monde, entre autres par le biais des bibliothèques universitaires.

La commission des Mandats est plutôt l’expression d’un colonialisme éclairé. Elle veille à la lutte contre l’esclavage, la traite des Blanches (une grande obsession de la période), aux actions sanitaires. Elle appartient à l’« esprit de Genève » avec la mise en place des premières grandes agences internationales (Bureau international du travail, Cour permanente de justice internationale, Commission des réfugiés, etc.). Le souci du bien-être des indigènes domine, mais l’inspiration est fondamentalement paternaliste, puisque les peuples concernés sont « mineurs ».

La commission des mandats de la SDN entérine en 1924 le principe de la double obligation tout en reconnaissant qu’elle rend difficile la mission de la puissance mandataire. Sir Herbert Samuel la transforme en affirmation séparée : il faut promouvoir le bien-être de la population arabe comme si la déclaration Balfour n’existait pas et promouvoir le Foyer national juif comme si l’opposition arabe n’avait pas à être prise en compte.

Concrètement cela conduit à un développement séparé des communautés. La communauté juive dispose déjà d’institutions internes représentatives et la Charte du mandat a prévu la constitution d’une Agence juive dont le rôle, pour l’instant, est pris en charge par l’Organisation sioniste. Comme il est impossible de créer une Agence arabe, du fait du refus arabe et de l’opposition juive, les droits des non-Juifs seront représentés par leurs institutions religieuses. Pour les communautés chrétiennes, elles existent depuis longtemps avec un patriarche catholique, un patriarche orthodoxe, un évêque anglican, etc. Pour les musulmans, elle reste à établir.

L’islam sunnite ottoman a été décapité par la suppression de fait puis de droit des institutions religieuses centrales autour du califat. La plus haute autorité religieuse s’inscrit maintenant exclusivement dans le nouveau cadre territorial. Pour la Palestine, il s’agit du mufti de Jérusalem, qui a pris de lui-même le titre de grand mufti à l’instar de son homologue égyptien. C’est un jeune radical nationaliste arabe (il est né en 1895), un ancien du gouvernement arabe de Damas, Hajj Amin al-Husseini, qui a été désigné en 1921 avec l’appui des Britanniques comme mufti après qu’il eut donné des garanties de collaboration.

Il s’appuie sur un conseil élu, le conseil islamique suprême, dans lequel ses partisans, désignés comme les « conseillistes », ont la majorité. L’opposition est représentée par les partisans des Nashashibi, la grande famille rivale qui a pris, avec le soutien britannique, le contrôle de la mairie de Jérusalem.

Cette structure, une autorité religieuse et un conseil élu, est la duplication du système créé pour les non-musulmans par l’édit d’émancipation de 1856. Le grand mufti, à qui les Britanniques adressent le titre de Son Éminence qui le met sur le rang d’un cardinal, est l’équivalent d’un patriarche chrétien et correspond de fait à la notion orthodoxe d’ethnarque, chef de communauté. En dépit de son identité religieuse, il est l’interlocuteur politique de l’administration mandataire.

Du fait de la lutte contre le sionisme, les chrétiens palestiniens sont étroitement associés aux musulmans dans la lutte nationale. Ce n’est que dans les années 1930 qu’ont pu émerger des mouvements islamistes, par définition sans participation chrétienne, qui n’ont toutefois pas ébranlé la cohésion nationale palestinienne.

Dans le cas de la Palestine, sans doute le fait que la plupart des musulmans soient sunnites a-t-il permis une sorte de confusion entre l’organisation institutionnelle des musulmans et le mouvement national arabe. Même s’il peut y avoir quelques villages chiites dans le nord de la Palestine, il n’existe pas d’autres institutions communautaires islamiques dans le pays.

La centralité de Jérusalem est le principal acquis de la période mandataire. Elle avait été préparée par la désignation de la Ville sainte comme chef-lieu du sandjak. Bien entendu, les Britanniques y avaient installé une très forte centralisation du pouvoir et les progrès des communications avaient permis de gouverner l’ensemble du pays dans une quasi-immédiateté. En même temps, l’opposition arabe s’était regroupée autour des grandes familles musulmanes de Jérusalem. Le conflit entre Husseini et Nashashibi avait ainsi renforcé le rôle de Jérusalem en conduisant les élites locales à se joindre à l’une ou à l’autre tendance de la vie politique arabe. Les villes littorales comme Jaffa et Haïfa, dotées d’une dynamique bourgeoisie levantine, avaient un penchant manifeste pour les Nashashibi qui pouvaient paraître plus « modernes » tandis que les villes de l’intérieur pouvaient avoir un penchant pour les Husseini, moins susceptibles de vouloir passer des compromis avec les sionistes. C’était en particulier le cas de Naplouse, qui, déjà au début du XXe siècle, avait été attirée par l’arabisme.

La lutte politique permet ainsi d’intégrer à la personnalité palestinienne les régions du Nord qui, à l’époque ottomane, ne faisaient pas partie du sandjak de Jérusalem et dépendaient de la province de Beyrouth. Jusqu’en 1936, la convergence entre la lutte nationale arabe et la centralisation administrative britannique permet de comprendre la centralité croissante de Jérusalem.

C’est bien l’identité religieuse de la ville qui explique cette convergence. Pour des Britanniques imprégnés depuis leur plus tendre enfance de lectures bibliques, il était impossible de gouverner la Palestine à partir d’un autre lieu. Très tôt, Hajj Amin al-Husseini a fait de la défense des lieux saints musulmans de la ville, dont il avait la charge, l’un des principaux axes de son action. Dans un pays qui est aussi appelé la Terre sainte, la confusion entre le sacré religieux et le sacré national est complète. Les musulmans avaient déjà un héritage ancien de défenseurs de la Terre sainte qui s’est ranimé face à la montée du sionisme. De l’autre côté, en dépit de la laïcité revendiquée d’une large fraction du mouvement sioniste, l’affirmation nationale juive est indissociable d’une identité religieuse, en dépit de la volonté d’historiciser le contenu de la Bible. Les chrétiens, qui, en quelque sorte, avaient inventé la notion de Lieux saints, se trouvaient largement en dehors de ce jeu de représentations religieuses et nationales puisque leurs lieux saints étaient censés retrouver les lieux du parcours du Christ. En revanche, pour des raisons historiques complexes, les lieux saints musulmans étaient aussi considérés dans leur plus grande part comme des lieux saints par les Juifs, ce qui était lourd de conflits à venir.

Ainsi l’enjeu palestinien peut être défini comme la juxtaposition d’une géographie religieuse dont la sacralité s’est renforcée de l’apport puissant du nationalisme et d’une géographie terrestre constituée de biens fonciers tout à fait tangibles. Les achats de terres par les différentes composantes du mouvement sioniste avaient pu avoir lieu dans les régions où, pour des raisons écologiques anciennes, la présence agricole arabe était relativement faible, c’est-à-dire dans les régions de basse altitude, dans les régions littorales et dans les vallées. Le monde des hauteurs et des collines de l’intérieur représentait un bloc homogène de population arabe vivant dans un réseau dense de villages souches. Il n’existait pratiquement pas d’espace vide et la colonisation juive n’avait aucune possibilité de s’y établir. L’acquisition de nouvelles terres par les paysans arabes se heurtait à la compétition sioniste, ce qui avait pour conséquence d’entraîner de façon permanente à la hausse le prix du foncier.

De plus, l’exode rural, comme il se doit dans cette période, alimentait en permanence l’accroissement des populations arabes dans les régions littorales et dans les villes de Palestine. Contrairement à ce qui pouvait se passer avant 1914, il n’était plus question de migrations intercontinentales pour les Arabes. Ainsi, dans les régions littorales et à Jérusalem, l’exode arabe entrait en compétition avec l’immigration juive, sans vrai mélange de populations.

Dans ces circonstances, le Foyer national juif ne constituait qu’un archipel de lieux dans une « mer » arabe. Certains achats de terres n’avaient eu pour fonction que de se placer sur des axes stratégiques et de pouvoir émettre des revendications territoriales dans l’avenir, ce qui a conduit à renforcer cette dispersion.




LES ÉTATS DU LEVANT : LE DÉFI DES COMMUNAUTÉS

La première phase de l’histoire mandataire française est constituée par un gouvernement autoritaire laissant peu de place aux institutions de libre gouvernement. Les deux premiers hauts-commissaires sont des militaires, Gouraud puis Weygand, connus pour leurs opinions classées comme cléricales sous la IIIe République. Ce choix s’explique largement par le besoin de concentrer les pouvoirs civil et militaire en une seule personne du fait de la permanence de la menace turque. Ils sont naturellement assez proches des milieux missionnaires catholiques tout en étant attachés à développer une administration de qualité.

En Syrie, la stratégie suivie est de diviser pour régner en recherchant à s’appuyer sur les communautés musulmanes non sunnites qui en profitent pour s’émanciper de la domination sunnite. Les principaux bénéficiaires sont les Alaouites et les Druzes qui disposent ainsi d’un territoire. Dans le reste du pays, les élections au suffrage universel à deux degrés prévoient une représentation des minorités, mais dans le cadre d’une élection générale, c’est-à-dire que si l’élu doit appartenir à une communauté définie à l’avance, ses électeurs appartiennent à toutes les communautés afin de pouvoir maintenir l’intérêt général. Il ne doit pas exister de collège électoral confessionnel.

L’État des Druzes correspond à la montagne des Druzes née des migrations et des sédentarisations de la seconde moitié du XIXe siècle. Son économie dépendait de l’exportation de céréales d’où une forte relation avec les marchands de grains de Damas. L’intégration de cette région à l’Empire ottoman avait été difficile et ponctuée de révoltes. La population était divisée en clans qui s’opposaient, avec de grandes familles de notables disposant traditionnellement du pouvoir à la fois du fait de leurs possessions de terres en métayages et de leur comportement en hommes d’honneur.

La création d’un État ne leur apportait pas grand-chose en raison de la pratique d’une autonomie de fait. Le gouverneur français envoyé sur place, le capitaine Carbillet, se montre un modernisateur autoritaire, créant routes, écoles et même un musée, mais en utilisant la corvée. En croyant faire le bonheur de la population, il a rendu impopulaire la domination française.

Au Liban, la question essentielle est le rapport entre la Montagne libanaise héritée de l’époque ottomane et le littoral qui vient de lui être annexé. Les Sunnites et les orthodoxes, populations essentiellement urbaines du littoral, sont hostiles au « libanisme » des Maronites identifiés à la Montagne, bien que l’exode rural depuis la seconde moitié du XIXe siècle ait renforcé considérablement leur présence dans les villes de la côte. En même temps, une politique des notables prévaut dans toutes les communautés, notables qui doivent entretenir de bons rapports avec le pouvoir pour consolider leurs assises locales. Le Grand Liban de Gouraud ne compte que 55 % de chrétiens, ce qui suppose, comme à l’époque ottomane pour le Mont-Liban, une répartition confessionnelle du pouvoir. Dans certaines régions de la Bekaa et du littoral, une partie de la population revendique une réintégration à la Syrie, et des chrétiens, inquiets de la trop grande proportion des musulmans, sont prêts à accepter un Liban plus petit et plus chrétien. Le débat couvre ainsi les années 1920.

Si les Maronites sont libanistes et les Sunnites et orthodoxes arabistes, les Chiites du sud du pays, le Jabal ‘Amil, devenu le Liban Sud, sont marginalisés8. Outre leur arriération économique, des paysans dominés par des notables, ils ne se sentent vraiment attirés ni par le libanisme trop chrétien ni par un arabisme trop sunnite.

Une des premières décisions françaises a été de reconnaître l’existence de leur statut personnel qui, sous les Ottomans, était accepté de fait, non de droit. En janvier 1926, tout un système judiciaire intégré à l’appareil d’État est établi, ce qui revient à faire des Chiites une communauté à part entière. Néanmoins, durant toute la période mandataire, les Sunnites se considèrent comme les représentants de l’islam, ce qui implique une subordination des Chiites. L’une des tentations est alors de revendiquer la constitution d’une entité autonome du Jabal ‘Amil, qui ne serait ni libanaise ni syrienne, mais analogue aux États druze et alaouite.

En tant que communauté la moins fortunée, les Chiites ont justement besoin du plus d’État possible, c’est-à-dire de services de sa part, soit en termes de moyens de communication, soit sous forme d’aides. Ils demandent régulièrement par des pétitions une plus grande participation dans l’administration. Et quand on leur répond qu’ils ne disposent pas, pour cela, du nombre suffisant de personnes éduquées, ils reportent la faute sur le manque d’écoles de l’État.

De façon générale, le rattrapage des communautés musulmanes sur les communautés chrétiennes en termes de compétences passe par une plus grande dépendance envers les services de l’État alors que les chrétiens se sont plutôt inscrits, en particulier en matière d’éducation, dans une logique de société civile, voire de société confessionnelle.

En 1924, l’arrivée au pouvoir du Cartel des gauches en France conduit au rappel de Weygand et à la désignation du général Sarrail pour le remplacer. C’est un général « républicain », pour ne pas dire anticlérical. Le conflit commence immédiatement entre les cléricaux s’appuyant sur les missions et les Églises locales. Les uns s’en prennent aux complots des Jésuites, les autres aux manigances des francs-maçons. Sarrail veut entamer une nouvelle réforme administrative et une ouverture politique vers les musulmans sunnites, ce qui accroît les tensions locales. En dépit des avertissements répétés de Paris, il mène toutes ses affaires avec brutalité, sans en référer à son ministère de tutelle. Il envisage un système électoral pour le Liban qui mettrait fin au régime de la représentation confessionnelle, mais Paris lui répond que cela conduirait à imposer la volonté de la communauté religieuse la plus nombreuse aux communautés moins nombreuses et donc à créer des tensions confessionnelles. Le haut-commissaire obtempère tout en dénonçant le risque du maintien de l’antagonisme des communautés et donc d’un obstacle à la fusion des éléments ethniques.

Le secrétaire général du Quai d’Orsay, Philippe Berthelot, lui répond que cette fusion ne pourra se produire qu’au bout d’une longue période de préparation9 :


Précédant l’évolution d’idées et de coutumes séculaires, qui ne peuvent être modifiées sans délai et par la vertu d’un changement de mode électoral, cette suppression risquerait de ranimer au lieu d’apaiser les antagonismes des rites, qui ne seraient plus assurés de leur représentation proportionnelle.

Elle constituerait une atteinte aux droits des minorités, de l’existence desquelles nous ne pouvons faire abstraction avant qu’un long exercice de l’autorité impartiale du Mandat ait permis à l’unification de prendre la forme d’une fusion des groupes religieux et non de la domination des plus faibles par les plus nombreux.



Au printemps 1925, le capitaine Carbillet part en permission en France. Les notables druzes en profitent pour demander à Sarrail son éloignement définitif. Le haut-commissaire y voit un complot plus ou moins manigancé par l’officier français chargé de l’intérim. Il refuse de les recevoir et ne veut pas écouter les avertissements des services de renseignement sur le risque d’un soulèvement des Druzes.




LA GRANDE RÉVOLTE SYRIENNE10

En juillet 1925, la montagne druze bascule dans la dissidence sous le commandement d’un jeune notable, Sultan al-Atrash, qui avait participé au gouvernement arabe de Damas et qui était en liaison avec les comités arabes du Caire. Un gros revers militaire français au début du mois d’août permet au mouvement de s’étendre. Le refus de la domination étrangère est le motif essentiel de cette révolte dont les chefs ont adopté la ligne politique du nationalisme arabe.

Les nationalistes de Damas entrent en contact avec les révoltés, mais ces derniers sont arrêtés à quelques kilomètres de Damas. Néanmoins, le soulèvement s’étend le long de l’axe central de la Syrie, la route de Damas à Alep, avec en particulier la région de Hama. Le modèle général est celui d’une révolte rurale qui tente d’assiéger les villes tenues par les Français. Ces derniers, sous le commandement du général Gamelin, utilisent massivement le fil barbelé pour fermer les villes et l’aviation pour bombarder les rebelles. Le 18 octobre, les insurgés pénètrent dans Damas et tiennent la vieille ville. L’armée française reprend le contrôle de la situation en pilonnant les quartiers insurgés, infligeant de terribles destructions et faisant plusieurs centaines de morts. Ces événements ont un grand impact international. Le bombardement paraît une moquerie de la mission sacrée de civilisation que doit être le mandat.

Les combats se poursuivent plusieurs mois dans l’oasis de Damas, la Ghouta. Une tentative des rebelles d’étendre le mouvement aux Druzes du Liban échoue après de violents affrontements et des morts de civils qui ravivent le souvenir des violences entre Druzes et Maronites au XIXe siècle. En novembre 1925, Sarrail est rappelé et remplacé par Henry de Jouvenel, ancien journaliste et sénateur de la Corrèze, de tendance radicale et représentant régulier de la France à la SDN11. Sa mission est de trouver une solution politique aux problèmes des États du Levant, et ainsi de rendre plus présentable devant l’opinion publique internationale l’action de la France au Levant. La concomitance entre la « guerre du Rif » au Maroc et la « guerre des Druzes » au Levant constitue une lourde charge pour la IIIe République qui doit affronter les deux soulèvements les plus importants de l’empire colonial français de l’entre-deux-guerres. C’est d’ailleurs sur ce fait que comptent les chefs de la révolte : la France n’aurait pas les moyens de mener les deux guerres à la fois.

Jouvenel travaille immédiatement à diviser la direction politique de la révolte en jouant sur l’opposition entre partisans et adversaires des Hachémites. Au Liban, il accélère le processus déjà amorcé de rédaction de la Constitution. Une fois que les États du Levant disposeront d’un texte, on suivra le modèle britannique en Irak avec la conclusion d’un traité.

Le projet de Constitution élaboré avec consultation suit dans ses grandes lignes les principes de la IIIe République française avec des aménagements pour maintenir les droits et les devoirs de la puissance mandataire. L’égalité des droits civils et politiques est assurée sans aucune distinction de race ni de religion. La liberté de conscience est absolue. Les communautés se voient garantir le respect de leur statut personnel et de leurs intérêts religieux. L’article le plus lourd de conséquences pour l’avenir est l’article 95 :

À titre transitoire et conformément aux dispositions de l’article Ier de la Charte du mandat et dans une intention de justice et de concorde, les communautés seront équitablement représentées dans les emplois publics et dans la composition du ministère, sans que cela puisse cependant nuire au bien de l’État.


La Constitution prévoit aussi qu’aucune partie du territoire libanais ne peut être aliénée ou cédée, ce qui provoque la protestation des nationalistes syriens qui considèrent que des régions appartenant à la Syrie ont été annexées au Liban en 1920.

Le Conseil représentatif du Grand Liban adopte le 23 mai 1926 cette Constitution. Les jours suivants, Charles Debbas est élu président du Liban. C’est un Grec-Orthodoxe qui a le soutien des autres communautés.

En Syrie, l’armée française reprend progressivement le contrôle de la situation en refoulant les rebelles dans une seule partie du pays où ils pourront ensuite être encerclés et détruits. En juillet 1926, la Ghouta est reconquise au prix de lourdes pertes civiles et d’importantes destructions. Les militaires veulent une victoire complète et s’opposent aux projets de solution politique de Jouvenel, qui doit finalement abandonner ses fonctions en août 1926. Son libéralisme s’est heurté à la force des groupes de pression coloniaux.

Grâce au renfort de troupes libérées par la fin de la guerre du Rif (les troupes métropolitaines dites blanches sont dans la mesure du possible tenues en dehors des combats) et à l’usage massif des tanks et de l’aviation, les Français peuvent liquider les principales résistances à la fin de 1926. La région de Hama est reprise au printemps de 1927. La commission des Mandats entérine la politique suivie en rejetant les pétitions sur le comportement des troupes françaises : la France étant une puissance civilisée, elle est incapable de commettre des « atrocités » comme frapper volontairement la population civile, piller et violer (les Français étaient pourtant prêts à admettre des exactions qu’ils mettaient sur le compte des troupes coloniales).

Dans le sud du pays, les Druzes ont trouvé refuge dans l’oasis d’Azraq en Transjordanie d’où Sultan al-Atrash continue à diriger les opérations. Les Français multiplient les pressions sur les Britanniques pour mettre fin à cette tolérance. Devant le risque de voir l’armée française pénétrer en Transjordanie, les Britanniques mettent fin aux actions druzes.

La grande révolte a mobilisé des éléments de toutes les classes de la société syrienne. Du point de vue communautaire, les Alaouites et les chrétiens se sont tenus à l’écart du mouvement tandis que les Français ont utilisé des auxiliaires circassiens et arméniens dans la répression au risque de provoquer des affrontements religieux dans ce second cas (les réfugiés circassiens ont été implantés par les Ottomans au XIXe siècle dans les régions que les Druzes étaient en train de peupler et la rivalité entre les deux éléments était forte). Les bédouins, ennemis traditionnels des Druzes, se sont plutôt tenus à l’écart ou ont participé aux opérations françaises. Le sandjak d’Alexandrette et la Jezireh sont restés en dehors des événements.

C’est le moment où l’arabisme militant devient le principal courant idéologique de la société syrienne. Ses porte-parole ont présenté à l’opinion publique internationale un discours politique structuré revendiquant un État-nation arabe syrien avec un irrédentisme portant au moins sur une partie du Liban. En même temps, la mobilisation populaire s’est faite surtout au nom de l’islam. Les mosquées et les religieux ont eu un rôle important dans l’organisation locale des forces.

Les pertes humaines syriennes seraient de l’ordre d’une dizaine de milliers de tués. Les pertes de l’armée française tourneraient autour de 6 000 morts au combat, disparus ou tombés malades. L’essentiel de ces pertes vient des troupes coloniales, de la Légion étrangère et des auxiliaires indigènes.

Pour les Français, qui se rappellent l’ancienne protection britannique accordée aux Druzes, la révolte ne peut avoir été que tolérée ou encouragée par la perfide Albion en collusion avec ses créatures arabes de Transjordanie et du Caire. Après l’épisode de l’après-guerre, elle ravive les méfiances françaises envers les intentions britanniques concernant la Syrie.

Une fois le combat fini, la répression a été très modérée. Les combattants ordinaires ont pu rentrer dans leurs foyers tandis que les chefs, théoriquement condamnés à mort, sont en pratique maintenus en exil. Ils sont dispersés en Transjordanie, en Palestine, en Arabie saoudite et en Irak. À partir de 1928, le mouvement politique syrien s’organise dans un parti de notables, le Bloc national, prêt à passer des accommodements avec les Français dans le cadre d’une procédure constitutionnelle. Certains révoltés acceptent de plier à ce nouveau jeu politique et obtiennent de pouvoir rentrer.

L’État des Druzes est maintenu, les Français levant même chez eux des unités auxiliaires chargées d’assurer l’ordre. Après avoir été un puissant facteur de l’unité syrienne, les notables druzes, y compris les Atrash, vont plutôt chercher prudemment à maintenir leur autonomie.

Les mouvements internationaux de populations diminuent considérablement dans les années 1920 par rapport à la période d’avant 1914 du fait de la mise en place dans les « pays neufs » de législations restrictives, en particulier aux États-Unis. La guerre a mis fin à la première mondialisation et aux libertés de déplacement, d’où l’importance accrue des empires coloniaux qui permettent une intense circulation interne. Ainsi, les Libanais, surtout chrétiens et chiites, constituent des « colonies » importantes dans l’Afrique noire française. Ils y accèdent grâce à leur statut de « protégés français » disposant de passeports français.

Les nouvelles frontières du Proche-Orient sont encore perméables pour les populations frontalières du fait d’une série d’accords dits « de bon voisinage ». La constitution de l’État implique la définition de la nationalité dans la lignée de la législation ottomane, elle-même très inspirée du code Napoléon originel (d’où le fait que les femmes ne peuvent pas transmettre la nationalité).

La création progressive d’identités spécifiques dans le cadre des nouveaux États se voit dans le cas des petites migrations de cadres d’un pays à l’autre ainsi que d’exilés politiques : ils sont désormais perçus comme « étrangers » dans le pays d’installation, ce qui par définition ne pouvait être le cas à l’époque ottomane.

La destruction de la chrétienté anatolienne a porté un coup terrible aux chrétiens d’Orient. Leur élimination peut maintenant apparaître dans l’ordre du possible, d’autant plus que la famine les a frappés de façon disproportionnée. La création du Grand Liban pouvait apparaître comme une démonstration d’optimisme avec l’assurance de conserver la supériorité numérique et l’avance culturelle. Mais les premières indications des recensements des années 1920 marquent l’inversion d’une tendance ancienne. Pour la première fois, le nombre des musulmans progresse plus vite que celui des chrétiens tandis que les institutions scolaires des nouveaux États profitent plus largement à la jeunesse musulmane, qui n’hésite pas à exiger, à l’intérieur des cadres mandataires, une plus grande participation à la fonction publique.

Si les communautés sont des composantes anciennes de la société, certaines d’entre elles tendent à se poser dans la problématique nouvelle des minorités. Même les Grecs-Orthodoxes, qui, dans leur grande part, ont adopté le nationalisme arabe, défendent avec âpreté leur participation aux administrations publiques. En Syrie, les Alaouites, longtemps soumis à l’exploitation des grands propriétaires sunnites, ont un véritable sentiment d’émancipation qui les fait pencher du côté des Français tandis que les Druzes, après la grande révolte, se préoccupent plus de maintenir leur autonomie de droit ou de fait.




L’INDÉPENDANCE DE L’IRAK

L’adoption par le gouvernement irakien du traité anglo-irakien et son acceptation forcée par le roi Faysal n’ont pas mis fin aux oppositions puissantes à l’assujettissement du pays. Les Britanniques voyaient pourtant dans le traité une façon d’éviter formellement le gouvernement direct que signifierait la formule mandataire, particulièrement impopulaire à la suite des exemples palestinien et syrien. Il leur donne par ailleurs une plus grande marge de manœuvre puisque ainsi ils n’ont pas de comptes à rendre à la commission des Mandats. Reste encore à obtenir sa ratification par une Assemblée élue irakienne. Les grands religieux chiites relancent une agitation appelant à l’indépendance complète du pays. Faysal, soucieux de sa popularité, l’encourage discrètement, mais doit ensuite faire machine arrière face aux pressions britanniques. Les religieux durcissent le ton et déclarent apostats (takfir) tous ceux qui participeraient aux élections. Le gouvernement répond en traitant les dignitaires chiites d’étrangers qui n’ont rien à faire avec la politique irakienne. Il est vrai que certains d’entre eux, d’origine arabe, avaient pris la nationalité persane pour éviter la conscription ottomane.

Les victoires kémalistes remettent en cause la possession du vilayet de Mossoul à un moment où une bonne part des régions kurdes se trouve en situation d’insoumission. Pour calmer le jeu, les Britanniques déclarent en décembre 1922 que les Kurdes pourraient avoir un gouvernement autonome à l’intérieur de l’Irak à condition que les intéressés se mettent d’accord sur sa Constitution et son étendue territoriale, ce qui est quasiment mission impossible du fait des divisions tribales de la société kurde. Pour éviter la formation d’une sorte de protectorat turc sur les Kurdes d’Irak, les forces anglo-irakiennes, appuyées par l’aviation, opèrent une reconquête du pays en 1923-1924, bien qu’une guérilla résiduelle persiste jusqu’en 1931.

L’opposition des religieux chiites est liquidée par l’exil des principaux d’entre eux en Perse. Cette fois, les grandes tribus chiites ne bougent pas. C’est le résultat de la politique menée depuis la guerre de transformer les chefs tribaux en grands propriétaires fonciers au détriment des membres de leurs tribus. La monarchie joue son rôle en agrégeant autour d’elle ces grands propriétaires, sunnites et chiites, et en leur prodiguant titres et honneurs. L’action de centralisation autour de Bagdad menée par les Britanniques et la monarchie commence à produire ses effets en réunissant dans la capitale les notables de tout le pays.

Si la réunion des trois vilayets ottomans de Mossoul, Bagdad et Basra avait pu apparaître comme plutôt artificielle, le fait est que le centralisme ne se heurte pas à la concurrence d’un autre centre dans le pays. Sunnites et Chiites pensent l’État dans ce cadre et le seul autonomisme possible est celui des Kurdes. Mossoul, la grande ville arabe sunnite, est naturellement portée vers l’intégration à l’Irak. Par une politique des notables bien menée, Faysal réussit à s’attirer le soutien des Turkmènes. Les Kurdes sont plus divisés. Les plus religieux rejettent la Turquie kémaliste qui mène une politique autoritaire de laïcisation. Certains chefs tribaux sont sensibles à la politique des égards menée par Faysal. La question est de savoir si la présence britannique sera maintenue longtemps ou non, ce qui change les perspectives de choix.

Conscients de leur échec, les religieux chiites reviennent dans le pays. Faysal multiplie les égards, mais les religieux, ayant compris la leçon, se retirent de l’action politique pour revenir aux discussions plus doctrinales. L’Assemblée constituante se réunit en mars 1924. En dépit des précautions prises pour sa composition, elle risque de rejeter le traité. Les Britanniques lancent alors un ultimatum exigeant la ratification, sinon il faudra revenir au gouvernement direct du mandat. Le traité est ratifié à une faible majorité et dans la foulée la loi organique (Constitution) et la loi électorale sont adoptées. La monarchie se trouve dotée de grands pouvoirs, même si le gouvernement reste responsable devant l’Assemblée. Cette formule convient aux Britanniques puisqu’ils sont là pour « conseiller » le chef de l’État. Mais Faysal interprète ses pouvoirs dans le sens le plus large, ne consultant le haut-commissaire que pour les questions qu’il considère comme les plus importantes, ce qui le fait taxer pour le moins d’ingratitude par son interlocuteur britannique.

Le Conseil de la SDN accepte que ce soit le traité et non une charte qui définisse les obligations britanniques en Irak. En juillet 1925, la commission de la SDN dépose ses recommandations. Le vilayet de Mossoul doit rester à l’Irak à condition que le mandat dure vingt-cinq ans, à moins que le pays soit admis à la SDN et que l’autonomie culturelle kurde soit garantie. Cette fois, il n’y a plus d’opposition. Le nouveau traité anglo-irakien est conclu pour vingt-cinq ans en 1926 et prévoit une entrée rapide de l’Irak dans la SDN. Quant au pétrole, la concession de la Turkish Petroleum Company (TPC) est ratifiée en mars 1925. Elle couvre tout le pays à l’exception de la province de Basra. Le gouvernement irakien a été forcé d’abandonner sa demande de participation au capital contre l’engagement qu’il recevra une redevance (royalty) payable en or. Le 5 juin 1926, un traité tripartite anglo-irako-turc est conclu, reconnaissant l’intégration du vilayet de Mossoul à l’Irak, définissant les modalités de la délimitation de la frontière et accordant à la Turquie pour vingt-cinq ans 10 % de la redevance payée par l’IPC à l’Irak.

Dans la classe dirigeante, les anciens officiers ottomans jouent un rôle croissant. Ils ont été les compagnons de Faysal depuis 1917 et deviennent à leur tour des propriétaires fonciers grâce au patronage royal. Formés à l’époque jeune-turque, ils veulent un État fort et centralisé capable de briser la force des tribus. Ils voient dans l’établissement de la conscription l’instrument capable de créer une cohésion plus grande dans le pays. Ce projet provoque l’opposition des tribus, des Chiites et des Kurdes, alors que les Britanniques sont très réticents. Le projet est rejeté par le Parlement dans un contexte de forte tension entre Chiites et Sunnites. Il est bien clair que si une grande partie des conscrits seront chiites l’essentiel du corps des officiers sera sunnite.

Faysal lui-même veut augmenter la participation des Chiites à l’appareil du pouvoir et encourage tous ceux qui veulent entrer dans le système d’enseignement moderne, mais le plus grand nombre de Chiites éduqués appartiennent à l’enseignement religieux. De ce fait, la frustration politique des Chiites est grande et s’exerce contre le trop grand nombre d’enseignants recrutés en dehors de l’Irak et diffusant une vision de l’histoire incompatible avec la leur, en particulier sur le premier siècle de l’islam.

En décembre 1927, un nouveau traité est conclu, garantissant l’entrée dans la SDN pour 1932. Les députés kurdes demandent que l’autonomie du Kurdistan soit d’abord garantie. Il ne s’agit pas d’une action tribale locale, mais bien d’une revendication politique constituée. De même, la vie culturelle arabe est intense. Beaucoup de journalistes et d’écrivains plaident pour une vision plus laïque de l’Irak, minimisant la distinction entre Chiites et Sunnites, sans intégrer vraiment dans cette perspective les Kurdes et les Turkmènes. De leur côté, les institutions de la SDN ne sont pas très enthousiastes à l’idée de voir l’Irak devenir indépendant et membre de l’institution.

L’homme fort de la vie politique irakienne qui émerge à la fin des années 1920 est Nuri al-Saïd, l’ancien officier ottoman étroitement associé à Faysal depuis la guerre. Premier ministre, il conclut en juin 1930 un nouveau traité qui définit ce que doit être un Irak indépendant. La monarchie devient garante de l’ordre public et de la défense du pays. En contrepartie, les Britanniques peuvent utiliser tout le pays en cas de guerre et ont le monopole de l’équipement et des conseillers de l’armée irakienne. La RAF conserve deux bases aériennes près de Bagdad et de Basra.

Quelques concessions symboliques sont accordées aux Kurdes, mais il n’est pas question d’une véritable autonomie.

En 1931, les Kurdes, les Yézidis et les Turkmènes pétitionnent auprès de la commission des Mandats de la SDN et des Britanniques pour obtenir des garanties sur leur statut au sein d’un Irak indépendant. Le problème le plus urgent est celui des chrétiens assyro-chaldéens qui se sont réfugiés en Irak lors de la destruction de la chrétienté anatolienne. Les Britanniques avaient levé chez eux une force armée, ce qui leur avait attiré une forte inimitié de la part de la population irakienne, aussi bien kurde qu’arabe. Très inquiets de leur avenir dans un Irak indépendant, ils demandent soit de disposer d’un territoire autonome soit d’être réinstallés ailleurs. Mais il n’y a pas de pays prêt à les accepter, certainement pas la Grande-Bretagne qui les a mis dans une telle situation.

La SDN conditionne l’accès à l’indépendance au respect d’un statut des minorités : respect du statut personnel, droit d’avoir des écoles, représentation équitable dans le système électoral, égalité des droits. Le droit d’ingérence de la SDN en ce domaine est accepté par l’Irak. Ici, clairement, « minorités » renvoie tout aussi bien à des réalités ethniques (les Kurdes) que religieuses (Yézidis, Assyro-Chaldéens). Le cas des Baha’is qui se plaignent de mauvais traitements est caractéristique des complexités de la situation. Le gouvernement royal est plus soucieux de s’attirer les bonnes grâces des Chiites hostiles aux Baha’is que de défendre les intérêts de ces derniers. Nuri al-Saïd a discrètement informé la Turquie inquiète qu’il ne sera pas question d’accorder des droits élargis aux Kurdes.

Les Britanniques interdisent à la commission des Mandats de faire des enquêtes sur place et multiplient les assurances que l’Irak est prêt à l’indépendance. L’Allemagne, entrée récemment à la SDN, pousse à une indépendance réelle et non un protectorat déguisé : le Mandat assure l’égalité d’accès au marché irakien au moins formellement, l’indépendance risquerait de conduire à un monopole britannique. L’Italie tente de monnayer son opposition contre une concession pétrolière. La France, dont on craignait le refus, trouve attractive la solution du traité, qui pourrait lui servir de modèle pour les États du Levant.

Clairement les grandes puissances ne se sentent concernées que par la défense de leurs divers intérêts et non par la protection des minorités. Ainsi, l’Assemblée de la SDN vote l’admission de l’Irak le 3 octobre 1932. L’indépendance est proclamée le 6. L’indépendance formelle qui donne à l’Irak une marge de manœuvre bien plus considérable que les autres pays arabes, avec en plus la consécration d’être membre de la SDN, est le résultat du réalisme politique de Faysal, qui a su tirer les enseignements de sa période troublée en Syrie. Elle est vivement critiquée d’un côté par les nationalistes qui trouvent que la présence britannique reste trop forte et de l’autre par les minorités qui s’inquiètent de perdre leur protection extérieure. Quant aux Chiites, ils restent hostiles à un régime dominé essentiellement par les Sunnites.

Pourtant Faysal a travaillé avec ténacité et modération à bâtir un État irakien. Il est parfaitement lucide sur les multiples diversités du pays et la nécessité de maintenir un équilibre entre ses multiples composantes. Selon lui, la solution résidait dans la constitution d’un enseignement moderne respectueux des différentes communautés du pays.

Dans le domaine des relations internationales, le roi, en partie pour des raisons de santé, a multiplié les séjours en Europe, y compris en France où il est bien reçu. Il a aussi travaillé à établir de bonnes relations avec ses voisins indépendants, la Turquie kémaliste, la Perse et l’Arabie saoudite.

Au début de l’été 1933, Faysal entreprend un long séjour en Grande-Bretagne et en Europe où on lui témoigne les plus grands honneurs. Mais la situation intérieure irakienne s’aggrave dangereusement. Les Assyriens, dont le nombre s’élève à environ 40 000, pour les trois quarts des réfugiés d’Anatolie, avaient reçu les garanties demandées pour leurs droits religieux et culturels, mais ils demandent une autonomie territoriale. Une fraction d’entre eux prend les armes au début d’août 1933 et combat l’armée irakienne commandée dans cette région par un colonel énergique et brutal, Bakr Sidqi. Faysal dispense de nombreux conseils de modération et décide de rentrer d’urgence de Suisse où il suivait un traitement médical. Comme l’insurrection assyrienne se développe et semble devoir remettre en cause l’unité de l’Irak, il autorise le gouvernement à lever des auxiliaires arabes et kurdes pour combattre les insurgés. La répression menée par Bakr Sidqi est terrible, faisant de nombreuses victimes dans la population assyrienne. Le colonel devient un héros national alors que l’affaire provoque un grand émoi international.

Les uns ont vu dans ces événements une manigance française, les autres un complot britannique, ce qui explique la popularité de la répression. Les violences du mois d’août 1933 marquent paradoxalement à la fois la force de l’idée étatique irakienne et le début d’une longue tragédie qui va éprouver tour à tour toutes les composantes de la société irakienne. Dans la concurrence des victimes d’aujourd’hui, les descendants des victimes de 1933 évoquent un second génocide après celui de 1915.

De plus en plus malade, Faysal repart pour l’Europe le 2 septembre 1933. Les Britanniques et les Irakiens y voient une fuite devant les responsabilités. Il meurt à Berne, le 8 septembre 1933, à l’âge de cinquante ans. Le 15, plusieurs centaines de milliers d’Irakiens participent à ses obsèques, les premières de ce genre.




LES ÉTATS DE LA PÉNINSULE ARABIQUE

Parallèlement, la péninsule Arabique connaît, dans un autre contexte, le processus de constitution d’État, où s’entremêle la politique du désert avec la construction impériale britannique.

Le personnage d’Abdul Aziz Ibn Abdul Rahman Al Sa’ud, connu en Occident comme Ibn Sa‘ud, a fasciné ses contemporains et continue de le faire jusqu’à aujourd’hui. Comme il se doit, à côté de l’épopée il existe une légende noire. Il faut rétablir cette histoire dans sa dimension politique12.

La particularité de l’immense désert de la péninsule Arabique est d’être parsemé d’oasis. Les groupements tribaux, constitués de nomades, y trouvent leurs bases territoriales et l’embryon de structures intellectuelles et politiques. Il existe ainsi une complémentarité entre les nomades (al-badû) et les sédentaires (al-hadar) qui partagent la même conception de la société divisée en groupes généalogiques. Néanmoins, dans un monde de ressources rares, cette complémentarité peut se transformer en prédation, en particulier des nomades sur les sédentaires.

La réforme religieuse puritaine et littéraliste de Abdul Wahhab au XVIIIe siècle, dans la lignée de l’école juridique dite hanbalite, a donné un corpus idéologique à la constitution d’un État grâce à l’alliance avec la famille Sa’ud du Najd en Arabie centrale. Son expansion lui donna le contrôle d’une grande part de la péninsule avant d’être détruite par les armées dites « égyptiennes » d’Ibrahim pacha en 1818. La grande novation a été la réalisation d’une symbiose religieuse entre nomades et sédentaires dans une affirmation de l’unicité absolue de Dieu et l’anathème (takfir) porté sur toute forme d’association.

La fin de la domination dite « égyptienne » permet la création d’un second État saoudien à partir de 1842. Sa capitale était Riyad dans le Najd et il imposa sa domination sur l’ensemble de l’Arabie centrale. L’alliance avec les religieux wahhabites, en particulier les descendants d’Abdul Wahhab (les Al al-Shaykh), est renouvelée. Le second État saoudien travaille à une homogénéisation religieuse du Najd en instaurant un contrôle permanent de la sphère publique. Les autres formes d’islam sunnite sont prohibées.

La lutte pour le pouvoir des différents membres de la dynastie affaiblit ce nouvel État au moment où les Ottomans établissent leur autorité sur une partie du littoral arabe du Golfe et se revendiquent comme souverain du Najd considéré comme une partie de la province de Basra. En 1887, l’État saoudien s’est effondré et les Sa’ud partent en exil. Ainsi le jeune Abdul Aziz, né vers 1880, se retrouve avec sa famille à Koweït.

La politique du désert est composée d’un jeu d’alliances et de contre-alliances entre groupes tribaux et à l’intérieur des familles dirigeantes de ces tribus. Elle est pleine de retournements de situation et les acteurs sont réputés tout autant pour leur bravoure que pour leur ruse. Elle s’imbrique progressivement dans la grande politique mondiale. L’exilé politique à Koweït peut dès lors suivre directement les péripéties de l’affaire du chemin de fer de Bagdad qui conduit au protectorat britannique sur le Koweït en 1899 afin de protéger l’émirat de l’installation d’une autorité directe ottomane.

Dans ce contexte, le jeune Ibn Sa‘ud se lance avec quelques dizaines de compagnons dans la reconquête de Riyad en janvier 1902. Pendant douze ans, il va guerroyer pour établir son émirat et travailler à reprendre le patrimoine de ses ancêtres. Il renouvelle l’alliance avec les religieux wahhabites, en particulier la famille al-Shaykh. Il prend le titre d’imâm (guide), qui a une signification religieuse, mais ses territoires sont définis comme un émirat. Ses ennemis sont traités d’ennemis de l’islam. Le hanbalo-wahhabisme devient ainsi un instrument du pouvoir et se confond avec l’allégeance à la maison Sa’ud.

Cette prédication aboutit à un phénomène original : un projet de sédentarisation des bédouins sur une base religieuse autour des points d’eau. En changeant de mode de vie, ils sont soumis à une véritable inculcation de la perspective wahhabite. Cela conduit aussi à constituer une armée de bédouins sédentarisés, les Ikhwân (les frères), encadrés par des prêcheurs venus du monde des oasis. Ils sont poussés à pratiquer le jihad contre les non-wahhabites définis comme « infidèles » (kâfir) et à les piller, et il faut que Ibn Sa‘ud les rappelle régulièrement à l’ordre en réaffirmant, en bonne doctrine, que seul le chef de la communauté a le privilège de déclarer le jihad, de collecter les impôts et d’exécuter les peines légales. La symbiose religieuse entre sédentaires et nomades se trouve renforcée au prix de l’abandon des mœurs et coutumes traditionnelles de la vie bédouine. La montée en puissance du personnel religieux est étroitement associée à celle du pouvoir d’Ibn Sa‘ud.

Toujours en bonne doctrine, le califat ottoman n’est pas valide. De toute façon, s’appuyer sur les Ottomans serait accepter d’être vassal et ne pas pouvoir se lancer dans la reconquête des territoires contrôlés par les ancêtres. En revanche, il est clair que les Britanniques contrôlent tous les pourtours maritimes de la péninsule Arabique et qu’ils sont plutôt en conflit avec les Ottomans. L’intelligence stratégique d’Ibn Sa‘ud est d’avoir compris dès le début la nécessité de s’entendre avec les Britanniques contre les Ottomans et leurs alliés dans la péninsule.

Se construit ainsi l’essence de la politique saoudienne du XXe siècle : une prédication religieuse intransigeante allant jusqu’à combattre un grand nombre de musulmans définis comme hérétiques et un réalisme politique cherchant le soutien d’au moins une grande puissance occidentale, au risque de voir surgir un conflit potentiellement mortel entre les deux principes. Dès 1902, des contacts politiques sont pris avec les agents britanniques dans le Golfe, mais ne débouchent sur rien, les Britanniques ne voyant aucun intérêt à s’impliquer dans les affaires de l’Arabie centrale.

L’étape décisive est la conquête de la région côtière du Hasa sur le Golfe, qui comprend une importante population de paysans chiites et des réseaux commerçants en 1913. La garnison ottomane de la région est expulsée et un accord avec les Ottomans rétablit une sorte de légalité juridique faisant d’Ibn Sa‘ud le gouverneur (wali) du Najd. Il permet au pouvoir central de maintenir la fiction d’une souveraineté ottomane jusqu’aux limites de la péninsule du Qatar. Cette fois, les autorités britanniques acceptent d’entrer en relations avec Ibn Sa‘ud à qui elles demandent de respecter les « principautés arabes dont les émirs sont en relation avec le Gouvernement de Sa Majesté », en premier lieu le Qatar.

Le déclenchement de la Grande Guerre brouille la situation, d’autant plus que les Britanniques se sont immédiatement emparés de Basra. Les Anglo-Indiens sont prêts à traiter avec Ibn Sa‘ud dont l’hostilité aux Ottomans est bien connue. Il n’est pas question pour lui de participer au jihad contre les Britanniques. Une longue négociation aboutit au traité du 26 décembre 1915, par lequel les Britanniques reconnaissent l’indépendance des territoires acquis par Ibn Sa‘ud (il n’est pas précisé s’il s’agit de la mouvance de tribus ayant fait allégeance au maître du Najd ou de territoires définis par des contours précis), la succession fixée par le souverain de son pouvoir à condition de ne pas être hostile aux Britanniques, le respect des émirats sous protection britannique ; en contrepartie, Ibn Sa‘ud obtient la protection des Britanniques avec l’obligation de ne traiter avec des étrangers qu’avec leur accord. Concrètement, il reçoit des subsides et des livraisons d’armes.

Il n’était pas question pour les Britanniques de faire d’Ibn Sa‘ud l’animateur d’une grande révolte arabe. La première importance du chérif Hussein résidait dans son autorité religieuse d’émir de La Mecque qui lui permettait de s’opposer au jihad ottoman, ou même de revendiquer un califat arabe. Géographiquement, les chérifiens pouvaient accéder à la Transjordanie et contribuer à la conquête de la Palestine, voire remettre en cause les revendications françaises sur la Syrie. Par leurs accointances à Constantinople et à Damas, les Hachémites étaient en relation avec les sociétés secrètes arabes.

En revanche, les gens du Najd pour accéder à l’Irak devraient d’abord liquider les forces tribales restées dans la mouvance ottomane. Le hanbalo-wahhabisme, même s’il pouvait attirer certains réformateurs religieux, était largement considéré comme contraire au mode de vie de l’islam sunnite en raison de sa pratique de l’anathème et était perçu, à juste titre, comme un ennemi mortel par les Chiites irakiens. L’idéologie religieuse aboutissait tout simplement à une légitimation du pillage jusqu’au massacre des populations considérées comme infidèles. Ibn Sa‘ud et les Britanniques en étaient parfaitement conscients et il ne pouvait être question de lancer les Ikhwân sur les populations irakiennes.

De 1915 à 1918, Ibn Sa‘ud apparaît comme un allié secondaire des Britanniques par rapport aux Hachémites, peu soucieux de combattre les groupes tribaux de la mouvance ottomane. Il est surtout occupé à affermir sa domination sur le Hasa, puis par son conflit avec les Hachémites du Hedjaz sur l’allégeance d’un certain nombre de groupes tribaux. La politique du désert l’emporte sur la politique internationale au grand dam des Britanniques. Pendant ce temps, il renforce considérablement les Ikhwân dont la force combattante atteindrait 70 000 hommes. Son but est de renforcer sa position dans l’attente de l’affaiblissement des relations anglo-hachémites.

Dès 1919, il retrouve sa liberté d’action en prenant aux Hachémites les oasis de Khurma et Turaba aux confins du Hedjaz et du Najd et en infligeant à Abdallah une très sévère défaite (26 mai 1919). Il faut les menaces d’intervention britanniques pour l’empêcher de marcher sur La Mecque. En 1920, il fait la conquête de l’Asir, ce qui coupe le Yémen du Hedjaz tout en ne lésant aucun intérêt britannique. En 1921, il élimine ses ennemis historiques dans le Najd et entame un conflit avec les Hachémites de Transjordanie et d’Irak sur le contrôle de l’espace entre les deux États en formation (le Wadi Sirhan). En août 1921, pour tenir un rang égal avec les nouveaux rois arabes, l’émir du Najd prend le titre de « sultan du Najd et de ses dépendances ».

Les frontières ne sont toujours pas fixées et les mouvances des tribus plutôt incertaines, mais cette fois l’aviation britannique intervient. Les Britanniques tentent d’imposer un arbitrage qui permettrait de maintenir la continuité territoriale entre la Transjordanie et l’Irak. Les Ikhwân s’emparent du Wadi Sirhan et poussent, malgré les instructions contraires d’Ibn Sa‘ud jusqu’à proximité d’Amman où ils sont repoussés par des automitrailleuses.

Finalement le haut-commissaire britannique en Irak, sir Percy Cox, impose sa décision lors de la conférence de l’Uqair en novembre 1922. Selon un témoin britannique13 :

Lors d’une séance plénière de la conférence, sir Percy prit un crayon et dessina sur la carte de l’Arabie, soigneusement, une ligne frontalière du golfe Persique au Jabal Anaizan qui est proche de la frontière transjordanienne. Il donnait ainsi à l’Irak une zone assez large qui était précisément réclamée par le Najd. Puis, bien évidemment pour apaiser Ibn Sa‘ud, il privait le Koweït de près des deux tiers de son territoire pour les donner au Najd en arguant du fait que le pouvoir des Ibn Sabah (les émirs du Koweït) appartenait moins alors au désert que cela n’avait été le cas au temps où la convention turco-britannique avait été conclue. Au sud et à l’ouest du Koweït lui-même, sir Percy Cox délimita deux zones qui, déclara-t-il, seraient des zones neutres. Il les appela « zone neutre du Koweït » et « zone neutre de l’Irak ». ‘Abdul Latif Pacha Al Mandîl fit alors mine de protester en prétendant que le Koweït n’avait nul besoin d’une zone neutre. Sir Percy lui répondit que les tribus du Koweït avaient besoin d’espace pour paître leurs troupeaux. Comme ‘Abdul Latîf Pacha insistait, sir Percy lui dit : « Pourquoi, diable, êtes-vous si désireux d’inclure cette zone dans le Najd ? » Naïvement ‘Abdul Latîf Pacha répondit : « Parce que nous pensons qu’il y a du pétrole dans cette zone. » « C’est précisément pour cette raison que j’en fais une zone neutre », répliqua sir Percy, « chacun en aura ainsi une part égale ».


Cette fois, Ibn Sa‘ud doit céder, car il dépend trop des subsides britanniques. L’accord impose des frontières linéaires, ce qui implique des déplacements de zones de transhumance des tribus concernées.

En 1923, la politique britannique d’économies budgétaires conduit à l’annonce de la fin des subsides versés à Ibn Sa‘ud (ceux versés au roi Hussein étant déjà suspendus). La perte financière est lourde pour le chef bédouin, mais elle le libère des moyens de pression de la puissance impériale. Il laisse les Ikhwân s’en prendre à la Transjordanie tout en les désavouant si nécessaire. Les Britanniques tentent d’imposer un accord général entre les Hachémites et Ibn Sa‘ud, cependant ce dernier tergiverse. Finalement, le 5 mars 1924, deux jours après l’abolition du califat ottoman, Hussein, qui séjourne en Transjordanie chez son fils Abdallah, se proclame calife à la place du calife.

Cette proclamation le discrédite largement dans le monde musulman à un moment où les Britanniques lui sont devenus hostiles alors que ses sujets rejettent son arbitraire.




LA CRÉATION DU ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE

De par son indépendance, le Hedjaz constitue le maillon faible de la chaîne d’États hachémites bloquant l’accès d’Ibn Sa‘ud au Croissant fertile puisqu’il ne dispose pas de protection militaire britannique. Dès la fin du mois de mai 1924 des assemblées des tribus, des religieux et des Ikhwân somment Hussein de renoncer à ses prétentions califales. Ibn Sa‘ud fait ainsi de sa guerre de conquête du Hedjaz une affaire essentiellement religieuse qui ne doit pas concerner les puissances européennes. Les musulmans indiens le soutiennent, ce qui constitue un signal important pour les Anglo-Indiens.

À la fin août 1924, les Ikhwân pénètrent dans le Hedjaz où beaucoup de tribus se rallient à eux. Les Britanniques font savoir en septembre que seul le libre accès des lieux saints de l’islam pour les sujets de l’Empire les intéresse. Ils imposent à l’Irak et à la Transjordanie de ne pas intervenir dans le conflit. Aqaba et le sud de la Transjordanie, dont le statut territorial n’est pas établi, sont rattachés au gouvernement de Amman en octobre 1924, ce que Ibn Sa‘ud refuse de reconnaître.

Le 5 octobre, Hussein abdique sous la pression des notables de La Mecque et de Djedda. Son fils aîné Ali lui succède, mais La Mecque tombe sans résistance la semaine suivante. Ibn Sa‘ud manœuvre avec prudence, ménageant le plus possible l’opinion publique musulmane. Après avoir mis le siège devant Djedda en janvier 1925, il arrête les opérations militaires et affirme ne pas vouloir annexer le Hedjaz. Il assure le succès du pèlerinage à La Mecque de 1925. Il reprend les opérations militaires en août 1925. Médine capitule le 5 décembre 1925 tandis que Djedda est assiégée. Le 18 décembre, Ali abdique et part le 22 décembre pour l’Irak. Le 25 décembre, la guerre est officiellement terminée.

Le 8 janvier 1926, les notables du Hedjaz font allégeance à Ibn Sa‘ud qui, cédant à leur sollicitation, prend le titre de roi du Hedjaz tout en étant sultan du Najd. En février 1926, la Grande-Bretagne, la France, l’Union soviétique et les Pays-Bas, les grandes puissances coloniales en terre d’islam, reconnaissent le nouveau roi du Hedjaz. Ibn Sa‘ud envoie son fils, l’émir Faysal, qui lui sert de ministre des Affaires étrangères, faire une tournée européenne durant l’été 1926 pour marquer ce nouveau statut.

En juin 1926, le nouveau roi organise un congrès du monde musulman à La Mecque. Il fait bien comprendre que les délégués n’ont pas à traiter des questions politiques, mais des modalités concrètes du pèlerinage annuel. L’importance de ce congrès réside dans la réintégration de l’hanbalo-wahhabisme dans l’islam sunnite qui, jusque-là, le tenait plutôt à distance.

Au Hedjaz, les wahhabites entreprennent une purification religieuse qui passe par la destruction des sanctuaires établis sur les tombeaux du Prophète, de ses parents et de ses compagnons ainsi qu’en général de tous les « saints » de l’islam. Le puritanisme autoritaire est imposé de force.

Le roi et sultan se doit de ménager ses voisins et de refuser la prédication armée que constituerait une invasion de la Transjordanie et de l’Irak par les Ikhwân. En 1925, il a négocié avec les Britanniques le tracé de frontières linéaires entre ses domaines et l’Irak et la Transjordanie, sauf pour la région sud de cette dernière. C’était pour lui la condition nécessaire pour pouvoir agir librement au Hedjaz. Dans sa perspective, ses guerres de conquête ont pour seule signification de restaurer le patrimoine perdu de ses ancêtres.

Une fois son nouveau statut affermi, Ibn Sa‘ud entreprend une longue négociation avec les Britanniques. Les questions portent sur la reconnaissance complète et absolue de son indépendance et sur l’organisation du pèlerinage. Les Britanniques exigent la reconnaissance des Mandats (ce qui comprend la déclaration Balfour), des capitulations, de l’interdiction de l’esclavage, des frontières avec la Transjordanie et les émirats du Golfe.

Le traité de Djedda du 10 mai 1927 reconnaît la pleine indépendance et la non-application des capitulations. La question des mandats a été éludée. Ibn Sa‘ud renonce à toute revendication sur les émirats et s’engage à coopérer avec la Grande-Bretagne pour l’abolition de la traite des esclaves.

Avec la conquête du Hedjaz, Ibn Sa‘ud découvre les premiers instruments de la modernité : véhicules automobiles, téléphone, radio. Il comprend que pour pouvoir administrer l’ensemble de ses territoires, il doit utiliser ces instruments. Or les Ikhwân, à qui il a été interdit successivement de piller le Hedjaz et de lancer des actions contre la Transjordanie et l’Irak, ne peuvent admettre ces transformations, qui, inexorablement, devront conduire à l’arrivée de techniciens occidentaux. Ils considèrent que les guerres entreprises ont pour but d’étendre la domination du « vrai » islam et accessoirement de faire de leurs chefs les maîtres des territoires conquis. Ils veulent partager le pouvoir et s’opposent à la volonté de Ibn Sa‘ud de le centraliser autour de sa personne.

La rébellion des Ikhwân commence en 1928. Après avoir tergiversé, Ibn Sa‘ud réussit à diviser ses opposants. En 1929, il somme les dissidents de se soumettre et de rendre le butin pris sur les Irakiens, ce qui lui vaut cette réponse14 :

Tu étais notre Imam, ô Abdul Aziz, et tu nous as prêché le jihad contre tous les Kâfirin et les infidèles. En tant qu’État chiite, l’Irak doit être détruit comme tu l’as dit souvent, et tout le butin serait alors halal (légitime). Tu as souvent cité le Coran pour nous démontrer que tout ce qui est entrepris par les vrais croyants contre les infidèles est méritoire. Aujourd’hui, à la demande des Anglais, eux-mêmes des Kâfirin, tu nous dis à nous, tes guerriers émérites, à nous l’épée de l’islam, que nous avons eu tort et que nous devons rendre le butin capturé. Soit tu es un imposteur et tu ne recherches que ton propre avantage égoïste, soit le Coran n’est pas le vrai livre. Que les ulémas du Najd choisissent entre toi et nous.


Tout en les combattant par les armes, le roi rappelle que seuls les ulémas ont le droit d’interpréter les textes religieux et qu’il faut obéir au roi dans les actes comme dans les pensées.

La révolte prend d’autant plus d’ampleur qu’elle est discrètement encouragée par les Hachémites et par le Koweït. Les Ikhwân sont ainsi conduits à demander une protection britannique, comme quoi la politique du désert peut connaître des renversements de situation ! Mais la puissance impériale préfère évidemment l’ordre des Sa’ud et informe le roi des déplacements des Ihkwân suivis, même en territoire saoudien, par la Royal Air Force. Les rebelles sont progressivement refoulés sur les frontières de l’Irak où ils se heurtent aux troupes anglo-irakiennes. Ils sont désarmés et leurs chefs sont livrés à Ibn Sa‘ud à condition qu’ils aient la vie sauve (janvier 1930).

La défaite des Ikhwân s’explique par l’usage de la technologie moderne et le soutien actif des Britanniques, mais aussi par le soutien de la hiérarchie religieuse à la monarchie sur la base d’un partage des fonctions : à Ibn Sa‘ud la gestion de tout ce qui est politique, aux religieux le contrôle de la vie sociale sur la base d’un puritanisme intransigeant. Ils travaillent à accélérer l’intégration du wahhabisme dans l’islam sunnite. Les victoires d’Ibn Sa‘ud et son indépendance par rapport à la puissance impériale dominante lui ont attiré les faveurs d’un certain nombre de réformistes musulmans sunnites qui apprécient la volonté de débarrasser l’islam des superstitions populaires. Ce retour aux sources va dans le sens du postulat toujours exprimé, mais jamais vraiment vérifié, que l’application scrupuleuse de la sharî’à (« loi » islamique) est le seul moyen légitime et possible pour que la communauté musulmane retrouve sa force et sa puissance.

Cela se voit dans la déclaration du roi à des pèlerins musulmans, le 10 mai 192915 :

On nous qualifie de wahhâbites pour tenter de faire croire que nous avons une école (madhhab) à part. C’est là une grave erreur engendrée par la propagande hostile et malveillante. Muhammad ben Abd al-Wahhâb ne prêcha rien de nouveau. Nous ne sommes donc pas les adeptes d’une nouvelle école ou d’un nouveau dogme (‘aqida). Notre doctrine est celle des pieux ancêtres que prescrivirent le Coran et la Sunna. Nous respectons les quatre écoles juridiques [de l’islam sunnite].


Les pieux ancêtres en question sont les salâf, donc le monarque affirme que le hanbalo-wahhabisme n’est qu’une expression de la salafiyya, ce qui, en fait, ne peut que déplaire aux hanbalo-wahhabites de pure obédience16. Ibn Sa‘ud se dote ainsi d’un instrument d’influence sur l’ensemble des musulmans et qui lui permet d’attirer des cadres, surtout égyptiens et syriens.

L’édifice institutionnel s’achève avec la fusion du Hedjaz et du Najd sous le nom de royaume d’Arabie saoudite le 22 septembre 1932. La conception du roi est essentiellement patrimoniale, au sens le plus littéral du terme le royaume lui appartient. Il a ainsi travaillé à affaiblir les grands groupes tribaux en jouant sur les rivalités entre les différents lignages, ceux qui ne se soumettent pas sont écartés de la redistribution des richesses. Il a mené une politique matrimoniale active, épousant simultanément et successivement des femmes appartenant aux grands lignages tribaux, ce qui aboutit à donner une représentation tribale au sein de sa propre descendance. Il ne s’agit pas de mariages entre égaux, ils expriment la domination sur l’ensemble de la société. De même, les autres lignages de sa famille sont marginalisés afin d’éviter la reproduction des conflits qui ont ruiné le second État saoudien. Ils reçoivent des positions de responsabilité, mais la succession royale passe exclusivement par la descendance du souverain. En 1953, il aura eu quarante-trois fils et environ cinquante filles. Ces dernières ne seront données en mariage qu’à des hommes des lignages al-Sa’ud, ce qui renforce ainsi la domination du groupe dirigeant.

La création du royaume d’Arabie saoudite repose la question irritante du rôle des grands hommes dans l’histoire. Bien évidemment tous les éléments qui ont permis de le constituer lui préexistent, mais c’est bien le charisme et l’intelligence stratégique d’Ibn Sa‘ud qui ont été les facteurs essentiels. Il a su utiliser les potentialités du hanbalo-wahhabisme comme instrument de cohésion sociale et de dynamisation des groupes, tout en le subordonnant constamment aux impératifs de sa politique. Cette ligne de conduite de politique se retrouve dans son jeu permanent avec les Britanniques. Pour paraphraser une expression célèbre, il faut savoir terminer un jihad.

Le royaume est bien une création endogène, sans pour autant s’être construit en opposition à la grande puissance impériale. La politique du désert s’est ainsi trouvée imbriquée dans la politique internationale. Une fois le royaume constitué, le sentiment d’encerclement perdure puisque les États hachémites sont sur ses frontières nord tandis que l’imamat du Yémen n’accepte pas l’annexion du Asir, d’où une guerre entre les deux pays en 1934 qui permet au royaume de s’étendre un peu plus au sud, occasionnant un irrédentisme yéménite durable. Les protectorats britanniques de Koweït à Oman interdisent toute expansion dans les régions du Golfe alors que certaines frontières ne sont pas délimitées, d’où de nouveaux conflits sur l’étendue des mouvances tribales.




LES AUTORITARISMES MODERNISATEURS

Le coup d’État du 21 février 1921 à Téhéran semble, au premier abord, ne pas avoir modifié l’ordre habituel des choses. Reza Khan prend le commandement de toutes les forces armées tandis que les ministères se succèdent dans une atmosphère de plus en plus nationaliste. Il exige et obtient en plus la charge de ministre de la Guerre. Les Britanniques restent intransigeants dans leur opposition à tout emploi de conseillers étrangers ne venant pas de leurs rangs. Ils énoncent une sorte de « doctrine de Monroe » qui leur donnerait l’exclusivité de toutes les relations avec le monde extérieur. Néanmoins des Américains remplacent les Britanniques comme conseillers financiers en décembre 1922 et réussissent à moderniser le système fiscal.

Progressivement Reza Khan devient l’homme fort du gouvernement, ce qui lui vaut la méfiance croissante des Britanniques. Le shah, plus soucieux de gérer sa fortune personnelle que d’essayer de gouverner, n’a plus grande importance politique. L’armée est réorganisée et commence à devenir une force notable. Elle combat avec succès les différentes insurrections provinciales. L’objectif principal est de mettre fin à l’hégémonie des tribus sur le sud de l’Iran, qui font partie de la clientèle traditionnelle de la Grande-Bretagne. Il en est de même de l’émirat quasi indépendant de Muhammerah dans la province alors appelée Arabistan, à proximité du Chatt al-Arab. En 1924, en dépit des Britanniques, le pouvoir central met fin aux autonomies du Sud. Muhammerah devient Khorramshar et l’Arabistan le Khouzistan.

Dans l’intervalle, Reza Khan se fait désigner Premier ministre le 28 octobre 1923 tandis que le shah part pour l’Europe le 5 novembre 1923. Grâce aux réformes fiscales, Reza dispose maintenant de moyens financiers plus importants qu’il consacre à la modernisation de l’armée et de l’économie. Avec brutalité, il travaille à rétablir la grandeur de son pays, ce qui passe par l’établissement de son pouvoir personnel.

Le discrédit dans lequel est tombée la dynastie Qajar pose la question du maintien de la monarchie au moment où la Turquie devient une république. Une campagne de propagande est lancée dans ce sens, mais elle se heurte au conservatisme de la société, en particulier du clergé chiite. L’abolition du califat et les premières mesures de laïcisation en Turquie inquiètent les esprits religieux qui voient un risque de contagion. Reza Khan comprend qu’il ne peut rien faire contre une opinion publique mobilisée par l’ensemble du clergé. Au printemps 1924, il abandonne le projet d’établir la république et reprend le contrôle de la situation.

La fin de l’autonomie du Khouzistan lui permet d’avoir une position de force. Une mesure importante est votée par le Parlement le 5 mai 1925 : l’abolition des titres de noblesse qui avaient connu une véritable inflation depuis la seconde moitié du XIXe siècle et l’imposition d’un nom patronymique enregistré à l’état civil. Reza Khan adopte ainsi le nom de Pahlavi qui renvoie à la Perse préislamique. Dans la foulée, une loi de conscription est votée le 8 juin 1925, les étudiants en religion en sont exemptés afin de satisfaire le clergé.

À l’automne 1925, Reza Khan peut relancer la campagne contre la dynastie Qajar. Les Soviétiques puis les Britanniques avec répugnance annoncent qu’ils n’ont pas leur mot à dire dans les affaires intérieures de la Perse. Le 30 octobre, le Parlement vote la déposition de la dynastie régnante et confie à Reza Khan le gouvernement provisoire du pays.

Le clergé ne s’oppose pas au changement de dynastie du moment qu’il n’est pas question de république. Une Assemblée constituante est immédiatement réunie. Le 12 décembre 1925, elle entérine les modifications de la Constitution qui fait de Reza Pahlavi le nouveau shah et le fondateur d’une dynastie. Le 15 décembre, il prête serment.

L’idéologie du nouveau pouvoir est avant tout nationaliste, centralisatrice et moderniste. L’autoritarisme est nécessaire pour mettre fin à toutes ces faiblesses qui ont rendu le pays si misérable. Il faut mettre fin à l’ordre tribal qui empêche la cohésion nationale et à tous les particularismes. Comme dans le reste de la région, le bombardement aérien des éléments dissidents devient une méthode de gouvernement. Selon une logique bien connue le programme de modernisation à outrance conçu comme une occidentalisation s’accompagne d’une exaltation du passé préislamique, de la grandeur impériale des dynasties allant des Achéménides aux Sassanides.

Le but est l’affranchissement du pays marqué par l’abolition des capitulations le 10 mai 1928. Comme le shah est avide de richesses et se dote de grandes propriétés foncières, il n’est pas question de réforme agraire. Le grand projet national est la construction à grands frais du réseau de chemin de fer transiranien reliant la Caspienne au Golfe. C’est un large échec économique à une époque où la route commence à supplanter le rail. L’impact du développement routier est plus important, désenclavant des régions entières, ce qui permet d’éviter le renouvellement des famines. De même, l’industrie locale est fortement encouragée.

Le premier Pahlavi mène une politique de laïcisation acharnée. Pour abolir les capitulations, il a fallu adopter un code civil et une législation pénale inspirée du droit européen, ce qui met musulman et non-musulman sur un pied d’égalité, au grand mécontentement du clergé chiite. L’enseignement du nouveau droit conduit à l’exclusion des religieux de l’appareil judiciaire. Il en est de même avec la mise en place d’un enseignement moderne avec même la création d’un enseignement féminin. En 1936, le port du voile est interdit par la force, ce qui provoque un véritable traumatisme pour la société traditionnelle.

Les mesures de laïcisation, en particulier de l’habillement, s’accompagnent de brutalités croissantes dans les années 1930. L’autoritarisme modernisateur se transforme progressivement en gouvernement de la peur. Toute opposition, laïque comme religieuse, est durement réprimée.

En 1935, Reza Shah impose l’usage du terme Iran plutôt que celui de Perse aux connotations trop vieillottes. Il est vrai que l’usage des habitants était bien plus Iran que Perse.

Sur le plan international, le pays bénéficie des traités conclus par l’Union soviétique au début des années 1920 allant de la Turquie à l’Afghanistan. Ils interdisent toute action directe contre l’Union soviétique, cette dernière se refusant à toute ingérence dans leurs affaires intérieures. La Perse faisait partie des États fondateurs. L’Irak et la Turquie adhèrent à la SDN en 1932, l’Afghanistan en 1934. Cette reconnaissance de l’égalité internationale a un grand impact psychologique.

Le fait majeur est que les pays musulmans mitoyens de l’Union soviétique bénéficient d’une sorte de neutralisation qui les fait échapper au « cordon sanitaire » européen. Les Britanniques, parfaitement conscients que leur dispositif impérial est surétendu, ne peuvent que se féliciter de ne pas avoir à craindre une « descente russe » vers les mers chaudes, contrairement au long XIXe siècle.

La région est néanmoins affectée par les convulsions soviétiques. Les terribles répressions soviétiques dans les républiques dites « musulmanes » provoquent un dernier exode massif de musulmans vers les pays mitoyens, mais aussi les pays arabes et déjà un peu l’Europe.

L’Union soviétique est largement absente de la politique moyen-orientale. Il y a bien la constitution d’un réseau diplomatique en Turquie et en Iran, et la mise en place de réseaux de renseignement. La force et la faiblesse soviétiques résident dans le fait que des groupes humains s’étendent des deux côtés de la frontière. Les « colporteurs du Komintern17 » au Moyen-Orient sont des Turcs azéris, des Turkmènes, des Kurdes, des Arméniens et des Juifs. Ils peuvent ainsi passer plus discrètement et participer aux ébauches de partis communistes, tout en conduisant à limiter la présence communiste aux minorités, ce qui sera une faiblesse cruciale. Après l’échec du jihad d’inspiration bolchevique du congrès de Bakou, il n’est plus question de tentative de fusion avec un islam révolutionnaire. Dans les pays arabes, le recrutement de musulmans est très faible. Même le chef du parti communiste syrien, Khalid Baqdash, est kurde. Les conditions de l’entre-deux-guerres ne permettent pas de greffer le communisme sur les mouvements anti-impérialistes, contrairement à ce qui se passe en Chine et en Indochine dans la même période.

Ce qui inspire l’action de Reza Shah est la Turquie de Mustafa Kemal. En tant que libérateur de la patrie, il dispose d’une bien plus grande légitimité que celle du nouveau shah. Il en profite pour éliminer toute opposition, y compris ou surtout celle de ses anciens compagnons d’armes. Le régime devient une vraie dictature en 1925 dans sa confrontation avec les mouvements kurdes qui se révoltent tout aussi bien au nom de la religion que de leur identité ethnique. La répression est très dure. La doctrine officielle devient qu’il n’existe pas de peuple kurde et une tentative de modifier la composition ethnique de l’est de l’Anatolie est entreprise. Elle sera sans grand résultat.

Les réformes laïcisantes se succèdent : imposition du couvre-chef européen, interdiction des confréries soufies, abandon de l’alphabet arabe au profit de l’alphabet latin, établissement d’un droit civil sur le modèle européen, adoption d’un patronyme (Kemal devient ainsi Atatürk, le « père des Turcs » ; Ismet prend le nom de la bataille qu’il a remportée, « Inönü »). Un véritable culte de la personnalité s’établit autour de Mustafa Kemal, avec en particulier des statues qui sont autant de scandales pour les musulmans les plus pieux. Un nouveau récit national est inventé, faisant des Turcs le peuple premier de l’humanité.

La politique étrangère de la république de Turquie est essentiellement conservatrice. Le projet d’homogénéisation de la Turquie est contraire à tout irrédentisme. Le panturquisme de la période précédente est abandonné, d’autant plus que la domination soviétique met fin à tout contact avec les autres peuples turcs à l’exception des réfugiés politiques et qu’il n’y a pas d’ambition vers les Azéris d’Iran. Si le communisme est combattu à l’intérieur, avoir de bonnes relations avec l’Union soviétique est un des principes cardinaux de la diplomatie turque. Le traité turco-soviétique est régulièrement renouvelé en 1925 et 1929 avec la clause de ne pas entreprendre d’action hostile contre l’autre partenaire.

La grande ambition est de devenir une puissance européenne reconnue comme telle. Une réconciliation est entreprise avec la Grèce, qui aboutit le 30 octobre 1930 à la conclusion d’un traité d’amitié entre Ankara et Athènes. L’entrée à la SDN en 1932 permet à la Turquie d’apparaître plus européenne, mais c’est au moment où l’esprit de Genève décline. La sécurité doit être assurée face aux ambitions méditerranéennes de l’Italie fasciste, qui est présente à proximité de la Turquie dans les îles du Dodécanèse. Un traité d’amitié est conclu en 1928 et renouvelé en 1932, mais à partir du milieu des années 1930 l’inquiétude grandit, d’autant plus que l’Italie entreprend, contrairement à ses engagements, de fortifier le Dodécanèse.

La politique adoptée est de protéger la Thrace turque en concluant avec la Grèce un traité d’entente cordiale garantissant mutuellement leur frontière commune. Dans la foulée, des traités de non-agression sont conclus avec la Roumanie et la Yougoslavie. Le tout aboutit en 1934 à la conclusion du pacte balkanique avec les trois autres partenaires. La Bulgarie refuse d’y participer, conservant son irrédentisme au détriment de la Grèce et de la Yougoslavie.

En Asie, un traité avec l’Iran en 1932 permet de fixer la délimitation de la frontière commune. La stratégie du pacte collectif est adoptée avec la conclusion en juillet 1937 du pacte de Saadabad (un palais à Téhéran) avec l’Irak et l’Iran. Ce traité prévoit le maintien des frontières, la non-ingérence dans les affaires intérieures, la non-agression et la consultation sur les affaires communes. Cette ébauche de sécurité collective a aussi un but de contrôle des mouvements politiques kurdes.

La dégradation de la situation internationale fait comprendre aux responsables britanniques qu’il n’est pas possible de s’opposer à une éventuelle remilitarisation illégale des Détroits. Une conférence est organisée à Montreux en 1935 qui aboutit à la convention du même nom qui permet à la Turquie de remilitariser les Détroits, protégeant ainsi Istanbul, et fixe les possibilités de passage de navires de guerre entre la Méditerranée et la mer Noire.




LA NOUVELLE ÉCONOMIE POLITIQUE RÉGIONALE

Au début du XXe siècle, l’économie du Moyen-Orient reste essentiellement agraire et artisanale. Les capitulations interdisent toute mesure protectionniste ayant pour finalité la création de l’industrie, qui est par ailleurs handicapée par le manque de charbon en dehors de quelques gisements exploités en Anatolie. La guerre, en interdisant l’importation de produits manufacturés européens, a permis le développement d’une ébauche d’industrie, surtout en Égypte.

Au début des années 1920, la fin des capitulations sauf en Égypte transforme la situation. Les nouveaux États, même en régime mandataire, sont conduits à une révolution fiscale qui correspond à la fois à des nécessités politiques (la base sociale des régimes politiques) et à un projet économique plus ou moins volontaire. La base fiscale du système ottoman, les impôts fonciers, est diminuée au profit d’une fiscalité qui pèse de plus en plus sur les importations. Le premier résultat n’est pas de favoriser l’industrialisation, mais d’intensifier l’agriculture qui rapporte plus qu’à l’époque précédente. Les grands propriétaires commencent à utiliser des machines, en particulier des pompes fonctionnant aux hydrocarbures pour l’irrigation. Dans les villes, les débuts de l’électrification profitent à l’artisanat comme dans l’Europe de la fin du XIXe siècle.

La région est divisée en trois ensembles monétaires. La Turquie et l’Iran mettent en place des banques d’État et non plus des banques européennes ayant le monopole de l’émission monétaire. Les États du Levant ont une monnaie commune indexée sur le franc français, la livre (fixée à 20 francs français). La population y voit une vexation supplémentaire en invoquant le temps heureux de la monnaie-or ottomane, en oubliant la terrible inflation des années de guerre. Il est vrai que le cours du franc fluctue considérablement dans cette période avant la stabilisation du franc Poincaré de 1928 au cinquième de sa valeur d’avant 1914. L’évolution monétaire aboutit à une sous-évaluation relative plutôt favorable aux exportations.

En revanche, l’Égypte, la Palestine et l’Irak ont des monnaies indexées sur la livre sterling qui se trouve nettement surévaluée du fait du retour à la parité or en 1925 sur la base du Gold Exchange Standard, ce qui affecte nettement leurs échanges internationaux. L’indexation sur une monnaie européenne et les garanties accordées par les banques centrales européennes permettent de lever des emprunts à des taux bien plus bas qu’à l’époque ottomane. Les lourdes dettes ottomane et égyptienne sont remboursées en valeur nominale et non en valeur or, c’est-à-dire à une valeur très inférieure à celle de 1914, aboutissant à une véritable libération financière.

Progressivement, les nouveaux pays se dotent de banques privées ou publiques qui concurrencent en partie les banques européennes présentes depuis la seconde moitié du XIXe siècle. Ce signe d’émancipation ne doit pas être inscrit dans une logique purement politique. Ces nouvelles banques sont conduites à avoir des relations étroites avec leurs homologues européennes, même si elles sont vues comme étant « nationales ».

La crise mondiale arrive dans la région à partir des années 1930. Comme partout, les exportations chutent considérablement. La crise de change limite les conditions d’égalité d’accès aux marchés des pays mandataires. Les zones franc et sterling deviennent des réalités effectives tempérées par la conclusion d’accords de troc avec les pays ne disposant pas de change. Les pays totalement indépendants comme la Turquie et l’Iran s’orientent vers un dirigisme économique ayant pour but de pallier l’absence de capitaux importés et de constituer une infrastructure industrielle. Les pays plus assujettis s’orientent plutôt vers un projet d’industrialisation par substitution des importations opérée par des entreprises privées. Là encore, la nouvelle orientation fiscale et la crise de change convergent vers un projet national ayant pour finalité la fin de l’échange « colonial » du XIXe siècle, matières premières contre produits manufacturés.

La période de l’entre-deux-guerres ne voit pas de progression sensible du revenu par tête d’habitant, du fait de la croissance démographique, des problèmes monétaires et de la grande dépression. Cette stagnation est apparente. En termes de développement humain les changements sont considérables. Le développement des infrastructures scolaires et médicales est grand, même s’il est encore loin de correspondre à l’ensemble des besoins. Il se fait maintenant largement dans un cadre étatique et national. Les systèmes de communication ont été complètement bouleversés avec l’extension considérable d’un réseau routier qui remet en cause la place des chemins de fer de l’époque précédente. Les communications aériennes débutent. Au moment où la région se scinde en entités étatiques, il devient de plus en plus facile de se déplacer sur de plus grandes distances.




NAISSANCE DU PAYS DE L’OR NOIR18

Dans ce cadre-là émerge la nouvelle économie pétrolière.

L’installation la plus ancienne est celle de l’Iran où le pétrole a commencé à être extrait en 1908. Après de nombreuses péripéties commerciales, l’Anglo-Persian Oil Company (APOC) a été formée en 1909 et le gros des installations a été constitué à Abadan sur le Chatt al-Arab. En 1914, l’Amirauté britannique a pris le contrôle de la compagnie afin de s’assurer un approvisionnement régulier en carburant. Durant ses premières années, la compagnie se comporte en pouvoir indépendant dans un pays en désordre complet. Reza Shah met fin à cette situation et exige une remise en cause de la concession en 1928. Il s’ensuit plusieurs années de négociations difficiles d’autant plus que la crise mondiale conduit à une baisse de la consommation, donc des bénéfices et de la redevance payée à l’Iran. L’affaire tourne à une confrontation entre l’Iran et la Grande-Bretagne qui fait appel au Conseil de la SDN en janvier 1933. La négociation entre l’APOC et le gouvernement iranien s’en trouve accélérée. En évitant de se porter sur le fond de la controverse, la validité de la première concession, les parties transigent sur une nouvelle concession ratifiée en juin 1933.

L’extension géographique de la concession est réduite, elle durera jusqu’en 1993 et la redevance de 16 % sera calculée à la fois sur la quantité produite et sur les revenus de la distribution assurant un revenu minimal de 750 000 livres sterling par an, le personnel sera recruté autant que possible chez les Iraniens avec un effort fourni pour leur formation. Cette clause vise en particulier le personnel indien qui accompagne toute présence britannique. En 1935, l’APOC devient comme il se doit l’Anglo-Iranian Oil Company (AIOC). Elle est plus connue à l’extérieur par sa marque de distribution, la British Petroleum (BP) acquise en 1917.

L’APOC est le premier investissement massif européen dans la région depuis la Compagnie universelle du canal de Suez. L’économie pétrolière exige une mise de fond préalable énorme pour l’exploration, l’exploitation et la distribution. Les entreprises concernées ont besoin de capitaux considérables. Comme pour Suez, les installations de la société, ici à Abadan, constituent une véritable enclave européenne dans un pays considéré comme arriéré avec les conséquences contradictoires que cela implique : d’une part des services sociaux et un système de formation destinés à la population dite « indigène » bien supérieurs à ce qui existe dans le reste du pays, de l’autre, du fait de cette situation, une certaine morgue dans les rapports sociaux qui blesse profondément l’amour-propre desdits indigènes. Abadan constitue une enclave de modernité mais signifie aussi un pouvoir étranger insupportable pour le nationalisme en pleine montée.

Dès avant 1914, il y avait suffisamment de suspicions pour considérer qu’il existait en Irak, en particulier dans le vilayet de Mossoul, des ressources pétrolières considérables d’où la formation de la Turkish Petroleum Company. Durant les négociations de l’après-guerre, la composition du capital de la TPC avait été un enjeu majeur. Il n’en restait pas moins que c’était un pari sur l’avenir.

L’accord de San Remo donnait à la France 25 % du capital contre 75 % aux Britanniques par l’intermédiaire de l’APOC et de la Shell (théoriquement anglo-hollandaise) d’où des protestations véhémentes de la part des Américains à un moment où ils craignaient un épuisement rapide des ressources pétrolières de l’« hémisphère occidental » (les deux Amériques). Le gouvernement américain s’en tient à la doctrine de la « porte ouverte » reconnue pour les Mandats, mais les Britanniques rappellent que la concession obtenue date de l’époque ottomane et que les États-Unis détiennent 70 % de la production mondiale pour leur seul territoire et 82 % si les compagnies américaines opérant au Mexique sont prises en compte. En 1921, les compagnies américaines en liaison avec leur gouvernement demandent de pouvoir prospecter en Irak. Le message est passé qu’il faut trouver un compromis.

Il s’ensuit une longue négociation par laquelle les Britanniques proposent 12 % du capital de la TPC. Sur cette base, les Américains acceptent de ne pas tenir compte de la « porte ouverte », mais rejettent le pourcentage proposé. La victoire kémaliste remet en cause le statut du vilayet de Mossoul et donc l’enjeu de la négociation. Il faut attendre l’arbitrage de la SDN pour reprendre sur des bases sérieuses. De plus, Gulbenkian exige que lui soit reconnue la validité de ses droits, soit 5 % de la TPC, et que cette dernière soit une compagnie à part entière, et non un simple producteur de pétrole brut. En 1924, les intérêts français sont regroupés dans la Compagnie française des pétroles (CFP).

Le 24 mars 1925, le gouvernement irakien conclut l’accord avec la TPC comprenant une concession de soixante-quinze ans sur l’ensemble de l’Irak à l’exception du vilayet de Basra et fixant la redevance en contrepartie du démarrage rapide de l’exploration. Il existe maintenant deux concessions, la première conclue à l’époque ottomane dont les Américains rejettent la validité et la seconde qui s’impose à tout le monde.

Le plus personnellement intéressé dans l’affaire est Gulbenkian qui va mener la négociation finale. Le 14 octobre 1927, l’équipe d’exploration de la TPC extrait pour la première fois du pétrole en grande quantité. Il est temps d’en finir puisque l’on est dans le concret.

L’essentiel est défini : le capital de la TPC, un consortium, est ainsi divisé : 23,75 % à la CFP, 23,75 % à l’APOC, 23,75 % à la Shell, 23,75 % à un consortium américain qui prendra le nom de Near East Development Company. Sa composition changera plusieurs fois avant de se stabiliser en deux compagnies, la Standard Oil of New Jersey et la Standard Oil of New York qui deviendra plus tard Mobil. Gulbenkian obtient ses 5 % et revendra sa part de pétrole à la CFP.

Parallèlement, les compagnies membres de l’IPC devaient faire face à un engagement pris avant la Première Guerre mondiale, ne pas exploiter de pétrole en dehors de l’Empire ottoman. Elles n’y avaient d’ailleurs pas intérêt, car une trop grande production mondiale remettrait en cause la rentabilité de leurs investissements. Encore faut-il transposer cet engagement sur la carte nouvelle du Moyen-Orient, toujours susceptible de changer. Après de longues discussions, Gulbenkian tranche la question en traçant une ligne rouge sur une carte le 31 juillet 1928. L’accord dit « de la ligne rouge » a pour curiosité d’englober la totalité de la péninsule Arabique à l’exception du Koweït.

Si le début des années 1920 avait vu des inquiétudes sur le risque de pénurie de pétrole, la fin de la décennie connaît l’inverse, la possibilité d’une surproduction qui conduirait à une chute des prix et qui remettrait en cause la rentabilité des lourds investissements engagés. L’atmosphère intellectuelle du temps est moins marquée par l’idée de concurrence fondée sur l’efficacité des marchés que par celle au contraire de rationalisation de ces derniers grâce à la coopération des principaux acteurs, autrement dit, dans le langage du temps, par une cartellisation. Ainsi, l’APOC et la Shell fusionnent leurs structures de distribution dans l’empire de l’Inde et en Afrique de l’Est et du Sud.

En 1928, les principales compagnies pétrolières, les majors, s’entendent pour un partage du marché mondial, une coopération dans les infrastructures qui ne doivent être développées qu’en fonction de l’augmentation de la production, l’obligation d’alimenter un marché à partir de la zone de production la plus proche. L’accord ne peut concerner en soi les États-Unis en raison des lois antitrust, mais il implique de fixer le prix mondial du pétrole en fonction du prix d’exportation à partir du golfe du Mexique.

L’accord n’a jamais réellement fonctionné en raison de la hausse de la production américaine en 1930 à la suite de la découverte de nouveaux gisements et de la crise mondiale qui a diminué la demande. L’intégration verticale des majors, dite « du puits à la pompe », et leur coopération régionale dans un certain nombre de cas dans la distribution permettent une alimentation régulière du marché à prix constant. Dans le cas français, l’État assure un encadrement constant du circuit pétrolier qui permet à la CFP de travailler à un rattrapage sur ses concurrents anglo-saxons.

En Irak, l’IPC ne couvre pas la totalité du territoire, mais récupère les concessions manquantes par le biais de filiales. En revanche, elle ne fournit que du pétrole brut aux compagnies membres du consortium avec un prix de cession relativement bas. Le grand acquis des années 1930 est l’accès à la Méditerranée. La question était de savoir par quel mandat passer. Comme finalement Britanniques et Français ne pouvaient pas arriver à s’entendre, l’oléoduc est divisé en deux branches, l’une passant par la Syrie et le Liban et aboutissant à Tripoli, l’autre par la Transjordanie et la Palestine aboutissant à Haïfa. La raffinerie de Haïfa devient ainsi la deuxième du Moyen-Orient, après celle d’Abadan.

Les protectorats britanniques du Golfe se trouvent dans une situation particulière. D’un côté, les compagnies doivent avoir un statut britannique pour pouvoir s’implanter, de l’autre elles doivent respecter l’accord de la ligne rouge. Ainsi la Standard Oil of California (SOCAL) doit créer une filiale canadienne, la Bahrain Petroleum Company, pour pouvoir prospecter au Bahrein. L’exploitation commence en 1932. Elle s’associe pour la production et la distribution avec la Texas Oil Company créant la CALTEX dont le siège est aux Bahamas (donc britannique).

Le Koweït se trouve à l’extérieur de la ligne rouge, mais doit respecter la clause de nationalité britannique. La Gulf Oil Company américaine ne peut donc s’implanter seule et doit finalement s’associer avec l’APOC pour créer la Kuwait Oil Company. L’exploration commence en 1936, mais en raison de la Seconde Guerre mondiale, la commercialisation ne débute qu’en 1946. Il en est de même pour le Qatar où l’exploration commence en 1938 et la commercialisation en 1947.

La grande question est celle de l’Arabie saoudite, où il est légitime de penser trouver du pétrole du fait de sa proximité avec les gisements identifiés du Golfe. Elle est couverte par la ligne rouge, mais n’a pas de clause de nationalité britannique. Des prospections au début des années 1930 donnent des indications encourageantes. La SOCAL obtient la concession en 1933 et crée la California-Arabian Standard Oil Company (CASOC). En 1936, la CALTEX s’associe avec la SOCAL. En 1938, le pétrole est découvert et l’exploitation commerciale qui s’était révélée prometteuse doit s’arrêter en 1940.
            Production pétrolière du Moyen-Orient en tonnes métriques            	                        	1920                        	1925                        	1930                        	1935                        	1939

	Iran                         	1 385 301                        	4 333 933                        	5 939 302                        	7 487 697                        	10 195 371

	Irak                        	                        	                        	121 000                        	3 729 000                        	3 963 000

	Bahrein                        	                        	                        	                        	173 072                        	1 041 000



    
    En 1939, le pétrole du Moyen-Orient ne représente qu’une petite fraction de la production mondiale. Pourtant, le terme « pays de l’or noir » est déjà utilisé, témoin l’œuvre d’Hergé. Cette association peut se justifier par le fait qu’il s’agit avant tout d’un pétrole d’exportation à destination de l’Europe et par la présence des grands groupes pétroliers mondiaux, les seuls à pouvoir mobiliser les capitaux nécessaires pour construire une économie de cette ampleur.

Il n’en reste pas moins que l’impact économique est encore limité. Les redevances du pétrole couvrent de 10 à 20 % du budget irakien. Les pays du Golfe reçoivent des avances sur leurs revenus futurs. En revanche, le facteur pétrolier commence à modifier la définition géostratégique de la région à un moment où la route de l’Inde n’est plus ce qu’elle était auparavant.




LE TOURNANT DE 1929
En dépit de la révolte syrienne qui semble se prolonger en solution politique, la stabilisation propre au moment britannique semble pouvoir se confirmer. La mise en place des réseaux (les routes impériales de communication) s’accompagne d’une décroissance des coûts de gestion qui sont essentiellement militaires. Pourtant le premier avertissement grave pour la domination britannique viendra de Palestine.
En Terre sainte, les lieux saints juifs et musulmans, qui sont le plus souvent les mêmes, concentrent autour d’eux le sacré religieux et le sacré national. Ils captent à leur tour le potentiel de dangerosité qui était celui des lieux saints chrétiens au XIXe siècle. Depuis sa prise de fonction comme mufti de Jérusalem, Hajj Amin al-Husseini s’est attaché à une rénovation bien nécessaire du Haram al-Sharif et des bâtiments avoisinants. L’ensemble est géré par le Waqf (fondation) dont il a maintenant la charge. Pour attirer des contributions nécessaires aux travaux, il a lancé une grande campagne de levées de fonds dans l’ensemble du monde musulman, renforçant ainsi la centralité du lieu saint dans l’islam de son temps et faisant de lui une personnalité dépassant le cadre de la seule Palestine.
Le Mur occidental, dit mur des Lamentations, reste du mur d’enceinte du temple hérodien, se trouve complètement enclavé dans le quartier maghrébin qui appartient au Waqf. Il existe une étroite chaussée de 29 à 45 m de longueur sur 4,20 m de largeur qui sépare le Mur des premiers bâtiments. Elle appartient au Waqf et les Juifs ont reçu l’autorisation d’y prier, mais non d’y apporter des objets. Selon le principe du statu quo, toute modification, même minime, est créatrice de droits. Les premières tentatives du mouvement sioniste, à partir de la fin du XIXe siècle, pour faire l’acquisition du lieu ont suscité une méfiance croissante de la part des musulmans. Le Mur a lui-même une signification religieuse pour eux : selon la tradition, ce serait l’endroit où le Prophète aurait commencé son ascension mystique. D’autre part, ils soupçonnent les Juifs de vouloir s’emparer de la totalité du lieu saint. Ils ont vu des images de propagande sioniste en Europe orientale représentant le Haram couvert d’une étoile de David.
En septembre 1928, une tentative pour apporter un paravent destiné à séparer les hommes des femmes au Mur provoque des protestations musulmanes : c’est une rupture du statu quo destinée à transformer les lieux en synagogue ! La police enlève le paravent de force, suscitant l’indignation véhémente des milieux sionistes. Le résultat des protestations des uns et des autres est de rouvrir la question des Lieux saints. Les Juifs demandent l’expropriation d’au moins une partie du quartier maghrébin pour élargir l’accès, les musulmans forment des comités de défense. Les Britanniques et la commission des Mandats reconnaissent qu’il n’est pas possible de modifier le statu quo établi à l’époque ottomane. Les responsables mandataires se rendent compte qu’ils auraient besoin maintenant de la commission des Lieux saints dont ils ont auparavant rendu impossible la constitution.
La querelle se poursuit durant les premiers mois de 1929 sur la définition du statu quo, ce qui entretient les tensions. Les musulmans sont sincèrement persuadés de la menace pesant sur leurs lieux saints et les sionistes sont incapables de donner une assurance crédible sur ce sujet. Ces derniers ne peuvent accepter d’être au Mur par tolérance alors qu’ils sont de droit en Palestine. Le XVIe congrès sioniste qui se tient à Zurich à partir du 28 juillet 1929 a pour objet la constitution de l’Agence juive qui réunit sionistes et non-sionistes dans le soutien au Foyer national. Weizmann cumule les fonctions de président de l’Organisation sioniste et de l’Agence juive. La direction politique sioniste se trouve ainsi en Europe. Durant le congrès, il a été affirmé que les droits juifs étaient supérieurs au statu quo, ce qui provoque des manifestations de protestation en Palestine organisées par le comité de défense.
Le 15 août 1929, à l’occasion de la célébration de la destruction du Temple, le mouvement de jeunesse nationaliste juif, le Betar, organise une manifestation politique devant le Mur, ce qui est incontestablement une violation du statu quo. Le lendemain, jour de la fête commémorant la naissance du Prophète, les musulmans détruisent les objets apportés devant le Mur.
Le 17, des premières violences éclatent entre enfants juifs et musulmans à Jérusalem. À partir du 18, des rumeurs prennent de l’ampleur dans les deux camps. Est évoqué un massacre généralisé des Juifs par les musulmans et une prise d’assaut des lieux saints musulmans par les Juifs.
Les violences éclatent le 23 août, un vendredi. Des paysans musulmans venus pour la prière s’en prennent aux habitants juifs de Jérusalem. Le mufti, qui appelle au calme, a perdu le contrôle de la situation. Les autorités reprennent le contrôle de la ville le 24, mais la violence s’étend au reste du pays. Juifs et Arabes se combattent. À Hébron, l’émeute fait 67 morts juifs. L’arrivée de renforts venus d’Égypte permet aux Britanniques de rétablir l’ordre à partir du 28. Le bilan est de 135 morts juifs pour 136 arabes.
L’onde de choc transforme les événements d’une affaire religieuse en affrontement entre sionistes et Arabes puis en soulèvement anticolonial qui touche l’ensemble du monde musulman. Les sionistes demandent de dures sanctions contre la classe politique arabe et de façon plus générale contre les Arabes. Mais les responsables britanniques se posent la question de savoir quel sera le coût à long terme pour les finances impériales du maintien de l’ordre en Palestine à un moment où l’opinion publique arabe tend à confondre comme ennemis la puissance mandataire et le mouvement sioniste.
Selon la règle, les autorités décident de la création d’une commission d’enquête chargée de déterminer les causes des événements. Ce rapport, publié en mars 1930, remet en cause les fondements du mandat sur la Palestine : la source originelle des événements est que la Palestine est loin d’être sous-peuplée et qu’il n’existe pas de terres vacantes. Il convient de limiter l’immigration et les transferts fonciers afin d’éviter le renouvellement des troubles. Le rapport provoque les protestations véhémentes du mouvement sioniste qui obtient de Londres l’annulation des conclusions. À une délégation arabe venue dans la capitale britannique, il est affirmé qu’il ne pourra jamais y avoir remise en cause de la déclaration Balfour ni indépendance de la Palestine.
Dans cette confrontation, les responsables arabes comprennent qu’ils ne peuvent faire le poids par rapport à l’influence des milieux sionistes en Grande-Bretagne et dans les principaux pays occidentaux. Leur recours ne peut être que de mobiliser les opinions publiques arabes et musulmanes pour faire pression sur les Occidentaux.
Cette radicalisation a un fort impact sur les musulmans indiens et de façon plus générale entraîne une déstabilisation croissante des communautés juives des pays arabes et musulmans. Une opposition frontale entre monde musulman et monde juif est en train de se dessiner à la veille de l’avènement d’Hitler.
En juin 1931, la SDN dépose son rapport sur le statut du Mur occidental19. Il appartient bien, comme l’ensemble du quartier marocain, aux musulmans puisqu’il fait partie du Waqf du Haram al-Sharif. Les Juifs y ont un droit d’accès pour prier, aucunement un droit de propriété.
Hajj Amin a réussi à convoquer un congrès islamique à Jérusalem en décembre 1931, en s’engageant à ne pas traiter de la question du califat. Il s’ouvre le 7 décembre, réunissant cent quarante-cinq personnalités musulmanes venues surtout du Proche-Orient, avec pour la première fois des représentants du Maghreb sous colonisation française. Une condamnation globale du colonialisme est énoncée allant des Français au Maroc jusqu’aux Soviétiques en Asie centrale.
En marge du congrès se sont rassemblés les anciens du mouvement arabe durant la Première Guerre mondiale et le gouvernement de Damas. Ce sont des retrouvailles après une dizaine d’années consacrées à la lutte politique à l’intérieur de chaque pays. Ils adoptent un texte qui peut être considéré comme la première charte du nationalisme arabe moderne :
1o Les pays arabes formant une unité complète et indivisible, la Nation arabe n’approuve et ne reconnaît pas les divisions territoriales qui ont été effectuées dans ces pays.
2o Les efforts des pays musulmans doivent tendre vers un seul but : « l’indépendance complète dans l’unité arabe et la lutte contre toute manifestation qui en limiterait l’activité en favorisant des dissensions locales ».
3o La colonisation, sous toutes ses formes et de quelque nature qu’elle soit, étant en contradiction avec la dignité des Arabes et les buts qu’ils poursuivent, la Nation arabe rejette la colonisation et luttera contre elle de toutes ses forces.
Les délégués se sont engagés sur la foi du serment à exécuter ce programme dans leur pays respectif, et à sacrifier, si besoin était, leur corps et leurs biens pour en obtenir la réalisation.

Cet événement correspond à une maturation du mouvement national arabe qui s’est doté d’un corps doctrinal et d’un projet politique unificateur, celui d’abolir les frontières, ce qui maintenant est considéré comme possible du fait des progrès des communications modernes. La vision géographique s’est élargie, s’étendant désormais du golfe dit Persique au Maroc. Tout un réseau d’activistes panarabes s’est constitué. On y retrouve l’opposition classique entre partisans et adversaires des Hachémites, mais à cette date le prestige du roi Faysal d’Irak est à son apogée. Son pays est en train d’accéder à l’indépendance et s’apprête à entrer à la SDN, ce brevet de civilisation moderne.
Faysal n’a d’ailleurs jamais abandonné ses ambitions premières. S’il a sondé plusieurs fois les autorités françaises sur la possibilité d’élever un prince hachémite au trône de Syrie, à dire vrai, les hommes politiques syriens préfèrent une république où ils auraient plus de place. Il a suggéré aux Britanniques un grand État arabe unifié comprenant la Palestine où les Juifs auraient la possibilité de se réfugier. Il a mené une politique de bon voisinage avec la Turquie et l’Iran tout en suggérant la constitution d’une alliance arabe.
Suite à la réunion de Jérusalem, il a été décidé d’organiser un grand congrès arabe qui devrait se tenir en Irak. Les partisans de l’Arabie saoudite s’y opposent, ce qui retarde la réunion. La mort de Faysal en septembre 1933 met fin provisoirement au projet. De plus, deux projets antagonistes sont en train de se constituer. Celui dit du Croissant fertile (expression empruntée aux archéologues) évoque une union entre l’Irak, la Syrie et éventuellement la Palestine et la Transjordanie. Celui dit de la Grande Syrie est la reprise par l’émir Abdallah de son projet initial d’une Couronne qui regrouperait l’ensemble des territoires syriens.

L’AVENIR DES ÉTATS DU LEVANT
Le successeur de Jouvenel, Henri Ponsot, un diplomate de carrière, a d’abord maintenu une certaine ambiguïté dans la définition de la politique française. Les nationalistes syriens se sont réunis dans un mouvement ayant une forte base locale, le Bloc national, et attendent des Français qu’ils suivent le modèle irakien, c’est-à-dire la conclusion d’un traité définissant l’indépendance. Préalablement, comme l’exige la Charte du mandat, il faut faire adopter une Constitution syrienne. Dans ce but des élections sont tenues en avril 1928, les partisans des Français ayant tout le soutien de l’administration. Sans avoir la majorité, les nationalistes exercent une forte influence sur la nouvelle Assemblée.
Ils dominent largement les débats et rédigent une Constitution de très bonne facture qui énonce l’unité indivisible de la Syrie, du Liban, de la Palestine et de la Transjordanie et qui transfère tous les pouvoirs mandataires aux autorités syriennes. Les Français font savoir que les six articles litigieux de la Constitution sont contraires aux engagements de la puissance mandataire et qu’ils doivent être retirés. Le 10 août, Ponsot suspend l’Assemblée pour trois mois. Des négociations discrètes sont entreprises avec les nationalistes tandis que la suspension est prolongée. Finalement, la suspension devient indéfinie en février 1929.
La politique « libérale » de Ponsot a été contestée par les milieux coloniaux, mais il se justifie en marquant que la situation est bien différente de celle de l’Afrique du Nord. La France en Syrie, c’est 15 500 soldats et 350 fonctionnaires20. Son libéralisme est lié à la disproportion des moyens disponibles. Après avoir temporisé, il promulgue par décrets la Constitution syrienne tout en ayant modifié un certain nombre d’articles, ce qui la subordonne aux obligations mandataires de la France. On en revient à la problématique habituelle, il faut un pouvoir local suffisamment faible pour accepter de conclure le traité et suffisamment fort et légitime pour pouvoir le faire accepter par la population. Les deux qualités semblent inconciliables.
Les élections ont été reportées à décembre-janvier 1932, pour permettre à l’administration de bien les « préparer », c’est-à-dire de faire voter en faveur de la politique française en modifiant la carte électorale et en exerçant toutes sortes de pressions. Il est demandé aux minorités de prouver leur loyauté envers les Français. Les « modérés » l’emportent, non sans un certain nombre de violences. Finalement, grâce à toute une série de compromis, les institutions syriennes se trouvent pourvues durant le second semestre de 1932.
La question du traité franco-syrien peut être abordée, elle se heurte cependant à l’obstacle de l’unité syrienne et du vrai degré d’indépendance du pays. Au-delà se trouve la contradiction de la politique française. Depuis 1920, elle a joué la carte des minorités dans un pays formant une mosaïque de religions et de races, selon l’expression consacrée reprise par Maurice Barrès. Du coup, le risque est grand de voir, après le départ de la France, « ces différentes races se jeter les unes sur les autres, comme cela leur est arrivé très souvent dans leur histoire21 ». Il faut pouvoir assurer la sécurité des minorités avant l’indépendance, mais, par ce fait même, l’on attise l’antagonisme potentiel entre la majorité musulmane sunnite et les autres composantes de la population.
La réponse des nationalistes syriens est que les Européens ne sont pas en position de donner des leçons en matière de races à un moment où Hitler et le parti national-socialiste viennent d’accéder au pouvoir : en Europe, les massacres sont tolérés. Ils sont néanmoins prêts à accepter la clause des minorités sur le modèle de celle prévue par la SDN pour l’Irak.
En juillet 1933, Ponsot reçoit la fonction de résident général au Maroc, où il apporte son expérience de discussion avec les nationalistes. Il est remplacé par Damien de Martel qui prend ses fonctions en octobre. En novembre, comme le projet de traité risque d’être rejeté par le Parlement syrien, ce dernier se trouve suspendu sine die.
Devant l’échec du Bloc national d’arriver à un accord honorable avec les Français et les conséquences de la mort de Faysal, les activistes ont formé une nouvelle organisation, la Ligue d’action nationale (usbat al-amal al-qawmi) dont le projet unitaire s’étend à l’ensemble du Proche-Orient. Le panarabisme devient la doctrine de la nouvelle génération de la jeunesse éduquée qui recrute surtout dans les classes moyennes. L’antisionisme est un des mots d’ordre essentiels, créant un certain danger pour la communauté juive syrienne. Les nationalistes protestent aussi contre le recasement des réfugiés assyro-chaldéens fuyant l’Irak dans la Jezireh syrienne.
En janvier 1936, les nationalistes entament une épreuve de force en lançant une grève générale ayant pour but la restauration de la vie constitutionnelle en Syrie. Face à l’extension des troubles, les autorités font appel à l’armée et proclament la loi martiale. Pour mettre fin à la crise, une formule de compromis est trouvée le 2 mars 1936 : une délégation syrienne viendra discuter à Paris avec le gouvernement français le contenu d’un traité qui accordera aux Syriens des droits au moins équivalents à ceux accordés au gouvernement irakien par le dernier traité. La vie parlementaire sera rétablie.
La vie politique libanaise durant cette période est moins troublée. Le système politique permet la domination d’un groupe de notables, ce qui, en dépit du confessionnalisme politique, permet une meilleure intégration. D’une part, la bourgeoisie mercantile de Beyrouth se rapproche des notables traditionnels de la Montagne. De l’autre, les rivalités personnelles entre notables pour le pouvoir et les ressources qu’il procure divisent les communautés et permettent de nouer des alliances de factions entre communautés. À l’ancienne opposition entre Druzes et Maronites dans la Montagne se substitue celle des Maronites qui s’identifient à la nouvelle identité libanaise et des Sunnites qui la rejettent, ce qui n’interdit d’ailleurs pas les rapprochements.
En octobre 1927, la Constitution est révisée pour assurer une meilleure stabilité et réduire les coûts. Le Sénat est aboli et les pouvoirs du président de la République renforcés.
L’une des principales ressources du pays vient de l’envoi d’argent de la diaspora aux familles, ce qui explique que la crise mondiale a un impact particulièrement fort. Les mesures de réduction budgétaire, inévitables du fait de la récession économique, se font plutôt au détriment des communautés musulmanes beaucoup plus dépendantes de l’État, en particulier dans le domaine scolaire. Le Bloc national syrien pousse les Sunnites libanais à revendiquer l’unité syrienne afin d’empêcher les Français de s’installer durablement dans les régions littorales. La volonté d’éviter un nouveau Maysaloun devient une constante permanente de la politique syrienne. Il devient clair que le traité franco-syrien conduit à une définition indispensable du statut du Liban et de son territoire. Certains chrétiens sont prêts à accepter la cession de certaines régions peuplées essentiellement de musulmans à la Syrie, afin de renforcer la proportion de chrétiens dans le reste du pays.
La confusion grandissante des ambitions personnelles lors de l’élection présidentielle de 1932 conduit Ponsot à suspendre le 9 mai 1932 la Constitution libanaise. Il annonce un programme de réformes destinées à mettre fin à la corruption et au clientélisme de la classe politique. Le régime provisoire qu’il a établi tend à durer sous son successeur Damien de Martel. Néanmoins, les élections de janvier 1934 marquent un tournant important avec l’abandon du système ottoman à deux degrés et l’adoption du scrutin de liste dans un pays divisé en plusieurs circonscriptions. Le tout a pour but d’assurer une représentation confessionnelle avec une majorité de députés chrétiens. Les rivalités entre politiciens s’exacerbent alors que les Français décident finalement de laisser le Parlement libanais choisir le prochain président. Les candidats potentiels essayent de s’attirer le soutien des Français, des Syriens et du Vatican.
Le 20 janvier 1936, Émile Eddé est élu contre son compétiteur Bishara al-Khuri. La rivalité des deux hommes politiques maronites structure la vie politique libanaise depuis 1926. Khuri représente plutôt la Montagne libanaise et cherche à s’allier avec les musulmans, mais c’est Eddé, l’homme de Beyrouth, qui a réussi à obtenir les faveurs des députés musulmans. Khuri, convaincu que son rival a eu le soutien des Français, est maintenant décidé à soutenir la cause de l’indépendance libanaise.

LE DÉBUT DE LA MONTÉE DES PÉRILS
La particularité de l’Italie fasciste est de considérer l’impérialisme comme loi éternelle et immuable de la vie22. Dans la continuité de l’époque précédente, Mussolini considérait que l’Italie était une puissance « prolétaire » ne disposant que de peu de colonies et que les puissances nanties et décadentes que sont la France et la Grande-Bretagne devraient céder une bonne partie de leurs possessions méditerranéennes à ce qui devrait devenir le nouvel Empire romain.
Dans les années 1920, elle se concentre sur la conquête véritable de la Libye, ce qui lui vaut une grande impopularité dans le monde musulman du fait de sa brutalité, et une tentative de politique d’influence en Arabie du Sud à partir de l’Érythrée. La formation de l’Arabie saoudite est ressentie comme un obstacle majeur et le soutien accordé au Yémen n’apporte pas grand-chose. Néanmoins l’Italie fasciste fait un effort considérable à destination des populations italiennes du Proche-Orient pour diffuser l’idéologie fasciste.
Durant cette période, l’hégémonie britannique sur le Moyen-Orient semble incontestable. En dépit de l’indépendance théorique de l’Égypte, le haut-commissaire reste un acteur permanent dans un jeu politique triangulaire avec le Palais (le roi Fouad) associé aux partis dits minoritaires et le Wafd conduit par Saad Zaghloul puis par Nahhas pacha. La revendication permanente de l’Égypte sur le Soudan, qui a le statut de condominium anglo-égyptien, est l’un des obstacles majeurs pour la conclusion du traité de paix. Cela mis à part, c’est le même jeu qu’ailleurs : la conclusion d’un traité préservant les intérêts britanniques implique l’existence d’un partenaire égyptien suffisamment fort pour lui donner de la légitimité. Les tentatives successives de le conclure avec le Wafd ont échoué et les partis minoritaires ne peuvent pas délivrer la marchandise.
L’Égypte indépendante et libérale vit toujours sous une protection britannique de fait. La nouveauté de la période est la guerre culturelle lancée par le haut-commissaire lord Lloyd (1925-1929) contre la présence culturelle française, en particulier dans l’enseignement. Cette guerre des langues ne doit pas dissimuler la diffusion toujours plus grande de l’arabe dans les institutions culturelles égyptiennes, qui accompagne l’accroissement des effectifs scolaires et la création d’un système d’enseignement supérieur symbolisé par la création de l’université du Caire sur le modèle de la Sorbonne. La découverte de la nécessité d’une politique culturelle conduira à la création du British Council en 1934 pour diffuser l’éducation anglaise à l’extérieur, promouvoir la culture britannique et combattre la montée du fascisme. Lord Lloyd dirigera la nouvelle institution de 1937 à 1941.
La grande crise et les événements européens vont avoir d’importantes répercussions sur la région. Le déclin des échanges frappe durement les pays concernés avec une double conséquence paradoxale. La pénurie de change conduit à la division de la région en zones monétaires de fait et de droit, c’est-à-dire une zone franc dans les États du Levant et une zone sterling pour le reste de la région. En même temps, les États concernés élèvent leurs barrières douanières afin de favoriser leur production nationale, entraînant une diminution de la circulation commerciale entre les différents pays arabes.
Dès 1932, l’immigration juive en Palestine, aussi bien légale qu’illégale, a considérablement augmenté avec une importante composante de classes moyennes qui apporte des capitaux. Elle s’accélère après l’avènement d’Hitler le 30 janvier 1933, comprenant surtout des Juifs polonais. Le monde juif se trouve divisé sur la conduite à tenir devant les premières violences antisémites. Les activistes, en particulier aux États-Unis, appellent à un boycott des produits allemands, ce qui est, en ces temps de réduction des échanges, une arme particulièrement redoutable. Les responsables nazis sont inquiets du fait de la précarité de leur pouvoir. L’Allemagne a des réserves de devises très faibles et une diminution des échanges pourrait conduire à la fin des importations des matières premières vitales pour l’économie allemande.
En Palestine, la droite sioniste, dite révisionniste, suit le mouvement de boycott. Son chef, Vladimir Jabotinsky, lance un appel en trois points :
1o) Le boycottage de produits allemands.
2o) L’organisation du mouvement pour le maintien du traité de Versailles et l’opposition à toute révision des frontières puisque l’Allemagne a montré ce que deviendrait le sort des minorités soumises à sa domination quand les frontières seraient révisées ;
3o) L’État juif n’est pas maintenant un rêve mais tout d’abord l’obligation de notre génération. C’est le juste moment pour le peuple juif de poser sa demande devant le monde entier, sous forme d’une pétition universelle pan-nationale, de créer de telles conditions politiques pour faciliter l’immigration en masse en vue de la création de l’État juif en ses limites historiques, dans l’avenir prochain aux deux côtés du Jourdain.

L’Organisation sioniste est plus circonspecte23. Le mouvement manque de fonds pour sa politique de colonisation et les mesures d’aide en faveur des Juifs allemands persécutés risquent de se faire au détriment des contributions existantes déjà en diminution du fait de la crise. Le discours sioniste allemand évoque même une convergence avec le national-socialisme : la renaissance allemande peut aller de pair avec la renaissance juive. Les deux mouvements veulent la prohibition des mariages mixtes (59 % des mariages juifs en Allemagne en 1929) et le maintien de la pureté ethnique.
Des contacts sont pris entre diverses personnalités sionistes et les responsables nazis. Ces derniers sont prêts à laisser partir vers la Palestine des Juifs allemands avec l’équivalent de 1 000 livres sterling, ce qui fait d’eux des immigrants « capitalistes », c’est-à-dire hors quota puisqu’ils arrivent avec leurs moyens de subsistance.
Finalement un accord de « transfert » est conclu le 7 août 1933 entre l’Agence juive et le ministère des Affaires étrangères de l’Allemagne. Ses modalités sont ensuite précisées. Un Juif allemand émigrant en Palestine verra ses biens mis sous séquestre en Allemagne. En contrepartie, un compte en marchandises allemandes sera ouvert en Palestine dans une institution sioniste. Le produit de la vente de ces marchandises sera rendu à l’émigrant. Le but est de permettre une importante émigration « capitaliste » vers la Palestine. Ces capitaux assurent l’expansion économique du Foyer national juif qui bénéficie à l’émigration « ouvrière » composée surtout de Polonais. L’accord est accompagné d’un second prévoyant le troc de marchandises allemandes et d’agrumes palestiniens. Bien évidemment, l’accord de transfert met fin au boycott des produits allemands.
Pour le mouvement sioniste, la priorité absolue était donnée à la colonisation juive de la Palestine. S’il y avait convergence dans l’idée que le destin du peuple juif n’était pas en Allemagne, voire en Europe, il est bien clair que cet accord se justifiait avant tout par la raison d’État et le réalisme politique.
L’Allemagne nazie restera fidèle à ses engagements jusqu’au déclenchement de la Seconde Guerre mondiale. Le mouvement sioniste restera légal en Allemagne jusqu’à cette date. L’accord permettra l’émigration de 60 000 Juifs allemands en Palestine de 1933 à 1939 et financera indirectement celle d’un nombre plus important de Juifs polonais. Quant à la question de savoir si un boycott bien organisé aurait été capable de renverser l’Allemagne nationale-socialiste à ses débuts, la seule réponse possible est de dire que les responsables nazis l’ont craint (il est vrai qu’ils étaient obsédés par la toute-puissance financière des Juifs, comme tous les antisémites). Pour le reste, par définition et en dépit de l’histoire contrefactuelle, il est impossible d’avoir une affirmation juste à ce sujet.
La priorité donnée par la politique nazie à vider l’Allemagne de ses Juifs fait qu’il n’y a pas de politique arabe du nouveau régime. Dans l’esprit d’Hitler, une conciliation coloniale avec la Grande-Bretagne est toujours possible et l’expansion territoriale est dirigée vers l’est de l’Europe. Les nationalistes arabes qui tentent de prendre contact avec les représentants allemands se voient opposer une fin de non-recevoir.
Ils se méfient grandement des ambitions de l’Italie fasciste du fait de l’expérience libyenne. Ils savent que, de 1922 à 1934, au moins 150 000 habitants ont été tués de diverses façons, dont l’usage des gaz de combat. En revanche, Weizmann, qui a dû démissionner de la présidence de l’Organisation sioniste, rencontre à plusieurs reprises Mussolini avec qui il s’entretient de l’avenir de la Palestine. À cette époque, le dictateur fasciste apparaît comme un rempart contre l’Allemagne nationale-socialiste et Weizmann lui propose que les Juifs aident son pays à constituer une industrie chimique indépendante de celle de l’Allemagne. Le Duce se proclame sioniste et évoque avec différents responsables de ce mouvement un partage de la Palestine entre Juifs et Arabes24.
En octobre 1933, les manifestations de protestation palestiniennes contre l’émigration juive prennent un caractère tout aussi bien antibritannique qu’antisioniste. Les violences font une trentaine de morts et plusieurs centaines de blessés arabes.
En 1934, Ben Gourion, le principal dirigeant du Foyer national juif, rencontre un certain nombre de personnalités arabes, palestiniennes et non palestiniennes. Il pense les intéresser en leur proposant de grandioses projets de développement économique, il les inquiète surtout en leur parlant de l’arrivée prochaine de plusieurs millions de Juifs d’Europe et de la constitution d’un État juif qui s’étendrait sur la Transjordanie.

LE TOURNANT DE 193525
Si la vie politique des pays arabes est toujours dominée par les notables, l’arrivée d’une nouvelle génération recrutant largement dans les classes moyennes se traduit par de nouvelles formes d’action politique. Des partis politiques au caractère nettement plus idéologique se forment et échangent entre pays arabes. Des mouvements de jeunesse nationaliste s’inspirent du modèle européen et adoptent des tenues de chemise uniforme. N’ayant pas vécu les épreuves de la Grande Guerre et de l’immédiat après-guerre, ils ont spontanément un discours plus radical.
En 1934, l’Italie fasciste émet, avec Radio Bari, quelques minutes de programme en arabe qui ont un certain succès à un moment où les appareils récepteurs commencent à se multiplier (mais encore très loin des taux de pénétration européens). Pour l’instant, en Palestine, les fascistes soutiennent à la fois les factions arabes et sionistes afin de miner les positions britanniques, d’où les réceptions fréquentes de responsables sionistes par Mussolini. Le mouvement de jeunesse de la droite sioniste, le Betar, est particulièrement bien accueilli. Cent soixante-deux de ses membres recevront de 1934 à 1938 une formation à l’académie maritime des chemises noires à Civitavecchia. Si le chef de la droite révisionniste du sionisme, Vladimir Jabotinsky, se méfie du fascisme, ce mouvement exerce une forte attraction sur les militants par sa combinaison de nationalisme et de militarisme26.
À partir de décembre 1934, la crise éthiopienne domine la situation internationale. L’opinion publique arabe est très largement favorable aux Éthiopiens. À l’automne 1935, la possibilité d’une guerre anglo-italienne est évoquée, les Britanniques faisant ostensiblement manœuvrer leur flotte de guerre en Méditerranée orientale et en mer Rouge. Les sanctions imposées par la SDN se révèlent dérisoires. La vulnérabilité de l’Empire britannique est mise en relief. Une guerre avec l’Italie impliquerait de découvrir l’Extrême-Orient soumis à la politique agressive du Japon. L’ensemble Égypte-Soudan se trouve maintenant bordé à l’ouest par la Libye et au sud par l’Éthiopie dont les Italiens achèvent la conquête. La Palestine et l’est du Delta sont à portée de l’aviation italienne basée dans le Dodécanèse.
Cette guerre d’Éthiopie est analogue aux grandes entreprises coloniales d’avant 1914, mais l’évolution du droit international en fait maintenant une entreprise illégale, puisque ce pays a été accepté comme membre de la SDN. Si les empires coloniaux restent légitimes en tant que réalité existante, l’expansion coloniale appartient dorénavant au passé. En même temps, bien des responsables coloniaux français et britanniques craignent une défaite italienne qui serait un signal donné pour une révolte des peuples de couleur.
L’Égypte en général et le canal de Suez en particulier sont considérés comme la jonction vitale de l’Empire britannique reliant ses possessions méditerranéennes aux africaines et asiatiques. Son annexe en quelque sorte, la Palestine assure l’accès du pétrole de l’Irak à la Méditerranée et est indispensable pour la route aérienne de l’Inde. Le réseau de raffineries et d’oléoducs permet de fournir un ravitaillement constant à la flotte de Méditerranée.
Jusque-là le dispositif militaire britannique au Proche-Orient avait été conçu en fonction du risque d’une révolte indigène : quelques milliers de soldats de l’armée de terre dont la première fonction est de protéger les bases aériennes et la seconde d’être transportés rapidement, y compris par avion, sur les foyers de trouble comme en Palestine en 1929. Certes les militaires ont assez peu d’estime pour l’armée italienne, mais ils sont préoccupés par son aviation qui a une bonne réputation. Si l’Italie seule n’est pas un vrai danger, une alliance de cette dernière avec l’Allemagne et le Japon constituerait une menace terrible.
L’alerte militaire de l’automne 1935 s’estompe avec la prise de conscience des difficultés logistiques de la guerre du désert et de la meilleure préparation britannique à ce type de combat. La remilitarisation de la Rhénanie par Hitler en mars 1936 réinstaure la primauté de la zone européenne sur celle du Proche-Orient.
En Égypte, l’opinion publique avait été résolument hostile à l’Italie et avait espéré une intervention militaire britannique. Comme il ne se passe rien, elle devient résolument nationaliste et demande que l’Égypte devienne responsable de sa propre défense, ce qui relance la question du traité. En avril 1936, le roi Fouad décède, laissant un héritier encore mineur, Farouk. Le Wafd remporte les élections du mois de mai et son leader Nahhas pacha entame les négociations sur le fameux traité.
Les débats sont âpres quant à la durée de la présence militaire britannique. Progressivement une solution se dégage, fondée sur la distinction entre la situation de paix et celle de guerre. L’essentiel de la garnison britannique, fixée à 10 000 hommes, sera concentré dans la zone du canal, destinée à devenir une base militaire majeure. Pour huit ans, elle pourra stationner à Alexandrie. L’armée égyptienne sera modernisée avec l’aide de conseillers britanniques. L’espace aérien égyptien sera ouvert en permanence à l’aviation britannique, les Égyptiens bénéficieront des mêmes conditions en Grande-Bretagne. En temps de guerre, la présence militaire britannique sera illimitée. Le traité est conclu pour une durée de vingt ans. Il est signé à Londres le 26 août 1936 et ratifié en décembre.
Par rapport aux quatre réserves de 1922, l’une a disparu, la protection des étrangers. Il est entendu que les capitulations, devenues anachroniques, doivent cesser. Une conférence à Montreux en 1937 organise leur disparition progressive jusqu’en 1949. En ce qui concerne le Soudan, la formule du condominium est restaurée avec un retour des fonctionnaires et des militaires égyptiens.
Ainsi, dans le cas égyptien, il n’est pas question d’un statut des minorités contrairement aux États du Levant. Quand la délégation syrienne arrive à Paris en avril 1936, la France se trouve en période électorale. La négociation se déroule avec de hauts fonctionnaires et non des politiques. La question essentielle est celle de l’unité syrienne.
Les élections des 26 avril et 3 mai 1936 amènent la victoire de la coalition du Front populaire, mais le gouvernement Léon Blum n’est investi que le 6 juin. Il est de notoriété publique que le chef de la SFIO est un partisan convaincu du sionisme et qu’il siège au comité directeur de l’Agence juive depuis 1929. Il est intervenu de nombreuses fois auprès de l’administration française, en particulier pour favoriser l’achat de terres par les sionistes en Syrie et au Liban, mais il se veut aussi « libéral » en matière coloniale. Les négociations peuvent reprendre dans une autre perspective dans les derniers jours de juin.
Les négociations de Paris inquiètent grandement les acteurs libanais. La France est contrainte de manifester son attachement à l’intégrité territoriale du Liban et à son égalité de statut avec la Syrie. De fait, les Sunnites de Tripoli exigent leur rattachement à cette dernière. Durant l’été 1936, la tension monte entre chrétiens et musulmans sur l’intégrité territoriale du Liban tandis que les négociations achoppent sur ce sujet. Au mois d’août, on arrive à un accord sur les Alaouites et les Druzes qui conserveront une autonomie semblable au sandjak d’Alexandrette, sur une période de transition de trois ans. Dès lors, le traité anglo-irakien sert de modèle : une période de vingt-cinq ans avec présence militaire française à partir de la date d’entrée à la SDN.
Le traité est signé le 9 septembre 1936 au Quai d’Orsay. Pour le négociateur français, Paul Viénot, il a une portée plus générale que le seul Proche-Orient. Il est une conciliation entre la France et le nationalisme arabe et aura des conséquences bénéfiques sur le « monde arabe », terme géopolitique qui vient d’entrer dans l’usage et qui comprend bien évidemment l’Afrique du Nord française27 :
Le règlement, enfin, des délicats problèmes depuis longtemps posés sera, pour l’ensemble du monde arabe, une preuve tangible du souci apporté par la France à définir, sans arrière-pensée comme sans contrainte, les bases d’une collaboration confiante et féconde avec les populations dont elle a mission d’assurer l’avenir et de préparer les progrès.
Cette mission, le gouvernement qui signe aujourd’hui les préliminaires du traité franco-syrien en a pleinement conscience. Les problèmes complexes que pose notre responsabilité de grande puissance étroitement et affectueusement liée à l’Islam feront l’objet de son examen le plus attentif. Le gouvernement a le ferme espoir de trouver à ces problèmes, suivant les modalités différentes qu’impose la différence des situations, les solutions confiantes que nous inspirera tout naturellement la grande tradition libérale de la France, tradition dont les commandements ne s’arrêtent pas, à nos yeux, aux limites des frontières métropolitaines.

Le sociologue et conseiller du prince, Robert Montagne, s’interroge sur l’avenir des minorités28 :
La situation des minorités ne serait pas dangereuse par elle-même, et leur transformation pourrait être envisagée avec un certain optimisme si le mouvement d’enthousiasme en faveur de l’Unité arabe n’avait pas acquis en Syrie, comme dans la plupart des pays de la péninsule arabique, une si redoutable puissance dans les esprits. La volonté d’unification culturelle qu’il implique, la suppression rigoureuse de tous les particularismes, le rejet absolu de toute politique d’autonomie locale font partie des dogmes indiscutables auxquels se soumet une grande partie de la jeunesse des nouveaux États de la Péninsule. L’idée se fait jour que pour absorber les minorités, pour lutter contre les périls extérieurs et intérieurs, il faut être fort, capable de levées en masse. Le développement des ligues paramilitaires, s’il canalise le mouvement, le coordonne d’autre part et lui donne plus de forces. Il dépend de la sagesse des élites que cette grande vague d’enthousiasme soulevée par les écrivains, les poètes, les chefs de guerre et les orateurs, qui entraîne et soulève les masses, ne vienne pas se briser sur le rocher des dures réalités.

  

LES DÉBUTS DE LA RÉVOLTE PALESTINIENNE
Depuis 1933, la progression de l’émigration juive permet d’envisager un moment proche où la population juive de la Palestine deviendrait majoritaire, ce qui permettrait « démocratiquement » de constituer un État juif. Elle entraîne une grande peur dans la population arabe et une radicalisation d’une fraction de cette dernière. Des mouvements clandestins s’organisent dans la perspective d’un soulèvement armé. Une première tentative, menée par un religieux musulman, ‘Izz al-Dîn al-Qassâm, est écrasée en novembre 1935.
Les événements égyptiens et syriens montrent que la puissance coloniale peut céder devant un mouvement populaire. Les autorités mandataires, inquiètes de la montée des tensions, tentent d’apaiser la population arabe en proposant à Londres une limitation de l’émigration juive, une protection de la petite propriété arabe et la constitution d’une Assemblée législative en partie élue. Le mouvement sioniste s’y oppose immédiatement tandis que les notables arabes se montrent intéressés. Weizmann mobilise tous ses alliés dans la classe politique britannique, en particulier les travaillistes qui en profitent pour tenter de diviser les conservateurs au pouvoir. Winston Churchill se fait l’avocat des thèses sionistes et le projet de conseil législatif est abandonné à la fin mars 1936.
Le 15 avril un incident mineur provoque un enchaînement de violences entre les deux populations de Palestine. Les Britanniques sont contraints de recourir à la loi martiale. Un Haut Comité arabe est formé le 25 avril regroupant tous les partis arabes de Palestine sous la présidence de Hajj Amin al-Husseini. La grève générale est proclamée. Elle est organisée par des comités nationaux qui remplacent l’administration mandataire dans la gestion des affaires quotidiennes selon les règles de la désobéissance civile.
En mai, les paysans commencent à former des bandes armées tandis que les Britanniques multiplient les arrestations et les internements dans ce que les contemporains appellent des camps de concentration. À la guérilla rurale s’ajoute une ébauche de guérilla urbaine. Au nom de l’urbanisme moderne, les Britanniques détruisent une partie des quartiers anciens de Jaffa où la police pénétrait avec difficultés. Face aux violences arabes, les sionistes s’en tiennent à une politique de retenue afin de montrer à la puissance mandataire qu’ils sont les seuls éléments fiables de Palestine. Les milices juives sont tolérées, voire armées par les Britanniques qui refusent d’en reconnaître officiellement l’existence. Ne voulant pas céder aux revendications arabes, Londres ne peut s’engager qu’à former une commission royale destinée à déterminer les causes de la situation présente.
Les responsables coloniaux français et anglais sont très inquiets des développements de l’affaire palestinienne. Les révoltés palestiniens font appel à la solidarité du monde musulman et la question y devient un thème de mobilisation politique. Antony Eden, le secrétaire d’État au Foreign Office, est préoccupé par les répercussions sur le Proche-Orient et la péninsule Arabique. Les routes impériales de communication sont mises en danger et l’Italie fasciste se trouve maintenant en position de force en mer Rouge. Les « amis » arabes de la Grande-Bretagne proposent leur médiation sur la base d’une suspension de l’immigration juive. Durant l’été, la violence s’intensifie sans qu’une solution politique puisse émerger.
Des volontaires arabes rejoignent les révoltés palestiniens. Ils sont commandés par Fawzi al-Qawuqji, un ancien officier ottoman né à Tripoli qui a joué un rôle important lors de la révolte syrienne et qui s’est ensuite exilé en Arabie saoudite, puis en Irak29. Il veut se poser en chef de la révolution palestinienne, ce qui lui vaut la méfiance de la classe politique palestinienne. Il est vrai qu’il se présente comme commandant en chef de la révolte en Syrie du Sud, ce qui est un refus de reconnaître une spécificité palestinienne.
L’Irakien Nuri Saïd tente une médiation fondée sur la constitution d’un grand État arabe du Proche-Orient où le Foyer national juif trouverait sa place sous la forme de cantons autonomes. Les membres du Haut Comité arabe se montrent intéressés sur la base d’une suspension de l’immigration et d’une médiation permanente de l’Égypte, mais les sionistes organisent une « fuite » des informations qui oblige le Colonial Office à désavouer le projet.
Au lieu d’une solution politique, les Palestiniens voient l’arrivée de renforts militaires notables. Londres menace d’avoir recours à des moyens drastiques pour mettre fin au mouvement. Sur le plan international, les États d’Europe centrale demandent le maintien de l’immigration juive, la Tchécoslovaquie démocratique pour satisfaire son opinion publique juive, la Pologne autoritaire et antisémite pour voir diminuer sa population juive. Elle propose d’ailleurs à la France d’en transférer une partie à Madagascar, ce qui déplaît aux sionistes. Weizmann propose à Léon Blum d’ouvrir le Liban à l’immigration juive, ce qui permettrait de constituer une coopération directe entre sionistes et Maronites pour affronter ensemble les « masses fanatiques musulmanes ».
Il faut trouver un moyen de mettre fin à la grève sans perdre la face. Il doit passer par les souverains arabes, quand ces derniers ne peuvent garantir des engagements que la Grande-Bretagne ne veut pas prendre. Une formule transactionnelle est trouvée pour mettre fin au mouvement le 12 octobre 1936 :
À nos fils les Arabes de Palestine
Nous avons grandement souffert de la situation régnant actuellement en Palestine. D’accord avec nos frères les Rois arabes et l’émir Abdallah, nous vous demandons de rentrer dans le calme pour éviter l’effusion de sang, comptant sur les bonnes intentions de notre ami le gouvernement britannique qui a déclaré vouloir rendre justice. Soyez certains que nous continuerons nos efforts pour vous aider.

Ainsi, avec l’accord des Britanniques, l’Égypte, l’Irak et la Transjordanie deviennent parties prenantes dans le dossier palestinien. Le bilan des événements est de 314 morts, majoritairement musulmans, et de 1 337 blessés. Le Foyer national juif a renforcé sa cohésion économique, toutefois la détérioration des conditions économiques porte un coup sensible à l’immigration. Les Britanniques laissent les volontaires arabes quitter la Palestine par la Transjordanie.
La commission royale, présidée par Robert Peel, se veut indépendante mais s’inscrit évidemment dans une vision des intérêts impériaux de la Grande-Bretagne. Les autorités coloniales veulent rappeler qui est le maître à un moment où Hajj Amin al-Husseini a pris la direction de l’opposition radicale au sionisme. L’atmosphère est très lourde en Palestine. Les travaux de la commission sont boycottés par le Haut Comité arabe tandis que Weizmann évoque l’immigration de un million de Juifs européens, ce qui diminuerait les tensions en Europe. L’obligation envers le sionisme est plus forte que la protection des intérêts arabes. Sous pression des États arabes, le Haut Comité accepte en janvier 1937 de comparaître devant la commission : elle insiste sur la contradiction entre l’article 22 compris comme un droit à l’indépendance et la Charte du mandat consacrant la déclaration Balfour. La déloyauté britannique fait que les Arabes palestiniens avaient un sort beaucoup plus heureux sous les Ottomans, affirmation qui choque les membres de la commission. À l’argument que les Allemands veulent chasser les Juifs d’Allemagne, il est répondu que les sionistes veulent chasser les Arabes de Palestine. Les Arabes acceptent à la rigueur le rapport démographique actuel (30 % de Juifs), sans aller plus loin.
La commission constate que les sionistes se présentent comme favorables aux Britanniques alors que les Arabes manifestent une hostilité qui tourne à la menace de soulèvement. Il est clair qu’une révolte est en préparation. Les membres de la commission se tournent vers la solution d’un plan de partage accompagnée d’une démonstration de force afin d’obliger les Arabes à s’incliner. Weizmann pousse dans ce sens, ainsi que dans celui d’une alliance entre les sionistes et les chrétiens libanais afin de former un bloc contre les Arabes musulmans, ce qui suppose de chasser la population musulmane de la Galilée. Il compte sur le soutien de Léon Blum qui siège dans les instances dirigeantes de l’Agence juive. Dans ce contexte, le haut-commissaire français rappelle à Paris qu’il existe une population chiite compacte dans le Liban-Sud.
Tandis que la commission peaufine son rapport à Londres durant le printemps 1937, les actes de violence se multiplient en Palestine. Les opposants aux Husseini (les Nashashibi) se rallient à l’idée de faire fusionner la Palestine arabe avec la Transjordanie en cas de partage. Le clivage entre Palestiniens recoupe ainsi celui entre partisans et adversaires des Hachémites.

INCERTITUDES PROCHE-ORIENTALES
En Syrie, la grève palestinienne avait mis dans l’embarras le gouvernement du Bloc national pris entre le sentiment de solidarité arabe et la nécessité d’acquérir les bonnes grâces des Britanniques. L’exercice du pouvoir se révèle difficile. Les régions séparées de Damas comme les Alaouites, les Druzes et la Jezireh acceptent mal l’autorité du gouvernement nationaliste et sont plutôt encouragés dans ce sens par les fonctionnaires français hostiles au traité de 1936. Le problème le plus grave est celui du sandjak d’Alexandrette. Sur les 220 000 habitants de ce territoire 39 % peuvent être considérés comme ethniquement turcs, 28 % comme alaouites, 11 % arméniens, 10 % arabes sunnites, 8 % de chrétiens et 4 % d’autres (Kurdes, Circassiens, Juifs). Les groupes ainsi définis soit par leur identité religieuse soit par leur identité ethnique ne permettent pas de faire émerger une majorité. L’accord franco-turc de 1921 faisait du turc l’une des langues officielles, mais le traité de Lausanne consacrait l’abandon de toute revendication territoriale de la part de la Turquie.
À partir de 1934, le gouvernement d’Ankara encourage une agitation nationaliste turque30. Les turcophones sont alors très divisés entre partisans et adversaires des réformes kémalistes (porteurs de chapeaux contre porteurs de tarbouches). À la suite du traité franco-syrien, la Turquie demande un statut d’indépendance du sandjak qui ne ferait pas partie de la Syrie. Dans ce sens, la presse turque invente que cette région doit être appelée Hatay, le pays des Hittites, et que lesdits Hittites ne sont qu’une branche du peuple turc, d’où le fait que le pays est turc depuis quarante siècles. Les partisans du rattachement à la Turquie portent le chapeau, les défenseurs de l’arabité prennent un couvre-chef irakien et les traditionalistes conservent le tarbouche.
En décembre 1936, la SDN est saisie du contentieux. En mai 1937, on s’accorde à donner un statut spécial au sandjak avec une pleine autonomie interne dans le cadre de la Syrie, ce qui provoque les protestations véhémentes des nationalistes syriens impuissants. Weizmann utilise cet exemple pour démontrer que les oppositions arabes ne sont pas dangereuses. Le nouveau statut est appliqué à l’automne 1937. Par ailleurs, le gouvernement de Front populaire se trouve incapable de réunir une majorité parlementaire pour ratifier les traités franco-syrien et franco-libanais. Les groupes de pression coloniaux et cléricaux s’y montrent rigoureusement hostiles. Ils ont peur pour la protection des chrétiens d’Orient et du mauvais exemple donné à l’Afrique du Nord française.
La question des minorités se repose avec la politique centralisatrice du Bloc national qui menace l’autonomie de la montagne druze et du territoire des Alaouites. Sultan al-Atrash, exilé en Transjordanie, exige de voir restaurée son autorité. Il est autorisé à rentrer en mai 1937 et un compromis politique est trouvé. Il n’en reste pas moins qu’il existe un fort courant autonomiste. Le séparatisme est plus prononcé chez les Alaouites qui craignent le retour en force des grands propriétaires sunnites qui, à l’époque ottomane, les traitaient presque comme des serfs. Une fraction d’entre eux est prête à jouer la carte d’une autonomie modérée dans le cadre d’une Syrie indépendante. Le régionalisme est aussi très fort en Jezireh où les populations sont très variées : Arabes bédouins, Kurdes, chrétiens de diverses obédiences pour une part réfugiés du désastre anatolien. Les chrétiens et les Kurdes ont tendance à s’allier contre les bédouins qui eux se verraient bien en représentants du pouvoir central.
Les minorités non territorialisées, aussi bien chrétiennes que musulmanes, cherchent à se faire reconnaître le maintien de leur statut spécifique de nature culturelle et religieuse tout en ayant une part assurée à l’avance dans la représentation politique et les emplois publics.
L’agitation des différentes minorités reçoit un soutien d’une fraction de l’administration mandataire et des adversaires en France du traité franco-syrien. Face aux duretés de l’exercice du pouvoir, la popularité du Bloc national s’érode alors qu’il doit accumuler les concessions aux Français et aux minorités.
Au Liban, le traité franco-libanais avait assuré, dans un échange de lettres annexé au texte principal, une représentation équitable des différentes composantes de la population, c’est-à-dire renforcer le confessionnalisme tout en assurant aux musulmans qu’il n’y aura pas de domination chrétienne. La période voit la constitution de mouvements de jeunesse plus ou moins paramilitaires dans les différentes communautés : le Parti populaire syrien (PPS) d’Antun Sa’adeh d’obédience syrianiste et laïque (fondé en 1932), les Phalanges libanaises de Pierre Gemayel (chrétiens libanistes), les Najjada sunnites, etc. Le débat identitaire porte sur trois pôles de référence, le libanisme, l’arabisme et le syrianisme.
Si la politisation des classes moyennes et populaires s’affirme, les notables tendent au contraire à se rapprocher. Les traités ont confirmé l’existence des frontières existantes en dépit des réticences de Damas. Les notables sunnites de Beyrouth ont compris que l’intégration de la capitale à la Montagne est définitive, en particulier du fait de l’exode rural. Il faut s’accommoder de cette situation en jouant sur la participation sunnite aux institutions politiques quitte à renforcer l’identité arabe du pays. C’est la ligne de Riad al-Sulh alors que les Sunnites de Tripoli aspirent toujours à une unité avec la Syrie.
En Irak, le fils de Faysal, Ghazi, succède à son père à l’âge de vingt et un ans. Il est beaucoup moins intéressé à la gestion quotidienne de la politique et a montré un caractère assez instable. Il est connu pour son hostilité profonde aux Britanniques et pour ses penchants pour le panarabisme, ce qui lui vaut une réelle popularité. L’élite sunnite continue de gouverner le pays, suscitant l’inimitié des Chiites qui se sentent défavorisés dans l’exercice du pouvoir comme dans les résultats de l’action publique. Les Sunnites se voient reprocher de consacrer trop de ressources à l’armée et pas suffisamment aux travaux hydrauliques qui profiteraient aux populations chiites. Cela provoque une vive agitation tribale en 1935. L’affaire est réglée par un mélange de manipulations politiques et de répression militaire.
En octobre 1936, le chef de l’armée Bakr Sidqi opère le premier coup d’État militaire de l’histoire contemporaine arabe, il est vrai en collusion avec une partie de la classe politique. Il veut renforcer les relations avec la Turquie et l’Iran, ce qui lui vaut l’inimitié des arabistes. Cette orientation conduit à la conclusion d’un accord de définition des frontières avec l’Iran et le traité de Saadabad qui consolide l’assise territoriale de l’Irak. Cette affirmation de l’Irak d’abord est assez populaire sauf chez les panarabistes qui l’accusent de trahison. Sidqi gouverne un moment en liaison avec un mouvement réformiste qui provoque l’inquiétude chez les grands propriétaires terriens et le corps des officiers. En juin 1937, les réformistes quittent le gouvernement.
Finalement Sidqi est assassiné en août 1937 par des militaires arabistes. Dès lors un petit groupe d’officiers va dominer la vie politique en imposant aux gouvernements successifs une ligne arabiste. Leur projet est de faire de l’Irak la Prusse de l’Orient arabe en réalisant une unité arabe sur un mode plutôt autoritaire. Les militaires imposent en décembre 1938 le retour au pouvoir de Nuri Saïd, qui, du fait de sa médiation dans le dossier palestinien, a la réputation d’être favorable à l’unité arabe. Pendant ce temps, le roi Ghazi se fait entendre par des émissions radiophoniques à partir de son palais, prenant des positions radicales comme la revendication de la souveraineté irakienne sur le Koweït.
Le roi meurt dans un accident de voiture en avril 1939. Beaucoup d’Irakiens y voient un complot britannique et des émeutes secouent le pays. Le consul britannique à Mossoul est tué par la foule. Comme le jeune Faysal II n’a que trois ans, c’est le prince ‘Abd al-Ilah, le fils du roi Ali du Hedjaz et frère de la reine mère, qui devient régent.
La fin des années 1930 montre clairement les contradictions du projet étatique irakien31. La génération des fondateurs avait connu de près la politique des Jeunes-Turcs, la révolte arabe et les accommodements indispensables avec les Britanniques pour arriver à construire un État et au-delà une nation. La monarchie avait réussi à fédérer à son profit une coalition de notables et de propriétaires fonciers, souvent des chefs tribaux, dont les intérêts matériels dépassaient le clivage sunnite/chiite, et les anciens officiers ottomans, par des biais divers, avaient rejoint et cimenté ce groupe social.
Le projet de construire un État moderne passait par une diffusion croissante de l’enseignement par lequel on inculquait aussi un nationalisme doctrinal, non sans déchirement cette fois sur la place à donner aux visions du monde et de l’histoire propres aux Sunnites et aux Chiites. Il en résulte la formation d’une jeunesse issue des classes moyennes qui n’a pas connu les événements de la guerre et de l’après-guerre et pour qui les Britanniques ne sont pas des partenaires mais des occupants. Ces jeunes gens ne représentent qu’un groupe numériquement réduit de la population irakienne, mais bénéficient du fait que le développement de l’État leur ouvre un recrutement rapide dans la bureaucratie en pleine expansion.
C’est particulièrement le cas de la nouvelle génération des officiers dont la connaissance du monde extérieur est surtout livresque. Ces nationalistes convaincus voient dans l’État irakien une sorte de Prusse dont la mission historique est de réaliser l’unité arabe. Ils ont des penchants nettement autoritaires comme tous les modernistes convaincus de la nécessité de passer en force pour réaliser les réformes indispensables. Le système parlementaire irakien n’avait d’ailleurs qu’une forme extérieure de libéralisme, il était plutôt un système de notables locaux qui marchandent leurs appuis aux différents gouvernements et qui s’inscrivent dans le jeu de factions politiques autour des personnalités dominantes du système qui s’opposent les unes aux autres, d’où la très grande instabilité des gouvernements et la permanence des mêmes hommes aux fonctions d’autorité. De 1930 à 1958, Nuri Saïd sera 14 fois Premier ministre et 52 fois ministre.
Il n’existe pas à proprement parler de partis politiques arabistes, mais plutôt des clubs dont le plus important est celui d’Al-Muthana fondé en 1935. Les jeunes intellectuels qui s’y retrouvent ont une vision d’eux-mêmes comme une élite agissant dans le sens d’un panarabisme autoritaire. Leur source première d’inspiration vient des expériences de Mustafa Kemal et de Reza Shah qui ont su affranchir leurs pays de la domination impérialiste et les engager dans la voie de la modernisation. Comme la Grande-Bretagne et la France sont considérées comme les ennemies du monde arabe, ces jeunes intellectuels ont une certaine sympathie pour les pays dits fascistes qu’ils connaissent mal et qui peuvent paraître comme la démonstration de la réussite du nationalisme par rapport à un libéralisme en crise. Néanmoins l’Italie, du fait de ses ambitions coloniales, inspire de la méfiance contrairement à l’Allemagne nationale-socialiste qui a hérité du prestige de l’Allemagne impériale. La défense de la cause des Arabes palestiniens est un puissant facteur de mobilisation de cette jeunesse militante.

REPRISE DES LUTTES INTERNATIONALES ET LE PREMIER PLAN DE PARTAGE DE LA PALESTINE
Si, à partir du milieu des années 1930, les relations internationales sont dominées par le fascisme au sens générique du terme et l’antifascisme, au sens non moins générique du terme, cette opposition n’a pas grand sens dans le monde arabe dominé par les puissances coloniales. Dans cette part du monde, en dépit des intentions proclamées, il est difficile d’identifier les politiques de la France et de la Grande-Bretagne à la défense des démocraties libérales. Les grands partis politiques comme le Wafd égyptien ou le Bloc national syrien se heurtent à des ingérences permanentes des puissances coloniales qui n’hésitent pas à intervenir dans le jeu même des élections. Affirmer le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est par essence contradictoire aux systèmes impériaux, même quand ces derniers tentent une gestion plus douce de leurs intérêts par la conclusion de traités reconnaissant une apparente égalité. Facteur supplémentaire, dans les années 1930, le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est surtout utilisé par l’Allemagne nationale-socialiste dans le projet de réunir en un seul État tous les germanophones.
Le modèle libéral européen, indépendamment des politiques impériales, n’a plus l’attractivité qu’il pouvait avoir au lendemain de la Grande Guerre. La « crise des démocraties » s’est traduite par une incapacité à sortir leurs économies de la grande dépression qui a suivi la crise de 1929, même si l’économie britannique paraît en voie de convalescence et de réparation après la dévaluation de 1931 et la politique de préférence impériale. Les mêmes équipes gouvernementales, prises au piège du pacifisme dominant dans les opinions publiques, semblent incapables de réagir efficacement devant l’agressivité croissante des régimes fascistes comme le montrent la guerre d’Éthiopie puis la guerre civile espagnole.
Le fascisme et le national-socialisme apparaissent comme des modèles d’énergie et de réussite. L’Union soviétique est trop loin pour proposer une autre solution. Elle a protégé ses frontières par les traités conclus avec la Turquie, l’Iran et l’Afghanistan et les premiers communistes dans le monde arabe recrutent dans les minorités et les milieux intellectuels sans avoir de véritables relations avec les milieux populaires. Un certain nombre d’Arabes, surtout maghrébins, sont allés combattre du côté des Brigades internationales en Espagne32 et ils se sont heurtés à une forte hostilité des milieux républicains du fait de l’identification des « Marocains » aux troupes de Franco, ce qui rappelait aux Espagnols les pires cauchemars de leur histoire.
De par la brutalité de la conduite italienne en Libye, Mussolini était particulièrement impopulaire. En Palestine, Hajj Amin al-Husseini a mené des campagnes contre les atrocités commises par les Italiens, ce qui a conduit l’Italie à protester auprès des autorités britanniques. À partir du milieu des années 1930, le régime fasciste s’est lancé dans une campagne de séduction à l’intention des opinions publiques arabes. Des sommes assez considérables y sont consacrées pour des résultats assez contrastés. Quelques personnalités arabes se trouvent tentées, soit par incitation financière soit par calcul géopolitique sur la nécessité de jouer sur les adversaires des Franco-Britanniques. Les émissions de Radio Bari ont un impact difficile à mesurer. Tout ce qui peut paraître comme antibritannique peut recevoir un soutien italien au moins verbal, créant une véritable psychose dans les milieux coloniaux.
Durant les événements de 1936 en Palestine, l’Italie fasciste compte tout aussi bien sur les sionistes (avec une prédilection pour la droite révisionniste) et sur les Arabes. Une petite aide financière est accordée au mouvement arabe. Le régime fasciste tente d’atténuer la mauvaise réputation de la gestion coloniale de la Libye en vantant les services apportés à la population indigène. Allant plus loin, le régime s’efforce d’apparaître comme l’ami du monde musulman33. À l’occasion de la seconde visite du Duce en Libye en mars 1937 pour inaugurer la route littorale allant de la frontière tunisienne à l’égyptienne, un notable offre à Mussolini un étalon et une épée, présentée comme l’« épée de l’islam » et forgée à Florence pour l’occasion. Le Duce se présente ainsi comme l’ami des musulmans, s’inscrivant par là dans une chaîne d’orientalismes de pacotille débutant par Bonaparte en Égypte et repris par Guillaume II d’Allemagne.
Ce charlatanisme, comme celui de ses prédécesseurs, n’a pas grand impact. Il est impossible de vouloir faire de la Libye un instrument de propagande tout en lui fermant les contacts avec le reste du monde musulman.
Le rapprochement germano-italien à la suite de la guerre d’Éthiopie est fondé sur les assurances répétées du régime national-socialiste que l’Allemagne n’a aucune ambition en Méditerranée, qui est le domaine réservé de l’expansion italienne. Sur cette base, Mussolini accorde les mains libres à l’Allemagne en Autriche. À la suite de la guerre d’Italie, le fascisme entre dans la voie du racisme institutionnalisé. Les relations sexuelles entre Italiens et indigènes sont prohibées en Libye et dans la Corne de l’Afrique. À partir de 1938, une législation antisémite calquée sur celle de l’Allemagne nationale-socialiste est adoptée. C’est la fin des contacts entre le régime et le mouvement sioniste.
Si quelques diplomates héritiers de l’Allemagne impériale rêvent de reprendre une politique islamique contre les Alliés, elle ne correspond pas aux visions géopolitiques et raciales du régime national-socialiste. La première priorité est de rendre l’Allemagne vide de Juifs, d’où le soutien à l’accord de transfert avec le mouvement sioniste, qui permet, par ailleurs, la diffusion des marchandises allemandes dans le Proche-Orient. L’alliance avec l’Italie est conséquence d’une absence d’ambitions en Méditerranée, la recherche de l’espace vital doit se concentrer sur l’Europe orientale. Dans cette perspective, il faut aussi rejeter la Grande-Bretagne sur son empire colonial d’où la nécessité de la ménager dans ses possessions extérieures. De façon générale, Hitler considère que les empires coloniaux sont la démonstration de la supériorité de la race blanche et n’a aucune sympathie pour les peuples dominés. Ce n’est qu’à partir de 1936 qu’il évoque la récupération des colonies perdues durant la Grande Guerre, dans une perspective cependant purement économique. Certains appeasers, dont Neville Chamberlain, auront l’illusion de croire que l’on pourrait satisfaire les ambitions allemandes en cédant des territoires coloniaux, ne comprenant pas la priorité allemande accordée à l’Europe.
Dans le système racial des nazis, les Arabes n’ont pas bonne presse. Ils manquent d’énergie et d’organisation. Lors de l’accession au pouvoir d’Hitler en 1933, des personnalités arabes ont fait des propositions d’alliance politique, qui ont été reçues négativement par le réseau diplomatique allemand. Lors de la grève générale palestinienne de 1936, la presse allemande s’en tient à une attitude de stricte neutralité. Si certains idéologues nazis commencent à s’inquiéter du risque de voir se constituer un État juif, la priorité est toujours donnée à l’émigration juive en Palestine. Les demandes de fourniture d’armes aux insurgés sont rejetées avec politesse.
La question d’une éventuelle attraction du modèle totalitaire européen sur le monde arabe doit d’abord prendre en compte que les gens lettrés, y compris dans les classes moyennes, ne constituent qu’une petite minorité de la population. En Irak, le tirage moyen de la presse dans les années 1930 est de l’ordre d’une dizaine de milliers d’exemplaires, en Égypte de quelques dizaines de milliers. Les clubs nationalistes dans les différents pays sont en relation régulière, toutefois leurs adhérents se comptent en centaines de personnes. Bien entendu, le rejet de la domination étrangère est un puissant instrument de mobilisation populaire, mais il n’y a pas besoin d’idéologies importées pour se constituer.
Les débats politiques montrent aussi une forte hostilité au fascisme et au national-socialisme, avec toujours la prégnance du modèle libéral parlementaire qui s’adapte très bien à une politique des notables. Des courants réformistes de gauche commencent à émerger, qui ne correspondent qu’à une petite fraction de l’opinion publique organisée. Les premiers mouvements communistes vraiment structurés apparaissent dans le Mandat français et sont naturellement le relais de l’antifascisme dans la ligne prônée par l’Internationale.
Bien entendu, les succès de l’Italie et de l’Allemagne en politique intérieure et extérieure font forte impression, leur dynamisme tranche avec la léthargie apparente des démocraties. Dans le Levant francophone, les courants personnalistes français qui rejettent le capitalisme libéral et l’individualisme comme le totalitarisme de gauche ou de droite exercent une forte influence. Ils s’associent à des mouvements nationalistes de jeunesse de tendance autoritaire qui n’hésitent pas à se présenter sous des formes plus ou moins paramilitaires.
Dans ce contexte, la commission Peel élabore son plan de partage, d’où les rumeurs persistantes sur la constitution proche d’un État juif. En Palestine, la tension est très forte avec de nombreux actes de violence. Les Husseini se montrent résolument hostiles à tout projet de ce genre alors que les Nashashibi y voient la possibilité d’une fusion de la part arabe avec la Transjordanie. Disposant du soutien de l’émir Abdallah, ils seraient ainsi en position de force. De son côté, le mufti cherche à rallier à lui l’opinion publique arabe et anime tous les réseaux liés au nationalisme arabe.
Le rapport Peel est publié le 7 juillet 1937. Il se fonde sur l’impossibilité de faire émerger une identité commune entre Juifs et Arabes. En fonction des différents scénarios d’immigration, les Juifs deviendraient majoritaires entre 1947 et 1960. Les obligations britanniques envers les deux populations sont inconciliables. La cantonalisation est impossible, car elle implique la présence permanente d’un arbitre britannique. Il ne reste plus qu’à diviser la Palestine en trois parties. La première constituée par l’enclave de Jérusalem et de sa région irait jusqu’à la mer du côté de Jaffa avec éventuellement un rattachement d’une partie de la Galilée. Elle serait la poursuite du mandat justifiée par la présence des Lieux saints et permettrait de calmer les appréhensions des musulmans en ce qui concerne l’esplanade des Mosquées. La Palestine centrale, où les Juifs ne sont pas présents, constituerait l’État arabe. Il pourrait s’agréger à d’autres. La Palestine littorale avec son prolongement en Galilée formerait l’État juif. L’ensemble implique un échange de populations, 225 000 Arabes contre 1 250 Juifs, défini comme une « opération chirurgicale ». Le gouvernement britannique accepte le principe du partage, mais ne se déclare pas engagé par les propositions territoriales.
Les responsables britanniques voient là un règlement raisonnable puisque les aspirations nationales des deux parties seraient réalisées. Des moyens militaires substantiels seront mis à disposition des autorités pour briser les éventuelles résistances durant la période transitoire. Pour les Arabes, tous les engagements britanniques précédents (pas d’État juif, pas d’expropriation, pas d’expulsion de populations) ont été violés. Toute la société arabe littorale est dépossédée, Jérusalem la première ville arabe est en dehors de l’État ainsi que Jaffa, Haïfa va être vidée de sa population arabe. C’est totalement inacceptable. Les Nashashibi dont la base de pouvoir réside largement dans les régions littorales ne peuvent accepter ce suicide et demandent une autre carte. Du côté sioniste, on approuve la constitution de l’État, l’expropriation des terres et l’expulsion des populations, mais on trouve que la proposition territoriale est plus qu’insatisfaisante. Le principe du partage est approuvé, mais on demande bien plus, c’est-à-dire avant tout le sud de la Palestine (le Néguev).
Le Haut Comité arabe prend un ton de plus en plus militant et appelle à la solidarité de tous les Arabes. Le Saint-Siège s’inquiète pour le statut des Lieux saints et le sort des minorités chrétiennes. Les États-Unis s’en tiennent à la défense de leurs intérêts économiques. Les autorités coloniales françaises décryptent immédiatement une manœuvre sournoise de la perfide Albion destinée à faire fusionner la Palestine arabe avec la Syrie devenue indépendante. Le gouvernement Chautemps dans la ligne du Front populaire se félicite qu’il n’y ait pas de « couloir arabe musulman » entre l’État juif et le Liban chrétien, mais s’inquiète des encouragements britanniques prodigués au panarabisme.
Les explications britanniques données à la commission des Mandats en août 1937 ne peuvent que raviver les inquiétudes françaises : si les Arabes, après s’être inclinés devant le fait accompli, pourront se réconcilier avec les Juifs, il est tout à fait probable que le nom du nouvel État arabe sera celui de « Syrie du Sud ». Tout porte sur l’arbitrage à faire entre le sort des Juifs d’Europe persécutés et les droits des peuples indigènes. La commission est moins optimiste et penche pour une longue période de transition avant les indépendances pour permettre de régler les contentieux.
Les nationalistes arabes décident de tenir un congrès en Syrie, ce que les Français acceptent à condition que les dossiers syro-libanais ne soient pas évoqués. Ainsi les Britanniques auront un avant-goût des mérites du nationalisme arabe… Le congrès s’ouvre à Bludan, dans la région de Damas, le 8 septembre 1937. Les délégués sont palestiniens, libanais, syriens, irakiens et égyptiens. Les résolutions votées le 10 septembre insistent sur l’identité arabe de la Palestine, le refus du partage et de l’État juif, l’abolition du mandat et l’arrêt de l’immigration juive :
Le Congrès proclame que la continuation de l’amitié et de la cordialité entre les deux peuples arabe et britannique sera subordonnée à la réalisation des revendications susmentionnées et que si l’Angleterre persistait dans sa politique en Palestine, elle contraindrait tous les Arabes à adopter des orientations nouvelles. En outre l’entente entre les Arabes et les Juifs ne saurait avoir lieu que sur ces bases.

Les Britanniques commencent à s’inquiéter. Le Haut Comité arabe a réussi à mobiliser les opinions publiques arabes, y compris en Égypte où les Frères musulmans s’en prennent aux Juifs d’Égypte. La compensation accordée aux Arabes qui serait une Syrie du Sud destinée à fusionner avec d’autres États, en premier lieu la Transjordanie, perturbe tout le système politique arabe en voie de formation. L’Arabie saoudite s’inquiète du risque de voir renforcer les positions des Hachémites.

LA RÉVOLTE PALESTINIENNE
Depuis plusieurs mois, un vaste soulèvement palestinien a été préparé, en particulier dans les régions du Nord où la population arabe risque d’être transférée. Il est difficile de connaître la part exacte du mufti de Jérusalem dans ces préparatifs. Il a réussi à obtenir une aide financière régulière de la part de l’Italie fasciste, mais la livraison d’armes s’est révélée impossible soit clandestinement sur le littoral libanais ou palestinien soit par le biais de l’Arabie saoudite.
Les Britanniques se montrent prêts à l’arrêter ainsi que les cadres du mouvement national palestinien au moindre signe de troubles. Le 26 septembre 1937, le District Commissionner de la Galilée est assassiné par un commando qui n’appartient pas à la mouvance du mufti. Le 1er octobre, selon le plan prévu, les ordres sont donnés d’arrêter Hajj Amin et ses cadres. Le mufti a le temps de se réfugier dans le Haram al-Sharif où les Britanniques n’osent pas pénétrer.
À la mi-octobre, Hajj Amin réussit à s’évader et à se réfugier au Liban tandis qu’une insurrection paysanne débute dans le Nord puis s’étend à la Palestine centrale. Les attaques se multiplient contre les Britanniques, leurs collaborateurs arabes et les Juifs. Les Français tolèrent les activités des nationalistes palestiniens dans leur Mandat afin d’y ménager la classe politique, de s’attirer les bonnes grâces des opinions arabes et musulmanes, de mettre fin au projet de Syrie du Sud et de rendre la monnaie de leur pièce aux Britanniques pour leur comportement lors de la grande révolte syrienne.
À la fin de l’automne, il n’existe plus d’interlocuteurs arabes susceptibles de soutenir le plan de partage et l’insécurité s’étend à l’ensemble du pays en dépit de la vigueur de la répression. Comme les cadres urbains palestiniens ont été soit arrêtés soit envoyés en exil, le mouvement est essentiellement paysan d’où l’imposition du keffieh qui supplante le tarbouche des urbains. Au sein du gouvernement britannique, Eden, secrétaire au Foreign Office, s’en prend à la politique du Colonial Office qui est en train de mettre en danger toutes les relations avec les pays arabes.
Pour tenter de calmer le jeu, le gouvernement britannique décide de renoncer publiquement au principe du transfert des populations.
Face à la propagande hostile de Radio Bari, Londres a décidé de créer un service arabe de la BBC dont on escompte que la justesse des informations permettra de dissiper les mensonges italiens. Cependant, la première émission du 3 janvier 1938 annonce l’exécution d’un Arabe de Palestine, ce qui fait grand bruit. De plus, la BBC ne semble pas avoir, au moins dans les premiers temps, des disques de musique arabe, d’où la diffusion de musique européenne, ce qui donne à l’Italie l’avantage dans cette première phase de la « guerre des radios ».
Une médiation est lancée par Nuri Saïd soutenu par plusieurs personnalités de différents pays arabes : contre la limitation de la population juive de Palestine à moins de 50 % de la population totale, les pays arabes accepteraient de s’ouvrir à l’immigration juive. Le mouvement sioniste refuse : le but n’est pas de créer des ghettos juifs dans les pays arabes ni des « Arabes de confession mosaïque ». Weizmann accable d’injures tous ces Levantins et Juifs assimilés qui veulent étrangler le Foyer national juif : les Britanniques doivent s’en tenir à une politique de force et imposer le fait accompli aux pays arabes.
Après l’échec de la médiation, la violence s’intensifie tandis que les Britanniques durcissent la répression. Avec la montée des tensions en Europe, ce n’est plus la justesse des causes des uns ou des autres qui est à prendre en compte, seulement les intérêts stratégiques de la Grande-Bretagne. La détérioration de la situation économique et sécuritaire rend la Palestine moins attractive pour l’immigration juive qui baisse de façon notable (10 536 immigrants en 1937, 12 868 en 1938).
Face à l’action des bandes paysannes arabes, l’armée britannique quadrille le territoire. Elle utilise une législation antiterroriste d’une particulière dureté qui lui permet de multiplier les sanctions collectives et les arrestations sans jugement de « suspects ». La contre-insurrection a recours à toutes les formes de violence comme le meurtre, le viol, la torture. Les soldats utilisent systématiquement des boucliers humains (des paysans attachés à l’avant des véhicules). Cette pratique sera d’ailleurs approuvée par la commission des Mandats. Les nationalistes arabes diffusent dans toute la région le récit des atrocités commises par l’armée britannique et Hitler met en relief le comportement britannique en Palestine pour souligner l’hypocrisie de ces défenseurs de la liberté. La milice de l’Agence juive, la Haganah, collabore avec l’armée britannique en mettant en particulier en place des commandos destinés à assassiner des militants arabes, véritables escadrons de la mort avant la lettre. Durant l’été 1938, la milice de la droite israélienne, l’Irgoun, multiplie les attentats contre la population arabe, ce qui crée un engrenage infernal de représailles et de contre-représailles.
Les Nashashibi collaborant avec les Britanniques, au soulèvement arabe s’ajoute une guerre civile qui a un caractère social assez marqué. Au début de l’automne 1938, le soulèvement s’essouffle en raison de la répression, mais c’est le facteur européen qui va importer le plus.

L’ORIENT ARABE SUR LE PIED DE GUERRE
À partir du second semestre 1938, la réalité politique du Proche-Orient est dominée par la menace croissante de la guerre. Certes le gouvernement de Neville Chamberlain tente un rapprochement politique avec l’Italie afin de l’éloigner de l’Allemagne nationale-socialiste, mais ce ne sera qu’une courte accalmie. Les accords dits de Pâques 1938 règlent un certain nombre de contentieux mineurs en mer Rouge, plutôt en faveur de l’Italie, réassurent la liberté de circulation par le canal de Suez, artère vitale pour l’Italie, définissent un « bon voisinage » entre le Soudan et l’Éthiopie. La Grande-Bretagne reconnaît la conquête italienne de l’Éthiopie et l’Italie arrête son soutien matériel et de propagande à la révolte palestinienne. Le tout est conditionné au retrait des troupes italiennes d’Espagne.
Cet accord est considéré par les fascistes comme un grand succès puisque la Grande-Bretagne est contrainte de reconnaître l’importance de la position italienne, mais ne doit être qu’une étape temporaire vers une domination italienne de l’ensemble méditerranéen.
En septembre 1938, avec la crise des Sudètes et la conférence de Munich, la menace de guerre prend un tour concret. Mussolini n’avait pas envisagé de guerre avant 1941-1942 et a pris conscience que ses forces étaient plutôt en position de faiblesse en Méditerranée orientale et en mer Rouge. Sa position de médiateur à Munich a renforcé sa stature politique, ce qui lui impose de faire ratifier les accords de Pâques le 16 novembre 1938 avec l’engagement de retirer les 10 000 « volontaires » italiens d’Espagne. De toute façon, la victoire de Franco paraît maintenant nettement assurée.
La propagande italienne se tourne contre la France en dépit de la reconnaissance par cette dernière de la conquête de l’Éthiopie, le 19 novembre 1938. La Corse, la Savoie et la Tunisie sont l’objet des nouvelles revendications italiennes. L’annexion de l’Albanie, seul pays musulman d’Europe en avril 1939, suscite une très forte hostilité dans les pays arabes et musulmans.
Les atermoiements britanniques se comprennent par la peur d’avoir à faire la guerre simultanément à trois grandes puissances, l’Allemagne nationale-socialiste, le Japon et l’Italie. Cette dernière paraît la plus faible, mais une guerre avec elle concentrerait des ressources indispensables pour affronter les deux autres. Néanmoins, on peut céder devant les revendications allemandes en Europe centrale et japonaises en Chine parce qu’elles ne constituent qu’un danger secondaire pour les intérêts britanniques, alors que la Méditerranée orientale et la mer Rouge sont considérées comme des régions vitales pour l’Empire.
Depuis le début du travail de la commission Peel, le Foreign Office reprochait au Colonial Office de ne pas prendre en compte la totalité des aspects internationaux de la question de Palestine. Le plan de partage, s’il prenait acte de l’échec du mandat, n’envisageait qu’une solution locale avec éventuellement un prolongement syrien. Or le soulèvement palestinien était devenu la plus grande révolte anticoloniale de l’histoire britannique de l’entre-deux-guerres et pesait lourdement sur les ressources d’une armée britannique dont le champ d’action devait aussi prendre en compte les menaces de guerre en Europe et en Asie. La mobilisation des opinions publiques arabes et musulmanes en faveur des Arabes palestiniens risquait de compromettre la sécurité des voies impériales de communication.
Il faut y ajouter le dossier européen. Les Juifs étaient les victimes par excellence du régime national-socialiste alors que le sentiment populaire affirmé des démocraties était le refus de voir se reproduire les terribles souffrances de la Grande Guerre. Par un terrible amalgame, toute position ferme par rapport au nazisme se faisait taxer de bellicisme et au-delà de vouloir agir pour les Juifs. Plus ces derniers étaient persécutés, plus la propagande antisémite les accusait de chercher à provoquer la guerre. Diminuer la présence juive en Europe pouvait être considéré comme un moyen de réduire les risques de guerre. La propagande sioniste utilisait pleinement cet argument en posant que la Palestine était le seul havre possible pour les Juifs d’Europe persécutés (pas seulement en Allemagne, mais dans toute l’Europe centrale). Elle s’en servait pour justifier la politique de transfert menée en coopération avec l’Allemagne nazie.
Le déchaînement de violence qui suit l’annexion de l’Autriche en mars 1938 provoque un exode sans commune mesure avec ce que l’on a connu depuis 1933. Les pays d’Europe et d’Amérique commencent à se fermer aux réfugiés et si la France et la Grande-Bretagne envisagent des refuges dans leurs empires coloniaux, Madagascar ou la Guyane britannique, cela ne dépasse pas quelques études préliminaires.
En dehors de l’indispensable répression, il faut retrouver des interlocuteurs arabes pour une solution politique. Or aucun n’acceptera de discuter sur la base du plan de partage. Durant l’été 1938, les responsables du Colonial Office se rendent compte qu’il n’est pas possible de tenir une consultation à Jérusalem. Il est acté de tenir une conférence à Londres. À ce moment, ils envisagent encore de créer un État juif, mais territorialement plus réduit que celui proposé par la commission royale. Les études ont montré que, dans les limites du plan Peel, l’État juif serait à 49 % composé d’Arabes qui sont propriétaires de plus des deux tiers des terres. Un transfert de population impliquerait de disposer de ressources foncières à l’extérieur de l’État juif qui n’existent pas. La mise en place d’un système d’irrigation exigerait un temps considérable et des sommes colossales dont on ne dispose pas. Toutes les perspectives doivent prendre en compte la croissance démographique arabe, la plus forte au monde à l’époque semble-t-il. Dans ces conditions, les perspectives d’incitation au départ de la population arabe s’amenuisent de plus en plus.
La crise de septembre 1938 a imposé le rappel de troupes britanniques de Palestine. Un nouveau consensus est en train de se forger chez les décideurs britanniques. En cas de guerre contre l’Allemagne, il n’est pas possible de s’aliéner les pays arabes. Plus clairement, si la guerre éclate, la Grande-Bretagne combattra pour sa propre survie et tout devra être subordonné à la nécessité de gagner la guerre. Après Munich, la probabilité d’une guerre contre l’Allemagne devient plus assurée et les empires coloniaux se mettent sur le pied de guerre à l’automne 1938.
La mécanique infernale peut se déclencher. L’émigration juive en Palestine était compatible, voire allait dans le sens d’une politique d’apaisement conçue pour diminuer les risques de guerre, même si elle mécontentait les pays arabes. Si la guerre devenait inévitable, il serait indispensable d’y mettre fin afin d’assurer la sécurité des voies impériales de communication. De plus, les opinions publiques des pays démocratiques restent hostiles à la perspective d’entrer en guerre. Il ne faut surtout pas apparaître comme voulant faire la guerre pour sauver les Juifs comme le prétendent bien des pacifistes qui sont de plus en plus contaminés par l’antisémitisme.
À l’automne 1938, tout aussi bien pour des raisons de faisabilité intérieure que pour des considérations de politique extérieure, le Colonial Office a abandonné le ou les projets de plan de partage. Le 9 novembre 1938, une déclaration gouvernementale rend officiel l’abandon de l’idée de partage et la convocation à Londres d’une conférence réunissant des représentants des États arabes voisins (la France a refusé la participation du Liban et de la Syrie) et de l’Agence juive. La représentation des Arabes de Palestine ne pourra pas comprendre des responsables de la campagne de violence. Le soir même, la « nuit de cristal » (9-10 novembre) en Allemagne ne modifie pas la résolution britannique.
Tout le monde a compris que la représentation arabe confiée aux États et une participation palestinienne soumise à un veto britannique pour sa composition ont pour but de susciter l’émergence d’interlocuteurs palestiniens distincts des radicaux du mufti. Ce dernier a réagi habilement en reconstituant le Haut Comité arabe (HCA) et en conservant la présidence. Il peut ensuite affirmer qu’il refuse de son propre chef de venir à Londres et ainsi désigne les représentants palestiniens. Le tout implique des négociations complexes entre le HCA, les États arabes et les Britanniques, ce qui retarde la tenue de la conférence.
L’invitation faite à l’Égypte par les Britanniques de participer aux efforts de médiation en Palestine marque l’implication croissante de ce pays dans les affaires arabes. Alors qu’au début des années 1930 les intellectuels égyptiens considéraient encore que leur pays était de langue arabe, mais doté d’une identité propre, ils posent maintenant qu’il a bien une identité arabe. L’adoption du nationalisme arabe est indispensable pour pouvoir revendiquer un rôle de l’Égypte dans les affaires de la région. Il est vrai que les médias nouveaux comme le cinéma et le disque diffusent dans toute la région une culture populaire arabo-égyptienne, au point de faire du dialecte égyptien une langue de communication régionale.
En Égypte, la naissance d’un islam politique représenté par la confrérie des Frères musulmans va aussi dans le sens d’une revendication arabe confondue avec celle de l’islam. Les Frères musulmans s’impliquent très tôt dans la défense des Arabes de Palestine et se dotent d’un appareil paramilitaire secret, l’Organisation secrète, dont la principale activité à cette époque est surtout de commettre des agressions contre les Juifs d’Égypte.
L’entrée en scène de l’Égypte contribue au renforcement des antihachémites. Les responsables égyptiens se méfient des ambitions unitaires de la Transjordanie (la Grande Syrie) et de l’Irak (le Croissant fertile). Ils se retrouvent naturellement sur les mêmes positions que l’Arabie saoudite. Cette dernière tente de bénéficier de sa réelle indépendance pour entamer des ouvertures tout aussi bien vers l’Union soviétique, qui a momentanément un consulat à Djedda, l’Italie et l’Allemagne nationale-socialiste. Il s’agit essentiellement de se procurer un armement moderne, mais ces projets échouent du fait de la faiblesse financière du royaume.

VEILLE DE GUERRE
En Méditerranée orientale, la menace italienne ne concerne pas seulement les Franco-Britanniques, mais aussi les Turcs puisque le Dodécanèse a été militarisé par le régime fasciste. C’est d’ailleurs ce prétexte qu’invoque le régime kémaliste pour revendiquer le sandjak d’Alexandrette. Le gouvernement d’Ankara peut tout aussi bien agir par la menace de lancer une opération militaire d’occupation du sandjak que par la proposition d’une alliance politique, voire militaire, contre l’Italie fasciste.
Dans le sandjak, les non-turcophones, c’est-à-dire les Arabes et les Arméniens, tentent de s’opposer à la mainmise turque en s’en prenant aux « colonialistes fascistes turcs ». Le comité des experts désignés par la SDN prépare un statut de large autonomie à l’intérieur de l’ensemble syrien tout en étant un condominium franco-turc, ce qui permettrait d’ailleurs à la France d’y maintenir une présence militaire indéfinie. Le gouvernement syrien refuse de reconnaître le changement de statut auquel d’ailleurs il n’a pas été associé tandis que les tensions restent fortes dans le territoire concerné.
L’Assemblée du sandjak doit être composée sur la base de la représentation proportionnelle des communautés. Les Alaouites sont divisés sur l’option de se définir comme turcs ou comme arabes, ce qui provoque des violences entre membres du groupe. Devant la succession des troubles et la menace turque d’intervenir pour rétablir l’ordre, les Français cherchent une solution pour assurer la prééminence turque qui ne correspond pas à la réalité démographique. Pour cette raison, les Turcs s’opposent à un recensement qui définirait la part respective de chaque communauté, ce qui, en soi, donnerait le résultat des élections à venir. La décision de faire un recensement déclaratif des communautés a pour conséquence de faire passer des ensembles de faits relevant dans la vie quotidienne à des réalités politiques de droit et largement en conflit.
La question électorale domine les premiers mois de 1938. Dans l’ensemble, les Français se plient aux demandes des Turcs et leur promettent d’assurer la majorité à l’Assemblée. Les partisans d’Ankara multiplient les pressions sur les Alaouites et les Kurdes pour qu’ils s’enregistrent comme Turcs, d’où de nouvelles violences. La définition des communautés pose un problème, certaines étant ethniques (Turcs), d’autres religieuses (Alaouites) ou les deux (Arméniens). Les Turcs hostiles au kémalisme veulent s’inscrire comme musulmans sunnites, groupe non prévu par la commission de la SDN. Ceux qui choisissent la case « Autres communautés » ne souhaitent pas spécifier laquelle. Clairement les gens peuvent avoir des identités multiples à la fois religieuse et linguistique et sont forcés à se définir sur une base exclusive.
En dépit de tous les efforts, les Turcs n’arrivent pas à obtenir la majorité absolue de la population. Finalement, les Français adoptent une solution de sortie en accordant d’office 22 sièges sur 40 aux Turcs dans la future Assemblée. Le 4 juillet 1938, un traité d’amitié entre la France et la Turquie est conclu : les deux parties s’engagent à ne pas commettre des actes hostiles, politiques et militaires, contre l’autre et, en cas d’agression contre l’une des parties, à ne pas soutenir l’agresseur. Le même jour, l’armée turque entre dans le Hatay.
Dès lors, les élections peuvent se dérouler comme il était prévu, y compris pour les résultats (autant de candidats que de postes). L’Assemblée commence ses travaux en septembre 1938 et procède à une rapide turquification des institutions. Une barrière douanière est imposée avec la Syrie. Entre 1938 et 1940, 80 % des chrétiens quittent le sandjak, en particulier les Arméniens qui sont réinstallés par les Français dans la plaine libanaise de la Bekaa. Contrairement aux engagements pris, une bonne partie de leurs biens abandonnés ont été confisqués.
Nombre de musulmans suivent le même mouvement, des Turcs qui refusent le kémalisme et des Arabes, ce qui donne maintenant une forte majorité turque à un territoire très appauvri par la rupture des relations économiques avec la Syrie et le départ d’une partie de la population.
Les nationalistes syriens sont particulièrement virulents contre cette trahison de la France. À bon droit, ils se demandent où est passé le devoir de protection des minorités dont se targuent les autorités mandataires qui ont tout aussi bien abandonné les chrétiens que les musulmans arabophones aux Turcs. Les responsables de la politique française favorable pour des raisons géopolitiques à l’annexion du sandjak vont jusqu’à accuser les minoritaires chrétiens et leurs défenseurs d’avoir été manipulés par les Italiens et les Allemands pour nuire aux intérêts stratégiques de la France. Le vrai débat a été l’arbitrage entre les intérêts globaux de la France, c’est-à-dire la confrontation avec l’Allemagne et l’Italie, et ses intérêts régionaux, défense de l’intégrité territoriale du mandat français. Dans une certaine mesure, tout s’est joué à front renversé : ce sont les « antimunichois » qui prônaient l’acceptation des demandes turques et les « munichois » qui s’y opposaient34.
Peu avant sa mort, le 10 novembre 1938, Mustafa Kemal Atatürk avait adjuré ses compagnons d’agir avec prudence face à la nouvelle guerre mondiale qui s’annonce35. Il faut éviter une catastrophe et la Turquie nouvelle est encore loin d’avoir pansé les plaies de la période précédente. 70 % de la population est encore engagé dans l’agriculture. Le successeur de Kemal à la présidence, Ismet Inönü (Ismet a pris le nom des batailles qu’il a remportées), est parfaitement conscient de cet état de fait. Il va agir avant tout par pragmatisme et prudence et non par idéologie. Le but essentiel est le maintien de l’indépendance et de l’intégrité territoriale du pays. En dehors du Hatay, il n’est pas question d’acquisition territoriale. L’expérience de l’histoire ottomane récente a montré à la fois la nécessité d’une forte méfiance envers les grandes puissances et le refus des aventures extérieures.
Au début de 1939, du fait que la menace la plus importante est celle de l’Italie, ce qui paraît le plus évident à faire est un alignement sur un axe France, Grande-Bretagne et Union soviétique à un moment où, après Munich, le soutien de la Turquie devient encore plus précieux pour les grandes puissances. En mai 1939, la Grande-Bretagne conclut un traité d’aide mutuelle avec la Turquie avec un prêt de 16 millions de livres sterling pour acheter des armements. Le 23 juin, un nouveau traité franco-turc fait de la frontière du Hatay la frontière syro-turque, achevant l’annexion du territoire.
Jusqu’à aujourd’hui, les différents gouvernements syriens refusent d’accepter cette annexion et les cartes officielles font toujours du sandjak une partie de la Syrie.
Le gouvernement du Bloc national accumule ainsi les déconvenues. La perte du sandjak d’Alexandrette constitue une blessure durable pour le nationalisme arabe et syrien. Damas n’arrive pas à faire respecter son autorité sur les Druzes, les Alaouites et la Jezireh. En dépit des concessions faites, le traité franco-syrien n’est toujours pas ratifié. Après Munich, les Français ont compris que les Britanniques ont abandonné le plan de partage et donc ont mis fin au dangereux projet de Syrie du Sud. Dès lors, les autorités mandataires cessent leur tolérance quant aux activités de soutien à la révolte palestinienne. Hajj Amin, dans son exil libanais, multiplie les offres de coopération à la France, lui proposant de mettre son autorité religieuse au service de la politique française en Afrique du Nord. Il se pose ainsi en leader politique et religieux capable d’avoir de l’influence dans les mondes arabe et musulman.
Les échecs gouvernementaux profitent à toute une série de mouvements radicaux qui marquent là aussi l’arrivée d’une nouvelle génération issue des classes moyennes. Les communistes commencent à avoir une importance réelle sur la scène politique. Les nationalistes arabes radicaux se regroupent comme en Irak dans des clubs. Certains d’entre eux tentent des ouvertures du côté de l’Allemagne nazie. Le Bloc national se divise lui-même en factions antagonistes.
Prétexte pour mettre fin à la « collaboration honorable » avec les Français est pris des ordonnances du haut-commissaire concernant les communautés religieuses qui avaient été élaborées dans la perspective de l’indépendance de la Syrie. Il s’agissait, dans l’esprit des autorités mandataires, de donner le plus grand nombre de garanties aux minorités religieuses. Ces ordonnances prévoyaient entre autres le droit pour tous, y compris les musulmans, de changer de religion et pour les musulmanes d’épouser des non-musulmans.
Les autorités religieuses musulmanes s’opposent avec vigueur à ces modifications du statut personnel qui, selon elles, portent atteinte à l’identité islamique de l’État et de la société. S’opposant aux décrets, le gouvernement démissionne en février 1939 tandis que des manifestations violentes se succèdent dans tout le pays. Une très forte instabilité gouvernementale s’ensuit jusqu’à ce qu’au début juillet le haut-commissaire suspende la Constitution syrienne, réinstallant les collaborateurs de la France comme interlocuteurs politiques. Il est un moment envisagé d’établir une monarchie syrienne au profit d’un fils d’Ibn Sa‘ud, l’émir Faysal, qui est pour l’instant ministre des Affaires étrangères de l’Arabie saoudite. Des contacts sont pris dans ce sens, mais c’est surtout un moyen de pression sur les nationalistes syriens qui s’accommodent très bien de l’idée de république.
Devant la montée des périls, les chefs d’état-major britanniques avaient insisté sur le besoin de convaincre l’Égypte et les États arabes de leur intérêt à respecter les obligations prévues par les traités et à maintenir leur amitié avec la Grande-Bretagne. C’est indispensable pour la sécurité des voies de communication : la maîtrise du Moyen-Orient est indispensable pour la défense de l’Empire. Il faut conserver la position prédominante acquise dans le monde musulman alors que l’Allemagne soutient activement la subversion contre la présence britannique. Tel est l’enjeu palestinien au début de 1939.
Sans en avoir la preuve, il est soupçonné que l’Italie fasciste et l’Allemagne nationale-socialiste apportent une certaine aide financière à la révolte palestinienne. L’étude des archives des deux pays le confirme, mais pour Berlin les troubles en Palestine et en Syrie ont avant tout l’intérêt de faire diversion par rapport à ses ambitions en Europe centrale et orientale.
La conférence dite de Saint James, du nom du palais où elle se tient, sur la Palestine, s’ouvre le 7 février 1939. Les délégations arabes et sionistes siègent dans des salles séparées, les Britanniques faisant la navette. Weizmann pose le problème du danger que courent les Juifs d’Europe et du risque qui menace leur existence nationale. Les Britanniques répondent qu’ils ne peuvent pas ne pas tenir compte de l’existence d’un million d’Arabes palestiniens et de la nécessité de se concilier le monde musulman en cas de guerre mondiale. Les discussions avec les Arabes portent sur les engagements pris par les Britanniques. Des réunions informelles entre les deux camps abordent la question de savoir qui doit être minoritaire en Palestine et chacun campe sur ses positions.
La solution proposée par les Britanniques se fonde sur la prolongation du mandat qui devrait permettre la constitution progressive d’un État palestinien qui ne serait ni juif ni arabe. L’idée est de donner aux Juifs le veto sur l’indépendance et aux Arabes celui sur l’immigration, ce qui devrait forcer les uns et les autres à passer des compromis. Pour les cinq ans à venir, il y aurait 10 000 immigrants légaux par an et 25 000 visas spéciaux pour réfugiés. La population juive atteindrait ainsi un tiers de la population totale. Les transferts fonciers seraient limités et des mesures de self-government permettraient de préparer l’indépendance dans un délai de dix ans. Un double rejet met fin à la conférence le 15 mars 1939, jour où la Tchécoslovaquie est occupée par l’armée allemande.
Le président Roosevelt, qui fait face à une vigoureuse campagne prosioniste, demande aux Britanniques de suspendre la publication des décisions, ce que les intéressés font bien volontiers, permettant d’ultimes négociations. Les États arabes sont plutôt satisfaits des propositions britanniques et font porter la responsabilité sur les Américains si elles ne vont pas plus dans leur sens. Les représentants palestiniens auraient été finalement prêts à les accepter, si la direction palestinienne, Hajj Amin en priorité, recevait l’autorisation de rentrer en Palestine, ce qui est totalement exclu par les Britanniques.
Finalement, le nouveau Livre blanc est publié le 17 mars 1939. Il reprend les propositions déjà avancées et marque que les États arabes sont parties prenantes du dossier :
Le Gouvernement de Sa Majesté fera tout ce qui est en son pouvoir pour créer des conditions qui permettront à l’État indépendant de Palestine de s’établir au cours d’une période de dix années. Si, à la fin de cette période de dix années, le Gouvernement de Sa Majesté constate que ses espoirs ont été déçus et que les circonstances exigent l’ajournement de la création de l’État indépendant, il entrera en consultation avec les représentants de la population de la Palestine, le Conseil de la Société des Nations et les États arabes voisins avant de prendre une décision au sujet de cet ajournement. Si le Gouvernement de Sa Majesté arrive à la conclusion que l’ajournement est inévitable, il demandera la collaboration des parties susmentionnées en vue d’établir, pour l’avenir, des plans permettant d’atteindre aussitôt que possible l’objectif désiré.

Cette publication provoque la colère des Juifs de Palestine. Des protestations véhémentes sont adressées aux autorités. L’Irgoun s’en prend aux policiers britanniques puis à la population arabe, tuant de nombreux civils dans des attentats aveugles. La Haganah se lance dans l’organisation de l’immigration clandestine avec la complicité des autorités nazies.
Aux États-Unis, Roosevelt se contente de protestations mesurées. L’opinion publique isolationniste n’est pas prête à accepter une trop grande implication dans ce qui est considéré comme une affaire européenne et elle refuse dans sa très grande majorité une immigration juive supplémentaire sur le sol américain (les Juifs ne sont pas comptés comme tels, ils sont à l’intérieur des quotas définis par pays avec la volonté de limiter drastiquement les arrivées des pays d’Europe centrale et orientale).
Les responsables de la politique étrangère de l’Allemagne nazie considèrent que le Livre blanc a obtenu le but recherché, c’est-à-dire pacifier les relations entre la Grande-Bretagne et les pays arabes. Ces derniers sont avant tout considérés comme des clients de la puissance britannique, donc des adversaires potentiels. La priorité est toujours donnée au transfert des Juifs d’Europe vers la Palestine. En 1939, l’impact de la propagande italienne dans l’Orient arabe diminue fortement. Le tournant racial de l’idéologie fasciste en 1938-1939 passe, outre l’antisémitisme, par une politique d’apartheid dans les colonies italiennes de Libye et d’Éthiopie. Beaucoup de Juifs du Levant étaient culturellement orientés vers l’Italie et naturellement s’en détournent. Français et Britanniques se sont maintenant lancés dans une contre-propagande radiophonique qui mentionne abondamment la maltraitance des populations indigènes par les autorités coloniales italiennes.
Alors que la révolte palestinienne agonise, la coopération franco-britannique se renforce. À la mi-juin, on entame des discussions d’état-major sur la coordination des armées des deux pays au Proche-Orient. La première nécessité est de mettre en relation les services britanniques entre eux. Ils disposent de trois commandants en chef : celui de la marine pour la Méditerranée, celui de l’aviation pour le Moyen-Orient, celui des troupes terrestres pour l’Égypte. En juin 1939, ce commandement est étendu à l’ensemble du Moyen-Orient.
L’occupation de l’Albanie par les Italiens en avril 1939 accélère le mouvement. En réponse, la France et la Grande-Bretagne accordent leur protection à la Grèce et à la Roumanie, renforçant la position stratégique de la Turquie. Par définition, à ce moment-là, l’unique ennemi est l’Italie. Les plans prévoient une action conjointe franco-britannique pour chasser l’Italie de l’Afrique, aussi bien en Libye qu’en Éthiopie et Somalie. Du point de vue maritime, la France a le contrôle de la Méditerranée occidentale et la Grande-Bretagne de l’orientale.


Chapitre IV

La Seconde Guerre mondiale et les prodromes de la guerre froide



L’ENTRÉE EN GUERRE

Le pacte germano-soviétique du 25 août 1939 a bouleversé les données stratégiques, provoquant une guerre qui n’était vraiment attendue par la majorité des acteurs que deux ans plus tard. L’Italie fasciste a été prise au dépourvu et se trouve en état d’impréparation. Ne voulant pas réitérer la « neutralité » de son pays en 1914, Mussolini s’en tient à une position de non-belligérance, ce qui lui donne un poids diplomatique important en cas de solution négociée.

Après la conquête de la Pologne par les forces nazies et soviétiques, la Turquie s’inquiète du risque que cette collusion s’étende jusqu’aux pays riverains de la mer Noire et les Franco-Britanniques craignent de la voir s’éloigner de l’alliance défensive conclue au printemps 1939. La diplomatie turque tente encore d’amener la Russie à participer au système de défense franco-britannique en Méditerranée orientale alors que Staline cherche à détacher la Turquie de son partenariat avec les deux puissances occidentales. Ces dernières offrent une aide économique à la Turquie qui, dans un traité signé le 19 octobre 1939, bénéficie d’un soutien franco-britannique en cas d’agression contre son territoire, sans aucune clause de réciprocité. En particulier, les Turcs ont insisté sur leur refus d’un conflit armé avec l’Union soviétique.

Sur le plan des propagandes, l’entente germano-soviétique permet aux puissances occidentales de se poser en ennemies des « puissances totalitaires », mais une domination coloniale ne peut vraiment convaincre les populations dominées qu’elle agit dans le sens de la liberté des peuples, d’autant plus que les nécessités de l’état de guerre conduisent à un renforcement des mécanismes de répression. Les États sous-traités, l’Égypte et l’Irak, n’ont pas d’autre choix que de rompre les relations diplomatiques avec l’Allemagne nationale-socialiste et de mettre leurs territoires à la disposition de l’armée britannique, fait très mal ressenti par les milieux nationalistes.
    Du côté sioniste, Ben Gourion marque la nouvelle ligne politique par sa phrase célèbre qui reprend le balancement de celle d’Herbert Samuel : « Nous devons aider l’armée [britannique] comme s’il n’y avait pas de Livre blanc et nous devons combattre le Livre blanc comme s’il n’y avait pas de guerre. » Cette tactique, qui permet à la main droite d’ignorer ce que fait la main gauche et réciproquement, signifie avant tout la priorité absolue donnée à la constitution de l’État juif sur tous les autres enjeux comme la guerre et le sort des Juifs d’Europe. Les institutions sionistes proposent une levée en masse des hommes valides du Foyer national juif, mais les Britanniques refusent et, au contraire, tentent d’imposer un désarmement des milices juives. Devant le comportement britannique de respect des clauses négatives du Livre blanc, la direction sioniste décide de concentrer les efforts sur la propagande dans les pays neutres, avant les États-Unis : le Livre blanc met en danger le seul endroit au monde où le peuple juif existe en tant que collectivité organisée, la priorité doit être donnée à la Palestine sur le sort des Juifs d’Europe. De toute façon, il est bien connu que l’opinion publique américaine est profondément hostile à une arrivée massive de réfugiés juifs européens, et que la Palestine est un thème beaucoup plus mobilisateur.

Du côté palestinien, le mufti se montre prêt à envisager d’accepter le Livre blanc à condition d’obtenir une amnistie générale comprenant la libération des prisonniers politiques et le retour des exilés. Londres refuse une telle perspective, n’acceptant que le retour des réfugiés non compromis dans des violences. Le 14 octobre 1939, Hajj Amin s’évade du Liban et se réfugie en Irak où il est accueilli par les nationalistes radicaux.

Dans ce dernier pays, du fait de son indépendance, la presse est relativement libre. Certains expriment une germanophilie qui est d’abord un sentiment d’admiration devant les réussites allemandes et aussi l’expression d’un anti-impérialisme britannique. D’autres, au contraire, s’inquiètent du sort des petites nations en Europe qui préfigure ce qui pourrait se produire dans les pays arabes. Des auteurs voient dans le déchaînement de la violence en Europe la marque du naufrage de la civilisation occidentale.

Nuri Saïd, en alliance avec le régent, continue de dominer la scène politique. Tous les deux doivent compter sur le rôle politique de l’armée, représentée en particulier par quatre colonels ambitieux, le « carré d’or ». L’arrivée du mufti lui permet de relancer ses efforts de médiation dans le dossier palestinien. Critiqué pour sa coopération étroite avec les Britanniques, Saïd démissionne de la présidence du Conseil en mars 1940. Un gouvernement d’union nationale est formé par Rashid Ali al-Kailani avec tous les hommes politiques majeurs du pays, dont Nuri Saïd lui-même.
    L’abstention italienne éloigne la perspective de combats immédiats et la seule crainte est de voir des sous-marins allemands en Méditerranée. Il y aura bien quelques incursions, mais l’Italie refusera de les ravitailler, ce qui neutralise provisoirement la menace. Le dispositif militaire franco-britannique est encore faible. Tandis que les Britanniques jonglent entre les intitulés Moyen-Orient et Méditerranée, les Français donnent au général Weygand, rappelé au service à soixante-treize ans, un théâtre d’opération de Méditerranée orientale (TOMO). La première ambition est de pouvoir disposer d’une force armée suffisante pour intervenir dans les Balkans en cas de pénétration allemande dans cette région et éventuellement pouvoir renouveler l’expérience du front de Salonique durant la Première Guerre mondiale.

Les forces françaises du Levant sont loin de correspondre à ces besoins1. À la veille de la guerre, elles se montaient à une vingtaine de milliers d’hommes de troupes coloniales et à 13 000 hommes de troupes locales, qui, statutairement, ne doivent pas être engagées en dehors du mandat. Le matériel est vieillot et incomplet. À partir de septembre 1939, 36 000 hommes de renfort vont progressivement arriver, mais l’ensemble reste très hétéroclite et éloigné des ambitions prêtées à cette nouvelle armée d’Orient. Les esprits lucides estiment que les Allemands seront à Salonique plusieurs semaines avant que les secours puissent débarquer.

Les troupes britanniques souffrent de déficiences analogues en nombre et en matériel. Les Français ont le commandement des Balkans, les Britanniques celui de l’Égypte-Soudan en contacts directs avec les Italiens. Ils reçoivent des renforts avec l’arrivée des forces australiennes et néo-zélandaises comme dans le conflit précédent. Cette fois, les armées des dominions ne sont pas amalgamées avec celles de la mère patrie, d’où des conflits de compétence dans le commandement.
    Le dispositif géographique à couvrir est considérable pour des troupes dont le nombre est à peu près équivalent à celui des Français. En particulier, dans les deux armées, l’aviation n’a que de faibles effectifs, ce qui contraste avec l’ampleur des missions que l’on cherche à lui confier. La priorité est donnée à la constitution d’une infrastructure proportionnée à une armée plus importante. L’attentisme consiste aussi à ne pas chercher à provoquer les Italiens dont on espère toujours qu’ils se tiendront à l’écart du conflit.

La stratégie globale des deux alliés est de reprendre la politique d’étouffement économique de l’Allemagne par un blocus, comme durant le conflit précédent, et d’opérer une montée en puissance des armées telle qu’elle devrait arriver à une supériorité en hommes et en matériel vers 1941-1942. L’agression soviétique de la Finlande à partir du 30 novembre 1939 a suscité un puissant mouvement antisoviétique dans les opinions publiques dans le temps où les livraisons de produits soviétiques, en particulier le carburant, alimentent la machine de guerre allemande. L’État-major français étudie la possibilité d’aller bombarder les champs pétroliers de Bakou et accessoirement de Roumanie pour frapper l’ennemi dans ce domaine vital. Des ouvertures sont faites dans ce domaine à la Turquie qui refuse toute complicité, mais laisse entendre qu’elle pourrait accepter un fait accompli.

Le seul point de départ possible est la Syrie et les difficultés sont considérables. Il faut d’abord disposer de terrains d’aviation en Jezireh, d’appareils capables de remplir une telle mission et de pilotes pouvant les utiliser. Seules des études préalables ont été engagées. L’invasion allemande du Danemark et de la Norvège en avril 1940 a en effet mis fin à ces projets visant le Caucase ou les Balkans.
    Les succès allemands en Scandinavie rendent plus probable la fin de l’inaction italienne, toutefois les pertes de la flotte de guerre allemande dans ces opérations permettent aux Britanniques de renforcer la flotte de Méditerranée. La France envoie de son côté un détachement naval puissant à Alexandrie. Il n’en reste pas moins qu’en cas de guerre contre l’Italie la perspective reste avant tout défensive, même s’il est question d’encercler puis de conquérir le Dodécanèse.




LE DÉBUT DE LA BATAILLE DE LA MÉDITERRANÉE

Le 10 mai 1940 voit Winston Churchill devenir Premier ministre avec pour mot d’ordre la victoire, et le début de l’offensive allemande en Belgique et en France. Quand la défaite française devient certaine, Mussolini engage son pays dans la guerre en dépit de son impréparation, le 11 juin 1940. Dès le 14 juin, les Britanniques attaquent les positions italiennes en Libye, initiant la bataille du désert, en réalité un corridor de quelques dizaines de kilomètres le long du rivage méditerranéen. Après des premiers succès, les Britanniques sont conduits à s’arrêter en raison de l’usure rapide du matériel et des difficultés de la logistique.

Après l’armistice du 22 juin 1940 avec l’Allemagne et le 24 avec l’Italie, la France, gouvernée par le maréchal Pétain, sort de la guerre. Les responsables politiques et militaires du Mandat français envisagent d’abord la poursuite du combat. Churchill pousse les Français du Levant à se rallier aux Britanniques, mais finalement les premiers s’inclinent devant les ordres venus de métropole. Les responsables britanniques font savoir qu’ils ne pourraient pas tolérer une quelconque action ennemie à partir du Mandat français. L’affaire de Mers el-Kébir le 3 juillet 1940 met fin à la coopération des deux anciens alliés. Le détachement naval français se trouve prisonnier dans la rade d’Alexandrie. Quelques officiers et soldats des États du Levant, une toute petite minorité, passent à la France libre. Durant l’automne 1940, des envoyés venus de Vichy vont opérer une sévère épuration de l’armée et des cadres civils du Mandat.
    Le général Wavell qui commande le théâtre d’opération du Moyen-Orient ne veut pas de troubles sur ses arrières et préfère une Syrie neutre2. Il passe un accord tacite avec les autorités militaires françaises du Levant. Il mettra fin au débauchage des soldats contre le transfert vers la Palestine d’une brigade polonaise stationnée en Syrie. De même, les autorités françaises laissent partir vers la Palestine les exilés politiques allemands qui auraient dû être livrés selon la convention d’armistice. Largement enclavés dans le système britannique, les États du Levant se trouvent dans une situation de semi-blocus avec peu de communication avec la France métropolitaine. Bien évidemment, il n’est pas question de rétablir le régime parlementaire et les autorités désignées par Vichy maintiennent un pouvoir autoritaire. Au début de 1941, les difficultés matérielles suscitent une forte agitation animée autant que contrôlée par le Bloc national. Le retrait de la France de la SDN en avril 1941 suscite le thème nouveau de l’illégalité du Mandat français.

L’ancien gouverneur général de l’Indochine, le général Georges Catroux, qui a refusé de se rallier à Vichy, arrive en Égypte à la fin septembre 1940. Ce spécialiste des affaires du Levant a immédiatement reconnu l’autorité du général de Gaulle et a été investi de la responsabilité de la France libre dans cette région du monde. Ce grand seigneur au tempérament de conciliateur a un style très opposé à celui de De Gaulle, qui sait susciter des crises pour faire avancer ses positions. C’est aussi un grand patriote3.
    Il s’est rendu compte que la répression vichyste ne permet pas d’espérer un passage de l’armée du Levant dans le camp de la France libre. Dans ce contexte, seul un soulèvement des populations syriennes et libanaises pourrait remettre en cause le statu quo, comme le montre l’agitation sociale devant les pénuries. Il faut pouvoir reconnaître immédiatement l’indépendance de la Syrie et du Liban. Dans son esprit, elle ne peut être qu’une indépendance à l’égyptienne, c’est-à-dire dans le cadre d’un traité préservant les intérêts essentiels de la France au Levant. Autrement dit, derrière le mot « indépendance » ne se trouve qu’une version améliorée des traités non ratifiés de 1936.

Pour l’instant, il ne peut être question d’un coup de force. Les troupes du général Wavell doivent faire face à une armée italienne théoriquement bien supérieure en nombre. Sur le front éthiopien, l’empereur Hailé Sélassié a été installé au Soudan et regroupe ses partisans pour lancer des actions contre une armée italienne qui a été coupée de sa métropole par l’ouverture des hostilités. En août 1940, Churchill, en dépit du risque d’une invasion de l’Angleterre par les Allemands, a pris la décision d’envoyer la moitié des blindés britanniques disponibles au Moyen-Orient.

À l’automne 1940, comme l’Angleterre continue de résister et que la guerre se poursuit, Hitler et Mussolini sont obligés de convenir qu’au moins pour l’instant il ne peut être question d’émettre des revendications sur l’Afrique du Nord française, la Tunisie pour l’Italie, le Maroc pour Franco4. Ces questions devront être remises au lendemain de la guerre. La nécessité est pour l’instant de maintenir le statu quo colonial avec la France de Vichy. Toute action contraire risquerait de conduire au basculement de l’empire colonial français du côté de De Gaulle et des Britanniques.
    À la mi-septembre, les Italiens de Libye pénètrent dans le désert occidental de l’Égypte sur une centaine de kilomètres puis s’arrêtent pour des raisons logistiques, d’autant plus qu’en novembre Mussolini tente d’envahir la Grèce à partir de l’Albanie. Décembre 1940 et janvier 1941 ne sont qu’une suite de revers pour les Italiens : ils sont rejetés en Albanie par les Grecs tandis que les Britanniques lancent une contre-attaque victorieuse dans le désert occidental faisant des dizaines de milliers de prisonniers avec des pertes minimes de leur côté. Les opérations se continuent en Cyrénaïque d’où les Italiens sont éliminés au début de février 1941.

En Afrique de l’Est, les Britanniques et leurs soutiens locaux attaquent l’Empire italien sur toutes ses frontières. Au printemps 1941, la résistance italienne s’effondre. Le 20 mai 1941 voit la reddition des dernières troupes italiennes. L’impréparation du régime fasciste est flagrante : les stocks de matériel et de munitions sont insuffisants. Au lieu de se maintenir sur un périmètre défensif compact, les Italiens se sont dispersés pour faire face aux attaques dans toutes les directions et ont été battus successivement par les envahisseurs.

Les Britanniques sont désormais maîtres de l’ensemble de la mer Rouge.

En Europe, le pacte germano-soviétique a permis à Staline de récupérer l’essentiel des pertes de l’Empire russe lors de la Première Guerre mondiale. Après la chute de la France, les pays Baltes, qui étaient considérés comme « zones d’influence soviétique » par le pacte, sont annexés par l’Union soviétique. La Bessarabie roumaine connaît bientôt un sort identique. L’est de l’Europe se trouve ainsi divisé entre l’Allemagne nationale-socialiste et ses alliés d’un côté et l’Union soviétique de l’autre. Staline essaye de mettre la Bulgarie de son côté pour faire de la mer Noire une région dominée par l’Union soviétique, cependant Hitler s’y oppose avec l’entrée des troupes allemandes dans ce pays en janvier 1941.

La politique étrangère soviétique se définit par la reprise du vocabulaire des puissances impériales d’avant 1914, avec en particulier l’insistance sur les « zones d’influence ». Pour Staline, le maintien de l’alliance avec l’Allemagne nationale-socialiste est la priorité absolue, mais sur la base d’un nouveau pacte définissant ces sphères aussi bien dans les Balkans qu’au Proche-Orient.
    C’est le but de la visite du ministre des Affaires étrangères soviétique, Molotov5, à Berlin les 12 et 13 novembre 1940. Molotov complète les demandes soviétiques qui sont la poursuite des objectifs tsaristes : établissement de bases militaires dans les détroits des Dardanelles et du Bosphore, création d’une zone d’influence russe allant de l’Azerbaïdjan soviétique au golfe Persique et même du côté du Japon revendication sur la totalité des îles Kouriles. Pour le Caucasien qu’est Staline, la Turquie pèse peu : « Qu’est-ce que la Turquie ? Il y a là deux millions de Géorgiens et un million et demi d’Arméniens, un million de Kurdes, etc. Les Turcs ne sont que six à sept millions6. »

Les Allemands espèrent un contrôle complet des Balkans, Hitler ne voulant pas la réitération d’une opération de Salonique qui mettrait en danger les champs de pétrole de Roumanie dont la production est vitale pour la machine de guerre allemande. Dans leurs propositions à Molotov, ils ne sont prêts à reconnaître que les aspirations soviétiques en direction du golfe Persique. En ce qui concerne la Turquie, il n’est pas question d’aller plus loin que la révision de la convention de Montreux permettant le libre passage des marines de guerre dans toutes les circonstances. Assez clairement, il ne peut être envisagé qu’une mise sous tutelle de la Turquie par l’alliance de l’Italie, de l’Allemagne et de l’Union soviétique7.

À la fin de l’année, Hitler est décidé à attaquer l’Union soviétique. Staline est conscient du danger, mais pense que l’ampleur du réarmement soviétique et la taille de l’Armée rouge (plusieurs millions d’hommes) constituent une dissuasion suffisante. Il cherche à éviter toute provocation et continue à livrer à l’Allemagne les matières premières qu’elle demande : pétrole, métaux rares, céréales.
    Devant la succession de défaites italiennes, Hitler se trouve contraint d’intervenir. Il est décidé une invasion de la Grèce à partir de la Bulgarie, alliée de l’Allemagne, et par la Yougoslavie qui serait contrainte d’accepter le passage des forces allemandes. Parallèlement, un corps expéditionnaire allemand, l’Afrika Korps, commandé par le général Rommel, sera envoyé en Libye pour sauver la Tripolitaine et reconquérir les territoires perdus.

Pendant ce temps, les Britanniques donnent la priorité aux Balkans en apportant de l’aide aux Grecs plutôt que de liquider la présence italienne en Libye. Londres veut toujours constituer un front de Méditerranée orientale autour de la Grèce et de la Turquie.

Ainsi, au début du printemps 1941, non seulement les Britanniques ont tenu face à des ennemis beaucoup plus puissants, mais ils ont maintenu ce que les Allemands considèrent comme un danger inacceptable, prendre à revers leur dispositif à partir de la Méditerranée orientale.




LE FRONT INTÉRIEUR

En Égypte, le jeune roi Farouk gouverne en s’appuyant sur les partis dits minoritaires, c’est-à-dire non wafdistes. En dépit du fait que son territoire est devenu un champ de bataille, l’Égypte refuse d’entrer en guerre. La non-belligérance permet d’espérer que les agglomérations égyptiennes seront épargnées, en particulier des bombardements aériens, ce qui n’est pas le cas pour Alexandrie qui est un port de guerre. Le gouvernement égyptien s’est ainsi limité à rompre les relations diplomatiques avec l’Italie et l’armée a reçu l’ordre de ne pas participer aux combats.
    Le traité de 1936 avait permis un accroissement notable des effectifs des troupes égyptiennes, ouvrant la voie au recrutement de jeunes officiers dont une bonne part venaient des classes moyennes particulièrement sensibles aux différents courants d’expression du nationalisme, aussi bien d’inspiration islamique que proprement nationaliste avec aussi quelques thèmes socialistes. La stratégie du Palais avait été dans cette période de favoriser les groupements d’inspiration islamique et nationaliste qui convergeaient vers une forme d’État autoritaire, qui devrait bénéficier, selon ses promoteurs, au roi Farouk dont la popularité est, à ce moment-là, incontestable. Indépendamment de la quête pour le pouvoir, le but recherché est de liquider la présence britannique, que la guerre a rendue encore plus insupportable. Il faut préserver les intérêts de l’Égypte, en particulier dans l’éventualité d’une victoire des puissances de l’Axe. La question n’est cependant pas d’actualité du fait des succès britanniques en Libye.

En Palestine, la politique suivie par la puissance mandataire est d’éviter de heurter les communautés. Pour ménager les Arabes, il n’est pas question de lever des troupes juives en dépit des demandes de l’Agence juive. Pour ménager les Juifs, le processus de dévolution des pouvoirs prévus par le Livre blanc n’est pas engagé. Dans le même esprit, la lutte contre l’immigration illégale est renforcée à un moment où la voie des Balkans reste encore ouverte. Les migrants juifs interceptés sont déportés à l’île Maurice. La milice de l’Agence juive, la Haganah, tente de s’y opposer en faisant sauter un navire chargé de réfugiés, le Patria, dans la baie de Haïfa, le 24 novembre 1940. Il y a 252 victimes et les Britanniques autorisent les 1 500 réfugiés à rester en Palestine tout en annonçant leur détermination à s’opposer à toute migration clandestine.

La droite du mouvement sioniste connaît une scission avec la formation du groupe Stern, du nom de son chef. Abraham Stern veut un État juif fasciste en Palestine qui abriterait les réfugiés juifs d’Europe. Le groupe tente d’entrer en contact avec les Italiens et les Allemands sur cette base, mais les intéressés refusent de répondre. En 1942, la police britannique démantèlera le groupe, son chef étant tué « lors d’une tentative d’arrestation ».
    En Irak, le gouvernement d’union nationale de Rashid Ali al-Kailani a dû faire face aux conséquences de la défaite française. Nuri Saïd et le régent restent convaincus de la nécessité de l’alliance britannique tandis que les officiers du « carré d’or » et les nationalistes regroupés autour du mufti de Jérusalem sont persuadés de la victoire à venir de l’Allemagne. Rashid Ali tente de maintenir une stricte neutralité, mais doit faire face au passage des troupes britanniques par le territoire irakien en vertu du traité d’alliance entre les deux pays. En raison de son refus de rompre les relations diplomatiques avec l’Italie, les Britanniques exigent sa démission. Il refuse d’obtempérer, s’identifiant de plus en plus à leurs adversaires. En janvier 1941, le régent se lance dans une épreuve de force en demandant son renvoi. Le Premier ministre refuse en s’appuyant sur l’armée et les nationalistes arabes. On risque un moment la guerre civile, mais Rashid Ali cède à la fin du mois et un gouvernement plus neutre est formé.

Convaincu qu’il ne lui est pas possible d’arriver à un accord avec les Britanniques, et que ces derniers cherchent à le faire assassiner, ce qui n’est pas sans fondement, le mufti de Jérusalem entre en contact avec les Allemands en juillet 1940. Il se pose tout aussi bien en dirigeant palestinien qu’arabe et propose une alliance contre leurs ennemis communs, le judaïsme et les démocraties. Se fondant sur l’expérience des Hachémites durant la Première Guerre mondiale, il veut obtenir des engagements précis et publics avec une déclaration allemande reconnaissant l’indépendance de tous les pays arabes d’Afrique et d’Asie sous domination française et anglaise et leur droit de réaliser leur indépendance. De plus :

    L’Allemagne et l’Italie reconnaissent le droit des pays arabes de résoudre la question des éléments juifs en Palestine et dans les pays arabes d’une façon conforme aux intérêts nationaux et ethniques des Arabes et à la solution de la question juive en Allemagne et en Italie8.



Les responsables du IIIe Reich ne veulent pas s’engager dans les affaires du Moyen-Orient alors qu’ils commencent à préparer une invasion de l’Union soviétique. Ils s’en tiennent à la ligne de ménager la France de Vichy et donc de ne pas évoquer la Syrie et l’Afrique du Nord. La propagande radiophonique en arabe multiplie les attaques antijuives et évoque une vague sympathie pour les aspirations arabes sans aucune précision particulière. En janvier 1941, le mufti adresse une lettre à Hitler appelant à la lutte contre les ennemis communs, mais la réponse allemande reste toujours aussi vague.




LES HEURES LES PLUS DIFFICILES : LES BALKANS ET LA CRÈTE

La Grande-Bretagne va connaître ses heures les plus difficiles lors du printemps 1941 quand elle affronte seule les puissances de l’Axe. Les responsables britanniques sont toujours prompts à incriminer le refus français d’accepter le nationalisme arabe, mais doivent en même temps s’inquiéter de la montée d’un sentiment profondément anglophobe dans des pays comme l’Égypte et l’Irak qui ne respectent que contraints et forcés les obligations prévues dans les traités. Même si l’ordre règne maintenant en Palestine, il est clair que ce sujet pèse lourdement dans les relations anglo-arabes. Depuis longtemps, des projets de fédération arabe qui comprendrait la Palestine avec le Foyer national juif ont été présentés comme la solution aux contradictions palestiniennes. Churchill a toujours été favorable au sionisme, tout en donnant la priorité aux intérêts de l’Empire britannique.
    Au moment du premier projet de plan de partage de la Palestine, des proches d’Ibn Sa‘ud avaient évoqué la possibilité de faire de ce monarque le chef de la fédération arabe à la place d’un souverain hachémite. Il est connu qu’avec l’entrée en guerre les finances saoudiennes sont exsangues du fait de l’effondrement des revenus du pèlerinage. Certains intermédiaires proposent que d’importants subsides soient offerts à Ibn Sa‘ud en échange de l’acceptation du Foyer national juif et du déplacement de la population arabe vers les autres pays de la région. Ces idées intéressent des responsables sionistes qui en informent Churchill, lequel donne son approbation. Mais le Foreign Office et le Colonial Office s’inquiètent d’un tel projet qui pourrait provoquer un vaste soulèvement antibritannique dans la région. Anthony Eden, retourné aux Affaires étrangères le 22 décembre 1940, partage ce point de vue.

Pour l’instant, au début de 1941, la priorité absolue est donnée aux opérations militaires. Sur ordre de Londres, Wavell est obligé de dégarnir le front libyen pour porter secours à la Grèce alors que Rommel et les renforts motorisés allemands arrivent de l’autre côté. En même temps, l’aviation allemande basée en Sicile, Libye et Dodécanèse, est capable de frapper l’ensemble de la Méditerranée orientale. Début mars, l’armée allemande prend position en Bulgarie. Le 24 mars, Rommel lance une « reconnaissance armée », en fait une véritable offensive. Les Britanniques, affaiblis en nombre et ayant étendu démesurément leurs lignes de ravitaillement, sont obligés de céder du terrain.
    Le 5 avril, l’Allemagne déclare la guerre à la Yougoslavie et à la Grèce. Une nouvelle guerre éclair commence avec l’invasion le lendemain des deux pays. En Cyrénaïque, Rommel échoue à prendre Tobrouk et décide de contourner la place forte. Il arrive ainsi aux abords de l’Égypte. Le 17 avril, la Yougoslavie capitule et il est clair que les Grecs ne pourront pas résister longtemps. Le 23 débute l’évacuation des troupes britanniques vers la Crète et l’Égypte. Le nouveau « Dunkerque » permet de limiter les pertes.

En Irak, Rashid Ali avec l’appui des colonels organise un coup d’État pour reprendre le pouvoir, le 2 avril 1941. Le régent et l’enfant-roi réussissent à s’enfuir et se réfugient chez les Britanniques. L’élite irakienne se trouve divisée en partisans et adversaires de ces derniers qui refusent de reconnaître la légitimité du nouveau gouvernement. Le régent est déposé et un autre membre de la famille royale est désigné par le Parlement irakien.

Rashid Ali s’engage à respecter les obligations de son pays. Les Britanniques décident de le mettre à l’épreuve en débarquant des troupes à Basra, qui doivent théoriquement traverser le pays pour se rendre en Palestine. Il est certain que les nationalistes radicaux ont demandé à plusieurs reprises depuis le début de 1941 à l’Allemagne de leur fournir des armes, si possibles britanniques, puisque c’est l’équipement de l’armée irakienne. Mais les Allemands ne disposent pas d’un stock important d’armes prises à l’ennemi et il est évident que la Turquie et l’Union soviétique s’opposeraient au passage de telles cargaisons par leurs territoires. La position de Berlin a été attentiste, faute de pouvoir faire autre chose.

Le 25 avril, les Italiens, qui sont toujours présents à Bagdad, font savoir que Rashid Ali a peur que les troupes britanniques présentes en Irak soient là pour le chasser du pouvoir. Le 3 mai, Hitler décide l’envoi d’une aide à l’Irak et le 11 mai une mission allemande arrive à Bagdad. Le thème de propagande sera la libération des Arabes du joug britannique et le droit à l’autodétermination. Le contenu politique de cette autodétermination n’est pas défini.
    À la fin avril, le gouvernement irakien a tenté d’imposer des restrictions considérables à la présence des forces britanniques, ce que les intéressés refusent. Les combats commencent le 2 mai 1941 autour de la base aérienne de Habbaniyya à proximité de Falluja et à 80 km de Bagdad tandis que les Britanniques prennent le contrôle de la région de Basra. Qawuqji reprend du service et lève une force de volontaires pour couvrir les frontières transjordaniennes et syriennes.

Face à la dispersion des menaces, le désert occidental et la Crète, le commandement du Moyen-Orient a hésité à intervenir. Il se résout à agir en improvisant une seconde occupation de l’Irak. À Basra, ce sont des troupes indiennes qui doivent remonter la vallée de l’Euphrate tandis qu’une colonne doit porter secours à Habbaniyya à partir de la Transjordanie. Elle est composée de Britanniques de Palestine et de l’armée transjordanienne, la « Légion arabe », force de valeur encadrée par des officiers britanniques et commandée par Glubb pacha. La forte garnison de Habbaniyya repousse les Irakiens qui se replient sur Falluja.

La frontière irakienne est passée le 13 mai et les envahisseurs disposent de la supériorité aérienne. C’est alors que l’aviation d’Hitler intervient.

L’amiral Darlan, chef du gouvernement de Vichy, est persuadé de la victoire allemande9. Certains de ses conseillers poussent même à une entente franco-allemande fondée sur le national-socialisme. Les événements d’Irak font que pour la première fois l’Allemagne nazie a besoin de la France de Vichy. Darlan accepte le passage par le mandat français d’avions allemands ainsi que la livraison d’armes françaises aux Irakiens. Le but est de faire de la France un partenaire de l’Allemagne, mais cela dérive bientôt en un marchandage destiné à assouplir les règles de l’occupation et à obtenir la libération de prisonniers. Les « accords de Paris » des 27-28 mai permettent au Reich d’utiliser les bases militaires de Damas, Bizerte et Dakar. L’aviation allemande ne joue finalement qu’un faible rôle, la catégorie de carburant qu’elle utilise ne se trouve pas en Irak.
    Le 18 mai, la jonction des forces se fait à Habbaniyya. Les Britanniques se dirigent ensuite sur Falluja qui est prise le 22 mai et il ne reste plus qu’à marcher sur Bagdad. Le 30 mai, les colonnes britanniques, venues du nord et du sud, sont à proximité de la capitale. Le gouvernement de Rashid Ali s’effondre et c’est une fuite éperdue vers l’Iran des principaux responsables du mouvement.

Le manque de résistance des Irakiens se comprend par la très forte division du milieu dirigeant, partagé entre partisans et adversaires de Rashid Ali, essentiellement sunnites dans les deux cas. Si l’hostilité aux Britanniques est générale, il n’y a pas eu de vrais mouvements populaires en dépit des appels au jihad. Dans un certain nombre de cas, les tribus chiites et les Kurdes ont plutôt soutenu les Britanniques. L’aviation a joué un rôle majeur dans l’effondrement d’une armée qui n’avait eu qu’une expérience de répression intérieure. La détermination britannique durant ces jours de courage a été décisive. Les soldats se sont battus malgré une très forte infériorité numérique et les chefs ont multiplié les subterfuges pour faire croire à l’existence d’un nombre bien plus considérable de combattants.

Les événements des 1er et 2 juin 194110 se sont déroulés dans ces conditions. Les troupes britanniques, peu nombreuses, ne sont pas entrées dans Bagdad où un vague comité intérimaire s’est mis en place. Les Britanniques veulent maintenir la fiction d’un conflit politique et de la légitimité de la régence d’Abd al’Ilah : les soldats irakiens sont autorisés à revenir avec leurs armes dans leurs cantonnements.
    Les Juifs d’Irak étaient évidemment hostiles au régime de Rashid Ali et sont assimilés aux envahisseurs britanniques qui pour eux sont des libérateurs. Comme ces derniers n’entrent pas dans Bagdad où n’existe aucune autorité forte, des soldats irakiens s’en prennent aux Juifs de la ville, donnant le signal à une émeute qui tourne au massacre de la population juive et à des pillages. Des voisins abritent et protègent des Juifs. Ce n’est que le 2 juin que les forces de l’ordre interviennent pour rétablir avec brutalité le calme.

Le bilan est très lourd. Il y aurait de 150 à 179 Juifs tués, sans compter les viols de femmes ; 1 500 maisons et magasins ont été pillés. Si l’on considère que le bilan total du Farhoud (dépossession violente), comme cet épisode sera ensuite appelé, est de l’ordre de 600 morts, on peut estimer que deux fois plus d’émeutiers ont été tués le 2 juin. La controverse qui dure jusqu’à nos jours porte sur les facteurs qui ont conduit à ces événements. Il est incontestable que la situation en Palestine a largement contribué à la déstabilisation de la communauté juive irakienne, même si cette dernière essayait ostensiblement de se distancer du sionisme. Ce thème palestinien a été essentiel dans la propagande des radicaux nationalistes arabes. L’influence de Radio Berlin est discutable. L’absence d’autorité le 1er juin à Bagdad dans une ville où la colère grondait permet de comprendre que le mouvement a été spontané. On n’a pas trouvé d’appels au massacre venant des cadres nationalistes en fuite, l’abstention britannique, qui sera renouvelée par les Américains lors des pillages de 2003, a suffi pour permettre les événements.

Si l’ordre a été rapidement rétabli, l’affaire a constitué un traumatisme profond pour la communauté juive irakienne. Les notables continuent cependant à agir dans le sens de l’intégration à la société irakienne, mais beaucoup de jeunes se trouvent dès lors attirés soit par le mouvement communiste soit par le mouvement sioniste, ce qui suscite à leur tour la méfiance et l’hostilité des autorités.
    Le pouvoir restauré du régent procède immédiatement à une purge de l’armée et de l’administration. Le pays reste sous occupation et loi martiale. Après un intermède, Nuri Saïd redevient Premier ministre le 10 octobre 1941 et le restera jusqu’au 4 juin 1944. Les tribunaux militaires vont condamner à mort par contumace les principaux responsables du coup d’État de 1941. Un certain nombre seront exécutés, ce qui laissera une haine profonde envers le régime hachémite dans les milieux nationalistes arabes radicaux. Si, en apparence, la monarchie hachémite est rétablie et l’intervention des militaires dans la vie politique abolie, le système mis en place a été profondément atteint dans sa légitimité.

Dans le nord de l’Irak, Qawuqji réussit à maintenir pendant quelques jours une guérilla avant d’être repoussé en territoire syrien. Les Allemands obtiennent du gouvernement de Vichy l’accueil des nationalistes arabes radicaux rescapés d’Irak.




LES HEURES LES PLUS DIFFICILES : LA CRÈTE ET LA SYRIE

Pendant que les événements d’Irak se déroulaient, les Allemands lancent une audacieuse opération aéroportée sur la Crète, le 20 mai 1941. C’est la première invasion aéroportée de l’histoire (en 1940, il n’y avait eu que des coups de main), ce qui surprend les soldats britanniques qui ont perdu l’essentiel de leur équipement lors de l’évacuation de la Grèce. Les combats sont particulièrement rudes et les pertes sont lourdes des deux côtés. Finalement, les Britanniques évacuent l’île du 30 mai au 1er juin. Les opérations leur ont coûté 3 500 morts et 12 000 prisonniers, mais les Allemands ont 6 000 hommes hors de combat dont près de 4 000 tués. Leur aviation a payé le prix fort de 370 appareils détruits. C’est à comparer au coût de la conquête de la Grèce : 1 099 morts, 3 752 blessés et 385 disparus. Dans ces conditions, les Allemands n’entreprendront plus d’opérations aéroportées de cette envergure.
    En apparence, la conquête de la Crète leur donne la possibilité d’envahir le reste de la Méditerranée orientale, mais la vision était plus défensive : il s’agissait de protéger les pétroles de Roumanie, principale source de carburant du Reich, et de fermer l’accès aux Balkans dans la perspective de la prochaine invasion de l’Union soviétique.

Les mêmes jours, le cuirassier Bismarck tente une sortie dans l’Atlantique. Après de nombreuses péripéties, il est finalement coulé par les Britanniques le 27 mai 1941. Ce succès les revigore dans ces jours où la pression allemande semblait devoir tout emporter.

Le gouvernement de l’amiral Darlan s’est engagé fort imprudemment dans une collaboration militaire avec l’Allemagne nationale-socialiste sans obtenir de véritables contreparties. Dès la fin mai, il tente de se dégager des protocoles de Paris. Il est trop tard pour le Levant. Le passage de l’aviation allemande par la Syrie et la livraison d’armes aux Irakiens en ces heures tragiques font que la présence de Vichy au Proche-Orient ne peut plus être tolérée par les Britanniques.

Depuis longtemps de Gaulle et Catroux plaident pour une opération militaire conjointe contre le mandat français, mais les responsables militaires britanniques au Moyen-Orient ne veulent pas en entendre parler en raison de la multitude d’engagements auxquels ils doivent faire face. En revanche, un certain nombre d’acteurs du terrain, en particulier en Palestine et en Transjordanie, y voient l’occasion de « réparer » les torts commis envers les Arabes en 1920 en laissant la Syrie aux Français. Ainsi, des gens comme Glubb pacha sondent les chefs druzes et bédouins à propos d’une éventuelle entrée des troupes britanniques dans le Mandat français avec pour conséquence l’indépendance des États du Levant. Bien entendu, ces derniers passeraient sous l’influence de Londres. Ces cadres ne veulent pas voir l’hostilité arabe à la présence britannique si manifeste en Égypte, Palestine et Irak, où ils l’attribuent à l’influence pernicieuse de la propagande fasciste et nazie11.

Churchill, lui, souhaite la liquidation immédiate de la présence vichyste et les militaires doivent s’incliner. Il a aussi à l’esprit un vaste remaniement du Proche-Orient qui lui paraît possible dans le contexte des événements d’Irak (on est autour du 20 mai)12. Il s’agirait tout simplement de faire d’Ibn Sa‘ud le maître de l’Orient arabe éventuellement sous forme d’un califat. En échange, il accepterait que la Palestine occidentale devienne un État juif associé à son califat. Immédiatement les bureaux du Foreign Office s’y opposent avec vigueur : les Arabes de Syrie que l’on cherche à se gagner s’opposeraient à toute mesure favorable aux sionistes.

Les mêmes responsables considèrent qu’il faut tirer les leçons des événements en cours et du succès du discours, pourtant vague, de l’Allemagne. Autrement dit, il faut une déclaration allant dans le sens des aspirations arabes pour éviter, en particulier, que les Arabes de Syrie se montrent favorables aux projets des puissances de l’Axe. Ils reprennent le projet de Churchill, mais sans les sionistes et sans Ibn Sa‘ud, en ne conservant que l’idée de fédération ou de confédération. En raison de l’urgence de la situation, Anthony Eden, sans consulter le cabinet de guerre, prend la décision d’une déclaration publique le 29 mai 1941 à Mansion House (Londres). Il marque que l’intervention militaire en Irak ne devrait pas porter tort à l’amitié entre la Grande-Bretagne et les Arabes, avant d’exprimer sa sympathie pour les aspirations de la Syrie à l’indépendance, ajoutant :

Le monde arabe a fait de grands pas depuis le rétablissement de sa force réalisé à la fin de la dernière guerre, et beaucoup de penseurs arabes désirent pour leur peuple un plus haut degré d’unité que celui qu’il a acquis à présent. Pour arriver à cette unité, ils espèrent avoir notre aide. Aucun appel semblable venant de nos amis ne pourrait rester sans réponse. Il me semble à la fois naturel et équitable que non seulement des liens culturels et économiques, mais je le dis aussi, des liens politiques soient renforcés. Le Gouvernement de Sa Majesté, pour sa part, donnera l’appui le plus complet à tout plan qui recevra une approbation générale13.


Dans ces heures terribles, Churchill ne peut se permettre de sanctionner l’insubordination d’Eden, ce qui aurait pu produire la chute du gouvernement. On s’en tient à des explications générales avec la priorité donnée à l’affaire syrienne. Churchill et Eden sont d’accord qu’en cas d’échec des Français libres il faudra obtenir une intervention militaire des Turcs au risque de voir la Syrie du Nord avec Alep se retrouver occupée par ces derniers. La Turquie, poliment, décline l’invitation à participer à l’opération.

Une fois la décision prise d’occuper la Syrie, un corps expéditionnaire est formé de 18 000 soldats australiens, 9 000 britanniques, 2 000 alliés et 5 000 Français libres. Ces derniers sont tous volontaires puisque l’engagement dans la France libre permettait de refuser de participer à un combat fratricide (il n’y a pas eu de refus). S’y ajoutent des éléments de la milice sioniste de la Haganah.

La préparation de l’opération est déjà marquée par un affrontement entre de Gaulle et les Britanniques. Il avait été convenu avec Catroux que la France libre devrait proclamer le principe de l’indépendance de la Syrie. Les Britanniques proposent une déclaration conjointe, ce que de Gaulle refuse avec fermeté. Dans l’affaire il est autant question du statut de la France libre ‒ peut-elle représenter la France dans sa globalité ‒ que des arrière-pensées britanniques. Churchill peut ainsi s’interroger sur la validité du Mandat français, puisque la France s’est retirée de la SDN, et si ce dit Mandat, comme il n’appartient pas à l’Empire français, n’est pas couvert par l’engagement britannique de respecter l’intégrité territoriale de ce dit Empire… De même, on se querelle pour savoir si Catroux peut prendre ou non le titre de haut-commissaire. L’accord se fait sur le titre de délégué général et ministre plénipotentiaire.

Du côté britannique, celui qui joue un rôle important est le général Edward Spears. Militaire de formation né en France et parfait francophone, il a servi comme officier de liaison au plus haut niveau durant la Grande Guerre, entretenant des relations cordiales avec les plus grands responsables français comme le général Pétain, et est devenu à cette époque un ami de Churchill. Durant l’entre-deux-guerres, il mène une double carrière de député aux Communes (avec la réputation d’être un zélé francophile) et d’homme d’affaires. Il reprend du service au début de la Seconde Guerre mondiale. Churchill le désigne comme chargé de liaison entre les gouvernements français et britannique. C’est lui qui a ramené de Gaulle à Londres le 17 juin 1940. Dès lors, il est chargé de la coordination entre la France libre et le gouvernement britannique.

Durant les préparatifs de l’expédition de Syrie, les relations commencent à se tendre entre Spears et de Gaulle14. Il n’hésite pas à écrire à Churchill que « la croix que les chefs de l’opération en Syrie ont à porter est la croix de Lorraine15 ». Tout l’enjeu porte sur le facteur arabe. Spears ne veut pas compromettre l’influence britannique auprès des Arabes en apportant un soutien au rétablissement de la France au Levant. Cette position bien connue est interprétée de l’autre côté comme la volonté de chasser les Français de la région.

En face, les troupes de Vichy comptent 50 000 hommes dont 12 000 métropolitains, 20 000 coloniaux (Nord-Africains et « Sénégalais ») et 17 000 Syriens et Libanais (les troupes spéciales du Levant). L’assaut est lancé le 8 juin sur trois axes principaux, la route littorale vers Beyrouth, l’accès à la plaine de la Bekaa et la route de Damas par le Golan. Les combats sont extrêmement violents, les vichystes voyant dans les Britanniques des envahisseurs et dans les Français libres des traîtres. Pourtant l’Allemagne refuse de garantir au gouvernement de Vichy le maintien de la France au Levant : impossible du fait des ambitions italiennes et de la volonté de se concilier les nationalistes arabes.

Les forces dites « anglo-gaullistes » progressent jusqu’au 13 juin. Dans une seconde phase, elles sont arrêtées par de fortes contre-attaques des troupes vichystes.

Le 8 juin, Catroux énonce la fin du mandat dans une proclamation qui est ensuite confirmée par une déclaration britannique :

Syriens et Libanais ! À l’heure où les forces de la France Libre unies aux forces de l’Empire britannique, son alliée, pénètrent sur votre territoire, je déclare assumer les pouvoirs, les responsabilités et les devoirs du représentant de la France au Levant. Ceci au nom de la France Libre, qui s’identifie avec la France traditionnelle et authentique, et au nom de son chef, le général de Gaulle. En cette qualité je viens mettre un terme au régime du mandat et vous proclamer libres et indépendants. Vous serez donc désormais des peuples souverains et indépendants et vous pourrez soit vous constituer en États distincts, soit vous rassembler en un seul État. Dans les deux hypothèses, votre statut d’indépendance et de souveraineté sera garanti par un traité où seront définis nos rapports réciproques. Ce traité sera négocié dès que possible entre vos représentants et moi. En attendant sa conclusion, notre situation mutuelle sera celle d’alliés étroitement unis dans la poursuite d’un idéal et de buts communs. Syriens et Libanais ! Vous jugerez par cette déclaration que si les Forces françaises libres et les forces britanniques franchissent vos frontières ce n’est pas pour opprimer votre liberté, c’est pour l’assurer. C’est pour empêcher que le Levant devienne contre les Britanniques et contre nous une base offensive de l’ennemi. Nous ne pouvons permettre, nous qui combattons pour la liberté des peuples, que, submergeant peu à peu votre pays, les ennemis puissent s’emparer de vos personnes et de vos biens et faire de vous des esclaves. Nous ne permettrons pas que des populations que la France a promis de défendre soient jetées entre les mains du maître le plus impitoyable que l’histoire ait connu. Nous ne permettrons pas que les intérêts séculaires de la France au Levant soient livrés à l’ennemi. Syriens et Libanais ! Si, répondant à mon appel, vous vous ralliez à nous, vous devez savoir que le Gouvernement britannique d’accord avec la France Libre s’est engagé à vous consentir tous les avantages dont jouissent les pays libres qui leur sont associés. C’est ainsi que le blocus sera levé et que vous entrerez sur-le-champ en relations avec le bloc de la livre sterling, ce qui ouvrira les plus larges possibilités à votre commerce d’importation et d’exportation. Vos achats et vos ventes avec tous les pays libres se feront librement. Syriens et Libanais ! La France vous déclare indépendants par la voix de ceux de ses fils qui combattent pour sa vie et pour la liberté du monde16.


Sa perspective est de revenir à la logique du traité de 1936. En attendant la conclusion des négociations à venir, l’administration française devra conserver tous les pouvoirs nécessaires dans le cadre de l’effort de guerre.

Le 18 juin, une opération audacieuse permet aux envahisseurs d’arriver à Mezze, à proximité de Damas, puis la route Beyrouth-Damas est coupée au niveau du Barada. Le 21 juin, Damas capitule alors que le lendemain les troupes britanniques d’Irak ouvrent un nouveau front en Jezireh et se battent en particulier contre les hommes de Qawuqji. Ce dernier est grièvement blessé par un bombardement aérien britannique. Le 3 juillet, il sera évacué par avion en Allemagne.

Les représentants de Vichy demandent, par le biais du consul général des États-Unis à Beyrouth, quelles sont les conditions d’une reddition. De Gaulle exige qu’en contrepartie d’une évacuation sur la métropole les Français libres soient reconnus comme parties prenantes et aient le droit de s’adresser aux gens de l’autre camp pour leur demander de se rallier à la France libre. Les Britanniques du Moyen-Orient acceptent, mais Londres n’en tient pas compte. Le 23 juin, de Gaulle est à Damas et comme il l’écrit dans ses Mémoires de guerre :

Le 24 juin, je nommai le général Catroux délégué général et plénipotentiaire au Levant et lui fixai, par lettre, l’objet de sa mission : « Diriger le rétablissement d’une situation intérieure et économique aussi proche de la normale que le permettra la guerre ; négocier, avec les représentants qualifiés des populations, des traités instituant l’indépendance et la souveraineté des États, ainsi que l’alliance de ces États avec la France ; assurer la défense du territoire contre l’ennemi ; coopérer avec les alliés aux opérations de guerre en Orient. » En attendant l’application des futurs traités, le général Catroux assumait « tous les pouvoirs et toutes les responsabilités du haut-commissaire de France au Levant ». Quant aux négociations à engager, elles devaient l’être « avec des gouvernements approuvés par des assemblées réellement représentatives de l’ensemble des populations et réunies dès que possible ; le point de départ des négociations étant les traités de 1936 ». Ainsi, « le mandat confié à la France au Levant serait conduit à son terme et l’œuvre de la France continuée ».


Le gouvernement de Vichy, avec l’accord de l’Allemagne, tente d’obtenir de la Turquie le passage de troupes à destination de la Syrie. Le ministre Jacques Benoist-Méchin est envoyé dans ce but à Ankara. Le gouvernement d’Ankara s’en tient à sa ligne de neutralité, une nouvelle fois consacrée par la signature d’un traité de non-agression signé le 18 juin 1941 dans la capitale turque. Il ne peut rien obtenir de concret.

Le 22 juin débute l’opération Barbarossa d’invasion de l’Union soviétique, ce qui bouleverse les données géopolitiques. La Grande-Bretagne n’est plus seule à se battre. Parallèlement, Churchill est décidé à mettre fin à la confusion entre pouvoirs civils et pouvoirs militaires, ainsi qu’à l’intérieur de ces deux derniers pouvoirs, comme le discours de Mansion House vient récemment de le démontrer. Il crée le poste de ministre d’État, membre du cabinet de guerre et résident pour le Moyen-Orient basé au Caire. Son premier titulaire est Oliver Lyttelton (futur lord Chandos) qui prend ses fonctions le 1er juillet 1941.

Pendant ce temps, la contre-attaque britannique contre l’Afrika Korps, engagée le 15 juin 1941, échoue. Le 22 juin, Wavell a été relevé de son commandement du Moyen-Orient pour permuter avec le général Auchinleck qui commande l’armée de l’Inde. La permutation est effective au début de juillet.

Dans l’immédiat, les militaires britanniques ont besoin du plus de forces possible face à Rommel. Ils passent outre aux désirs de la France libre et concluent un armistice à Saint-Jean-d’Acre le 14 juillet 1941 avec les forces de Vichy. Elles préfèrent céder la Syrie et le Liban à la Grande-Bretagne plutôt qu’à de Gaulle.

De Gaulle, qui est à Brazzaville, revient au Caire et entame un bras de fer avec Lyttelton, menaçant d’aller jusqu’à la rupture avec la Grande-Bretagne. Les Britanniques sont contraints de céder sur toute la ligne, mais c’est une victoire à la Pyrrhus. Sur le terrain, les Britanniques laissent toute latitude aux vichystes de saboter leur armement plutôt que de le laisser à leurs compatriotes. Très peu se rallieront à la France libre. Cette affaire laissera beaucoup d’amertume dont les traces demeurent aujourd’hui encore.

Sur le plan politique, le résultat est plus satisfaisant puisque Lyttelton reconnaît

les intérêts historiques de la France au Levant. La Grande-Bretagne n’a aucun intérêt en Syrie et au Liban, excepté de gagner la guerre. Nous n’avons pas l’intention d’empiéter d’aucune façon sur la position de la France. La France Libre et la Grande-Bretagne ont, l’une et l’autre, promis l’indépendance à la Syrie et au Liban. Nous admettons volontiers que, une fois cette étape franchie et sans la remettre en cause, la France devra avoir au Levant une position dominante et privilégiée parmi toutes les nations d’Europe… Vous avez pu prendre connaissance des récentes assurances du Premier Ministre dans ce sens. Je suis heureux de vous les confirmer aujourd’hui.


Les troupes de Vichy seront évacuées à la mi-septembre 1941 vers la France. Sur les 32 380 militaires concernés, 5 848 optèrent pour la France libre dont 99 officiers, 947 sous-officiers et soldats européens, les autres étant des coloniaux et des légionnaires.

Les effectifs français restés au Levant sont squelettiques. Catroux ne dispose que de 214 fonctionnaires de tout rang. Le conflit est immédiat avec les militaires britanniques qui ont largement tendance à empiéter sur les prérogatives mandataires. Sur le plan politique, Catroux renouvelle la déclaration d’indépendance de la Syrie puis du Liban. Comme il n’est pas question de procéder à des élections en raison de la situation, les collaborateurs habituels des Français reprennent leur rôle. Si les Britanniques reconnaissent ces indépendances, la France libre refuse d’en informer la SDN, puisque les puissances alliées ne lui reconnaissent pas les attributs de la souveraineté qui seraient nécessaires.

Le conflit prend une dimension personnelle quand Spears endosse la fonction de chef de la mission britannique dans les États du Levant. Il s’est converti aux thèses des « arabists » britanniques pour qui tous les malheurs viennent de la création du Mandat français. Il est devenu un adversaire résolu de De Gaulle dont il avait été jadis le champion. Dans sa correspondance avec Londres, il va jusqu’à mettre en doute la santé mentale du Général.




LA BATAILLE DU MOYEN-ORIENT

Si l’on prend la définition militaire britannique du Moyen-Orient, il comprend tous les pays riverains de la Méditerranée orientale. Un moment l’Irak s’est retrouvé dépendre militairement de l’Inde, mais administrativement est resté dans le champ de compétences de Lyttelton. En cas d’attaque allemande dans cette région du monde, ce pays doit repasser au commandement du Moyen-Orient. Le Moyen-Orient a en quelque sorte une double nature, celle d’un enjeu militaire dans la guerre en cours et celle de l’espace de soutien de l’armée qui se bat dans le désert occidental qui prend le nom de VIIIe armée en septembre 1941. Quant aux troupes stationnant en Syrie, elles constituent le noyau d’une IXe armée à constituer au cas où les forces allemandes se rapprocheraient du Caucase.

Du point de vue militaire, la menace essentielle vient toujours du désert occidental. Cependant, l’invasion de l’Union soviétique fait apparaître le danger d’une marche allemande sur le Caucase pour s’emparer du pétrole de Bakou, puis prendre à revers les Britanniques du Moyen-Orient. Dans l’immédiat, le problème majeur est l’Iran. Le régime de Reza Shah avait multiplié les ouvertures à l’Allemagne dans les années 1930, ne serait-ce que pour desserrer l’emprise économique de la Grande-Bretagne. Les événements d’Irak avaient conduit à la fuite des nationalistes arabes radicaux en Iran. Par ailleurs, le pétrole iranien et la raffinerie d’Abadan étaient considérés comme vitaux pour l’effort de guerre.

Barbarossa fait de l’Iran la voie d’accès la plus commode pour l’Union soviétique. Britanniques et Soviétiques s’entendent pour exiger, par une note commune du 17 août 1941, l’expulsion des Allemands d’Iran et la cessation de toute action hostile. Comme Reza Shah tente d’atermoyer, Wavell, en tant que commandant en chef de l’Inde, fait occuper les régions pétrolières le long du Chatt al-Arab à partir du 25 août. Les Soviétiques pénètrent de leur côté dans le nord du pays, et la résistance iranienne s’effondre rapidement d’autant plus que beaucoup de cadres militaires sont favorables aux Britanniques. Des négociations sont ouvertes au début septembre, mais Reza Shah refuse de livrer les ressortissants des puissances de l’Axe et organise leur fuite vers la Turquie. Le 16 septembre, l’Armée rouge entre à Téhéran. Reza Shah doit abdiquer au profit de son fils Mohamed Reza, âgé de vingt et un ans. Le premier Pahlavi est exilé et mourra le 26 juillet 1944 en Afrique du Sud.

Le statut de l’Iran occupé reste ambigu. D’une part, les Alliés prennent le contrôle du réseau de communication Nord-Sud et divisent, comme avant 1914, le pays en deux zones, le Nord aux Soviétiques, le Sud aux Britanniques. D’autre part, ils garantissent l’intégrité territoriale du pays, assurent que l’évacuation aura lieu dans les six mois qui suivent la fin du conflit et laissent le gouvernement du shah gérer les affaires civiles et militaires.

Mohamed Reza se pose en monarque constitutionnel tandis que les notables profitent du régime parlementaire pour reprendre le pouvoir qu’ils avaient dû abandonner sous son père. Leur contrôle des campagnes leur assure celui du Parlement et par là de la fonction publique. Le jeune souverain cherche lui à contrôler l’armée, sa seule base de pouvoir.

Si l’invasion de l’Iran fait émerger une surprenante collusion soviéto-britannique, un nouvel acteur commence à son tour à être happé par les affaires du Moyen-Orient. L’isolationnisme dominant dans l’opinion publique américaine avait forcé l’administration Roosevelt, qui ne cachait pas sa sympathie pour les Franco-Britanniques, à maintenir une attitude de neutralité. Au début du conflit, les politiques alliées de dirigisme économique lié à l’effort de guerre au Moyen-Orient ont suscité des protestations américaines. L’effondrement de la France et l’entrée en guerre de l’Italie modifient la donne. La diplomatie américaine soutient la cause britannique auprès du gouvernement irakien et des autorités mandataires françaises. Elle approuve l’attaque « anglo-gaulliste », faisant savoir que Washington ne comprenait pas la résistance d’un Vichy qui a cédé si facilement aux demandes allemandes. En revanche, tout en exprimant sa sympathie pour la cause des indépendances syrienne et libanaise, l’administration Roosevelt rappelle que les droits capitulaires américains n’ont été que suspendus et que le règlement de cette question doit être un préalable à l’accession à l’indépendance.

Le soutien n’est pas que politique. La loi prêt-bail (Lend-Lease) du 11 mars 1941 permet de « vendre, transférer la possession, échanger, émettre un bail, prêter ou disposer autrement de tout objet de défense envers un pays allié (Grande-Bretagne et Dominion) ». Le principal front où se battent les forces britanniques étant le Moyen-Orient, les Américains, prenant en compte la liquidation de l’empire italien dans la Corne de l’Afrique, déclarent le 11 avril 1941 que la mer Rouge n’est plus une zone de combats, ce qui permet aux navires de commerce américains d’accéder aux ports égyptiens de la mer Rouge. Ils sont rapidement saturés de marchandises américaines.

En octobre 1941, le prêt-bail est accordé à l’Union soviétique. La voie d’accès la plus sûre est l’Iran. Dès la fin novembre 1941, les premiers éléments américains arrivent en Irak pour établir ce que l’on va appeler le corridor persan. Pour soulager Basra, un second port est établi à Umm Qasr. Koweït devient le lieu d’assemblage des barges. En 1942, plus de 20 000 Américains sont engagés dans la gestion du corridor persan qui deviendra en septembre 1942 le Persian Gulf Service Command (commandement du golfe Persique), puis en décembre 1943 le Persian Gulf Command tout court. L’épaulette des soldats engagés sur ce théâtre portera des symboles orientalistes : un sabre court représente l’Iran, une étoile blanche l’Irak, un fond vert l’islam, etc.

Une véritable industrie d’assemblage de camions et d’avions est constituée en Irak et en Iran : sur la durée de la guerre, sa production atteindra près de 200 000 véhicules et 5 000 avions seront assemblés localement. Ce tour de force industriel et logistique ne doit pas faire oublier que la guerre est aussi un conflit idéologique.

Roosevelt critique depuis longtemps le colonialisme européen. Il considère que les puissances européennes sont de mauvaises gestionnaires de leurs empires et qu’elles exploitent les populations indigènes qui sont ainsi condamnées à la misère. Avec beaucoup d’illusions sur son propre pays, il oppose le « bon modèle » des Philippines où les Américains ont établi des institutions de « self-government » et ont promis l’indépendance pour 1946. Bien entendu, durant cette période de transition, les États-Unis conservent le contrôle de la politique étrangère et ont le droit de veto sur un certain nombre de décisions gouvernementales.

Pour Roosevelt, les empires coloniaux doivent être remplacés par des « tutelles » (trusteeship), ce qui semble être une version des mandats avec un contrôle international renforcé17. L’hostilité au colonialisme s’est renforcée avec l’expérience de la division du monde en blocs économiques lors de la crise des années 1930. L’internationalisation des colonies assurera l’égalité d’accès de tous aux marchés et aux productions des territoires en question.

En Iran, la coexistence des missions américaine et britannique a inévitablement tourné en compétition. Avec leur supériorité en moyens, les Américains tendent à considérer les actions britanniques comme autant de signes d’acharnement pour maintenir un empire en voie inexorable de démantèlement. Selon Roosevelt, au début de 1944, l’action américaine en Iran peut être considérée comme la démonstration d’un comportement « désintéressé » (unselfish) qui, surtout, ne coûte pas trop cher. Que le gouvernement iranien n’ait pas été consulté sur l’établissement du corridor persan ne lui vient pas à l’esprit quand il s’agit de parler du bon comportement de sa nation. De plus, les 30 000 soldats américains finalement engagés dans le commandement du golfe Persique, c’est-à-dire dans une région où le climat est rude et la vie matérielle difficile, ont tendance à se défouler dans les villes. Leur comportement choque profondément une société très conservatrice tandis que l’absence de statut juridique rend compliqué le règlement des multiples incidents qu’ils provoquent. Les Soviétiques réussissent mieux à maintenir de la discipline dans leurs forces d’occupation.

Il semble qu’au moins à un moment Roosevelt ait envisagé de faire de l’Iran un État pourtant indépendant et membre de la SDN, un trusteeship pour l’après-guerre. Il aurait évoqué cela auprès de Staline sans en informer les Britanniques. Il pensait apparemment à une tutelle du réseau de chemin de fer et un port franc sur le Golfe, ce qui était dans la ligne des ambitions russes vers un accès aux mers chaudes18. Cependant, comme dans tous les autres dossiers de trusteeship, Roosevelt n’a eu le temps que d’envisager cette solution dont l’actualité viendrait dans l’après-guerre.

La question du sort de l’Empire britannique est ainsi à la fois prise en termes de géopolitique militaire et en visions de devenir politiques. Le premier grand moment de ce débat a été la conférence dite de l’Atlantique du 9 au 12 août 1941 sur un navire de guerre au large de Terre-Neuve. Les questions principalement traitées ont porté sur l’aide américaine, en particulier sur la logistique. Néanmoins Roosevelt a fait savoir qu’il ne pourrait y avoir une nouvelle diplomatie secrète, comme durant la Grande Guerre, qui engage le sort des peuples sans aucune consultation. Il s’ensuit une discussion pour aboutir à une déclaration qui prendra la forme d’un simple communiqué de presse. Comme il faut l’approbation du cabinet britannique, la célèbre « charte de l’Atlantique » ne sera publiée que le 14 août 1941 :


Le Président des États-Unis et M. Churchill, Premier Ministre, représentant le Gouvernement de Sa Majesté dans le Royaume-Uni s’étant réunis, croient devoir faire connaître certains principes communs de la politique nationale de leurs pays respectifs sur lesquels ils fondent leurs espoirs d’un avenir meilleur pour le Monde.

Premièrement, leurs pays ne recherchent aucune expansion territoriale ou autre.

Deuxièmement, ils ne désirent voir aucune modification territoriale qui ne soit conforme aux désirs librement exprimés des populations intéressées.

Troisièmement, ils respectent le droit qu’ont tous les peuples de choisir la forme de Gouvernement sous laquelle ils entendent vivre ; et ils désirent voir restituer, à ceux qui en ont été privés par la force, leurs droits souverains.

Quatrièmement, ils s’efforceront, tout en respectant comme il se doit leurs obligations existantes, d’assurer, sur un pied d’égalité, à tous les États, grands et petits, vainqueurs ou vaincus, l’accès et la participation, dans le monde entier, au commerce et aux matières premières indispensables à leur prospérité économique.

Cinquièmement, ils désirent faire en sorte que se réalise, dans le domaine économique, la plus entière collaboration entre toutes les nations, afin d’assurer à toutes de meilleures conditions de travail, le progrès économique et la sécurité sociale.

Sixièmement, une fois définitivement détruite la tyrannie nazie, ils espèrent voir s’établir une paix qui offrira à toutes les nations les moyens de demeurer en sécurité à l’intérieur de leurs propres frontières et qui assurera à tous les êtres humains de tous les pays la possibilité de vivre durant toute leur existence à l’abri de la crainte et du besoin.

Septièmement, une telle paix doit permettre à tous les hommes de parcourir sans entrave les mers et les océans.

Huitièmement, ils sont convaincus que toutes les nations du monde, pour des motifs aussi bien réalistes que spirituels, devront finir par renoncer à l’usage de la violence. Puisque à l’avenir aucune paix ne saurait être durable tant que les nations qui menacent ou pourraient menacer de commettre des actes d’agression en dehors de leurs frontières continueront à disposer d’armements terrestres, navals ou aériens, ils sont convaincus qu’en attendant l’institution d’un système permanent de sécurité générale établi sur des bases plus larges, il est essentiel de désarmer ces nations. En outre, ils entendent faciliter et encourager toutes autres mesures pratiques susceptibles d’alléger, pour les peuples pacifiques, le fardeau des armements.



Très vite, la controverse va porter sur la question de savoir si les peuples en question sont seulement les peuples européens soumis à la tyrannie nazie, ou s’ils concernent la totalité des peuples, y compris ceux inclus dans les empires coloniaux. Churchill est le premier à souligner que les peuples d’Afrique n’ont pas à choisir par un vote à la majorité la forme de gouvernement sous laquelle ils auront à vivre. Il prendra de nombreuses fois l’exemple de la Palestine : si on accepte le vote majoritaire, les Arabes pourront chasser les Juifs ou au moins interdire toute nouvelle immigration.

À l’automne 1941, la menace se précise. Odessa, le principal port de l’Union soviétique en mer Noire, tombe aux mains des Allemands le 16 octobre. Churchill presse Auchinleck de prendre l’offensive contre Rommel : après tout, les hommes et le matériel affluent de façon continue au Moyen-Orient. Le général tergiverse, considérant que certains matériels sont défectueux et que les hommes manquent d’entraînement. Le 20 octobre, les Allemands sont à 100 km de Moscou.

Le 18 novembre, la VIIIe armée lance son offensive en Libye. Les combats sont violents et un certain nombre de succès sont enregistrés, mais la grande ambition de chasser les forces de l’Axe d’Afrique doit être abandonnée.

L’attaque japonaise sur Pearl Harbor, le 7 décembre 1941, suivie de la déclaration de guerre de l’Allemagne aux États-Unis, bouleverse toutes les données. La Grande-Bretagne a désormais deux puissants alliés, mais l’un est pris dans la bataille de Moscou et l’autre dans la guerre du Pacifique. À l’issue des entretiens entre Churchill et Roosevelt et après consultation de Staline, dans le souci d’éviter le terme de « nations associées » qui rappelait trop la Grande Guerre, la coalition contre les puissances de l’Axe prend le nom de « Nations unies ». Le terme est officialisé par une déclaration signée par vingt-six gouvernements, les 1er et 2 janvier 1942.

Si l’offensive britannique se poursuit en Libye, la conséquence de Pearl Harbor est de détourner du Moyen-Orient les renforts qui sont maintenant envoyés dans le Pacifique. La victoire russe devant Moscou et l’hiver mettent fin, au moins un temps, à la menace sur le Caucase. Pour permettre à l’armée de l’Inde de se consacrer à la guerre contre le Japon, l’Irak repasse au commandement du Moyen-Orient. Les troupes qui y stationnent forment la Xe armée.

Au début de 1942, les Britanniques contrôlent la Cyrénaïque, mais selon la règle habituelle, les difficultés logistiques s’accroissent avec la distance toujours plus grande par rapport aux entrepôts. Le 21 janvier 1942, Rommel lance une attaque surprise qui prend les Britanniques au dépourvu. Au 6 février, il a repris la Cyrénaïque occidentale avec Benghazi.

En avant de Tobrouk, les Britanniques tentent de transformer la guerre de mouvement en guerre de positions en constituant une série de positions défensives couvertes par des champs de mines, de l’artillerie et des blindés. Le 26 mai 1942, Rommel reprend l’offensive et se heurte au dispositif britannique. Il entame un mouvement tournant par le sud ayant pour but d’encercler la VIIIe armée. Il se heurte à la position de Bir Hakeim tenue par les Français libres, qui résistent jusqu’au 11 juin avant d’être évacués, ce qui a permis aux Britanniques de se retirer. Ils enregistrent une grave défaite avec la perte de Tobrouk, le 21 juin.

Après avoir repoussé les Allemands devant Moscou, Staline peut croire qu’il est en mesure de mener prochainement une bataille d’anéantissement de l’armée ennemie. Il envisage déjà la nature du règlement politique de l’après-guerre, qui se trouve de fait fort loin du contenu de la charte de l’Atlantique. Il s’en ouvre à Eden venu à Moscou à la mi-décembre 194119. L’Union soviétique veut la reconnaissance de ces conquêtes territoriales faites à la suite du pacte germano-soviétique, la Pologne serait compensée par des territoires allemands. La Turquie pourrait se voir récompensée pour sa neutralité en recevant le Dodécanèse détenu par les Italiens, des territoires bulgares, voire une portion de la Syrie. Eden s’en tient à la nécessité d’en référer à son gouvernement qui ne répondra que par des généralités en avril 1942. À ce moment-là, Staline, qui doit faire face à une nouvelle offensive allemande, marque que la question des frontières, c’est-à-dire celle de la sécurité de l’Union soviétique, sera réglée par la force.




LE NATIONALISME ARABE ET LA GUERRE

En Égypte, la « révolte » irakienne a été une cause plutôt populaire chez les élites. L’arrivée des réfugiés des Balkans et la multiplication des armées étrangères (Polonais, Serbes, Grecs, etc.) exaspèrent le sentiment national. Les soldats, en particulier les Anglo-Saxons, se comportent avec rudesse et mépris envers la population égyptienne. Les Australiens ont particulièrement mauvaise réputation. L’arrêt de la circulation des marchandises et des produits alimentaires en Méditerranée provoque de nombreuses pénuries qui frappent les classes populaires déjà atteintes par une forte inflation.

L’entourage du roi s’inquiète du sort de l’Égypte en cas de victoire des forces de l’Axe. Il est plus ou moins en rapport avec la mouvance islamiste, en particulier les Frères musulmans. Le problème est de savoir comment entrer en contact avec les Allemands (on se méfie évidemment des Italiens). Des diplomates égyptiens en Turquie et en Iran ont fait des ouvertures à leurs homologues allemands pour connaître les intentions de leur pays en cas de victoire dans le désert. Il leur a été répondu que le seul but poursuivi était de chasser les Britanniques du Proche-Orient et qu’il n’y avait pas d’ambitions territoriales dans la région. Des demandes de précisions échouent à obtenir une garantie d’indépendance complète de l’Égypte. Farouk, qui sait que l’ancien khédive déposé en 1914, Abbas Hilmi II, a des contacts avec les Allemands, craint aussi pour ses droits dynastiques.

La crise commence à l’automne 1941 quand les Britanniques exigent du gouvernement égyptien la rupture des relations diplomatiques avec Vichy. Au grand mécontentement du roi, le gouvernement s’exécute. Le Palais encourage en sous-main l’agitation lancée par les Frères musulmans et les étudiants d’Al-Azhar contre les diverses pénuries dont la responsabilité est portée exclusivement sur les occupants. Les Britanniques répliquent en exigeant une épuration du Palais avec l’exclusion des employés italiens et des proallemands notoires.

Le gouvernement égyptien démissionne le 2 février 1942. Les Britanniques exigent du roi la formation d’un gouvernement wafdiste dirigé par Nahhas pacha. Le roi refuse et le 4 février on lui adresse un ultimatum qui laisse clairement entendre que, s’il ne cédait pas, il pourrait être déposé. Le palais royal est entouré de troupes britanniques. Le monarque cède et réussit in extremis à conserver son trône. Pour les nationalistes, en particulier dans l’armée, l’humiliation est grande.

Le jeu triangulaire entre le Palais, les Britanniques et le Wafd se poursuit avec cette fois une alliance entre les deux derniers contre le premier. En revanche, le Wafd passe un accord avec les Frères musulmans qui renoncent à s’opposer au gouvernement du moment qu’il les laisse développer leurs activités. Le Wafd, déjà connu pour son hostilité résolue à la politique italienne, mettra tout son poids politique à soutenir l’effort de guerre britannique sans aller jusqu’à déclarer la guerre aux puissances de l’Axe.

Nahhas pacha poussera même à une déclaration arabe de soutien des démocraties dans leur guerre contre le national-socialisme et le fascisme, mais les Britanniques s’y opposeront : ils ne peuvent pas accepter un précédent d’unité d’action des pays arabes et la constitution d’une direction égyptienne d’un bloc d’États arabes.

On doit aussi à Nahhas pacha la reconnaissance aux bureaux de la France libre en Égypte du statut de consulat avec les compétences d’état civil (8 juin 1942). Grâce au soutien du gouvernement wafdiste, Le Caire devient un centre actif d’action de la France libre au Proche-Orient. Pourtant, en raison des affaires syriennes, de Gaulle voit toujours dans le Wafd un instrument de la perfide Albion.

Au Levant, le conflit est permanent entre Catroux et Spears. Les Français libres disposent de peu de moyens et les volontaires veulent partir se battre dans le désert occidental plutôt que tenir garnison. Néanmoins l’infrastructure administrative est progressivement reconstituée. Comme, en effet, Spears cherche à établir une influence britannique dans un Levant indépendant, les responsables français voient partout l’action occulte d’agents de l’Intelligence Service, paranoïa complotiste qui date de la fin de la Première Guerre mondiale. Catroux finasse avec les Britanniques tout en étant persuadé que l’indépendance de la Syrie et du Liban est inévitable, mais de Gaulle, qui se considère comme le gérant des intérêts nationaux et devant rendre à la France un empire colonial intact, refuse jusqu’au dernier moment chaque concession.

Les classes politiques syrienne et libanaise ont parfaitement compris ces oppositions et sont prêtes à en jouer pour faire avancer leurs propres buts. En Syrie, Shukri al-Quwwatli va ainsi jouer la carte britannique pour ramener le Bloc national, dont il a pris la direction, au pouvoir. Il a le soutien de Nuri Saïd et de Ibn Sa‘ud. Comme il s’est exilé en Arabie saoudite, la question essentielle est son retour en Syrie. Les Français tentent de s’y opposer en le présentant comme un agent des puissances de l’Axe. Mais les Britanniques multiplient les pressions et finalement Catroux doit céder en septembre 1942 en permettant le retour inconditionnel du chef du Bloc national.

Depuis le début de 1942, les Britanniques poussent à la tenue d’élections au Liban et en Syrie, qui, de plus, devraient être libres, c’est-à-dire sans les pressions de l’administration mandataire. Catroux a beau jeu de retarder l’annonce du fait de la situation militaire dans le désert occidental. À la fin juillet 1942, de Gaulle décide de se rendre au Levant. Il a fait remarquer à Churchill que Spears était la cause des troubles et le Premier ministre lui a répondu que si son émissaire avait beaucoup d’ennemis, il avait un ami, lui-même. À la remarque du Britannique qu’il fallait une vraie indépendance pour les États du Levant, sinon les peuples seraient mécontents, le Français a répondu qu’ils étaient aussi heureux que les peuples d’Irak, Palestine ou Égypte.

Au Caire, le Général s’en prend à Richard Casey, le successeur de Lyttelton, l’accusant de vouloir chasser les Français de Syrie et du Liban, et les deux hommes se crient dessus. De Gaulle fait ensuite une tournée des deux pays en ignorant superbement les Britanniques. Si la tension entre la France libre et les Britanniques a atteint son sommet, de Gaulle a réussi à saper les positions de Spears chez les responsables de son pays à l’exception du Premier ministre. Il a aussi obtenu que les déclarations de Catroux en 1941 soient considérées non comme la fin du mandat, mais comme le début du processus de fin du mandat.

Ainsi, Nahhas pacha et Shukri al-Quwwatli, les chefs des deux grands partis politiques arabes de l’époque ayant une vraie base populaire, se sont ralliés, dans des contextes différents, à la politique britannique. Bien sûr, les aspects tactiques ont joué comme l’opposition commune au Palais et à la présence française, mais on doit reconnaître que ces deux forces n’ont pas vraiment subi une quelconque attraction envers le modèle nazi.

Britanniques et Français libres invoquent en permanence la situation militaire pour justifier l’absence de décisions politiques, et, à dire vrai, cette attitude est partagée par les parties arabes. Tant que la fortune des armes ne sera pas fixée, en particulier dans le désert occidental, de tous les côtés c’est l’attentisme qui domine.

Les Britanniques sont en train de réorganiser l’économie de tout le Moyen-Orient en fonction de l’effort de guerre. En avril 1941, les Britanniques ont établi le Middle East Supply Center chargé d’organiser et de répartir les importations dans la région, en particulier celles fournies par la loi prêt-bail. Ensuite, le centre se charge de répartir les productions régionales en fonction des besoins de la région afin d’éviter autant que possible les pénuries. Une véritable économie dirigée est ainsi établie et permet d’éviter les catastrophes démographiques de la Grande Guerre. En mai 1942, les États-Unis rejoignent le centre.

Bien évidemment, les activités du Middle East Supply Center en Syrie et au Liban inquiètent les Français prompts à y voir une nouvelle manigance anglo-saxonne pour s’emparer du Levant.

Parallèlement, les Britanniques dépensent sans compter pour assurer le ravitaillement de leurs différentes armées du Moyen-Orient. Il en ressort un ensemble de créances, les « balance sterling », dont les comptes sont bloqués à Londres. Cela correspond à l’ouverture forcée de crédits par les pays concernés à l’économie de guerre.

Les conséquences sont doubles : le dirigisme économique garantit un ravitaillement constant à l’ensemble des populations en dépit d’une très forte inflation. Les premiers bénéficiaires sont les paysans qui sont libérés du fardeau de l’usure rurale par un paiement en valeur nominale de leurs dettes à un moment où leurs recettes augmentent. Ces dépenses de guerre assurent une véritable industrialisation par substitution des produits importés du fait de l’arrêt du commerce international. Sur le moment, les populations ressentent surtout la hausse continue des prix et les nombreuses pénuries, ce qui provoque une baisse effective du niveau de vie d’une bonne part de la société. Leur sont néanmoins épargnés les désastres de la guerre, les combats étant concentrés dans le désert occidental.




L’ALLEMAGNE NAZIE ET LES NATIONALISTES ARABES RADICAUX

Il reste la question des nationalistes radicaux réfugiés en Allemagne. L’invasion de la Syrie puis de l’Iran leur supprime toute possibilité d’asile alors qu’ils ont de bonnes raisons de croire que leurs vies seraient en danger s’ils étaient livrés aux Britanniques (en particulier les Irakiens). En dehors de Qawuqji, qui a bénéficié d’une évacuation sanitaire aérienne, ils sont passés par la Turquie. Cette dernière n’a accepté d’accorder l’asile qu’à des personnalités relativement de second rang. Les intéressés, des Palestiniens et des Syriens, même s’ils ont des sympathies manifestes pour la cause de l’Axe, sont restés pour le reste de la guerre en Turquie et ont refusé de partir pour l’Europe occupée.

Ceux qui se sont rendus dans les domaines de l’Axe l’ont d’abord fait parce qu’ils n’avaient pas d’autres choix. Il s’y ajoute un opportunisme allant dans le sens d’utiliser une grande puissance contre les autres. Comme l’Italie est suspecte d’ambitions dans le monde, l’Allemagne ne peut être que la destination finale. Ils ont aussi des ambitions personnelles et ne sont pas insensibles aux égards qu’on leur prodigue.

Le premier arrivé est évidemment Qawuqji. S’il est bien reçu, il est plutôt considéré comme un aventurier que comme un politique. Le second est Hajj Amin al-Husseini qui s’est échappé d’Iran et est passé clandestinement en Turquie, puis en Bulgarie. De là, il est pris en charge par les Italiens qui le font venir à Rome où il est reçu par Mussolini, le 27 octobre 1941.

Les Italiens proposent de reconnaître l’indépendance et la souveraineté complète des « pays arabes du Proche-Orient », c’est-à-dire les pays du Levant, la Palestine, la Transjordanie et l’Irak. L’Égypte et la péninsule Arabique ne sont pas mentionnées puisqu’il s’agit là des revendications italiennes et il n’est pas question d’un quelconque panarabisme.

Quelques jours après, il part pour l’Allemagne. À Berlin, le ministre des Affaires étrangères, Ribbentrop, lui explique que si le Reich est prêt à reconnaître l’indépendance des pays arabes il n’en est pas question pour le moment du fait de l’opposition de la Turquie à la constitution d’un grand ensemble arabe et de la nécessité de ménager la position de Vichy en Afrique du Nord.

Le 28 novembre, c’est le célèbre entretien, en français, avec Hitler. Le mufti se pose en chef panarabe ayant les mêmes ennemis communs que les Allemands : les Juifs, les Anglais et les Soviétiques. Il demande une déclaration publique reconnaissant l’indépendance des Arabes et la suppression du Foyer national juif.

Selon le compte rendu officiel allemand20 :


Le Führer répliqua que l’attitude fondamentale de l’Allemagne dans cette question, comme le Mufti l’avait déjà déclaré, était claire. La position de l’Allemagne était une guerre sans compromis contre les Juifs. Cela incluait naturellement une opposition active au Foyer national juif en Palestine, qui n’était rien d’autre qu’un centre, sous la forme d’un État, servant à l’influence destructrice des intérêts juifs. L’Allemagne savait aussi que l’affirmation que les Juifs accomplissaient une fonction de pionniers économiques en Palestine était un mensonge. Le travail avait été seulement le fait des Arabes et non des Juifs. L’Allemagne était résolue, pas à pas, de demander à une nation européenne après l’autre, de résoudre son problème juif, et au moment approprié il y aurait aussi un appel similaire aux nations non européennes.

L’Allemagne était à présent engagée dans un combat de vie et de mort avec les deux citadelles du pouvoir juif : la Grande-Bretagne et la Russie soviétique. Théoriquement il y avait une différence entre le capitalisme de l’Angleterre et le communisme de la Russie soviétique ; en fait, cependant, les Juifs dans les deux pays partageaient un but commun. C’était un combat décisif ; sur le plan politique, cela se présentait principalement comme un conflit entre l’Allemagne et l’Angleterre, mais idéologiquement c’était une bataille entre le national-socialisme et les Juifs. Cela allait sans le dire que l’Allemagne apporterait une aide positive et pratique aux Arabes engagés dans ce même combat, mais parce que les promesses platoniques étaient sans effet dans une guerre pour la survie ou la destruction, dans laquelle les Juifs étaient capables de mobiliser tout le pouvoir de l’Angleterre pour leurs fins [sic].



L’entretien a lieu dans les jours où les forces allemandes commencent à essuyer leurs premiers sérieux revers en Russie, et où la solution finale est en train d’être décidée. L’imaginaire meurtrier nazi l’a totalement emporté : les différents ennemis de l’Allemagne ne sont que des masques du pouvoir juif. Le sens essentiel du combat est la guerre contre les Juifs et le reste n’est que détail.

Il est assez clair qu’au moins à cette date le mufti ne comprend pas l’ampleur du délire racial d’Hitler, puisqu’il lui dira, lors de sa troisième et dernière rencontre quelques jours après, que les Arabes pensent que ce ne sont pas les Juifs, mais le sionisme qui est à l’origine des sabotages. Hitler voudra alors le convaincre d’étudier le racisme scientifique.

En tout cas, le Führer se dérobe devant la demande de déclaration. Il ne faut pas pousser l’Afrique du Nord de Vichy à passer du côté de De Gaulle. En revanche :


Le Führer fait alors la déclaration suivante au Mufti, lui enjoignant de la tenir au secret dans le plus profond de son cœur :

1) Il (le Führer) poursuivrait la bataille jusqu’à la totale destruction de l’empire judéo-communiste en Europe.

2) À un moment qu’il n’est pas encore possible de fixer exactement aujourd’hui mais qui, n’importe comment, n’était pas trop loin, les armées allemandes devraient atteindre la porte sud du Caucase.

3) Aussitôt que cela se produira, le Führer donnerait de son propre mouvement au monde arabe l’assurance que l’heure de sa libération est arrivée. L’objectif de l’Allemagne serait seulement la destruction de l’élément juif résidant dans l’espace arabe sous la protection de la puissance britannique. À cette heure, le Mufti serait le porte-parole le plus autorisé du monde arabe. Ce serait sa tâche de lancer les opérations qu’il avait secrètement préparées. Quand ce moment viendra, l’Allemagne pourrait être indifférente à la réaction française à une telle déclaration.



Le 21 novembre, Rashid al-Kaylani a été exfiltré par les Allemands de Turquie. Il demande à son tour une déclaration et se présente comme le porte-parole des Irakiens et des Arabes de l’ensemble syrien. Les Allemands se contentent de le reconnaître comme Premier ministre d’un Irak libéré. Hajj Amin ne dispose pas d’un tel statut, mais se pose en défenseur des Arabes d’Afrique du Nord et tente de jouer l’Italie contre l’Allemagne.

Les premiers mois de 1942 sont consacrés par les exilés à négocier le texte d’une déclaration des puissances de l’Axe en faveur de l’indépendance arabe. Si ces dernières acceptent bien volontiers la suppression du Foyer national juif, elles s’en tiennent à la reconnaissance de l’indépendance de l’Irak et à des expressions de solidarité au mufti considéré comme le chef des peuples arabes sans jamais s’engager sur l’indépendance des pays arabes dans leur globalité. Le fait que Kaylani revendique pour l’Irak le Koweït et l’ensemble du Chatt al-Arab est un facteur de complication supplémentaire pour une Allemagne qui cherche à ménager l’Arabie saoudite et l’Iran.

Le mufti et Kaylani tentent de lancer une unité de volontaires arabes se battant à côté de l’armée allemande, mais la base de recrutement est faible : des Proche-Orientaux se trouvant en Europe occupée, essentiellement des étudiants, et des prisonniers de guerre. L’échec est sans appel puisque l’on ne compte que cent trente volontaires en mai 1942. Le refus d’une déclaration publique annonçant l’indépendance arabe ne motive pas à s’engager, en particulier chez les Maghrébins. De plus, Italiens et Allemands se disputent le contrôle de ces combattants arabes. Hajj Amin est prêt à jouer la carte italienne, ce que refuse Kaylani, d’où une très forte discorde chez les exilés arabes sommés de choisir leur camp. Les perspectives géopolitiques entrent en ligne de compte : si les Allemands passent le Caucase, ils deviendront les maîtres du Proche-Orient, donc de l’Irak ; si les Germano-Italiens l’emportent dans le désert occidental, l’Italie restera la puissance majeure.

Au-delà de la rivalité des personnes, Hajj Amin se veut le représentant d’une organisation panarabe héritière et continuatrice des mouvements clandestins de la Première Guerre mondiale. Il prétend être un chef religieux dont l’autorité s’étend à tout l’islam. Il a réussi à s’attirer les sympathies des cercles dirigeants nazis, qui, d’ailleurs, trouvent que sa complexion de peau assez blanche fait probablement de lui un Circassien donc un Aryen et pas vraiment un Arabe sémite. Face à ce danger, Kaylani dénonce les prétentions du mufti comme un bluff fondé sur aucune base réelle.




LA FIN DU COMMENCEMENT21

La chute de Tobrouk le 21 juin 1942 constitue un revers majeur pour les Britanniques. Churchill, qui se trouve en visite à Washington, obtient un accroissement des livraisons de matériel militaire à destination du Moyen-Orient. Dans la foulée, l’Afrika Korps pénètre en Égypte le 24 juin et le 1er juillet prend position à El-Alamein à moins de 60 km d’Alexandrie, provoquant un vent de panique dont le signal a été donné par le départ de la flotte de guerre pour des ports plus sûrs comme Port-Saïd, Haïfa et Beyrouth. Une déclaration germano-italienne du 2 juillet annonce que les forces de l’Axe ont pénétré en Égypte pour en expulser les Britanniques. Le principe est l’Égypte aux Égyptiens, mais il n’est pas question d’une indépendance complète et souveraine du pays, de l’union avec le Soudan et de ses aspirations arabes. L’Italie prépare un régime d’occupation.

Les civils européens sont évacués avec précipitation vers la Palestine tandis que les services administratifs commencent à brûler leurs archives. En revanche, Nahhas pacha et Farouk gardent leur dignité et restent dans la capitale. Les autorités mandataires palestiniennes refusent pour leur part d’accueillir les Juifs du Caire.

Cette panique a duré environ une semaine. Si une partie de la population urbaine égyptienne a semblé voir d’un bon œil l’entrée des Allemands, il n’y a eu aucun soulèvement ni même acte de violence. Mussolini s’est précipité en Libye pour préparer son entrée solennelle au Caire. Toutefois son séjour commence à s’éterniser. Rommel est au bout de ses possibilités logistiques : ses lignes de ravitaillement s’étendent sur 1 600 km et sont soumises au bombardement de la RAF. Les premiers jours de juillet 1942 voient la première bataille d’El-Alamein où les forces épuisées de l’envahisseur se heurtent à une nouvelle guerre d’usure.

Pendant ce temps, Churchill a réussi à persuader les Américains qu’il était prématuré de débarquer en Europe occupée et qu’ils devaient consacrer leurs efforts à l’Afrique du Nord française. Si certains responsables américains grommellent qu’ils ne sont pas entrés en guerre pour sauver l’Empire britannique, la lecture de la carte est suffisamment éclairante.

En Russie, l’armée allemande a pris l’offensive dans le Sud en direction du Caucase. Le 17 juillet commence la bataille de Stalingrad tandis que la progression vers le sud continue. Les troupes allemandes arriveront jusqu’aux montagnes et seront arrêtées en septembre en Tchétchénie. Enfin, en Asie, l’armée japonaise a conquis la Birmanie et se trouve aux portes de l’Inde. Le Moyen-Orient apparaît comme le lieu de convergence des grandes offensives des armées de l’Axe.

Les stratèges américains considèrent que, si les Allemands passent le Caucase et le canal de Suez, l’armée américaine sera contrainte d’intervenir dans l’ultime bataille dans le sud de l’Irak et qu’elle risque d’être saignée à blanc dans les batailles autour de Basra et d’Umm Qasr. La solution du débarquement en Afrique du Nord semble la meilleure. Depuis un certain temps, les agents américains se préparaient à cette éventualité. Ils ont un moment songé à susciter un soulèvement marocain contre la puissance coloniale, puis il a paru plus raisonnable de s’appuyer sur les éléments européens soit en organisant un coup de force des éléments hostiles à Vichy soit en cherchant à se rallier les hommes de Pétain.

En août 1942, Churchill désigne Alexander comme chef du commandement du théâtre d’opération du Moyen-Orient et Bernard Montgomery comme chef de la VIIIe armée. Le 30 août, Rommel tente une offensive en dépit de la faiblesse de ses réserves de carburant et de munitions. La seconde bataille d’El-Alamein est un succès britannique puisque l’ennemi ne réussit pas à percer. Dès lors inexorablement la supériorité en hommes et en matériel joue de plus en plus en faveur des Britanniques. C’est au tour des Allemands de se mettre en position défensive.

Le 23 octobre débute la bataille finale. Le 2 novembre, le front germano-italien est rompu et Rommel doit commencer une très habile retraite, parant les tentatives successives d’encerclement des Britanniques. Le 8 novembre voit le débarquement américain en Afrique du Nord. Cette fois, la résistance vichyste est beaucoup plus symbolique. Néanmoins, les Germano-Italiens ont le temps d’occuper la Tunisie.

Ce n’est plus qu’un combat de retardement. À la mi-février 1943, les forces de l’Axe ont perdu l’essentiel de la Libye. Le 13 mai se produira la capitulation de Tunis : 130 000 Allemands et 120 000 Italiens sont faits prisonniers. C’est à comparer aux 380 000 tués, blessés ou prisonniers allemands de Stalingrad, où la bataille s’est terminée le 2 février, d’où l’expression « Tunisgrad ». Dans le Pacifique, la faiblesse de la logistique et la perte de la suprématie navale ont mis fin à la menace japonaise sur l’Inde, même si de durs combats auront encore lieu dans les confins indo-birmans en 1944.

Clairement les forces de l’Axe ont perdu l’initiative des opérations et ne pourront plus mener que des contre-offensives face à l’inexorable progression des armées des Nations unies. En février 1943, Eisenhower s’est vu rattaché à son commandement suprême des forces alliées en Afrique du Nord la VIIIe armée britannique. Les Britanniques conservent un commandement du Moyen-Orient qui ne comprend plus que les forces d’occupation et de soutien logistique, la bataille de la Méditerranée se poursuivant en Sicile puis en Italie.

L’Afrique du Nord française est passée du côté des Alliés, même si un régime vichyste résiduel a tenu encore quelques mois avec Darlan et Giraud. Dans cette confusion, le reste de l’empire colonial français a suivi. Pour l’Allemagne, il n’y a plus de raison de ménager le maréchal Pétain et son gouvernement. Dans la foulée du débarquement en Afrique du Nord, le mufti a immédiatement proposé une déclaration allemande favorable à l’indépendance des pays d’Afrique du Nord dans le but de lever une armée de libération du Maghreb qui pourrait atteindre le demi-million d’hommes.

Hitler a préféré choisir le maréchal Pétain. Dans une lettre qu’il lui adresse le 26 novembre 1942, il a encore une fois garanti la préservation de l’empire colonial français. Il faut toujours ménager l’Italie fasciste et l’Espagne franquiste, toutes les deux résolument hostiles à un soulèvement arabe. Pendant quelques mois encore, la collaboration des gens de Vichy est nécessaire en Tunisie et les militaires allemands se refusent à prendre des engagements politiques.

La propagande radiophonique allemande s’est surtout orientée vers les Européens d’Afrique du Nord, accusant les Anglo-Saxons d’outrager les femmes, de piller les ressources du pays et de vouloir y installer 2 millions de Juifs. Des thèmes analogues avec en plus la défense de l’islam sont adressés à la population musulmane. L’impact semble être totalement nul, sauf peut-être en France métropolitaine dans les milieux collaborationnistes.

En tout cas, les habitants d’Afrique du Nord ont avant tout vu devant eux l’énorme puissance américaine avec sa surabondance de matériel. L’armée d’Afrique qui est reconstituée en 1943 pour former le corps expéditionnaire en Italie puis la Ire armée française de De Lattre de Tassigny comprendra 410 000 hommes dont 176 000 Européens (Juifs sépharades compris) et 233 000 musulmans.




LA PALESTINE DANS LA GUERRE

Le dénouement en Afrique du Nord rouvre les perspectives politiques au Proche-Orient.

Pendant la grande angoisse de 1942, quand l’Afrika Korps était arrivé à El-Alamein, les Britanniques ont été conduits à encourager la formation d’unités militaires clandestines juives tirées de la Hagana, le Palmach, afin de mener une guérilla en cas d’invasion de la Palestine. En même temps, le mouvement sioniste ne peut plus accepter la perpétuation du mandat sur la Palestine si l’immigration juive reste interdite ou seulement limitée. Ben Gourion subordonne toute son énergie au projet exclusif de constitution d’un État juif, mettant en second ce qui pourrait constituer un sauvetage au moins partiel des Juifs d’Europe, qui ne sont plus envisagés que comme un réservoir de population destinée à immigrer en Palestine.

Ayant parfaitement intégré la logique politique de la région, il ne voit de solution que dans la mobilisation du judaïsme américain seule capable d’influer sur la conduite du gouvernement des États-Unis. Le leader sioniste a parfaitement compris qu’en dépit des penchants prosionistes affichés de Churchill les intérêts globaux de l’Empire britannique passeront toujours en priorité.

À l’automne 1940, Ben Gourion s’est rendu aux États-Unis pour pousser les Juifs américains à s’opposer à la politique britannique en Palestine au moment où la Grande-Bretagne a tellement besoin de l’aide américaine. Il y retourne du 24 novembre 1941 au 18 septembre 1942 et fait adopter par le sionisme américain le programme dit de Biltmore (nom d’un hôtel à New York), le 11 mai 1942, appelant à constituer la Palestine en Commonwealth juif avec une pleine liberté d’immigration.

La raison d’État de Ben Gourion se conjugue avec la pleine conscience des Juifs américains que l’opinion publique américaine est profondément hostile à tout accueil de réfugiés juifs européens (seulement 21 000 Juifs étrangers ont été admis aux États-Unis de Pearl Harbor à la capitulation allemande, la seule Suisse en a accueilli 22 000 et 400 000 prisonniers de guerre allemands ont été transférés sur le sol des États-Unis).

À dire vrai, les Juifs américains n’ont pas le choix. Les républicains sont beaucoup plus xénophobes que les démocrates. Ils constituent un électorat captif. Le sionisme apparaît comme la seule espérance possible devant la grande désespérance de la destruction des Juifs d’Europe. Seul un groupe de militants de l’Irgoun tente de se lancer dans une campagne en faveur du sauvetage des victimes juives du national-socialisme. Ils sont désavoués et combattus par le sionisme majoritaire.

Du côté arabe, la propagande radiophonique allemande où le mufti joue un rôle non négligeable ne semble pas avoir de réel impact. Le pays, en dépit de quelques pénuries alimentaires, est en pleine croissance économique du fait des commandes britanniques et l’inflation profite largement à une paysannerie arabe en voie de désendettement. La politique stricte des autorités mandataires en matière d’immigration tranquillise la population. L’entrée des Allemands en Égypte a provoqué de vives inquiétudes, personne n’a vraiment envie de voir le pays se transformer en champ de bataille.

En dépit de la marque récente de la terrible répression britannique des années 1936-1939 et de l’importance de la croissance économique, le recrutement de volontaires arabes dans l’armée britannique est important. Du 1er septembre 1939 au 31 décembre 1945, 12 246 Arabes s’engagent dans l’armée britannique dont 7 578 combattants contre 26 125 Juifs dont 10 483 combattants (si les Arabes constituent environ les deux tiers de la population, du fait de la disparité des pyramides des âges, le nombre d’adultes est relativement proche).

Ce recrutement volontaire d’Arabes palestiniens est à comparer au moins d’un millier d’Arabes de toute provenance qui s’engagent parallèlement du côté de l’Allemagne. Pour terminer la comparaison, il faut ajouter que le nombre de musulmans intégrant les armées allemandes, c’est-à-dire des Balkaniques et des Caucasiens22, doit être inférieur à deux ou trois dizaines de milliers, sans aucune proportion avec les centaines de milliers de musulmans présents au sein des armées alliées.

En ce qui concerne la connaissance que pouvaient avoir les exilés arabes en Europe occupée de la destruction de la population juive en cours, ils savaient bien évidemment comme tout le monde qu’il y avait persécution, mais ce sujet ne semble pas les affecter particulièrement. Les Mémoires publiés après la Seconde Guerre mondiale en général l’ignorent. La seule exception notable est celle de Hajj Amin al-Husseini qui rapporte ainsi ses entretiens avec Himmler23 :


J’entendais chaque fois Himmler tenir des propos qui trahissaient une haine violente à l’égard des Juifs. Il les accusait d’être des oppresseurs qui se présentaient en opprimés, d’attiser les guerres, d’être égoïstes, etc. Il exposait l’ampleur des dégâts qu’ils ont infligés à l’Allemagne lors de la dernière guerre. « Ils ne cessaient d’attiser la guerre afin d’en tirer des bénéfices financiers sans y risquer quoi que ce soit. C’est pourquoi nous avons décidé de leur faire payer d’avance, pendant cette guerre, le prix de leurs actions nuisibles. Nous en avons déjà exterminé près de trois millions » (cette conversation eut lieu durant l’été 1943).

Ce chiffre me surprit. Je n’avais rien entendu à ce sujet auparavant. Himmler me demanda à l’occasion : « Comment comptez-vous régler la question juive dans votre pays ? » Je lui répondis : « Tout ce que nous voulons d’eux c’est qu’ils rentrent dans leurs pays d’origine. » Il répliqua : « Nous ne les autoriserons jamais à retourner en Allemagne. »



En tout cas, la lutte contre le sionisme confondu avec le judaïsme est un des grands thèmes de la propagande radiophonique des pays de l’Axe avec du côté italien un discours qui se veut informatif, comme le montre cet extrait de janvier 1943 de Radio Bari24 :


Le Problème juif

Les gouvernements britannique et américain sont d’accord pour transformer la Palestine arabe en un foyer juif. Ces gouvernements ont également l’intention d’accorder aux Juifs une entière liberté dans tous les pays arabes afin de leur permettre de tout mettre en œuvre pour entraîner ces pays dans la guerre.

Malheureusement, les plans de ces deux gouvernements ne se réaliseront pas facilement. Les Anglo-Saxons n’ignorent pas qu’une telle situation provoquerait de graves désordres dans tous les pays arabes, ce qui constituerait une grave menace tant pour les Anglo-Saxons que pour les Juifs.

C’est pourquoi ces deux gouvernements s’abstiennent de mettre leur plan à exécution.

Le sénateur américain Peper25, dans une déclaration faite il y a quelques jours à New York, a notifié aux gouvernements anglais et américain qu’une aide immédiate accordée aux Juifs de Palestine signifierait la rupture de toutes les relations avec les pays arabes, ce qui préjudicierait à la bonne conduite de la guerre.

Le sénateur Peper a fait remarquer d’autre part que, après cette guerre, rien n’empêchera les Alliés de reconnaître les droits des Juifs en Palestine.

Le journal turc Gumhuriet écrit : « Quand la Syrie appartenait à la France, cette dernière avait toujours protesté contre la création d’un foyer juif en Palestine, malgré l’insistance des gouvernements de Londres et de Washington.

« Le gouvernement français considérait que l’instauration d’un foyer juif en Palestine constituerait une grave menace pour la Syrie.

« Mais maintenant que la République syrienne est sous le contrôle des Anglo-gaullistes aucune protestation ne sera adressée au cas où ce même problème serait de nouveau remis sur le tapis. »

Le journal turc conclut en disant que les Arabes de la Syrie et du Liban s’opposeront de toutes leurs forces à la création d’un foyer juif aux portes de leurs pays.



À comparer avec le discours nazi profondément antisémite26 :


Anglais et Juifs

Durant la révolution de Palestine, le Times a écrit un jour un article dans lequel il disait : « La Grande-Bretagne est le royaume d’Israël et le roi d’Angleterre est un descendant de David. Il n’y a pas de doute que les Anglais et les Juifs sont de la même origine. L’Angleterre occupe la Palestine parce que ce pays est juif.

« Tous les peuples anglo-saxons sont d’origine sémite. Les peuples d’Amérique descendent d’Isaac, fils d’Abraham. »

Il apparaît de là que l’Anglais et le Juif sont entre eux comme une personne et son image dans un miroir. Le principe anglais n’est autre que le principe juif, basé sur le mal et la destruction. La Grande-Bretagne s’appuie, pour étendre sa domination, sur les promesses que Jéhovah fit aux Juifs quand il leur promit la domination du monde.

Ces promesses ont par conséquent été faites aux Anglais et la destinée de la Palestine et des Indes doit s’arranger sans complications.

Les Juifs aspirent à la domination du monde ; il leur tarde de réaliser leurs ambitions. Et si l’Angleterre arrive à gagner la guerre, elle dirigera le monde et son pouvoir s’étendra sur tous les pays. Alors les Juifs ne réclament pas seulement la Palestine, la Syrie et l’Afrique du Nord, ils voudront la possession du globe entier. Si le sang coule, si le monde est en guerre, si la misère est générale, c’est parce que les Juifs l’ont voulu et le veulent encore.

Mais je ne crois pas que le monde sera abandonné à ce malheureux destin ; je ne crois pas que la Sagesse divine le permettra toujours ; je ne crois pas que l’humanité se taira devant les crimes des Juifs.



L’impact de ces deux propagandes est difficile à déterminer. Une estimation américaine considérée comme fiable donne 90 500 récepteurs d’onde courte pour l’Égypte, l’Irak, la Syrie et l’Arabie saoudite, 155 710 pour la Palestine, l’Algérie et le Maroc détenus essentiellement par des Juifs en Palestine et des Européens en Afrique du Nord. Le nombre de postes possédés par des Arabes du Golfe à l’Océan serait donc de l’ordre de la centaine de milliers, ce qui est loin d’être considérable. Pour le Levant, on sait que Radio Ankara, considérée comme neutre, avait une bonne écoute (analogue à la Radio suisse en France occupée).

De toute façon, depuis le début des années 1930, la solidarité avec les Arabes de Palestine se trouve au centre du discours nationaliste arabe et du discours islamiste en formation.

Une fois la guerre gagnée dans le désert occidental, les Britanniques s’inquiètent de l’importance des éléments armés dont disposent les Juifs de Palestine. Ils craignent que ces derniers suscitent des affrontements avec les Arabes pour imposer la réouverture du dossier politique. Dans les premiers mois de 1943, les Juifs sont plutôt concernés par le sort de leurs coreligionnaires en Europe et par les luttes pour le pouvoir à l’intérieur du mouvement sioniste.

Américains et Britanniques font tout pour renvoyer la question au lendemain de la guerre en cours tout en explorant les solutions possibles. Mais le contexte a changé depuis 1939.

La région comprend un acteur puissant de plus, les États-Unis. Les appels au secours britanniques ont fait comprendre aux Américains l’importance stratégique de la région. Ils sont maintenant bien présents en Irak et dans le Golfe en raison du corridor persan. Depuis 1939, les compagnies pétrolières membres de la CASOC demandent à Washington de resserrer les liens avec l’Arabie saoudite. La production pétrolière a atteint les 4 millions de tonnes, mais les compagnies membres de l’IPC refusent de permettre à leurs concurrents d’accéder à leurs réseaux de distribution et la guerre a entraîné une pénurie de navires pétroliers.

Les finances du royaume sont exsangues et les responsables de la CASOC craignent de voir une résiliation de leur concession. Ils poussent la marine américaine à acheter du pétrole saoudien, mais cette dernière refuse, la qualité n’étant pas compatible avec celle utilisée par les navires de guerre. Pour pallier la crise financière, Washington autorise Londres à prélever sur l’aide américaine des subsides pour l’Arabie saoudite. En mars 1942, un consulat américain est établi à Djedda.

Vers le milieu de la guerre, les stratèges américains prennent conscience du risque d’épuisement des ressources pétrolières de l’« hémisphère occidental » (les deux Amériques) et de l’importance des réserves saoudiennes. En même temps, Ibn Sa‘ud joue habilement sur la rivalité naissante entre les puissances anglo-saxonnes en laissant entendre aux Américains que les Britanniques tenteraient de le persuader de dénoncer la concession américaine pour la transférer à leur compte. Cette fois, le pétrole saoudien est défini comme un intérêt « national » américain et Washington encourage sa mise en exploitation. En janvier 1944, la CASOC devient l’ARAMCO (Arab-American Oil Company). Le terme « arabe » est placé en premier pour se distinguer des Britanniques qui mettent le nom de pays en second (AIOC).

Weizmann a relancé auprès de Roosevelt l’idée que contre un bakchich il serait possible de persuader Ibn Sa‘ud d’accueillir les Arabes palestiniens dans son royaume, ce qui réglerait élégamment le problème. Mais les représentations diplomatiques américaines dans la région transmettent l’importance de l’hostilité au sionisme dans leurs zones de compétence. Le président américain entretient une correspondance avec le monarque qui lui explique que la Palestine ne peut être la solution à la question juive : même si on massacrait ou dépossédait les Arabes palestiniens de leurs terres, il n’y aurait pas de place pour y faire venir tous les Juifs du monde. Si chaque pays allié prenait l’équivalent d’un dixième de la population juive, la question serait réglée. Roosevelt lui répond en utilisant la formule qui sera par la suite inlassablement répétée : le gouvernement des États-Unis ne prendra pas de décision avant d’avoir consulté les Arabes et les Juifs. Un émissaire américain, bon arabisant, est envoyé auprès du roi en août 1943 qui exprime sa colère devant les tentatives de corruption de la part des sionistes. Son opposition est fondée aussi bien sur des raisons politiques que religieuses.

Roosevelt oriente sa réflexion sur la possibilité de faire de la Palestine le banc d’essai de son projet de transformer les colonies européennes en trusteeship, mais avec le maintien, au moins provisoire, des Britanniques.

 

Unité arabe et partage de la Palestine

 

En Syrie, la priorité américaine a d’abord été de calmer le jeu entre Français et Britanniques. En 1942, Spears est plutôt jugé comme un facteur de troubles. Néanmoins, un pas essentiel est fait le 2 octobre 1942 en élevant le consul général à Beyrouth au rang d’agent diplomatique, ce qui correspond à un pays qui, s’il n’est pas indépendant, dispose néanmoins d’une autonomie considérable. Le nouveau titulaire, William Wadsworth, un ancien professeur à l’université américaine de Beyrouth, est accrédité auprès des gouvernements syrien et libanais. Par courtoisie, les lettres de mission sont adressées aux autorités mandataires et il est admis que l’indépendance des deux pays est limitée par l’état de guerre.

Les Syriens sont inquiets de voir que le représentant américain réside à Beyrouth, mais l’intéressé leur explique que c’est exclusivement à cause du haut-commissariat et que les États-Unis n’accepteront pas l’existence de privilèges particuliers pour la France et la Grande-Bretagne après la fin des hostilités.

Pendant ce temps, Catroux joue la montre en s’absentant pendant trois mois sans que la personne chargée de l’intérim reçoive des instructions politiques, d’où l’absence d’annonce de décisions. Finalement, dans la seconde quinzaine de mars 1943, Catroux annonce le rétablissement des Constitutions syrienne et libanaise et la tenue prochaine d’élections. Dans un télégramme à de Gaulle du 6 mars, il fait l’exégèse des complications du Levant, bon modèle du jeu des implications27 :


Ce qui est libanais de conviction ou d’intérêt, c’est-à-dire l’élément chrétien en général, se sent plus solidaire de la France devant ces menaces de démembrement ou d’absorption, tandis qu’inversement les irrédentistes musulmans déclarent le Liban habitable dès le moment où il paraît devoir être intégré dans un système arabe. Ils se défendent de vouloir le démembrer et reconnaissent, du moins en paroles, que la France y a de la primauté.

De leur côté, les Syriens obéissent à des sollicitations antagonistes suivant qu’ils pensent syrien ou qu’ils versent dans la fantasmagorie panarabe. Quand ils considèrent la menace sioniste ou turque, ils déclarent que leurs intérêts et les nôtres se confondent et affirment vouloir s’accorder avec nous seuls. Mais quand ils envisagent le rassemblement des Arabes, ils jugent que les maîtres du jeu sont les Anglo-Saxons. Et dès lors, ils inclinent à ne pas se lier à nous, à se contenter de bons rapports et à réserver leur décision, jusqu’à la conférence de la paix. Ils y sont d’autant plus portés que Wadsworth leur répète que la charte de l’Atlantique est le nouvel Évangile international et que la position anglaise est bien connue.



Si l’Orient est compliqué, l’imbroglio politique français se simplifie avec la création du Comité français de libération nationale (CFLN) à Alger, ce qui signifie rapidement la victoire politique de De Gaulle, effective durant l’été. Catroux devient commissaire à la coordination des Affaires musulmanes et gouverneur général de l’Algérie. L’ambassadeur Jean Helleu lui succède comme délégué général au Levant.

Les Hachémites ne cachent pas leurs ambitions sur la Syrie qu’ils considèrent comme leur être due. Abdallah relance son projet de « Grande Syrie » dont il serait le souverain, mais il n’a aucun soutien dans le pays, sauf chez les Druzes. L’Irak voudrait un trône de Syrie pour le régent dont les fonctions irakiennes ne sont pas éternelles. Les uns et les autres ignorent les fantaisies de Churchill consistant à faire d’Ibn Sa‘ud le chef d’une fédération arabe contre la constitution d’un État juif.

La Grande-Bretagne se doit d’arbitrer entre les ambitions contradictoires de ses partenaires arabes : les monarchies hachémites, l’Égypte qui veut se doter d’une hégémonie régionale, l’Arabie saoudite qui a peur de se trouver encerclée par les Hachémites. Les enjeux régionaux immédiats sont la Syrie et la Palestine. La position la plus sûre est de s’en tenir au statu quo en affirmant que les questions politiques ne seront abordées qu’après la fin de la guerre. Cependant, en février 1943, un membre de la Chambre des communes pose une question au gouvernement pour savoir si son pays soutient un rapprochement progressif des pays arabes qui pourrait aboutir à une fédération. La réponse pratiquement automatique reprend les termes de la déclaration d’Eden de mai 1941, mais, comme le contexte a totalement changé, elle est perçue comme un encouragement à une forme d’unité arabe.

Au printemps 1943 s’entament deux processus différents : un début de consultations entre pays arabes et un second plan de partage de la Palestine. Les responsables britanniques sur le terrain font le lien entre le règlement de la question de Palestine et le sort du mandat français. Puisque tous les malheurs dans la relation anglo-arabe viennent de la présence française au Levant et que tout règlement palestinien se fera en partie au détriment des Arabes, ces derniers pourraient se consoler en obtenant l’éviction des Français. Comme il ne peut être question de traités franco-syrien et franco-libanais, la Syrie et le Liban pourraient ainsi entrer dans la zone sterling, ce qui sera un grand pas vers l’unification économique de la région sous la tutelle éclairée de la Grande-Bretagne.

Sur ces prémisses, les consultations interministérielles de l’été 1943 se tournent vers un second plan de partage en absence d’option saoudienne. Reste à déterminer la taille de la partie juive compte tenu du sort des habitants arabes qui s’y trouvent et le degré d’intégration dans un ensemble syrien.

Pendant ce temps, l’épreuve de force attendue au Levant se produit. Une fois le principe des élections acquis, s’est déroulée toute une série de tractations entre les forces politiques, les gouvernements de transition et l’administration mandataire. En Syrie, les élections de juillet 1943 donnent une majorité au Bloc national conduit par Quwwatli. Si les notables ont encore la haute main, on voit apparaître une nouvelle génération d’hommes politiques radicaux aussi bien en matière sociale que nationale. L’éventail politique comprend maintenant un parti communiste et une association des Frères musulmans, prompts à défendre une morale austère. Quwwatli devient président et les nationalistes forment le nouveau gouvernement.

Au Liban les élections d’août-septembre 1943 opposent frontalement partisans et adversaires de la France avec Helleu soutenant de tous ses moyens les premiers et Spears faisant de même pour les seconds. Ce sont ces derniers qui l’emportent avec le tandem entre le Maronite Béchara al-Khoury et le Sunnite Riad al-Solh. Khoury devient président de la République et Solh président du Conseil. Il est proche des nationalistes syriens du Bloc national et on peut s’attendre à ce que Syriens et Libanais mènent une action conjointe pour arriver à une indépendance complète.

Les événements vont se dérouler au Liban. Dans son discours programme, Riad al-Solh annonce la volonté d’obtenir une reconnaissance internationale de l’indépendance complète du Liban. Syriens et Libanais exigent des autorités françaises le transfert des compétences étatiques, en particulier les « intérêts communs » entre les deux pays, ce qui correspond à la plus grande partie des recettes fiscales. Helleu, après avoir consulté de Gaulle et le CFLN, refuse tout transfert et toutes modifications de la Constitution sans négociations préalables, c’est-à-dire toujours dans la perspective de conclure des traités.

Le 8 novembre, le Parlement libanais vote la suppression des articles de la Constitution qui font référence à la puissance mandataire. Helleu répond par un coup de force en suspendant la Constitution et en dissolvant le Parlement le 10 novembre. Plusieurs personnalités sont arrêtées. La question est de savoir si le recours à la force est ou non une décision propre de Helleu. En tout cas, le CFLN n’en a pas été informé au préalable. Le rôle de De Gaulle est plus imprécis sur ce sujet.

Les manifestations de protestation se multiplient dans le pays dans un climat d’union entre chrétiens et musulmans. Le 13 novembre, le gouvernement britannique informe Alger qu’il envisage une intervention éventuelle des forces britanniques pour rétablir l’ordre et libérer les personnalités arrêtées. Le rappel d’Helleu est demandé. Washington soutient la position britannique et s’étonne de voir que le CFLN, alors que la métropole française gémit sous la botte allemande, ne comprenne pas les aspirations à l’indépendance d’un autre peuple. À Alger on veut toujours maintenir la présence française au Levant et on fait porter la responsabilité de la crise sur les manigances de Spears, mais il n’est pas possible d’affronter les alliés anglo-saxons.

Le général Catroux est envoyé d’urgence sur place pour mettre fin à la crise. Le 19 novembre, Casey et Spears adressent un ultimatum exigeant d’ici au 22 novembre le rétablissement de la Constitution et la libération des personnalités. Les États-Unis apportent un soutien total à la démarche britannique. Catroux doit s’incliner devant ce nouveau « Fachoda » en outrepassant les instructions reçues d’Alger. Le 22 novembre tout est rentré dans l’ordre et l’anniversaire de ce jour deviendra la fête nationale libanaise. Si de Gaulle était partisan d’une politique de fermeté, il a été désavoué par la majorité du CFLN. En colère, il a dû s’incliner.

C’est à l’occasion de ces événements qu’est conclu le pacte national entre Khoury et Solh. Le président de la République sera maronite, le président du Conseil sera sunnite et le président de la Chambre chiite. Tout en proclamant la nécessité de mettre fin au confessionnalisme politique, il est en réalité consacré, y compris dans les détails de l’administration. Les chrétiens reconnaissent un « visage arabe » du pays et les musulmans renoncent à toute fusion avec la Syrie ou un autre État arabe.

Le 22 décembre est signé à Damas un protocole franco-libano-syrien prévoyant le transfert progressif de toutes les compétences civiles du haut-commissariat aux États syrien et libanais, les Français ne conservant que les aspects militaires du fait de l’état de guerre.




PALESTINE ET SYRIE EN 1944

En 1944, les États-Unis apportent un soutien diplomatique de plus en plus marqué à la cause de la Syrie et du Liban. Le 19 septembre, Washington annonce la reconnaissance officielle de l’indépendance des deux pays. Les Français ont beau souligner auprès de leurs interlocuteurs locaux que les États-Unis reviendront à l’isolationnisme, Roosevelt, dans une lettre adressée à Quwwatli, le 7 décembre, c’est-à-dire après sa réélection, exprime la volonté de son pays de jouer un rôle dans la politique internationale dans un monde de nouveau en paix et prospère.

Comme d’habitude, la pluralité des centres de décisions britanniques rend difficile aux autres acteurs une vision claire des intentions de la puissance hégémonique. À Londres, Anthony Eden et le Foreign Office prennent en compte que la renaissance politique et militaire de la France est inévitable à moyen terme alors que la présence américaine en Europe n’est pas assurée : rien n’interdit de penser à un retour de l’isolationnisme comme en 1919 ; la politique de l’après-guerre devrait être le retour d’une action commune franco-britannique comme dans l’entre-deux-guerres. Il faut ménager la France libre et mettre fin aux querelles permanentes entre de Gaulle et Churchill. Depuis un certain temps, beaucoup à Londres demandent le rappel de Spears considéré comme un fauteur de troubles et la réaffirmation que l’on reconnaîtra une prédominance de l’influence française au Levant.

Tout en soutenant cela vertueusement à leurs interlocuteurs français, qui ont du mal à les croire, les responsables britanniques travaillent à un second plan de partage de la Palestine. Ainsi le cabinet de guerre examine le 20 décembre 1943 le nouveau découpage britannique. Par rapport au projet de 1937, la partie juive est agrandie et un État de Jérusalem serait créé. La partie arabe sera divisée en deux territoires. Il pourrait d’ailleurs être possible de rattacher la Galilée arabe au Liban-Sud ou de transférer ce nouvel ensemble à la Syrie. Si on obtient l’accord des Français, la Palestine arabe pourrait être intégrée à un ensemble syrien qui comprendrait aussi la Transjordanie et la Syrie. Quant aux habitants arabes de l’État juif, ils seraient vivement incités, par différents moyens, à émigrer.

Si, sur le papier, la solution paraît satisfaisante, il est impossible de l’appliquer tant que la guerre dure. Plusieurs dizaines de milliers de soldats seraient nécessaires pour l’imposer. On ne peut utiliser les troupes alliées stationnées au Proche-Orient (grecques, belges, françaises, polonaises) et les contingents indiens comptent une forte composante de musulmans qui pourraient refuser d’obéir. Il faut attendre la fin des hostilités contre le Japon pour voir ce qui est disponible en moyens. Dans le temps présent, on doit éviter d’ébruiter le contenu de ce projet pour prévenir l’explosion de nouveaux troubles.

Eden est très hostile à ce second plan, mais se trouve dans l’impossibilité de proposer une solution de substitution satisfaisante. Les mois suivants, il est convenu qu’il serait inélégant de déposséder Abdallah de son émirat. Deux étapes au moins s’imposent. La première, celle du partage, ferait de la partie arabe la « Syrie du Sud ». La seconde, qui devrait attendre la mort de Abdallah et le départ des Français du Levant, serait celle de la constitution de la Grande Syrie.

Pendant ce temps, les dirigeants arabes, qui ignorent tout des réflexions britanniques, se sentent encouragés à agir dans le sens de l’unité par la seconde déclaration d’Eden et le comportement britannique lors de la crise libanaise de novembre 1943. L’Égypte a pris la direction des opérations en appelant à la tenue de discussions au Caire, provoquant immédiatement la méfiance des autres dirigeants arabes. Tout le second semestre de 1943 et les mois suivants de 1944 sont ainsi consacrés à des négociations préalables pour définir le statut et la composition de la future conférence. L’Arabie saoudite s’inquiète des projets hachémites et est finalement apaisée quand il devient clair que l’Égypte n’envisage qu’une coopération entre États arabes et non une fédération ou une confédération. Les Syriens peuvent se permettre de se poser en défenseurs intransigeants de l’unité arabe en sachant parfaitement que c’est sans conséquence puisque l’Égypte et l’Arabie saoudite s’opposent aux projets de Grande Syrie et du Croissant fertile. Quant au Liban, il profite des consultations pour marquer sa volonté de conserver sa pleine indépendance, reconnue par l’Arabie saoudite et l’Égypte, pour bloquer les potentielles ambitions des Hachémites. Enfin, les deux États du Levant veulent le maintien de leur statut de république et se refusent à dépendre d’un monarque arabe.

Comme Nahhas pacha demande à la France la participation de représentants de l’Afrique du Nord à la future conférence, il ne fait qu’attiser la méfiance du général de Gaulle qui y voit là encore une intrigue britannique. Les Britanniques rejettent de leur côté la demande du même Nahhas de la participation d’une délégation libyenne.

Les multiples oppositions entre États arabes démontrent combien les structures étatiques se sont consolidées depuis la fin de la Première Guerre mondiale, même si, par ailleurs, les instruments modernes de communication, physiques et intellectuels, ont rapproché les pays considérés. Les acteurs doivent à la fois rendre compatibles les aspirations de leurs populations et leurs ambitions personnelles, d’où le retard considérable de la tenue du congrès arabe, d’autant plus que les Britanniques demandent à Nahhas de ne pas accélérer le processus, sans lui expliquer les tenants et aboutissants du second plan de partage.

Finalement, le 22 juin 1944, Nahhas adresse les invitations à la tenue de la conférence arabe. L’Arabie saoudite tergiverse dans l’attente d’une opposition britannique alors que les autres parties intéressées acceptent. Ce n’est qu’à la dernière minute que les Saoudiens décident de participer à la conférence préparatoire qui s’ouvre à Alexandrie, le 25 septembre 1944.

Dans l’actualité du Proche-Orient en 1944, la question palestinienne domine. Le groupe Stern ou Lehi s’est progressivement reconstitué dans la clandestinité sous la direction de Yitzhak Shamir. Il considère toujours que l’ennemi principal est le Britannique et non l’Allemand. De même, l’Irgoun s’est réorganisée avec Menahem Begin, arrivé en Palestine dans l’armée polonaise. Les deux mouvements de la droite sioniste sont décidés à reprendre le combat contre les institutions britanniques. Les attentats débutent en février 1944, immobilisant en Palestine des troupes qui auraient été utiles dans le combat contre l’Allemagne nationale-socialiste. Les Arabes, eux, s’inquiètent du programme politique du parti travailliste britannique pour l’après-guerre, qui prévoit la création d’un État juif avec transfert de la population arabe à l’extérieur. Le débarquement en Normandie, le 6 juin 1944, fait comprendre que la fin du conflit mondial est proche.

Les travaux de la conférence d’Alexandrie se sont déroulés sans obstruction britannique, ce qui a laissé croire qu’ils étaient le produit de la politique de Londres. En réalité, les Britanniques ont laissé faire, ne voulant pas apparaître comme les adversaires de l’unité arabe. Ils ont juste fait comprendre que s’il y avait bien à la conférence un porte-parole des Arabes de Palestine il ne pouvait représenter un territoire avec le droit de signer une résolution. Il est plutôt un observateur.

Encore une fois s’opposent les projets d’union fédérale ou confédérale et ceux d’une simple coopération. Le Liban va jouer un rôle majeur. Riad al-Solh défend avec fermeté l’indépendance complète de son pays, ce qui convient aux autres acteurs qui ne peuvent se permettre officiellement de se démarquer des idées unitaires. Le pacte national est ainsi consacré à Alexandrie : l’existence du Liban est reconnue dans ses frontières actuelles à condition de maintenir une politique étrangère compatible avec celle des autres pays.

À un moment où les Britanniques dominent militairement toute la région, il ne peut être question d’un affrontement avec eux. Au contraire, la Syrie et le Liban ont besoin de leur soutien pour obtenir l’évacuation des troupes françaises et l’Arabie saoudite n’est pas encore sûre de l’appui du nouvel acteur américain.

Le protocole d’Alexandrie du 7 octobre 1944 montre que le principe de la coordination plus ou moins lâche des États arabes l’a emporté sur des idées plus unitaires28 :


Une ligue des États arabes sera constituée par les États arabes indépendants qui voudront en faire partie.

Cette ligue aura un Conseil qui sera nommé « Conseil de la Ligue des États arabes », au sein duquel les États membres de la Ligue seront représentés sur un pied d’égalité.

Il aura pour mission d’exécuter les accords que les États concluront entre eux et d’organiser des réunions périodiques pour raffermir leurs relations et coordonner leurs programmes politiques en vue de réaliser la coopération entre eux, de sauvegarder par tous les moyens possibles leur indépendance et leur souveraineté contre toute agression et de s’occuper d’une façon générale des affaires des pays arabes et de leurs intérêts.

Les décisions de ce « Conseil » obligeront ceux qui les auront acceptées, sauf au cas où un différend aura surgi entre deux États de la Ligue et à l’occasion duquel les deux pays se seront adressés au Conseil pour le régler. Dans ce cas, les décisions du Conseil de la Ligue seront exécutoires et obligatoires.

Dans tous les cas, il est interdit de recourir à la force pour régler les conflits entre deux États membres de la Ligue.

De plus chaque État aura le droit de conclure avec un autre État membre ou non membre de la Ligue des accords particuliers, qui ne seraient pas contraires au texte ou à l’esprit de ses dispositions.

En aucun cas, il ne sera permis de suivre une politique extérieure préjudiciable à la politique de la Ligue des États arabes ou de l’un quelconque des États membres.

Le Conseil assurera la médiation dans tout différend susceptible de provoquer une guerre entre un État membre de la Ligue ou un autre, membre ou non membre, en vue de les réconcilier.



En ce qui concerne la Palestine, les États arabes s’en tiennent au Livre blanc de 1939 :


Le comité estime que la Palestine constitue un des importants éléments des pays arabes et que les droits des Arabes ne sauraient y être touchés sans danger pour la paix et la stabilité du monde arabe.

De même le Comité estime que les engagements pris par la Grande-Bretagne, qui comportent l’arrêt de l’immigration juive, la sauvegarde des terres appartenant aux Arabes et l’acheminement de la Palestine vers l’indépendance, constituent autant de droits acquis pour les Arabes et que leur exécution serait un pas en avant vers le but visé, vers le raffermissement de la paix et de la stabilité.

Le comité proclame son appui à la cause de la Palestine pour la réalisation de ses aspirations légitimes et la sauvegarde de ses justes droits.



Les données du problème, qui va durer jusqu’à aujourd’hui, sont ainsi posées :

Le comité déclare qu’il ne compatit pas moins que quiconque aux souffrances que les Juifs ont endurées en Europe par le fait de quelques États dictatoriaux. Mais il importe de ne pas confondre le cas de ces Juifs avec le sionisme ; car rien ne serait plus arbitraire et plus injuste que de vouloir régler la question des Juifs d’Europe par une autre injustice dont les victimes seraient les Arabes de Palestine, à quelque religion ou confession qu’ils appartiennent.


Le lendemain 8 octobre 1944, le roi Farouk renvoie le gouvernement wafdiste de Nahhas et charge Ahmad Maher de former un gouvernement s’appuyant sur les partis dits minoritaires (le plus souvent des dissidences du Wafd).




LA FIN DE LA GUERRE
Alors que le gouvernement britannique s’en tient toujours au second plan de partage, l’Irgoun et le Stern multiplient les attentats contre les Britanniques et accessoirement les Arabes. Le 6 novembre 1944, lord Moyne, qui a succédé à Richard Casey comme ministre résident au Moyen-Orient, est assassiné au Caire par un commando du groupe Stern. Cette fois l’Agence juive ne peut se contenter de condamnations verbales et la Haganah livre un certain nombre de dissidents aux autorités. Sans le dire, le gouvernement britannique et Churchill lui-même renoncent au second plan de partage et se retrouvent démunis de politique à long terme.
L’événement le plus important est le passage de Roosevelt en Égypte au retour de la conférence de Yalta. Il rencontre successivement le roi d’Égypte, l’empereur d’Éthiopie et le roi d’Arabie saoudite ainsi que le président syrien. L’absence d’invitation adressée aux Hachémites de Transjordanie et d’Irak a particulièrement inquiété et vexé ces derniers. C’est la troisième rencontre, sur le navire de guerre Quincy qui est devenu légendaire. Ce serait à ce moment qu’un pacte aurait été conclu entre les Sa‘ud et les Américains.
L’essentiel avait déjà été fait avec la création de l’ARAMCO en janvier 1944. La décision a été prise de développer l’exploitation du pétrole saoudien, ce qui implique des investissements considérables. L’administration Roosevelt avait un moment envisagé de faire de l’ARAMCO une compagnie étatique américaine, ce qui avait provoqué l’hostilité résolue de la part des grandes compagnies américaines, les majors.
Depuis février 1943, l’Arabie saoudite bénéficie du prêt-bail. Des relations diplomatiques directes sont établies entre les deux pays. En 1944, l’émir Faysal, ministre des Affaires étrangères, fait sa première visite aux États-Unis. Dans ses entretiens politiques, il explique l’hostilité de son pays à tout projet d’union arabe. Le renforcement de la présence américaine dans le royaume se fait au détriment des Britanniques.
Ce que recherche Ibn Sa‘ud lors de l’entrevue du Quincy est la garantie du maintien de la politique américaine en faveur de la « porte ouverte », c’est-à-dire la fin de la prédominance britannique et l’exposition des thèses arabes en ce qui concerne la Palestine :
Le Président a demandé à Sa Majesté son avis en ce qui concerne le problème des réfugiés juifs expulsés de chez eux en Europe. Sa Majesté a répondu qu’à son avis les Juifs devraient retourner vivre là d’où ils avaient été expulsés. Les Juifs dont les foyers avaient été complètement détruits et qui n’avaient aucune possibilité de subsistance dans leurs patries (homelands) devraient recevoir l’espace suffisant pour vivre dans les pays de l’Axe qui les avaient opprimés. Le Président a remarqué que la Pologne peut être prise en exemple. Il semble que les Allemands aient tué trois millions de Juifs polonais, ce qui fait qu’il devait y avoir suffisamment d’espace pour la réinstallation de nombreux Juifs sans foyer.

Le reste a été du bavardage. Néanmoins le président a assuré qu’il ne ferait rien pour aider les Juifs contre les Arabes et qu’il n’engagerait aucune action hostile contre le peuple arabe. À son retour à Washington, Roosevelt affirmera qu’il a appris plus sur la Palestine en cinq minutes de la part d’Ibn Sa‘ud que dans sa vie précédente. Son entourage traduit qu’il a découvert ce que tout le monde savait, que les Arabes ne voulaient pas de Juifs supplémentaires en Palestine.
Dans les dernières semaines de sa vie Roosevelt multiplie les affirmations contradictoires aux uns et aux autres. Le plus vraisemblable est qu’il envisageait une mise sous tutelle de la Palestine avec participation des autorités des trois grandes religions monothéistes, ce qui permettrait de faire avancer la mise sous tutelle des colonies européennes.
À Yalta, il a été confirmé qu’avant même la fin des hostilités se tiendrait une conférence internationale à San Francisco pour établir une organisation des Nations unies qui remplacerait la SDN, encore juridiquement existante. Le ticket d’entrée est d’avoir déclaré la guerre à l’Allemagne et au Japon, même sans participer effectivement aux combats.
En Égypte, le président du Conseil Ahmad Maher est assassiné le 24 février 1945 pour avoir annoncé l’intention de son pays de faire cette déclaration. Il est remplacé par Nukrashi pacha et l’entrée en guerre est proclamée le 27 février 1945.
L’Égypte, l’Arabie saoudite, le Liban, la Syrie, l’Irak, l’Iran et la Turquie sont parmi les membres fondateurs de l’ONU et participent à la conférence de San Francisco.
Le 22 mars 1945, le pacte de la Ligue arabe est adopté par les six États fondateurs. L’Égyptien Abd al-Rahman ‘Azzam, vétéran de la lutte anti-impérialiste, est désigné comme secrétaire général de la Ligue des États arabes dont le siège est fixé au Caire. La nouvelle institution est avant tout un instrument de la politique égyptienne.
Les 8-9 mai 1945, la victoire sur le national-socialisme est célébrée dans un Moyen-Orient un peu partout occupé par les troupes britanniques, mais c’est la situation syrienne qui est au premier plan des préoccupations régionales.

L’INDÉPENDANCE DE LA SYRIE ET DU LIBAN29
De Gaulle, devenu le président unique du CFLN à Alger, puis du Gouvernement provisoire de la République française, serait bien évidemment l’homme fort de la France libérée. Pour les politiques à Londres, la conduite de Spears cherchant à chasser les Français du Levant en s’appuyant sur les indigènes devient une entrave sérieuse à l’amélioration des relations franco-britanniques, mais Churchill prend toujours la défense de son ami, tout en lui demandant de modérer son action. La position de Londres est toujours la même : si la Syrie et le Liban sont des États indépendants, la France doit y conserver sa prééminence. Le sens donné à ce terme n’est pas précisé.
De Gaulle avait dû se résigner à accepter les décisions de Catroux qu’il n’avait pas vraiment approuvées. En janvier 1944, il a désigné le général Paul Beynet comme délégué général et plénipotentiaire au Levant. C’est un homme issu de l’armée coloniale, autoritaire et peu politique, et surtout prêt à suivre au pied de la lettre les instructions du général de Gaulle dont il avait jadis été le supérieur au Levant.
Si les institutions civiles sont progressivement transmises aux États du Levant, il reste le problème des troupes spéciales du Levant et de la gendarmerie. Cette dernière, indispensable pour le contrôle des régions périphériques syriennes (Druzes, Alaouites, Jezireh), a bien été transférée aux gouvernements de Beyrouth et de Damas, mais son armement est désuet et inefficace. Spears s’occupe de lui fournir des armements par des voies détournées, ce qui provoque une nouvelle crise durant l’été 1944.
À l’automne, la République française a réintégré Paris. Toutefois, les nationalistes syriens et libanais refusent tout projet de traité, exigeant une indépendance complète. Ils ne veulent pas voir se renouveler l’expérience amère des traités de 1936 non ratifiés. En Syrie, même, les nationalistes veulent aussi mettre fin à la tutelle française sur les systèmes d’enseignement, c’est-à-dire à moyen terme une arabisation complète de l’enseignement et la fin du système scolaire francophone. Les représentants français voient dans toutes les manifestations de nationalisme les marques de complots anglais. Les rapports deviennent exécrables avec les autorités locales qui les soupçonnent, à juste titre, de vouloir susciter de nouveaux scissionnistes chez les minorités, en particulier du côté des Alaouites.
Sans enthousiasme, Spears, sur instruction de Londres, tente de persuader ses interlocuteurs arabes de la nécessité de conclure un traité avec les Français. Ces interlocuteurs lui répondent que cela les renvoie à la trahison britannique de 1919-1920. Finalement, Churchill rappelle Spears en décembre 1944, officiellement pour qu’il puisse préparer les élections qui auront lieu au lendemain de la guerre (Spears est toujours membre du Parlement). D’ailleurs à la Chambre des communes, celui qui apparaissait avant guerre comme le représentant de Paris devient maintenant celui de Beyrouth et de Damas.
En cette fin d’année 1944, la politique britannique au Moyen-Orient paraît particulièrement incohérente : elle soutient en apparence le sionisme, l’unité arabe et le maintien d’une certaine présence française au Levant. Cette incohérence repose sur la contradiction entre le système politique moyen-oriental qui pousse pour le moins à ne pas s’opposer à un mouvement unitaire arabe qui a pris la dimension d’une coopération entre États, et la nécessité pour Londres de ne pas s’opposer aux États-Unis sur la question du sionisme et à la France en train de resurgir sur celle du Levant.
De Gaulle a la conviction que le seul moyen d’imposer les traités est d’envoyer des renforts en Syrie dès que les circonstances le permettront alors que les Britanniques ont prévenu depuis longtemps les Français que ce serait une provocation inacceptable pour les Syriens et les Libanais. Ils ont d’ailleurs annoncé qu’en cas de troubles ils assureraient l’ordre.
L’escalade commence au début de 1945. Beynet organise des démonstrations de force de l’armée française et le gouvernement syrien augmente le nombre et l’armement des gendarmes. Le dialogue politique est pratiquement interrompu. En mars 1945, Beynet demande à Paris des renforts à un moment où l’on sait que la fin des combats en Europe est proche. En dépit des avertissements britanniques, de Gaulle ne veut voir dans la fermeté libano-syrienne que le produit des intrigues britanniques. Il donne l’ordre d’envoyer de Bizerte à Beyrouth 800 tirailleurs sénégalais en invoquant comme prétexte la relève des effectifs. Or les tirailleurs sénégalais sont particulièrement haïs en Syrie du fait de leur brutalité dans les différentes répressions.
Le 18 mai, les nouvelles troupes coloniales débarquent à Beyrouth. Des émeutes éclatent un peu partout en Syrie contre la présence française. La France ne dispose que d’environ 5 000 soldats coloniaux et des troupes spéciales du Levant dont la loyauté est indécise, alors que les Britanniques ont plusieurs dizaines de milliers de soldats dans la région. À partir du 20 mai, l’insurrection syrienne commence. Les Français sont de plus en plus isolés tandis que les pays arabes se solidarisent avec les Syriens. On enregistre de nombreux morts des deux côtés.
Le gouvernement syrien exige le retrait des troupes françaises de Syrie. Le commandant français à Damas prend la décision de bombarder la capitale syrienne pour en prendre le contrôle. Il semble que de Gaulle, contre l’avis de ses ministres et de ses conseillers, lui ait donné l’ordre d’agir avec fermeté. Pour lui, c’est une affaire personnelle qui ne prend pas en compte la réalité des rapports de force30. Le 28 mai au soir, les soldats français s’en prennent au Parlement défendu par des gendarmes. Appuyés par des bombardements, ils tentent de prendre le contrôle des bâtiments publics les plus importants. Les Syriens se battent durement, mais les Français semblent l’emporter dans la capitale alors qu’ils sont de plus en plus isolés dans la province.
Les protestations internationales se multiplient et finalement le gouvernement britannique décide d’intervenir. Il n’est pas possible de tolérer un foyer de violences au Proche-Orient à un moment où la fin de la guerre en Europe implique le transfert par cette région du monde des forces destinées à combattre en Extrême-Orient. Le 31 mai, Londres adresse un ultimatum à Paris exigeant la fin immédiate des hostilités.
Dans la nuit, les Français ordonnent le cessez-le-feu tandis que le désordre est à son comble avec des pillages menés par les troupes françaises à Damas. Cependant, s’ils contrôlent la ville, ils ont maintenant en face d’eux les troupes britanniques bien plus nombreuses et dont la première action est de protéger le gouvernement syrien. Les Britanniques exigent que les Français se replient dans leurs casernes et livrent de nouveaux armements aux gendarmes syriens.
Les chiffres officiels donnent aux troupes françaises 34 tués et 30 blessés et aux troupes spéciales 27 tués et 31 blessés. Le nombre de Syriens tués serait de l’ordre de 2 000. Les dégâts matériels sont considérables. Le 2 juin, un accord est conclu entre le président syrien et le représentant britannique exigeant le départ des troupes françaises, maintenant pratiquement enfermées dans leurs cantonnements.
Les manifestations antifrançaises se déchaînent dans tout le pays et les civils français doivent abandonner leurs biens pour se réfugier dans les casernes tenues par les militaires français. La protection accordée par les soldats britanniques ne va pas jusqu’à interdire un certain nombre d’humiliations. Les victimes de ces traitements y voient une nouvelle preuve de la duplicité britannique.
Le même jour, le général de Gaulle, dans une magnifique conférence de presse, tente une sortie par le haut :
L’affaire a pour origine immédiate des incidents qui se sont produits en Syrie.
La Syrie est une vieille chose, c’est une entité antique, aussi respectable, aussi vieille que le monde et dont on entend parler depuis l’aurore des temps historiques.
Dans l’Orient, dont fait partie la Syrie, on se trouve en présence d’un ensemble de populations généralement arabes qui, avec le caractère très généreux, très remuant, très mobile de leurs populations, ont toujours constitué pour le monde un problème particulièrement délicat.
Dans cet Orient, la France, en raison de ses influences intellectuelles, spirituelles, morales, en raison aussi de ses affinités particulières avec le monde arabe, la France a joué depuis des siècles, un rôle éminent. L’Angleterre de son côté, en général pour d’autres raisons plus spécialement commerciales et navales, a eu également dans ces pays d’Orient un rôle considérable, qu’elle a toujours voulu jouer.

Le vocabulaire du Général est encore celui du XIXe siècle. Il évoque ainsi la « question franco-britannique d’Orient ». Il fait l’historique des événements depuis l’« accord Sykes-Picot » :
La France a eu, comme directives de sa politique ‒ sans les avoir, croyez-moi, jamais changées ‒ de mener la Syrie et le Liban, qui étaient sous son mandat, à un régime d’indépendance, au plus grand développement économique possible, et aux meilleures relations possible avec tous les pays de la Méditerranée et de l’Europe. Je ne vous dirai pas que la tâche fut facile ; elle ne l’était, elle ne l’est toujours pas, et cela pour deux raisons. La première est une raison locale. Il est de fait que ces pays, la Syrie et le Liban, sont très compliqués, la Syrie surtout, au point de vue de leur entité nationale. Il y a une entité égyptienne qui est formée par le Nil ; l’Égypte est une rue et cette rue s’appelle le Nil ; elle a une unité géographique et, par conséquent, politique naturelle. Il y a une unité, une entité qui s’appelle la Palestine. Il est très difficile de réaliser une entité géographique et politique qui s’appelle la Syrie. La Syrie est un ensemble de régions très distinctes les unes des autres, peuplées de populations extrêmement différentes et pratiquant des religions diverses : d’où la difficulté particulière de conduire la Syrie jusqu’à devenir un État fonctionnant et se développant normalement.

Et il y a le rôle de la Grande-Bretagne :
L’autre sorte de difficultés, je ne la cache pas ‒ et même si je voulais la cacher, on la découvrirait très vite ‒, procède de l’attitude britannique. Les Britanniques ont souvent dit, et peut-être cru, qu’ils voulaient laisser la France conduire sa barque là où elle devait la conduire en Syrie et au Liban, de la manière qu’elle jugerait la meilleure. L’Angleterre a dit et peut-être cru cela, malheureusement il n’est que trop vrai qu’elle ne l’a pas fait.

Il donne sa version des événements récents avant de proposer le recours à une version modernisée du concert européen du XIXe siècle :
Mais il devient nécessaire de traiter la question dans son ensemble, c’est-à-dire sur le plan de tout l’Orient. Du reste, nos alliés britanniques ont toujours invoqué, pour justifier leur action en Syrie et au Liban, la nécessité où ils étaient de se préoccuper des répercussions sur d’autres pays arabes. Inversement, ce qui se produit ou se produirait dans d’autres pays arabes, comme la Palestine, l’Irak, l’Égypte même, intéresse évidemment la France. Il n’est pas certain que cela n’intéresse que l’Angleterre et la France : vous savez que les États-Unis ont fait connaître leur position dans cette affaire en conseillant que l’ordre soit rétabli et nous venons de lire un communiqué officiel du Gouvernement soviétique qui indique que lui-même se préoccupe de ce qui se passe dans cette région du monde. Telle est donc la situation. Je crois bien qu’il pourrait sembler indiqué que la solution de cette affaire qui ne peut plus être désormais – et non certes de notre fait – une solution franco-britannique, passe au plan de la coopération internationale. Pour sa part, la France n’y voit aucun inconvénient. Il y aurait alors beaucoup d’intéressés : les Grandes Puissances, les États arabes, d’autres encore. La question d’Orient pourrait être aussi traitée d’une manière normale et, je l’espère, pacifique, sur la base de la coopération internationale où l’auraient poussée les empiètements regrettables de la rivalité. Je ne sais pas quelle solution sera finalement adoptée par les puissances que cela concerne. Mais voici la position que la France est prête à prendre à ce point de vue : négocier avec tous ceux que cela concerne et, si possible, en commun, sous l’angle de la coopération internationale. Peut-être sera-ce le premier domaine sur lequel une véritable coopération internationale, telle qu’on essaie de l’établir actuellement à San Francisco, puisse enfin se manifester.

Cette coopération internationale deviendra, dans le langage politique de la seconde moitié du XXe siècle, l’internationalisation de la crise. De Gaulle la prônera, sous la Ve République, pour résoudre le conflit israélo-arabe.
L’affaire laisse une profonde amertume non seulement chez le général de Gaulle, mais aussi dans les différents départements de l’administration française. Pour longtemps, on se méfiera des vues supposées de la perfide Albion au Proche-Orient et éventuellement on fera tout pour les saboter. Plutôt que reconnaître la somme des maladresses et des erreurs commises, la responsabilité des événements est attribuée à une série de complots britanniques.
En Syrie, toutes les positions françaises sont balayées. En juillet 1945, des accords sont conclus pour le transfert des derniers services contrôlés par les Français, ainsi que des troupes spéciales du Levant. Il ne reste plus que 1 500 soldats français casernés en Syrie avec pratiquement interdiction de se déplacer et 6 000 au Liban qui, eux, peuvent mener une vie normale.
Pour amadouer les Français, les Britanniques proposent un retrait simultané des troupes françaises et britanniques, d’abord de Syrie puis du Liban. Mais de Gaulle s’accroche toujours à son idée de maintien et propose un retrait des Britanniques sur la Palestine et des Français sur le Liban. Il semble bien que le Général n’ait pas compris l’importance du changement de majorité politique en Grande-Bretagne.

LES CONSÉQUENCES DE L’ARRIVÉE DES TRAVAILLISTES AU POUVOIR EN GRANDE-BRETAGNE
Plus que les gouvernements travaillistes ou socialistes de l’entre-deux-guerres en France et en Grande-Bretagne, le gouvernement formé par Clement Attlee doit se confronter aux contradictions entre un projet de changements politiques, économiques et sociaux plutôt radicaux et la question du maintien d’un système impérial. Si la guerre a bien montré l’importance de l’Empire dans la lutte mondiale, elle a provoqué l’épuisement de l’économie britannique, prix à payer pour la lutte suprême. Le retour à la normale prend beaucoup plus de temps que durant le premier après-guerre. Comme dans le reste de l’Europe, les pénuries et les rationnements vont durer jusqu’à la fin des années 1940, faisant par contraste des États-Unis la terre d’abondance et de prospérité par excellence.
Si la Grande-Bretagne ne connaît pas le même niveau de destruction que l’Europe continentale, l’appareil de production a été considérablement atteint par les nécessités de l’état de guerre et les réserves financières ont toutes été consommées. Partout dans le monde, la pénurie de dollars (le dollar gap) paralyse la reprise des échanges internationaux, multipliant les goulets d’étranglement du système productif. De plus, la Grande-Bretagne est fortement endettée auprès des pays soumis à sa domination directe ou indirecte. Les « balance sterling » sont gelées à Londres avec l’engagement d’un déblocage progressif au fur et à mesure du rétablissement de l’économie britannique. Certes, il est possible d’envisager la constitution d’une « zone sterling » plus ou moins autarcique, mais les États-Unis y sont résolument hostiles. L’une de leurs premières exigences au lendemain de la guerre a été de mettre fin au Middle East Supply Center, seule tentative de constituer une économie moyen-orientale organisée. La Grande-Bretagne est prise dans une contradiction économique insurmontable : elle doit réserver l’essentiel de ses exportations industrielles aux États-Unis afin d’obtenir les précieux dollars qui lui manquent cruellement, laissant à ses créanciers moyen-orientaux des livres sterling non convertibles qui ne leur permettent pas d’acquérir les biens qu’ils voudraient se procurer.
Comprenant que l’indépendance de l’Inde est inévitable dans un délai proche, les stratèges britanniques sont conduits à envisager une réorientation du système impérial sur l’Afrique et sur le Moyen-Orient. Comme cette dernière région ne fait pas partie juridiquement de l’Empire britannique, Londres ne peut qu’exiger de ses différents partenaires internationaux la reconnaissance d’une sorte de « doctrine de Monroe » faisant du Moyen-Orient une zone d’intérêts britanniques exclusifs.
Les États-Unis de 1945 ne sont pas prêts à admettre cette situation privilégiée. Dans l’ensemble de la région, ils rejettent tout aussi bien les signes honorifiques accordés aux Britanniques, par exemple la primauté accordée au représentant britannique sur les autres diplomates, que les avantages économiques comme le contrôle des liaisons aériennes régionales. Il s’ensuit dans le second semestre de 1945 une certaine tension sur ces sujets entre les deux puissances anglo-saxonnes. Pourtant les Américains sont pris dans un dilemme : plus le démantèlement de la zone sterling progresse, plus la Grande-Bretagne a besoin, pour se maintenir, de prêts financiers américains.
La personnalité essentielle qui domine la politique étrangère de la Grande-Bretagne travailliste est Ernest Bevin, qui travaille en étroite collaboration avec Attlee. C’est un ancien leader syndical profondément hostile au communisme ainsi qu’au pacifisme. Il est devenu ministre du Travail dans le cabinet d’union nationale de Churchill en 1940 et l’un des grands organisateurs de l’économie de guerre.
Ses origines prolétariennes pouvaient faire craindre le pire à un corps diplomatique issu pour l’essentiel de l’establishment, mais il fait rapidement la conquête de ses subordonnés par son énergie, ses capacités d’organisation et son anticommunisme. De surcroît, il a appris l’art de la négociation du fait même de ses activités syndicales.
Pour les travaillistes, il n’est pas question d’abandonner le système impérial britannique mais de l’humaniser. Il faut transformer les relations de domination en partenariat entre égaux, puisque la coopération doit bénéficier à toutes les parties. Très tôt, le socialiste Bevin a considéré que le grand tort des politiques précédentes est d’avoir cherché à s’appuyer « sur les pachas plus que sur les paysans », ce qui passe par le lancement de grands projets de développement dans la continuité de ceux étudiés par le Middle East Supply Center. Comme l’on ne peut pas espérer une progression rapide du niveau de vie des classes populaires, l’enjeu est de démontrer aux classes moyennes, de plus en plus engagées dans l’action politique, que le sens du progrès social va dans une coopération accrue avec les Britanniques31.
Indépendamment de la montée du nationalisme qui rejette la domination extérieure, la Grande-Bretagne, en situation de quasi-banqueroute, n’a tout simplement pas les moyens économiques de sa politique rêvée. Alors qu’elle dépend étroitement de l’aide américaine pour sa survie quotidienne, elle ne dispose pas de ressources pour se lancer dans les grands projets qu’elle entend proposer aux pays de la région.
Bevin et Attlee sont convaincus de la nécessité de s’abstenir d’intervenir dans la politique intérieure de leurs partenaires moyen-orientaux. Le temps où les blindés britanniques pouvaient menacer le palais royal égyptien et celui où l’on pouvait déposer un shah d’Iran sont révolus. Mais l’héritage des ingérences britanniques permanentes fait que ces assurances ne sont pas crédibles d’autant plus que le moindre agissement d’agent sur le terrain est largement considéré comme la preuve de l’existence d’un nouveau complot britannique.
Il en est ainsi dans l’affaire syrienne. Si beaucoup de responsables britanniques se félicitent de l’éviction en cours de la France, et même si certains souhaiteraient maintenir une présence militaire britannique au Levant, il devient rapidement clair que le départ sans conditions des Français n’est pas un pur bénéfice pour leurs compétiteurs. En ayant été conduits à favoriser une indépendance complète des deux États du Levant, les Britanniques ont été contraints d’accepter le principe d’une indépendance sans traité, dangereux précédents pour le reste des États de la région qui veulent tous secouer la tutelle britannique. On se met à regretter de ne pas avoir trouvé un modus vivendi qui aurait permis une double présence française et britannique, sans se rendre compte que les intéressés exigent un départ de toutes les forces étrangères.
Quant à de Gaulle, il compte fermement transformer le désastre syrien en coopération des grandes puissances32 gérant l’ensemble des affaires du Moyen-Orient, ce qui, après quatre ans d’affrontements en Syrie, est peu crédible d’autant plus que le Général bat froid les personnalités britanniques, refusant de les rencontrer ou de les décorer pour leurs services durant la guerre. Sa rancune s’est exprimée le 4 juin devant l’ambassadeur britannique33 :
Nous ne sommes pas, je le reconnais, en mesure de vous faire actuellement la guerre. Mais vous avez outragé la France et trahi l’Occident. Cela ne peut être oublié.

Quant aux Anglo-Saxons34, il n’est pas question de rétablir un concert des puissances qui permettrait à l’Union soviétique d’avoir une place dans cette région du monde. Ils veulent bien de conversations à cinq regroupant les États-Unis, la Grande-Bretagne, la France, la Syrie et le Liban, mais ce n’est pas ce que veut de Gaulle qui pense à l’ensemble de la région. Cela paraît d’autant plus présomptueux que la jeune Ligue des États arabes mène une campagne vigoureuse contre l’action de la France au Levant et aussi en Algérie à la suite des événements de Sétif en mai 1945.
Le Quai d’Orsay, en voie de reconstitution avec Georges Bidault comme ministre, s’en tient à la ligne plus réaliste de limitation des dégâts. En Syrie, les nationalistes au pouvoir ferment les écoles françaises et suppriment l’enseignement du français à l’école primaire. La colère et le ressentiment permettent d’accélérer l’arabisation des institutions. Beaucoup de collaborateurs à titre divers du Mandat français se réfugient dans les États voisins. Les chrétiens vont au Liban, les Tcherkesses en Transjordanie. Comme les 1 500 soldats français restant en Syrie sont enfermés dans leurs casernes et que les civils ont été évacués en catastrophe vers le Liban, il ne reste plus rien à préserver dans ce dernier pays.
Les troupes spéciales ont été transférées aux gouvernements syrien et libanais durant l’été 1945. En Syrie, cette force de 20 000 hommes, destinée à former la nouvelle armée syrienne, s’est désagrégée à la suite de multiples désertions alors que les nationalistes se méfient d’une institution restée presque jusqu’au bout du côté de la puissance mandataire. En revanche, la transition se passe en bon ordre au Liban.
Avec la fin de l’état de guerre après la capitulation du Japon, les gouvernements syrien et libanais sont en droit d’exiger le départ de toutes les forces étrangères, ce qui est déjà en soi une consolation du point de vue français. Pourtant la diplomatie française tente une dernière manœuvre destinée à maintenir des troupes françaises au nom de la protection des minorités chrétiennes et musulmanes. Bien évidemment, les Britanniques refusent tout en assurant qu’ils laisseront la priorité aux Français en matière financière (zone franc) et soutiendront la demande française de garanties pour leurs établissements d’enseignement.
De Gaulle exprime son mécontentement de voir les diplomates français accepter le principe du retrait simultané : ce serait justifier leur intervention brutale et livrer la Syrie aux Anglais qui restent en force à Jérusalem et Mossoul. Pour lui, il faut conditionner le retrait des troupes françaises au retrait des troupes britanniques de tous les pays arabes, ce qu’il sait parfaitement invraisemblable35. L’inconvénient d’une telle formule est de ne pas permettre le retrait de ces troupes. Quant aux Britanniques soucieux de la stabilité de l’ensemble de la région, ils considèrent qu’un retrait unilatéral de leurs troupes donnerait le signal de nouveaux troubles dans la région. Les sionistes font des offres de service aux Français : leur puissance financière et leur capacité d’influence au service de la France contre l’abandon d’une politique musulmane hostile au sionisme. Les Soviétiques ont d’abord accepté l’idée d’une conférence à cinq pour résoudre la crise, puis se posent en défenseurs des intérêts syriens et arabes. Bien évidemment, les Britanniques ne peuvent accepter une participation soviétique.
La diplomatie française tente de trouver une porte de sortie par l’internationalisation : dans le cadre d’une sécurité collective, la France pourrait se voir attribuer une base militaire dans la région de Tripoli au Liban, à proximité des régions alaouites syriennes. Sur cette base, un accord franco-britannique est conclu le 13 décembre36. Les troupes des deux pays doivent être évacuées de Syrie simultanément selon des principes à définir ultérieurement et des consultations doivent avoir lieu entre les deux gouvernements pour éviter le renouvellement des crises. Les deux gouvernements s’engagent à agir conjointement pour favoriser la prospérité économique des peuples de cette région dans la paix et la sécurité. La Grande-Bretagne s’engage à ne pas remettre en cause la position de la France en Syrie et au Liban :
Les deux gouvernements affirment leur intention de ne rien entreprendre pour se substituer aux intérêts qu’ils possèdent ou aux responsabilités qu’ils se reconnaissent mutuellement dans le Moyen-Orient, compte pleinement tenu du statut politique des pays en cause.

Très rapidement on se heurte à une difficulté majeure. Les Français ne veulent pas d’un retrait des troupes britanniques de Syrie vers le Liban, où elles se trouveraient plusieurs fois supérieures en nombre aux troupes françaises. Ils demandent leur évacuation vers la Palestine tandis que les troupes françaises conserveraient leurs positions au Liban. Pour de Gaulle, le but des Britanniques est toujours d’éliminer la présence française du Proche-Orient tandis qu’ils maintiendraient la leur.
De Gaulle plaide pour une politique de fermeté, mais sent qu’il n’est pas suivi dans cette voie par son gouvernement et sa diplomatie. Cette affaire, ajoutée aux autres, le conduit à sa démission du 20 janvier 1946. Le dossier syrien constitue un élément substantiel des Mémoires de guerre rédigés dans les années 1950, ce qui montre l’importance que lui accordait le Général qui n’hésite pas à faire des notations anachroniques :
Quant à la suite, je ne doutais pas que l’agitation soutenue au Levant par nos anciens alliés déferlerait dans tout l’Orient contre ces apprentis sorciers et que, au total, les Anglo-Saxons paieront cher, un jour ou l’autre, l’opération qu’ils y avaient menée contre la France.

Dans les documents de l’époque, ce genre d’idées n’est pas à l’ordre du jour. De Gaulle apparaît surtout comme un fervent défenseur d’une politique de grandeur arc-boutée sur l’empire colonial alors que l’opinion générale du Quai d’Orsay est de voir dans le Levant une « propriété de grand luxe » dont la France n’a plus les moyens d’entretenir les frais37.
Après son départ, les diplomaties française et britannique s’entendent pour maintenir à un niveau égal les effectifs de leurs troupes stationnées au Liban après l’évacuation de la Syrie. Les Syriens et les Libanais s’impatientent et saisissent le Conseil de sécurité de la toute nouvelle ONU en février 1946 sans indiquer de qualification juridique autre que le contenu de la charte, ce qui ne permet pas aux Franco-Britanniques d’opposer un veto préalable. Les Syriens et les Libanais exigent un retrait inconditionnel de toutes les troupes étrangères, ce qui chagrine un peu les Britanniques de se voir mis au même rang que les Français et ruine toute la stratégie française d’avoir recours à l’organisation internationale pour légitimer la présence militaire française au Liban au nom de la sécurité collective. Les Américains soutiennent la demande d’évacuation et le Conseil s’oriente vers une formule de compromis d’une évacuation à la suite de pourparlers entre les intéressés. Elle se heurte à un veto soviétique qui défend la revendication d’un retrait inconditionnel.
Les discussions finales ont lieu à Paris avec une délégation libanaise pour fixer les derniers délais de l’évacuation. Un échange de notes entre les gouvernements français et libanais le 23 mars 1946 sert de règlement final38.
La première partie est réalisée le 17 avril 1946, avec la fin de l’évacuation des troupes des deux pays de Syrie. Ce jour deviendra fête nationale en Syrie39. Le départ des dernières troupes étrangères du Liban est effectif au 31 décembre 1946.
Si le ressentiment syrien s’exerce au détriment de la francophonie syrienne par une politique agressive d’arabisation, en particulier en matière scolaire, ce n’est pas le cas au Liban. Les États du Levant conservent les « intérêts communs » hérités du Mandat et restent dans la zone franc, ce qui permet le maintien d’une forte présence économique française.
Si les gouvernements français et britannique oublient rapidement cette affaire syrienne du fait de l’entrée dans la guerre froide, les « hommes de terrain » vont continuer pendant longtemps une petite guerre plus ou moins personnelle. Quelques Britanniques se poseront ainsi en héritiers de Lawrence et agiront dans le sens d’une politique destinée à établir une influence de leur pays en Syrie, suscitant une méfiance réunissant paradoxalement les ennemis d’hier, les Français et les nationalistes arabes. Certains responsables français organiseront ce que l’on peut appeler des coups tordus pour se venger de juin 1945 en accordant un soutien, y compris matériel, à des ennemis de la Grande-Bretagne, qu’ils soient sionistes ou arabes. Londres aura beau multiplier des démentis, la présence d’anciens agents britanniques, comme conseillers ou comme résidents, suffira à entretenir une méfiance qui tournera à la paranoïa. La rancœur provoquée par ces événements va durer au moins jusqu’à la crise de Suez de 1956.

LA CRISE IRANIENNE40
Ce sont bien entendu les affaires européennes qui ont poussé les diplomaties française et britannique à se rapprocher en dépit de l’affrontement au Levant. Le président Truman avait marqué dès la fin des hostilités sa volonté de réduire drastiquement la présence militaire américaine en Europe tandis que les prodromes de la guerre froide émergeaient en Iran et en Turquie.
Si la situation en Syrie et au Liban avait une nette importance c’était aussi comme précédent pour l’évacuation des troupes étrangères d’Iran, qui se trouvait occupé par les forces britanniques et soviétiques depuis 1941 avec une présence américaine forte.
La double occupation britannique et soviétique pouvait être interprétée comme la résurgence du « Grand Jeu » d’avant 1914, avec la même répartition géographique que celle prévue par l’accord de 1907. Dans les régions qui sont sous leur contrôle, les Soviétiques encouragent un séparatisme tendant à la constitution d’un « Azerbaïdjan du Sud » qui pourrait être un jour éventuellement rattaché à l’Azerbaïdjan soviétique et à un Kurdistan autonome qui pourrait être un instrument de pénétration au Moyen-Orient. Ils favorisent l’utilisation publique du turc azéri et du kurde qui avait été très limitée sous le premier shah Pahlévi. Ils encouragent bien évidemment les éléments de gauche qui leur sont plus ou moins affiliés. En Azerbaïdjan, la relation est ancienne du fait de la brève occupation soviétique du début des années 1920 et de l’exil en Union soviétique de leurs anciens partisans. Ceux qui n’ont pas été liquidés lors des purges staliniennes reviennent avec l’Armée rouge. L’Azerbaïdjan soviétique joue aussi un grand rôle, à la fois de relais du pouvoir central et d’instigateur d’une vision politique panazérie. En revanche, les Kurdes qui n’ont ni ce passé ni ces relais sont plus des alliés de Moscou que des acteurs du mouvement internationaliste. Enfin, l’Union soviétique soutient la création du « parti des masses », le Tudeh, qui recrute surtout dans les milieux intellectuels de l’ensemble de l’Iran. Les grandes victoires militaires à partir de Stalingrad donnent un immense prestige, alors inégalé, à l’Union soviétique.
La vie politique iranienne connaît paradoxalement l’une de ses plus grandes périodes de liberté. Les notables se divisent en plusieurs factions ou partis rivaux qui sont en compétition pour le pouvoir tandis que le shah travaille à rétablir son contrôle de l’armée à un moment où il a largement perdu celui des nominations dans l’administration. L’instabilité ministérielle est de règle avec les ingérences étrangères, les tensions sociales, les mouvements d’autonomie ethnique et les ambitions personnelles. La plus forte personnalité est celle de Qawam al-Saltaneh que l’on soupçonne de vouloir établir une république dont il serait le président. Beaucoup de ces notables ont reçu une formation universitaire occidentale, mais on trouve encore des chefs de tribu. La classe politique, même ceux de ses membres qui ont servi sous Reza Shah, a été pour une très grande part formée lors de la période dite constitutionnelle et rejette toute idée de retour à l’autocratie centralisatrice de Reza Shah.
Tout à fait logiquement les Britanniques, qui n’ont plus les ambitions impériales de jadis, ont tendance à appuyer le gouvernement de Téhéran et le nouveau shah, bien qu’ils méprisent profondément la classe politique iranienne. Ils sont maintenant les partisans affirmés du maintien de l’intégrité territoriale de l’Iran, mais leur passé les fait toujours soupçonner de noirs desseins par les Iraniens. Les Américains apparaissent désintéressés avec leur « corridor persan » qui participe largement à l’amélioration des infrastructures de transport et à leurs missions d’aide à la réorganisation des finances, de la gendarmerie et de l’armée. Comme partout ailleurs, la loi prêt-bail accordée à l’Iran en mai 1942 contribue à la popularité des Américains.
Assez classiquement, les notables et le shah veulent jouer la carte américaine contre les occupants soviétiques et britanniques. C’est ce qu’on peut appeler la « règle de trois » de la politique moyen-orientale : si on est l’enjeu d’un antagonisme entre deux puissances, on va chercher une troisième puissance pour les contrer. Alors que les Soviétiques se sont lancés dans des études exploratoires sur le potentiel pétrolier que pourraient receler les régions sous leur contrôle, le gouvernement iranien propose aux Américains des concessions pétrolières dans le sud de l’Iran, ce qui provoque la colère des occupants du Nord qui exigent à leur tour de tels privilèges. Les Britanniques s’indignent de leur côté de voir leurs cousins empiéter sur ce qu’ils considèrent comme leur domaine réservé et poussent l’Anglo-Iranian à entrer en compétition sur les concessions en question.
Le gouvernement iranien décide de suspendre toute négociation pétrolière durant la durée de la guerre, ce qui provoque de fortes protestations de la part des Soviétiques. Ils encouragent les mouvements régionalistes dans les zones sous leur occupation et y limitent l’autorité du pouvoir central.
En Iran, l’homme politique, le docteur Mossadeq, issu de l’aristocratie de l’époque qajar mais très populaire dans les classes moyennes, fait campagne pour un strict non-alignement de son pays, avec le refus catégorique d’accorder aux uns ou aux autres la moindre concession économique. Son hostilité à la monarchie passe par le démantèlement de l’institution militaire, pilier de la nouvelle dynastie.
À la conférence de Yalta, les Soviétiques font la sourde oreille à la proposition d’un retrait simultané des forces d’occupation après la fin du conflit, contrairement aux engagements pris. La question des concessions pétrolières est évoquée : les Anglo-Américains n’ont pas d’objection à ce que les Soviétiques obtiennent des concessions si les Iraniens donnent leur accord. Les intéressés ne peuvent mettre sur le même plan une compagnie d’État soviétique et des compagnies privées anglo-américaines. On ne voit d’ailleurs pas comment les Soviétiques pourraient engager les investissements nécessaires et payer les redevances : ils n’ont pas de ressources en devises ni de marchandises à troquer.
À la suite de la capitulation allemande, le gouvernement iranien demande le 18 mai 1945 le retrait des troupes étrangères dans les six mois. L’administration Truman, qui a mis fin à l’aide apportée à l’Union soviétique, s’engage à un retrait dont la durée sera conditionnée par des considérations techniques. Moscou et Londres font savoir que le délai de six mois doit débuter à partir de la capitulation japonaise qui paraît encore lointaine. Il est vrai que les régions du Golfe ont une grande importance pour la logistique du transfert des troupes stationnées en Europe vers le Pacifique.
La capitulation du Japon, le 2 septembre 1945, fait que la date terminale est le 2 mars 1946. L’intérêt des Anglo-Américains est de se retirer afin de forcer les Soviétiques à faire de même. Ces derniers, au contraire, travaillent à l’intégration économique entre les deux Azerbaïdjans et soutiennent maintenant ouvertement le mouvement séparatiste. Le Tudeh, qui se pose comme iranien, est hostile à ce séparatisme. Les séparatistes, soutenus par les forces d’occupation, rejettent la lutte des classes et s’ouvrent à toutes les composantes de la société au nom de l’autonomie nationale. En dépit de thèmes populaires, ils ne recrutent que dans une faible part de la population. Les Azéris, même s’ils ont souffert, à l’instar des autres Iraniens, sous le règne de Reza Shah, se montrent toujours très fidèles à l’identité iranienne. Leur appartenance chiite limite tout attrait vers les autres populations turciques.
À l’automne, les Soviétiques commencent à armer les milices des séparatistes, les fida’iyan. Il en est de même dans les régions kurdes où les nationalistes sont aussi soutenus par les Soviétiques.
Les autonomismes azéri et kurde s’appuient sur des griefs réels quant à la mauvaise gestion du pouvoir central qui, depuis longtemps, n’accorde pas une aide économique proportionnelle à l’importance de la population. Les revendications culturelles sont particulièrement fondées à la suite des politiques d’iranisation de Reza Shah. Ces séparatismes soutenus de l’extérieur suscitent un puissant mouvement national iranien qui s’inquiète du risque de dissolution du pays si les Arabes et les Arméniens41 se joignent au mouvement. Cela renforce le soutien à l’armée et donc à la monarchie. En novembre-décembre 1945, les séparatistes s’emparent des leviers du pouvoir et proclament la création d’un gouvernement autonome d’Azerbaïdjan. Les nationalistes kurdes vont jusqu’à proclamer une république du Kurdistan dont la capitale est Mahabad. La revendication d’autonomie de la part des Azéris montre combien l’attachement à l’ensemble iranien est fort, contrairement à l’indépendantisme des Kurdes.
Les États-Unis réagissent à la situation en demandant le rétablissement de l’autorité du pouvoir central sur l’ensemble du pays et en annonçant le retrait des troupes américaines pour le 1er janvier 1946 pour forcer les Soviétiques et les Britanniques à faire de même. Les Soviétiques répondent que la sécurité de l’Azerbaïdjan soviétique passe par le maintien de leurs troupes en Iran et qu’ils sont là pour faire régner l’ordre que risquerait de troubler une intervention armée du pouvoir central iranien.
L’ONU est officiellement née le 24 octobre 1945 quand les cinq grands et la majorité des autres ont déposé leurs ratifications. La première Assemblée générale se tient à Londres en janvier 1946. Le 19 janvier, le représentant iranien saisit la toute jeune organisation de la demande de son pays d’une évacuation immédiate des troupes étrangères. Les Soviétiques multiplient les manœuvres dilatoires faisant référence aux troupes françaises et britanniques en Syrie et au Liban et aux hollandaises en Indonésie. À la fin mars, ils évoquent un accord imminent avec le gouvernement iranien et demandent un délai supplémentaire. Comme les autres membres du Conseil de sécurité s’y opposent, il en ressort la première crise majeure de l’institution. Finalement, l’affaire reste à l’ordre du jour, mais sans être évoquée.
Les Américains font l’analogie entre ce qui se passe en Iran et ce qui se déroule en Europe de l’Est : un grignotage continu des pouvoirs locaux pour arriver à une domination complète, appelée ensuite en Hongrie la « tactique du salami ». Leur fermeté nouvelle se fonde sur la crainte de voir les Soviétiques arriver jusqu’aux rives du Golfe et en menacer les immenses richesses pétrolières. En jouant sur l’ONU, les Américains se posent comme les vrais anti-impérialistes qui rejettent la politique des zones d’influence chère aux Russes et aux Britanniques. Il est vrai que Londres semble prêt à s’accommoder d’un partage de l’Iran qui lui laisserait le contrôle des régions du Sud, là où se trouvent les concessions pétrolières de l’Anglo-Iranian Oil Company. Les Britanniques ont ainsi à un moment poussé à une décentralisation qui aurait permis de contenter aussi bien les Russes qu’eux-mêmes.
Les Américains se trouvent pris entre une volonté de rejeter la vieille politique de Londres et le risque de voir la position de leur allié principal continuer à s’affaiblir, ce qui pourrait conduire les États-Unis à s’impliquer de plus en plus dans la région. Or ce n’est pas ce que l’on désire. Dans l’immédiat, l’aide américaine porte surtout sur le renforcement de l’armée iranienne, domaine réservé du shah.
Les Iraniens s’inquiètent de voir leur pays redevenir un champ d’affrontement entre les grandes puissances. Qawam al-Saltaneh apparaît comme la seule personnalité indépendante acceptable pour les Soviétiques. Il réussit à réunir une étroite majorité au Parlement et à obtenir une trêve du shah. Il part en mars 1946 en Union soviétique pour entamer les négociations. Il se présente en homme fort, mais réaliste. Tacticien, il est capable de renverser ses alliances politiques d’un moment à l’autre.
Il arrive ainsi en avril à un accord avec les Soviétiques qui s’engagent à évacuer le pays en mai 1946. En contrepartie, l’Iran retirera sa plainte à l’ONU, trouvera un règlement pacifique avec les autonomistes et la proposition de concession pétrolière sera soumise au prochain Parlement élu. Les élections, donc la concession, sont ainsi conditionnées au retrait des forces étrangères. Le règlement permet à tout le monde de sauver la face. En dehors de l’incontestable habileté de Qawam, le fait que l’Union soviétique se soit trouvée exposée à une plainte devant la toute jeune ONU a beaucoup joué.
Face au Tudeh, qui maintient une forte agitation sociale dans le sud du pays, et aux autonomistes azéris, Qawam se pose en réformiste. Comme les Soviétiques tiennent avant tout aux élections à venir qui doivent déboucher sur le vote de la concession, ils cessent de soutenir leurs alliés dans le pays. Qawam peut ainsi proposer une grande autonomie à l’Azerbaïdjan en juin 1946. Après avoir gouverné un temps avec des ministres du Tudeh, Qawam renverse ses alliances à l’automne et renvoie les ministres communistes. Il utilise le prétexte de la liberté de vote pour rétablir l’autorité du pouvoir central sur les provinces récalcitrantes. En décembre, les autonomistes azéris sont écartés du pouvoir. Les difficultés économiques de la région accrues par l’instabilité politique les ont rendus impopulaires. Dans la foulée, Mahabad est reprise et c’est la fin de la première tentative d’indépendance kurde.
Au début de 1947, Qawam dispose du soutien de la droite et des Américains et d’une majorité au Parlement, mais le shah a considérablement renforcé ses positions grâce à la montée en puissance de l’armée. Le 22 octobre 1947, le Parlement rejette le projet d’accord pétrolier par 102 voix contre 2. Déconsidéré, Qawam démissionne en décembre et s’exile en Suisse.
S’il a maintenu l’indépendance et l’intégrité territoriale de son pays, ce qui constitue un acquis majeur, Qawam en s’appuyant alternativement sur la gauche puis la droite, les Soviétiques puis les Américains a échoué à constituer une force démocratique stable, laissant le jeu ouvert à l’instabilité des factions politiques et à un retour à l’autocratie impériale. Pour les Américains, sa capacité à renverser ses alliances politiques ne fait pas de lui un partenaire fiable, contrairement au shah qui proclame son antisoviétisme et son admiration pour les États-Unis. Il sait où se trouve le bien et où se trouve le mal, contrairement à ces politiciens nationalistes toujours prêts à se servir de l’un pour combattre l’autre.
Quant aux Britanniques, ils auraient pu se satisfaire d’une concession accordée aux Soviétiques dans le Nord, qui aurait paradoxalement assuré la position de leur propre concession dans le Sud. La fermeté démontrée par la classe politique iranienne est pour eux un très mauvais signe.

LA CRISE TURQUE ET LES DÉBUTS DE LA GUERRE FROIDE42
La question des origines de la guerre froide ‒ si on admet que le conflit était évitable entre deux grands blocs politiques, économiques et idéologiques ‒ passe par l’interprétation des événements des premiers mois qui suivent la capitulation allemande et la fin de la coopération militaire après la capitulation japonaise.
Toute discussion doit prendre en compte l’état des forces militaires. Avec la fin des hostilités, les États-Unis réduisent considérablement leurs engagements, en particulier en Europe. Ils seront rapidement en situation de manque d’effectifs par rapport à la multiplication des besoins un peu partout dans le monde. En revanche l’Union soviétique, terriblement meurtrie par la guerre, s’engage dans une restructuration politique et ethnique de toute l’Europe de l’Est de la Baltique à la mer Noire, au prix de centaines de milliers de nouvelles victimes dans ces transferts de populations et dans les famines qui les accompagnent.
Si la Pologne a été depuis 1941 un enjeu politique majeur entre l’Union soviétique et les puissances occidentales, ce sont toutes les régions occupées par l’Armée rouge qui deviennent à la fois le glacis de protection de l’Union soviétique et le lieu de constitution d’États alliés en voie d’être « socialisés ». Au départ, Staline ne veut que l’établissement d’une zone tampon destinée à protéger l’Union soviétique d’une nouvelle agression allemande. Dans le climat de la fin du conflit mondial, les communistes constituent une force politique essentielle, voire hégémonique, et l’inspiration va vers une socialisation de l’économie indispensable pour la reconstruction de l’économie. Les régions tenues par l’Armée rouge ne font qu’accentuer ces traits présents en Europe de l’Ouest. Rapidement, les partis communistes ne peuvent accepter une situation de pluralisme politique qui pourrait conduire à une alternance au pouvoir.
Les forces politiques non communistes sont ainsi progressivement éliminées dans le cadre de la stratégie dite du salami. Au mieux, elles peuvent se trouver satellisées au sein d’un « front ». En quelque sorte, l’Union soviétique se constitue un cordon sanitaire inversé par rapport à celui des années 1920. Dans la mesure où la Grèce ne se trouvait pas comprise dans ce cordon faute de présence de l’Armée rouge, les Soviétiques se tiennent plus en position de spectateurs que d’acteurs dans la guerre civile entre royalistes et communistes. Ces derniers reçoivent bien un soutien de la Yougoslavie de Tito, mais c’est dans la marge de manœuvre dont dispose ce dernier par rapport à Moscou.
Pour les Occidentaux, qui peuvent comprendre les soucis de sécurité de Moscou, cette mainmise est contraire aux engagements pris à partir de la charte de l’Atlantique, qui pour Churchill ne concernaient que l’Europe et certainement pas l’Empire britannique.
À la surprise générale, l’Union soviétique a rouvert le Grand Jeu d’avant 1914 en Iran et, dans la foulée, la question d’Orient. En faisant cela, elle compromet la sage politique des traités d’amitié qui avaient assuré la sécurité de ses frontières sud, de la Turquie à l’Afghanistan au début des années 1920. Elle poursuit la politique entamée lors du pacte germano-soviétique de récupération des territoires perdus par l’Empire russe durant la Grande Guerre et de reprise des objectifs territoriaux du tsarisme. En Extrême-Orient, la victoire sur le Japon lui a permis d’obtenir la totalité des îles Kouriles et de la Sakhaline.
Dans la mesure où la guerre froide a plus ou moins figé les positions militaires acquises en Europe en mai 1945 et que les rapports des forces interdisent de les modifier, le conflit en gestation ne peut, dans un premier moment, se manifester que dans la réapparition simultanée du Grand Jeu (en dépit de l’indépendance de l’Inde en 1947) et de la question d’Orient.
Durant les conférences interalliées de la guerre, les Soviétiques ont exprimé à plusieurs reprises leur volonté de remettre en cause la convention de Montreux de 1936 qui a permis à la Turquie de militariser les Détroits et a fixé les conditions de passage des navires de guerre. Les Anglo-Américains en ont accepté le principe, n’envisageant qu’une convention analogue à celle de Constantinople sur le canal de Suez, autorisant le libre passage des navires de guerre. Staline a souligné qu’il n’était pas possible de laisser la Turquie décider du passage des Détroits comme l’Égypte pour le canal de Suez ou le Panamá pour le canal du même nom.
Durant le Seconde Guerre mondiale, l’occupation de la mer Égée par les forces de l’Axe a effectivement rendu sans intérêt pour les Alliés le passage par les Détroits. La présence des forces germano-italiennes de Rhodes à la Bulgarie suffisait à dissuader la Turquie, dont l’armée était très déficiente du point de vue de l’équipement, de sortir de la neutralité que le pacte germano-soviétique lui avait imposée.
La Turquie avait ainsi pratiqué une neutralité précaire. Il était évident qu’elle était très vulnérable à une attaque allemande alors qu’à l’est les Soviétiques et les Britanniques avaient occupé l’Iran et qu’au sud ces derniers contrôlaient la Syrie et l’Irak. La stratégie suivie avait été de coopérer avec les Britanniques, mais sans aller à la guerre. L’inquiétude grandissante venait de l’Union soviétique qui, du fait de ses victoires, allait inexorablement s’emparer des Balkans à partir du moment où les Anglo-Américains donneraient la priorité à un débarquement dans l’ouest de l’Europe sur une opération en Méditerranée.
Le paradoxe était que si l’Union soviétique condamnait la neutralité turque, elle lui permettait d’arriver jusqu’aux Balkans alors qu’une entrée en guerre de la Turquie aurait permis une nouvelle « opération de Salonique » qui aurait limité la progression soviétique. C’était d’ailleurs le projet privilégié de Churchill.
Durant le second semestre de 1944, les pressions alliées sur la Turquie se sont accrues, la forçant à mettre fin à toute coopération avec l’Allemagne. Le 8 septembre, la Bulgarie a renversé ses alliances et s’est trouvée occupée par l’Armée rouge. La possibilité de voir l’Union soviétique favoriser l’accès de la Bulgarie à la Méditerranée au détriment de la Turquie inquiète le gouvernement d’Ankara. La Bulgarie s’est brusquement rappelé qu’elle était slave et que la Russie était son protecteur naturel (à l’exception des deux guerres balkaniques et des deux guerres mondiales). Au début de 1945, Tito propose une fédération balkanique dont la Bulgarie et la Yougoslavie seraient les éléments fondateurs. Dans cette période, Staline évoque régulièrement la solidarité des peuples slaves contre la menace allemande et va même jusqu’à évoquer un « panslavisme bolchevique » finalement peu différent de celui de l’Empire tsariste.
La Turquie, à la demande des Alliés, rompt les relations diplomatiques avec le Japon en décembre 1944, ce qui fait perdre à Tokyo sa principale source d’informations sur l’évolution de la situation en Europe. Elle permet le libre passage par les Détroits de l’aide à l’Union soviétique, maintenant que la mer Égée a été libérée de la présence allemande.
Durant la période de la guerre, les Américains n’ont pas de politique définie pour la Méditerranée orientale. Leur principale préoccupation a été de détourner Churchill de ses projets d’intervention militaire balkanique. Cela acquis, ils le laissent agir afin de maintenir la Méditerranée hors de portée des Soviétiques.
À Yalta, Staline utilise le curieux argument que la convention de Montreux est caduque du fait que le Japon qui en est signataire ne compte plus et que la SDN qui lui sert de cadre n’existe plus (juridiquement, la SDN ne sera liquidée qu’en 1946 pour permettre le transfert de ses compétences à la nouvelle ONU). Il est décidé de laisser la révision de la convention à une réunion des ministres des Affaires étrangères. À la demande des Britanniques, il est accepté que la Turquie soit admise à l’ONU à condition qu’elle déclare la guerre à l’Allemagne d’ici à la fin février 1945, ce qu’elle fait le 23 du mois.
Le remplacement de Roosevelt par Truman, un politicien dont la carrière a été surtout provinciale, mais qui a beaucoup lu, se traduit par une importance accrue du Département d’État dans la prise de décision, le président exigeant d’être informé et d’être obéi. Au début de 1944, le ministère a été réorganisé avec entre autres la création de directions géographiques. Il a été ainsi établi un Office of Near Eastern and African Affairs (NEA, Bureau des affaires proche-orientales et africaines) composé de diplomates ayant une bonne pratique du Proche-Orient et qui ont un accès plus rapide aux instances supérieures. Dans les années qui suivent, les secrétaires d’État sont la plupart du temps en train de négocier à l’extérieur, ce qui fait des sous-secrétaires d’État les gestionnaires réels du ministère avec la précieuse mission d’informer la Maison-Blanche.
La fin de la guerre avec le Japon redonne au Congrès un poids important dans la prise de décision. Dans le second semestre de 1945, la mainmise russe sur la Pologne et le reste de l’Europe centrale est perçue comme la volonté d’expansion au-delà des limites de l’Europe, l’Iran en étant la démonstration.
C’est aussi le cas de la Turquie. Le 19 mars 1945, l’Union soviétique dénonce le traité d’amitié et de neutralité conclu avec la Turquie le 17 décembre 1925. Dans les semaines qui suivent, les Soviétiques lancent une campagne de presse contre la Turquie. Ces actions sont jugées comme des pressions destinées ensuite à ouvrir les discussions sur la convention de Montreux. Le 7 juin, le ministre soviétique des Affaires étrangères, Molotov, fait connaître les exigences de son pays : le retour à l’Union soviétique des districts de Kars et Ardahan (que l’Empire ottoman avait perdus en 1878 et repris en 1921), l’établissement de bases militaires soviétiques dans les Détroits et la révision de la convention.
Les historiens se sont interrogés pour savoir s’il n’y avait pas là une politique « caucasienne » menée par les deux Géorgiens que sont Staline et Beria concernant tout aussi bien l’Iran que la Turquie43. L’explication la plus habituellement donnée par les contemporains est de voir se produire, à la frontière sud de l’Union soviétique, la même opération qu’en Europe orientale : un remaniement territorial et la constitution d’une zone de pays amis et alliés par leur structure économique et politique. L’expansion soviétique ne se définit pas par l’anti-impérialisme, mais par la nécessité d’assurer la sécurité de l’Union soviétique, ce qui consiste à reprendre sur toutes les frontières la politique expansionniste des tsars.
Le refus turc est immédiat sauf sur la révision de la convention. À Potsdam, Eden se pose en défenseur de la Turquie tandis que la stratégie de Molotov est de faire de ce dossier une affaire purement bilatérale. Truman s’en tient à une position de défense de la liberté des mers et du libre passage des voies d’eau internationales, ce qui comprend le Rhin et le Danube (ce fleuve se trouvant maintenant largement dans la zone contrôlée par les Soviétiques).
À l’automne 1945, les Anglo-Américains acceptent le principe de la révision de la convention, mais plutôt dans le sens d’une démilitarisation. Pour faire pression, les Soviétiques multiplient les concentrations de troupes à la frontière et encouragent les revendications irrédentistes des républiques soviétiques de Géorgie et d’Arménie. La presse s’en prend constamment à la Turquie.
Progressivement les décideurs américains acquièrent la conviction que Moscou veut satelliser la Turquie pour pouvoir étendre son influence à l’ensemble du Proche et du Moyen-Orient. Pour Averell Harriman, l’ambassadeur américain à Moscou, dans une dépêche du 23 octobre 194544 largement rédigée par son adjoint George F. Kennan, les buts de la politique soviétique au Moyen-Orient visent la sécurité et l’agrandissement territorial et sont au confluent de la tradition étatique russe et de l’idéologie communiste. Il en est ainsi de la Turquie qui constitue une vulnérabilité dans le dispositif de défense et la clef d’accès à la Méditerranée. Comme il n’existe pas d’opposition de gauche en Turquie, Moscou va jouer sur l’irrédentisme arménien et l’autonomisme kurde. Ce dernier peut être aussi utilisé en Irak et en Iran. L’action est multiforme : on vendra le stalinisme aux Juifs du Moyen-Orient, l’unité orthodoxe aux chrétiens, le tribalisme en Afghanistan.
Cette vision se trouve renforcée un peu plus tard quand les Américains découvrent dans les archives allemandes le contenu des discussions germano-soviétiques de 1940 dans lesquelles les Soviétiques revendiquaient la reconnaissance de leurs intérêts de sécurité en mer Noire, l’établissement de bases dans les Dardanelles et de garnisons en territoires turcs ainsi que l’accès à un port libre dans le golfe Persique.
Au début de janvier 1946, Truman a acquis la conviction que, si la domination soviétique en Europe orientale est devenue un fait accompli, le dossier du Proche-Orient est resté ouvert. Un discours particulièrement militant de Staline le 9 février 194645 renforce les inquiétudes américaines :
Ce serait une erreur de croire que la Seconde Guerre mondiale soit due au hasard ou à des fautes commises par tels ou tels hommes d’État. On en a commis, pourtant. En réalité, la guerre est née comme résultat inévitable d’un développement des forces économiques et politiques mondiales sur la base de l’actuel capitalisme de monopole.
Les marxistes ont plus d’une fois déclaré que le système capitaliste de l’économie mondiale porte en soi des éléments de crise générale et de collisions de guerre, et que pour cette raison le capitalisme mondial, à notre époque, ne se développe pas dans le sens d’une progression harmonieuse et égale, mais à travers des crises et des catastrophes de guerre.
C’est que, d’ordinaire, le développement inégal des pays capitalistes aboutit à la longue à compromettre brusquement l’équilibre à l’intérieur du système mondial du capitalisme. Et le groupe de pays capitalistes qui s’estime le moins pourvu en matières premières et en débouchés, tente ordinairement de modifier la situation et de repartager à son profit les « sphères d’influence », en employant la force armée. Il en résulte une division du monde capitaliste en deux camps ennemis, et la guerre entre eux. On pourrait peut-être bien éviter les catastrophes de guerre, s’il était possible de redistribuer périodiquement les matières premières et les débouchés entre les pays, en fonction de leur importance économique respective, au moyen de décisions concertées et pacifiques. Mais la chose est impossible dans les conditions capitalistes actuelles du développement de l’économie mondiale.

La victoire justifie l’ampleur des sacrifices faits depuis la révolution de 1917, en particulier l’industrialisation et la collectivisation des terres. Les autres orateurs soulignent que si le Japon et l’Allemagne ont été éliminés il n’en reste pas moins que l’encerclement capitaliste se poursuit. On en tire la conclusion qu’il s’agit de briser l’encerclement.
C’est ce que fait Kennan dans son fameux « long telegram » du 22 février 194646. Il reprend le contenu du discours de Staline sur la nécessité de briser l’encerclement en attisant les dissensions entre pays capitalistes. Ces dernières ne sont pas inévitables comme le montrent les relations entre les États-Unis et la Grande-Bretagne. Ce qui explique cette vision névrotique du monde est le sens russe traditionnel de l’insécurité. Il affecte plus les dirigeants que le peuple : ils ont toujours senti que leur pouvoir est relativement archaïque dans la forme, fragile et artificiel dans sa fondation psychologique, incapable de résister à la comparaison avec un pays occidental, d’où la nécessité de cacher la réalité à leur population comme aux étrangers. Les Russes vivent de façon permanente dans une atmosphère de conspiration et de déni de la vérité. Pour eux, la vérité objective n’existe pas.
L’orientation du régime va vers une militarisation fondée sur l’industrialisation, tous les moyens seront bons pour affaiblir les puissances occidentales, en particulier dans le monde colonial. Il a la conviction qu’aucun modus vivendi durable ne pourra être obtenu avec les pays capitalistes. Mais, contrairement à l’hitlérisme, il n’est pas aventuriste et ne prend pas de risque inutile. Il comprend la logique de la force et fait retraite en cas de fortes résistances.
Il faut être lucide sur la réalité du système soviétique. Le communisme se nourrit des faiblesses des sociétés occidentales, d’où la nécessité d’y remédier et de projeter vers l’extérieur une image beaucoup plus attrayante que celle que donnent les Russes.
Le « long telegram » circule dans les milieux dirigeants américains. Il sera complété un peu plus tard par un article signé X dans la revue Foreign Affairs. Il n’est pas question de remettre en cause les faits accomplis de la Seconde Guerre mondiale, mais de « contenir » les tendances expansionnistes russes. La contrainte ainsi exercée forcera l’Union soviétique à la modération, voire à la rupture du système.
Ainsi Kennan définit deux règles essentielles pour ce qui va devenir la guerre froide : le « containment » (endiguement) de la progression soviétique et la compétition mondiale des deux types de société. Dans les mêmes jours, le 9 mars, c’est le fameux discours de Fulton de Churchill, en présence de Truman, dit du « rideau de fer » qui est descendu de Stettin dans la Baltique à Trieste dans l’Adriatique.
Jusque-là les Américains ont évité de prendre des engagements militaires au Proche-Orient du fait de la longueur des lignes d’approvisionnement, mais il est tout à fait possible d’avoir recours à la diplomatie de la canonnière du XIXe siècle. Après tout depuis le début de ce siècle, il y a eu la plupart du temps un détachement naval américain en Méditerranée. On profite d’une occasion protocolaire pour envoyer le cuirassé Missouri (celui sur lequel a été obtenue la capitulation japonaise) à Istanbul, où il reçoit un grand accueil populaire, puis au Pirée (début avril 1946). À partir de là, la présence navale américaine en Méditerranée devient permanente sous le nom de 6th Task Fleet, c’est-à-dire une combinaison de forces en fonction d’une mission déterminée, comme cela a été la règle durant la Seconde Guerre mondiale. En 1950, elle prendra son nom actuel de VIe flotte.
Sans aucune planification antérieure, la marine de guerre américaine est en train de se substituer à la britannique comme force navale essentielle en Méditerranée.
La politique de fermeté menée par les Occidentaux dans le dossier turc a certainement joué dans son dénouement, mais on doit tenir compte du fait que l’Union soviétique a besoin de négocier avec les Occidentaux pour la conclusion des traités de paix pour la Bulgarie, la Roumanie, la Finlande, la Hongrie et l’Italie, ainsi que dans la définition de l’avenir de l’Allemagne. La priorité pour Moscou réside dans la consolidation de ses positions en Europe orientale et balkanique. 
En même temps, et symétriquement au « long telegram » de Kennan, les responsables soviétiques, dans leurs documents internes, définissent la politique américaine comme la tendance du capital monopoliste américain à rechercher la domination mondiale47. C’est le cas du « télégramme Novikov », du nom de son auteur l’ambassadeur soviétique aux États-Unis, adressé de Washington à Molotov le 27 septembre 1946 : la dévastation économique de l’Europe coïncide avec une crise de surproduction aux États-Unis, d’où la volonté du capital américain de s’emparer de l’économie européenne. Seule l’Union soviétique et ses alliés constituent l’obstacle à ce projet impérialiste. Pour les réactionnaires de Washington, la solution est militaire par la constitution d’un réseau mondial de bases à des milliers de kilomètres de l’Amérique du Nord. Dans ce cadre, les États-Unis se sont entendus avec la Grande-Bretagne pour un partage partiel du monde. Mais il n’est pas valable pour le Proche-Orient où les États-Unis veulent se substituer à la présence britannique, ne serait-ce que du fait des ressources en pétrole de cette région. La démonstration en est faite par la présence navale permanente américaine en Méditerranée, qui constitue une menace pour l’Union soviétique. Ainsi les milieux bellicistes américains préparent-ils une guerre contre cette dernière.
Si ce document n’a pas l’originalité de celui de Kennan, il exprime bien la vision commune des dirigeants soviétiques et l’importance du marxisme dans leur interprétation du monde. C’est d’ailleurs à la fin de 1946 que la presse américaine commence à utiliser l’expression « guerre froide ».

LA DOCTRINE TRUMAN ET LE PLAN MARSHALL
En août 1946, les Soviétiques adressent une note à la Turquie exigeant une révision de la convention de Montreux, proposant une défense commune des Détroits de la part de l’ensemble des puissances de la mer Noire, qui, à l’exception de la Turquie, appartiennent toutes au système soviétique. Implicitement ils demandent des bases militaires. Une démarche conjointe anglo-américaine propose une conférence internationale pour traiter de la révision. La décision est prise de fournir de l’armement moderne à la Turquie, mais rapidement il devient clair que les Britanniques n’ont pas les ressources nécessaires pour cette entreprise.
Les conseillers du président considèrent que l’on doit maintenir une attitude de fermeté, pouvant aller jusqu’à accepter l’éventualité d’un conflit armé, mais que la stratégie à suivre doit donner la priorité à l’aide économique, meilleur moyen de bloquer la progression communiste. Il faut faire comprendre aux Russes que les États-Unis sont trop puissants pour être battus et trop déterminés pour être effrayés.
En octobre, les Russes font machine arrière, répondant aux Anglo-Américains qu’il faudrait revenir à la formule de Potsdam sur une réunion des ministres des Affaires étrangères alors que les Turcs rejettent tout ce qui pourrait prendre la forme d’une négociation bilatérale. Néanmoins, la guerre des nerfs entretenue par les Soviétiques se poursuit et la Turquie doit maintenir une mobilisation coûteuse de ses forces armées.
Le 1er octobre, la présence navale américaine est consacrée officiellement avec pour mission de soutenir les forces alliées en Europe, de protéger les intérêts et la politique des États-Unis et de s’assurer la bonne volonté des pays concernés. La logique suivie est celle de la dissuasion et non de la provocation.
Les intérêts ainsi définis comprennent la protection des petits pays et de leur intégrité territoriale avec pour conséquence l’établissement d’une barrière allant de la Grèce à l’Iran. Cette ligne d’arrêt protège les ressources pétrolières de la région. L’Iran est toujours le premier producteur de la région, et l’AIOC, véritable État dans l’État, est le fleuron de ce qui reste de l’Empire britannique et fournit le pétrole et les devises indispensables pour faire fonctionner l’économie. Ce qui compte pour les stratèges américains est la conviction de la nécessité de ménager les ressources pétrolières de l’« hémisphère occidental » (le continent américain dans sa globalité) et de cesser d’exporter du pétrole venu des deux Amériques. Dès lors, le pétrole du Moyen-Orient doit se substituer au pétrole américain sur le marché mondial tout en étant commercialisé, au moins pour l’Arabie saoudite, en dollars. Une fois les investissements faits, les coûts de production seront particulièrement faibles, ce qui permettra d’assurer le relèvement économique de l’Europe. Il ne s’agit pas de ravitailler les États-Unis en pétrole moyen-oriental, mais en revanche de donner aux majors américaines la place la plus importante possible dans la production et la distribution de ce pétrole.
En cet après-guerre, la présence américaine dans le monde arabe se trouve essentiellement en Arabie saoudite avec la prise de conscience du gigantisme des réserves prouvées. Pour assurer les investissements nécessaires et éviter de donner une position prépondérante aux compagnies déjà membres de l’ARAMCO, il est nécessaire d’ouvrir son capital aux autres majors américaines, qui, étant membres de l’IPC, se voient interdire de le faire par l’accord de la ligne rouge. Il est décidé de passer outre. La Compagnie française des pétroles, sortie exsangue de la guerre, et Gulbenkian répliquent par un procès aux compagnies concernées. Après un certain nombre de péripéties, un accord sera trouvé en novembre 1948 accordant en compensation à la CFP un accroissement de ses livraisons en pétrole irakien, ce qui permettra la relance du groupe français.
Dans ces questions, tout ce qui est économique est stratégique, puisque, pour l’administration Truman, l’arme économique doit être utilisée avant toute autre. L’idéal serait d’éviter d’avoir trop d’engagements militaires grâce à l’arrêt de la progression communiste par l’aide économique.
Si la maturation de cette politique se déroule tout au long de 1946, elle trouve son expression dans la personnalité du général George Marshall qui devient secrétaire d’État le 21 janvier 1947. L’organisateur de la victoire américaine dans la Seconde Guerre mondiale est une personnalité particulièrement respectée, en particulier du président Truman.
Pendant ce temps, les Britanniques supportent de plus en plus difficilement les coûts de leur présence militaire en Grèce et de leur aide au gouvernement royaliste et les travaillistes sont mal à l’aise d’avoir à soutenir des forces aussi réactionnaires. Aussi, le 21 février 1947, le gouvernement britannique annonce qu’il va arrêter son aide économique à la Grèce et à la Turquie pour la fin mars 1947, prenant par surprise les décideurs américains. Pour Londres, il ne s’agit pas d’abandonner toute vocation impériale, mais d’un redéploiement sur l’Orient arabe. Cependant, Washington l’interprète comme un signe supplémentaire du déclin britannique, puisque au même moment la Grande-Bretagne annonce son prochain retrait de Birmanie, d’Inde et de Palestine.
Dans ce contexte, les informations montrent que la Grèce se trouve en situation critique face à la guérilla communiste. Le Département d’État était déjà engagé dans une démarche d’accroissement de l’aide à la Grèce. L’unanimité se fait immédiatement sur la nécessité de se substituer à l’allié défaillant. Il faut l’accord du Congrès où les républicains viennent juste de remporter la majorité. On lui explique que si la Grèce tombe la contagion communiste infectera aussi bien la France et l’Italie que l’Asie Mineure et l’Europe. C’est la fameuse théorie des dominos qui va être un des traits majeurs de la guerre froide. Grâce aux dons de persuasion des représentants de l’administration Truman, les républicains acceptent une politique bipartisane d’opposition à la progression soviétique.
Même si le contexte géographique est marqué, le discours de Truman le 12 mars 1947 s’en tient à une énonciation de principes généraux :
Les peuples d’un certain nombre de pays du monde se sont vu imposer, récemment, des régimes totalitaires contre leur propre volonté. Le Gouvernement des États-Unis a élevé de fréquentes protestations contre la coercition et les procédés d’intimidation employés, en violation des accords de Yalta, en Pologne, en Roumanie et en Bulgarie. Je suis obligé de déclarer que de semblables tentatives ont eu lieu dans un certain nombre d’autres pays.
Au moment présent de l’histoire du monde, presque toutes les nations se trouvent placées devant le choix entre deux modes de vie. Et, trop souvent, ce choix n’est pas un libre choix.
L’un de ces modes de vie est basé sur la volonté de la majorité. Ses principaux caractères sont des institutions libres, des gouvernements représentatifs, des élections libres, des garanties pour la liberté individuelle, la liberté d’expression et de religion, et pour être libre de toute oppression politique.
Le second mode de vie est basé sur la volonté d’une minorité imposée à la majorité. Il s’appuie sur la terreur et l’oppression, sur une radio et une presse contrôlées, sur des élections dirigées et sur la suppression de la liberté individuelle.
Je crois que les États-Unis doivent pratiquer une politique d’aide aux peuples libres qui résistent actuellement aux manœuvres de certaines minorités armées, ou à la pression extérieure.
Je crois que nous devons aider les peuples libres à accomplir leurs propres destinées, selon leur mode de vie propre.
Je crois que notre aide doit se manifester en tout premier lieu sous la forme d’une assistance économique et financière indispensable à la stabilité économique et au fonctionnement régulier des institutions politiques.

Le discours de Truman obtient une très large approbation parlementaire.
Ainsi ce qui est au départ un très curieux rejeu de la question d’Orient devient un affrontement de deux modes de vie et de deux modes de production, qui, à partir du Proche-Orient, va s’étendre à l’ensemble du monde. Sans être en soi une guerre mondiale, la guerre froide sera un affrontement mondialisé.
Ainsi, l’Union soviétique abandonne progressivement le discours de l’antifascisme qui servait de justification à la grande alliance avec les démocraties libérales pour le subordonner à celui de l’anti-impérialisme qui consiste à encourager les mouvements de libération dans les colonies européennes, reprenant par là la stratégie des années 1920, mais avec des moyens accrus. Néanmoins la priorité est toujours donnée à l’Europe avec la volonté d’obtenir des Occidentaux la reconnaissance des faits accomplis de la Baltique à la mer Noire.
Le mécanisme d’interaction continue tout au long de 1947. Les États-Unis s’inquiètent de la fragilité européenne et ne veulent pas se lancer dans une politique de réarmement illimité. Pour éviter un tel engagement militaire, les stratèges américains donnent la priorité à la reconstruction économique de l’Europe. La Central Intelligence Agency (CIA), qui vient d’être créée, estime que le plus grand danger qui menace les États-Unis est l’effondrement économique de l’Europe qui conduirait à l’arrivée au pouvoir des communistes.
Les 13 milliards de dollars d’aide fournis aux Européens de 1945 à 1947 n’ont pu que secourir et non relancer les économies des pays concernés48. Au-delà, il y a le problème du manque de dollars (dollar gap). La faiblesse des exportations européennes ne permet pas aux Européens de financer leurs achats de produits américains, en particulier les biens intermédiaires indispensables pour rétablir l’infrastructure de production.
Aussi les planificateurs américains, en particulier Kennan, travaillent-ils à un plan global en même temps qu’ils élaborent la doctrine Truman. Rapidement l’idée se dégage d’un plan prenant l’Europe de l’Ouest dans son ensemble avec pour objectif de supprimer les divers goulets d’étranglement qui entravent le redémarrage de l’économie49. Pour éviter une confrontation, l’offre sera proposée aussi aux pays sous domination soviétique afin de conduire Moscou à la refuser. Si le président des États-Unis a bien évidemment approuvé le plan, ce sont les stratèges du Département d’État qui l’ont conçu.
Marshall, en tant que secrétaire d’État, a choisi d’annoncer le projet lors d’un discours prévu le 5 juin 1947 à l’université Harvard. Il passe d’abord presque inaperçu. Ce n’est que progressivement que l’ampleur du projet est dévoilée. Au grand soulagement des responsables américains, leur offre est rejetée par les Soviétiques. Durant l’été 1947, les seize pays qui ont accepté la proposition américaine arrivent à s’entendre lors de la conférence de Paris, en dépit de l’hostilité française à un relèvement économique de l’Allemagne. Le 16 septembre 1947, ils arrivent à un texte commun, qui permet ensuite à l’administration Truman de vaincre les nombreuses réticences intérieures.
Finalement l’European Recovery Act, entré dans l’histoire sous le nom de plan Marshall, est signé le 3 avril 1948. En bon politique, Truman a préféré que l’on donne le nom de George Marshall, personnalité respectée de tous et homme de consensus, plutôt que le sien qui aurait provoqué l’animosité d’une partie des républicains.
Ses conséquences sont multiples du fait qu’il est tout aussi bien une aide matérielle (biens de production), une aide financière et l’importation de nouvelles pratiques de gestion définies par l’idée de rentabilité. Il n’est pas une simple injection d’argent, mais bien tout un programme cohérent intelligemment pensé. Il habitue les Européens à penser en termes d’espace économique uni et trouve son prolongement dans le lancement d’une politique d’abaissement des barrières douanières entre les principales puissances industrielles. Le GATT ou General Agreement on Tariffs and Trade (accord général sur les tarifs douaniers et le commerce) est lancé le 30 octobre 1947. L’Organisation européenne de coopération économique créée par la conférence deviendra en 1960 l’Organisation de coopération et de développement économiques ou OCDE.
Les planificateurs américains, dans le but tout aussi bien d’éviter que les Européens provoquent une troisième guerre mondiale que d’endiguer la progression soviétique, ont constitué les accords de coopération monétaire (dits de Bretton Woods), les mécanismes d’union européenne et la réduction des tarifs douaniers.
Le National Security Act de 1947 met fin à l’indépendance des différentes armes de l’armée américaine pour les réunir dans ce qui deviendra en 1949 le Department of Defense. En même temps, la Central Intelligence Agency est créée pour centraliser le renseignement extérieur et mener des actions clandestines. Enfin, le Conseil de sécurité nationale est établi à la Maison-Blanche pour conseiller le président. Il est censé réunir l’ensemble des acteurs de la politique internationale, mais il aura tendance à devenir à son tour une institution indépendante.
Ainsi la présidence de Truman voit-elle l’émergence d’un État défini par la sécurité nationale, c’est-à-dire par l’action extérieure (à l’intérieur, on parle de fédéral). Plus que d’autres présidences, celle de Truman peut être considérée comme la première présidence impériale. Si l’on reprend le terme de Raymond Aron, c’est à Truman que l’on doit la république impériale.


Chapitre V

L’affaiblissement du système britannique au Moyen-Orient : le premier conflit israélo-arabe


La doctrine Truman marque l’effacement de la présence britannique sur la première ligne face à l’Union soviétique, mais l’Orient arabe reste la région réservée à l’influence de la Grande-Bretagne. La volonté de Londres serait de se faire reconnaître une « doctrine de Monroe » établissant définitivement son hégémonie. Après tout, à la fin des hostilités, plusieurs centaines de milliers de soldats britanniques stationnent dans la région. La démobilisation ne pourra se faire que progressivement du fait du manque de moyens de transport et de la nécessité de faire une transition graduelle vers la vie civile pour éviter une montée du chômage comme durant le premier après-guerre.

Le but de la politique britannique est de revenir à la situation normale prévue par les traités. Éventuellement, ces derniers pourront être renégociés pour montrer le nouvel esprit libéral de la politique de Londres. Le premier dossier abordé est celui de la Libye. Durant la guerre, les Britanniques se sont engagés auprès des Libyens à ce qu’il n’y ait pas de retour du colonisateur italien. La France du général de Gaulle est profondément hostile à une indépendance arabe à proximité de la Tunisie et de l’Algérie. Comme l’Union soviétique demande de pouvoir exercer une tutelle sur la Libye, ce qui lui donnerait un accès permanent à la Méditerranée, il ne reste comme solution que le maintien de l’occupation britannique avec pour débouché une tutelle internationale ou l’indépendance. En 1946, les Britanniques se montrent prêts à enclencher un processus conduisant à l’indépendance, mais les Russes les prennent au dépourvu en abandonnant leur projet de tutelle pour proposer la restauration de la domination italienne. Bevin doit alors revenir à l’idée d’une tutelle internationale de la Libye puisque Londres s’est engagé à ce qu’il n’y ait pas de retour des Italiens.

Mais la question majeure est celle de l’Égypte.


L’ÉCHEC DES NÉGOCIATIONS ÉGYPTO-BRITANNIQUES

En mai 1945, 250 000 soldats britanniques stationnent en Égypte alors que le traité de 1936 n’en prévoit que 10 000 cantonnés sur la grande base de Suez. Si le roi Farouk a chassé le Wafd du pouvoir et gouverne avec les partis dits minoritaires, pour l’essentiel issus des différentes dissidences du grand parti nationaliste, il existe une unanimité égyptienne pour une évacuation complète des troupes britanniques et l’unité de la vallée du Nil, c’est-à-dire l’union de l’Égypte et du Soudan, toujours officiellement un condominium anglo-égyptien.

En 1945, bien que la vie politique égyptienne soit toujours dominée par le jeu à trois ‒ les Britanniques, le Wafd et le Palais associé aux partis minoritaires ‒, elle voit aussi l’émergence de la « génération de 1936 », c’est-à-dire de ceux qui sont arrivés à l’âge adulte au moment du traité anglo-égyptien. Cette jeunesse radicale se retrouve dans des forces extraparlementaires comme les mouvements communistes (il n’existe pas encore un parti les ayant unifiés), les islamistes représentés par les Frères musulmans et des nationalistes radicaux. Ces jeunes gens faisant leur éducation politique peuvent passer rapidement d’un mouvement à l’autre, y compris du communisme à l’islamisme ou inversement. En dehors de la revendication nationale, toutes ces forces radicales adoptent des projets de réforme sociale destinés à améliorer le sort des classes populaires.

Ce radicalisme s’exprime dans une revendication commune, le départ des Britanniques d’Égypte sans aucune contrepartie politique. Dès lors, l’espace politique est complètement dominé par cette exigence. Le gouvernement de Nukrashi pacha est pratiquement contraint de demander l’ouverture de négociations le 20 décembre 1945. Les arguments avancés sont que les nouveaux instruments de la politique internationale rendent superflues une bonne part des stipulations du traité. L’Égypte a rempli ses obligations lors de la guerre envers les Alliés :

La présence de forces étrangères sur notre sol en temps de paix, fussent-elles même cantonnées dans des régions lointaines, blesse toujours la dignité nationale, et ne peut être interprétée par l’opinion publique égyptienne que comme le signe tangible d’une méfiance que le gouvernement britannique, croyons-nous, doit trouver injustifiée.


Bevin accepte le principe, mais dans son esprit, il ne peut être question que d’une reformulation du traité de 1936 en en conservant les données essentielles. Le dossier est transmis aux militaires qui sont prêts à accepter une réduction de la garnison britannique à 5 000 hommes.

Les Britanniques sont particulièrement intransigeants sur la question du Soudan. Ce territoire leur apparaît comme une réussite exemplaire du fardeau de l’homme blanc et, dans leur vision paternaliste, ils sont là pour protéger les Soudanais de la mauvaise administration égyptienne, voire du renouvellement de la terrible exploitation d’avant 1883. En mars 1946, Bevin déclare à la Chambre des communes que les Soudanais seraient consultés avant tout changement de statut de leur pays et que leur « self-government » pourrait constituer une étape vers une éventuelle indépendance. Avant toute négociation se trouve rejetée la demande égyptienne d’unité de la vallée du Nil.

Londres répond par une note le 26 janvier 1946 au contenu plutôt vague, marquant l’importance de la coopération de l’Égypte avec le Commonwealth et l’Empire britannique durant la guerre. Le gouvernement britannique est prêt à reconsidérer avec le gouvernement égyptien les clauses du traité à la lumière de leur expérience mutuelle et en tenant dûment compte des clauses de la Charte des Nations unies pour assurer la paix et la sécurité internationales.

Cette procrastination provoque la colère des radicaux. Le 10 février 1946 des milliers d’étudiants marchent sur le palais royal, exigeant l’évacuation britannique. Les heurts avec la police font de nombreux blessés. Des étudiants tombés dans le Nil seraient morts noyés. Des violences analogues se déroulent à Alexandrie.

Les émeutes provoquent la chute du gouvernement. Farouk fait appel à l’autoritaire et farouche adversaire du Wafd Sidqi pacha, comme Premier ministre. Celui-ci, habilement, libère les étudiants arrêtés. Le « comité national des ouvriers et des étudiants » qui vient de se former avec des militants communistes et nationalistes appelle à une nouvelle grève générale le 21 février. C’est un grand succès populaire, cependant des heurts avec des militaires britanniques font une quinzaine de morts. Les Britanniques accusent les autorités de complaisance envers les manifestants, ce à quoi Sidqi répond qu’ils expriment la volonté du peuple égyptien.

Le 4 mars, une nouvelle grève pour commémorer les morts paralyse le pays. À Alexandrie, la foule s’en prend aux institutions britanniques et les violences font 28 morts.

Sidqi réussit à reprendre le contrôle de la situation et annonce le 7 mars la formation d’une délégation d’hommes politiques des différents partis sauf le Wafd.

Les négociations vont s’étaler d’avril à octobre 1946 avec des périodes d’interruption. Les Britanniques ont accepté de négocier de crainte de voir les Soviétiques profiter de la situation. En mai, ils font des concessions importantes avec l’annonce du retrait des forces britanniques des grands centres urbains et l’acceptation du principe d’une évacuation conditionnelle des troupes britanniques. Sur le plan symbolique le départ des soldats britanniques de la citadelle du Caire où ils sont présents depuis 1882 marque les esprits. Le geste n’est pas seulement symbolique, il permet d’éviter des heurts avec la population civile.

Il provoque des débats passionnés en Grande-Bretagne. Les conservateurs accusent les travaillistes de trahison, ces derniers répondant que les conservateurs se croient encore au temps de la reine Victoria.

La négociation porte sur la possibilité d’un retour des troupes britanniques en cas de guerre. Pour les Égyptiens, le souvenir de la présence de centaines de milliers de soldats durant les deux conflits mondiaux est loin d’être heureux aussi bien pour la population victime de la brutalité militaire que pour les élites qui ont à l’esprit le renversement d’un khédive en 1914 et le quasi-renversement d’un roi en 1942.

Il faut trouver une formule qui marquerait le respect cette fois de la souveraineté égyptienne. En juin, on élabore le concept d’un comité de défense commune (Joint Defense Board) composé à parité de militaires des deux pays et qui se réunirait régulièrement pour étudier la situation internationale et la sécurité de l’Égypte. Son approbation sera nécessaire pour que les Britanniques puissent revenir en Égypte.

L’Égypte obtient bien un réel droit de veto, mais l’opinion est trop radicalisée pour accepter ce maintien virtuel de l’occupation britannique. Face à la véhémence des attaques, Sidqi fait adopter en juillet 1946 une loi anticommuniste qui en fait réduit les possibilités de manifestations de l’opposition. Pour contrer le retour en force du Wafd, il s’appuie sur les Frères musulmans qui s’adressent à la même audience sociale. Les militants du mouvement islamiste multiplient les affrontements avec ceux du Wafd. Mais, en septembre 1946, ils adoptent une position de refus de tout accommodement avec les Britanniques.

Affaibli, Sidqi décide de prendre la direction des opérations et d’aller directement négocier avec Bevin à Londres. Les discussions reprennent dans la seconde quinzaine d’octobre. Le principe d’une évacuation terminée le 1er septembre 1949 est acté. Il reste le Soudan. Sidqi évoque la souveraineté égyptienne, Bevin le self-government. Les juristes travaillent à trouver une formule de conciliation des deux exigences. Les deux parties considèrent de toute façon que les Soudanais ne sont pas encore suffisamment mûrs pour décider. Il en résulte un protocole particulièrement alambiqué : dans le cadre de l’unité de l’Égypte et du Soudan sous la Couronne commune, la Couronne d’Égypte, les deux parties s’engagent à suivre une politique dont l’objectif principal sera le bien-être des Soudanais, le développement de leurs intérêts et leur participation active au self-government et à l’exercice du droit qui en découle de choisir le futur statut du Soudan.

Pour les Égyptiens, la Couronne commune marque l’appartenance du Soudan à l’Égypte ; pour les Britanniques, elle n’est qu’un référent symbolique qui doit s’effacer devant le principe d’autodétermination dont la concrétisation reste encore lointaine. Au fond d’eux-mêmes, tout aussi bien les Égyptiens que les Britanniques considèrent que les Soudanais les choisiront plutôt que de demander l’indépendance.

Sidqi peut rentrer croyant avoir réussi à établir le principe de l’unité de la vallée du Nil, mais les oppositions se coalisent. Le 16 novembre 1946, les étudiants lancent un mouvement de protestation durement réprimé, puis la violence reprend dans l’ensemble du pays. Le 26 novembre, Sidqi obtient quand même un vote de confiance au Parlement. Cependant, le gouverneur britannique du Soudan, approuvé par son gouvernement, affirme qu’il s’agit bien de préparer le peuple à l’indépendance et au libre choix de son statut futur. C’en est trop pour Sidqi qui démissionne le 8 décembre devant la vague d’indignation qui secoue le pays. Farouk revient vers Nukrashi pour former un nouveau gouvernement.

Les événements démontrent qu’il n’existe plus en Égypte de force politique capable de faire admettre une alliance avec la Grande-Bretagne. Le représentant des « pachas » qu’est Sidqi, qui est aussi l’un des acteurs de l’industrialisation de l’Égypte, n’a pas réussi et aucun des mythiques « paysans » de Bevin ne serait prêt à défendre la Grande-Bretagne.

Nukrashi a compris la leçon. Il n’est pas question de rouvrir des négociations. Conformément aux positions défendues par l’opposition, il se tourne vers les Nations unies pour demander le départ des Britanniques. La démarche est faite en juillet 1947 auprès du Conseil de sécurité : la présence de troupes étrangères en Égypte et au Soudan contre la volonté des populations est contraire à l’esprit de la charte de l’organisation internationale. La présence militaire britannique a diminué, mais elle est encore de 126 600 hommes au 31 août 19471.

Dans ce contexte, la partie britannique considère que trop de concessions ont été faites pour obtenir la bonne volonté des Égyptiens et qu’il faut revenir à une attitude de fermeté dans l’attente de retrouver un partenaire favorable en Égypte. Le résultat est d’aviver la confrontation sans négociation. Le gouvernement égyptien met ostensiblement fin à toute une série de contrats avec des entreprises britanniques tandis que les radicaux appellent à un boycott de tout ce qui est britannique. La mission militaire britannique est supprimée et l’Égypte sort de la zone sterling tout en n’arrivant pas à débloquer les balance sterling qui la concernent.

Les discussions au Conseil de sécurité s’allongent sans résultats tangibles durant les premiers mois de 1948. Les Américains tentent de concilier les deux parties, inquiétant les Britanniques et mécontentant les Égyptiens. Pour les deux puissances occidentales, la base de Suez reste indispensable pour le système de défense occidental. En cas d’invasion soviétique, les bases en Europe continentale seraient rapidement submergées et celles en Grande-Bretagne seraient vulnérables. En revanche, il faudrait plus de temps à l’Armée rouge pour arriver dans le Sinaï où pourrait se dérouler la bataille d’arrêt et, à partir de Suez, il est possible de frapper les zones vitales de l’économie soviétique.

Durant l’année 1946, Sidqi avait obtenu le soutien des autres États arabes. Maintenant qu’il ne peut plus être question d’un accord, l’ensemble des rapports de force dans le système politique arabe se trouve modifié. Si Londres peut encore espérer trouver le soutien de l’autre grande force arabe, l’Irak, l’Égypte de son côté mène une politique de plus en plus hostile aux Hachémites avec un soutien total de l’Arabie saoudite. Elle a tenté aussi de persuader les Américains de remplacer les Britanniques dans l’aide militaire, mais s’est vu opposer une fin de non-recevoir.




L’ÉCHEC DES NÉGOCIATIONS IRAKO-BRITANNIQUES

En Irak, la situation économique se détériore à la fin du conflit mondial avec la baisse des commandes militaires britanniques alors que l’inflation reste forte et que les pénuries existent toujours. Plusieurs années de sécheresse entraînent une réduction de la production agricole. Les classes moyennes éduquées, grâce à l’effort de formation de la monarchie, ne trouvent pas d’emplois en adéquation avec leurs compétences et le mécontentement des classes rurales contre la domination des grands propriétaires s’intensifie.

Le manque de moyens financiers provoque une tension permanente avec la Grande-Bretagne qui ne veut ni ne peut débloquer les balance sterling de l’ordre de 65-70 millions de livres ni fournir des marchandises ou des dollars. Le mécontentement social se traduit par des manifestations de jeunes scolarisés (lycéens, étudiants) et des grèves ouvrières. La base des partis nationalistes est beaucoup plus radicale que leur direction tandis que les communistes développent leurs activités.

Le nationalisme panarabe reste une idéologie forte et les développements de la question de Palestine mobilisent les activistes politiques.

Le régime lui-même, c’est-à-dire le régent et ceux qui sont restés fidèles lors des événements de 1941, s’inquiète de tous ces développements. Leur conservatisme social et la défense de leurs intérêts économiques les font apparaître comme un groupe de corrompus au service de l’impérialisme britannique. Ils voudraient bien négocier une révision sensible du traité de 1930 pour pouvoir satisfaire l’opinion publique, mais sentent aussi le besoin de la protection britannique.

Les événements dans l’Iran voisin, en particulier l’éphémère république de Mahabad, ne peuvent qu’inquiéter la classe dirigeante de l’État arabe le plus proche géographiquement de l’Union soviétique. Elle soupçonne, à juste titre, un soutien de cette dernière aux revendications des Kurdes d’Irak pour déstabiliser un État allié de la Grande-Bretagne.

L’état d’urgence hérité de la guerre est maintenu jusqu’en décembre 1945, puis le régent se lance dans une entreprise de libéralisation politique afin de désamorcer les tensions. En avril 1946, les partis politiques d’opposition modérée, c’est-à-dire qui prônent des réformes sans remettre en cause le régime, peuvent reprendre leurs activités. Celles-ci sont cependant dans la seconde partie de l’année de nouveau entravées. Les Britanniques poussent à des réformes et encouragent l’ascension de personnalités comme Salih Jabr, l’homme politique chiite le plus important du régime.

Nuri Saïd, sans occuper de poste ministériel, exerce une forte influence sur la politique étrangère. Continuant à défendre une position panarabe, il conduit l’Irak à prendre un ton très militant dans le dossier palestinien. Il travaille aussi activement à établir l’influence de son pays dans la Syrie voisine. En novembre 1946, il reprend les fonctions de chef de gouvernement et prépare les élections de mars 1947 afin de maintenir au pouvoir les forces conservatrices.

Les élections à deux degrés donnent une majorité au monde des notables composé de chefs tribaux et de propriétaires fonciers, avec donc une large capacité d’influencer le vote des campagnes, et une partie des classes moyennes éduquées continue de suivre la direction de l’élite gouvernementale.

Dans la foulée des élections, Salih Jabr est chargé de former le nouveau gouvernement. Pour la première fois, un Chiite accède à une telle fonction. C’est un technocrate libéral partisan de réformes modérées destinées à maintenir le système et qui a su acquérir une base sociale dans les milieux chiites. Il adopte un ton résolument militant dans le dossier palestinien dans le but de se doter d’une image de nationaliste convaincu dans le contexte d’une révision du traité de 1930.

Le but recherché est de satisfaire les aspirations nationalistes de l’opinion publique et d’obtenir une aide économique et militaire, ce qui renforcerait la position de l’Irak dans le système politique régional.

Les négociations commencent en mars 1947. Tirant les leçons de l’échec égyptien, les Britanniques agissent avec prudence. Cependant, Jabr veut donner à son pays le statut d’allié le plus important de la Grande-Bretagne dans la région en prenant la première place au détriment de l’Égypte. Pour Bevin, Jabr est l’homme du moment : un homme d’État arabe responsable et réformateur capable de faire la liaison entre la Grande-Bretagne et les forces sociales nouvelles.

L’armée irakienne se trouve dans un état lamentable à la suite des épurations de 1941 et de la négligence volontaire de ses besoins les années suivantes. La demande du gouvernement de Bagdad est de reprendre les deux grandes bases aériennes de Habbaniyya près de Bagdad et de Shaiba près de Basra et d’enclencher un processus de reconstruction de l’armée irakienne, aussi bien dans la formation des officiers que dans la fourniture de matériel moderne. Encore une fois, l’économie britannique se trouve dans l’impossibilité de livrer du matériel neuf et les Irakiens ne veulent pas des reliquats de la Seconde Guerre mondiale.

Les discussions se déroulent d’abord à Bagdad. L’évolution du dossier palestinien pèse lourd et pousse à des concessions de la part de Londres. Il est évoqué la possibilité d’un partage des bases entre Irakiens et Britanniques. Ces derniers envisagent aussi un redéploiement de leurs forces dans le golfe Persique. Ils voient aussi dans le nouveau traité le modèle à suivre pour les autres États arabes. Face à leur colère suite au vote du plan de partage de la Palestine, il est nécessaire de manifester aux Arabes des preuves sincères de l’amitié de la Grande-Bretagne.

De ce fait, les négociations ont suffisamment progressé pour faire venir la délégation irakienne menée par Salih Jabr en Angleterre en janvier 1948. Le lieu choisi est Portsmouth. Le texte du nouveau traité entérine la notion de partage des bases et la constitution d’un comité de défense commune (Joint Defense Board) composé à parité de militaires des deux pays comme dans le projet égyptien.

Le traité signé le 15 janvier 1948 insiste sur la complète égalité des partenaires. Quand son contenu est connu en Irak, l’opposition y voit non un partenariat entre les deux pays permettant la remise à niveau de l’armée irakienne, mais l’acceptation d’une complète mainmise militaire britannique sur l’ensemble du territoire irakien. À partir du 18 janvier, le pays est secoué par de violentes émeutes attisées par les difficultés économiques et sociales.

Effrayé, le régent répudie de fait le traité le 21 janvier et Salih Jabr doit démissionner en raison de la poursuite des émeutes les jours suivants. Ces événements entrés dans l’histoire sous le nom de Wathba, « sursaut », s’expliquent d’une part par l’ampleur de la crise sociale, et de l’autre par la généralisation d’un nationalisme radical qui rejette toute présence des Britanniques. Pour ces derniers, c’est un véritable choc.

Le régime hachémite sort très diminué de la crise qui montre la faiblesse de son implantation dans la société. Une confrontation Chiites/Sunnites a failli se produire, les tribus chiites ayant menacé de marcher sur Bagdad pour mettre fin aux émeutes. L’élite gouvernementale reste prisonnière de son dilemme : elle doit adopter un discours nationaliste ferme pour se maintenir dans la société et elle pense qu’il n’y a pas de solution de remplacement à l’alliance avec la Grande-Bretagne.

L’Égypte se félicite de l’échec de la stratégie irakienne du « cavalier seul ». Le « triangle Égypte, Arabie saoudite, Ligue des États arabes » revient au centre des affaires, mais la politique antihachémite ne peut pas aller trop loin, le risque étant de voir la Jordanie et l’Irak quitter la Ligue. Le Caire a adopté un discours « anti-impérialiste » qui disqualifie toute tentative de rapprochement d’un pays arabe avec la Grande-Bretagne2. Elle joue sur sa capacité de nuisance pour contraindre la puissance impériale à céder.

Tout se passe comme si la stratégie de la radicalisation, adoptée dans le jeu politique intérieur, qui permet de traiter de traître toute force se voulant modérée et prête à passer un compromis avec l’hégémonie britannique, est maintenant transposée dans les relations interarabes.




LE « PETIT ROI » DE M. BEVIN3

Périodiquement, l’émir Abdallah de Transjordanie continuait de revendiquer un trône de Syrie que, selon lui, les Britanniques s’étaient engagés à lui confier. Certains responsables irakiens avaient la même ambition. Le régent y voyait un futur possible pour le moment où son pupille Faysal II exercerait pleinement ses responsabilités royales. Nuri Saïd envisageait plutôt la constitution d’un « Croissant fertile » réunissant l’Irak, la Syrie et la Transjordanie. À Bagdad, on pouvait penser à une éventuelle annexion de la Transjordanie à la mort de Abdallah.

La Ligue des États arabes avait été constituée par l’Égypte largement pour s’opposer à un tel projet et l’échec des négociations avec les Britanniques avait attisé l’hostilité vouée aux Hachémites. Les activités des premières années de la Ligue sont concentrées sur la défense des intérêts des Arabes palestiniens et des États du Levant. Elle commence aussi une action de propagande à destination de l’Afrique du Nord française, ce qui inquiète les décideurs français prêts à faire d’elle l’unique responsable de la montée du nationalisme. En Syrie et en Palestine, l’action de la Ligue recoupe les clivages entre partisans et adversaires des Hachémites. Régulièrement, les Irakiens, trouvant que la Ligue est confisquée par les Égyptiens, menacent de s’en retirer.

Depuis son arrivée en Transjordanie, Abdallah avait toujours considéré que son territoire n’était qu’une part de la Syrie du Sud, la Palestine étant l’autre. Son petit émirat d’environ 400 000 habitants en 1944 était trop limité pour lui. Il s’est posé inlassablement en propagandiste d’une « Grande Syrie » (bilad al-Sham) regroupant la Transjordanie, la Palestine, la Syrie et le Liban. Dans ce but, il a recherché des accommodements avec le mouvement sioniste, se montrant prêt à accepter un Foyer national juif à l’intérieur de son futur royaume. Sa stratégie est de coopérer le plus possible avec les Britanniques afin de faire avancer ses propres desseins, mais les différents gouvernements jusqu’en 1945 se sont montrés plus que réservés par rapport à ses ambitions. En Palestine, il a acquis l’alliance des adversaires des Husseini, les Nashashibi, et en Syrie ses principaux soutiens se retrouvent chez les Druzes.

Si ses ambitions sont perçues comme irréalistes, sa coopération avec les Britanniques lui a permis de bâtir un État autour d’une petite armée. En arabe, elle porte le nom d’« armée arabe » héritière de celle de la révolte arabe, mais les Anglais ont préféré l’appellation « Légion arabe ». Cette petite troupe commandée par Glubb pacha et des officiers britanniques a montré son efficacité lors de la répression de la révolte irakienne de 1941 et est considérée comme la meilleure armée professionnelle de la région. Glubb pacha se perçoit tout autant comme un serviteur de la monarchie hachémite que comme un sujet de celle de son pays d’origine. Le financement de cette armée représente alors entre les deux tiers et les trois quarts du budget de l’État, pour l’essentiel couvert par les subsides britanniques.

Au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, Abdallah apparaît aux gens de la région comme un personnage d’une autre époque avec un autoritarisme et un style de vie bédouin qui plaît beaucoup aux Occidentaux, nettement moins aux jeunes éduqués arabes. Pour la classe politique du Proche-Orient, il est vu comme un perturbateur qui remet en cause les frontières et les États. Tout le monde se méfie de ses ambitions. Le paradoxe est que Bevin, parti pour opposer les paysans aux pachas, s’entiche de ce seigneur d’un autre temps. Il accepte ainsi sa demande d’être élevé au titre de roi dans le cadre d’une indépendance formelle de son royaume. La négociation commence en janvier 1946.

Le traité d’alliance est signé le 22 mars 1946 à Londres. La Transjordanie est considérée comme un État indépendant avec Abdallah comme souverain. L’important, comme il se doit, réside dans les annexes. La Grande-Bretagne peut faire stationner ses forces sur le territoire de la Transjordanie avec toutes les facilités nécessaires. Elle accorde une aide financière pour le maintien de l’armée jordanienne et lui fournira les cadres militaires nécessaires. Elle dispose du monopole de la fourniture d’armements. Le 25 mai, le Parlement jordanien ratifie le traité et proclame la création du royaume hachémite de Jordanie. Abdallah devient roi. Les documents officiels du nouveau royaume utilisent les termes Jordanie et jordanien, mais celui de Transjordanie reste d’un emploi courant dans les relations internationales. Sous pression du mouvement sioniste, les États-Unis se montrent hostiles à son indépendance, ce qui provoque le mécontentement de Londres. Washington et Moscou s’opposent ainsi à l’entrée de la Jordanie à l’ONU (elle n’avait pas été invitée à la conférence de San Francisco).

Jusque-là la présence britannique en Transjordanie avait été faible : quelques dizaines de fonctionnaires et de soldats. La population n’avait pas eu le sentiment d’une domination étrangère. L’indépendance juridiquement sépare le pays du mandat sur la Palestine. Immédiatement la fragilité de l’édifice est révélée : l’Arabie saoudite revendique le sud du nouveau royaume avec Akaba qui avait fait partie de l’ancien royaume du Hedjaz. Le mouvement sioniste refuse de reconnaître le nouvel État et ses alliés américains au Congrès obtiennent que les États-Unis ne donnent pas leur reconnaissance officielle. L’Union soviétique et ses alliés s’opposent à son entrée aux Nations unies.

Du côté français, on est jaloux d’un traité qui, tout en reconnaissant formellement l’indépendance, permet de maintenir, voire de renforcer, la présence britannique. Il est perçu comme le début d’une manœuvre britannique : la formation d’une Grande Syrie sous égide anglaise, projet prévu originellement lors de la création de la Ligue des États arabes. Elle peut paradoxalement être un instrument de retour de la France dans la politique régionale en se posant comme adversaire des Hachémites. En même temps, Moshe Shertok (le futur Sharett), chef du bureau politique de l’Agence juive, fait de nouvelles offres de service à la France, la constitution d’une alliance du mouvement sioniste avec la France et les chrétiens libanais contre le nationalisme arabe musulman4 :

Faisant l’historique du monde arabe depuis 1941, le directeur du bureau politique de l’Agence juive expose qu’il a assisté à l’exécution d’un plan qui visait à réaliser l’union des Arabes sous l’influence exclusive de la Grande-Bretagne. Ce plan comporterait l’élimination de la France du Levant et, en l’absence de tendances positives vers l’unité, la désignation du sionisme comme pôle négatif autour duquel pourrait se créer la Ligue arabe. Les agitateurs nord-africains qui, aujourd’hui, recherchent au Caire l’appui de cette Ligue, ont, quant à eux, apprécié le rôle que joue l’antisionisme comme élément de rapprochement entre tous les musulmans arabes. Ils escomptent bien, la question palestinienne liquidée, user des mêmes formules et réunir les mêmes sympathies au profit d’une croisade contre les positions françaises d’Afrique du Nord. Il est certain que si, sur le plan positif, les organisateurs de la Ligue arabe n’ont pas retiré tous les avantages qu’ils escomptaient, le plan a réussi dans ses parties destructives, et notamment en ce qui concerne l’élimination de l’influence française directe au Levant. Or M. Shertok a toujours considéré que les sionistes devaient trouver dans un Liban chrétien l’allié naturel contre l’assaut du nationalisme arabe musulman. Du côté libanais, il existe, dans certains milieux au moins, une notion de la solidarité des intérêts libano-sionistes. Or, ajoute M. Shertok, après l’évacuation, la France conservera au Liban une position morale très importante, basée sur l’élément chrétien du pays et que l’élément nationaliste arabe ‒ de l’intérieur comme de l’extérieur ‒ tentera de détruire afin de hâter l’assimilation du Liban par le corps panarabe. La France ne peut songer à compromettre ses intérêts vitaux en Afrique du Nord en se posant, même sur le terrain diplomatique, en champion exclusif des chrétiens libanais. Mais elle ne peut pas non plus, selon le directeur du Bureau politique de l’Agence juive, abandonner les positions de prestige qu’elle a conservées au Liban et, par là, dans le Moyen-Orient, sans que son prestige en Afrique du Nord ne soit fortement ébranlé. La France, pense-t-il, sera donc amenée, sans se laisser acculer à des interventions directes, et après avoir bien convaincu l’opinion libanaise de ce que l’ère de ces interventions appartient au passé, à entrer en coalition avec les forces qui, de l’intérieur comme de l’extérieur, tendront à raffermir la lutte du Liban chrétien pour le maintien de ses liens traditionnels avec l’Occident. Cette coalition s’organisera autour de quatre forces principales convergeant vers un même but : celle de la France, celle de l’Église catholique, celle des sionistes et celle du noyau de résistance chrétien du Liban.


À dire vrai, le nouveau roi ne simplifie pas le travail des Britanniques en affirmant à ses différents interlocuteurs qu’il dispose de leur soutien dans son projet de Grande Syrie. La tension sur ce sujet monte après le départ des troupes françaises de Syrie. Les nationalistes arabes au pouvoir à Damas ont deux excellents arguments pour contrer les projets des Hachémites : ils sont attachés à la forme républicaine de gouvernement et leurs pays disposent d’une totale indépendance, n’étant liés à aucune grande puissance par un traité d’alliance qui n’est qu’une forme de soumission.

La personnalité même d’Abdallah ne facilite pas ses projets. Il n’hésite pas à rendre publics ses commentaires acerbes sur les autres responsables arabes de son temps. Il traite ainsi la dynastie saoudienne de « minorité fanatique » qui n’a rien apporté à l’islam dans le passé comme dans le présent5. Ses ambitions publiques font de lui le grand perturbateur du système politique régional et les Britanniques ne peuvent pas le rappeler à l’ordre du fait de la nécessité de respecter formellement l’indépendance de la nouvelle monarchie.

Le tout n’aurait pas beaucoup d’importance si Abdallah ne s’était pas fait l’avocat d’un partage de la Palestine, bien entendu à son profit. Au début de 1948, après le naufrage des traités avec l’Égypte et l’Irak, la Transjordanie apparaît comme le seul bon élève pour les Britanniques. Bevin accepte donc une révision du traité pour l’aligner sur les propositions faites à l’Égypte et à l’Irak avec en particulier un Joint Defense Board. La présence militaire britannique est officiellement limitée à deux bases aériennes, Mafraq et Amman, et la subvention à la Légion arabe reste à 2 millions de livres sterling et un demi-million pour l’équipement.

Le « petit roi de M. Bevin », comme l’ont surnommé des diplomates britanniques, apparaît ainsi comme le principal atout de la politique de Londres dans un dossier qui semble bien plus important que les projets arabes d’union entre États.




L’EUROPE BARBARE ET LE DOSSIER PALESTINIEN

La réouverture intempestive par Staline de la vieille question d’Orient, prise dans le sens d’une descente russe vers les mers « chaudes », avait finalement suscité une implication américaine le long de la première ligne constituée par la Turquie et l’Iran dont l’intégrité territoriale était contestée. Dans le même temps, la Grande-Bretagne perd le contrôle de l’Inde. Une série de mutineries, dans les premiers mois de 1946, dans la marine et l’armée montrent que la puissance coloniale n’a plus les moyens de mener une politique de répression. Désormais l’enjeu est plus l’avenir des rapports entre musulmans et hindous que le maintien de la puissance impériale. Les heurts entre les deux populations se transforment en massacres. Philip Mountbatten, le dernier vice-roi, accélère avec l’approbation de Londres le processus d’accession à l’indépendance sur la base d’un partage. Après un vote du Parlement britannique, la date de l’indépendance est fixée au 15 août 1947.

Les conséquences sont importantes pour le Moyen-Orient : la fin de la fameuse route de l’Inde qui avait structuré l’espace moyen-oriental pour au moins un siècle et demi. Pour les stratèges occidentaux, l’ordre du jour est la ligne d’endiguement de la progression soviétique et les routes du pétrole. La perte du joyau de l’Empire ne signifie pas l’acceptation de celle de l’Empire. Si la fédération de la Malaisie constitue le reste des possessions en Asie, l’Afrique noire semble être son domaine principal avec une vocation à entrer dans une logique de développement. Il en est de même pour l’empire par traités dans les pays arabes. Le pétrole dépendant de l’Anglo-Iranian (Iran, Irak, Golfe) est vital pour la reconstruction économique et financière de la Grande-Bretagne. Mais cette logique des traités a été remise en cause par les refus égyptien et irakien. Le coup mortel va être porté par la Némésis de la déclaration Balfour, la question palestinienne.

La fin de la guerre en Europe a réintroduit la question juive dans les relations internationales. La découverte des camps d’extermination donne une dimension concrète à la destruction des Juifs d’Europe qui, jusque-là, était plutôt perçue comme une abstraction et mise au second plan par rapport à la nécessité de remporter la guerre, quel qu’en soit le prix.

Si les combats se sont officiellement terminés les 8 et 9 mai 1945, la dévastation de l’Europe se poursuit les mois suivants de la Baltique à la Méditerranée à un niveau de violence peu égalé6. La logique des nouveaux pouvoirs plus ou moins installés à l’ombre de l’Armée rouge est d’achever la terrifiante épuration ethnique entamée par les nazis. Les expulsions de populations sous le patronage officiel des États se poursuivent avec une multitude d’atrocités. Dans ce contexte, le retour des survivants de l’extermination se déroule de plus en plus mal. Dans un monde dévasté, les conflits sur les rares biens existants encore engendrent de nouvelles violences. Bien souvent les Juifs sont assimilés aux nouveaux pouvoirs d’obédience communiste alors que justement ces derniers font peu de chose pour les protéger afin de ne pas apparaître comme « judéophiles ».

La coexistence de groupes de langues et de religions différentes, qui avait été l’essence dès son origine de toute l’histoire de l’Europe orientale, s’abîme dans cette barbarie généralisée. Les États nés de la Première Guerre mondiale ou de la balkanisation deviennent de plus en plus homogènes ethniquement tout en se revendiquant d’une histoire antérieure dont ils ont largement trahi les fondements.

Ces terrifiants déchaînements de violence poussent un grand nombre de gens à fuir vers l’ouest où ils sont regroupés par les armées anglo-saxonnes dans des camps de « personnes déplacées ». Les Juifs d’Europe orientale en constituent une fraction notable, alors que leurs coreligionnaires d’Europe de l’Ouest sont réintégrés dans la communauté nationale avec le problème de récupération des biens volés dans un monde appauvri. Dans ce moment historique déterminé, il n’est pas vraiment question d’insister sur la dimension juive des atrocités nazies. La culture de guerre dominante insiste sur la dimension héroïque des combattants et met au second plan la totalité des victimes civiles. Admettre une distinction, même de degré, entre les victimes selon leurs origines serait, pour l’époque, comme entrer dans la logique des persécuteurs nazis. Et même si l’on dispose d’images, l’ampleur du crime commis est encore de l’ordre de l’incompréhensible. Les processus parallèles d’investigation scientifique et de sacralisation du génocide n’ont pas encore vraiment commencé, même si le tribunal de Nuremberg constitue la première recherche systématique sur l’ampleur du phénomène national-socialiste.

Dans cette Europe de l’Ouest vivant de multiples pénuries, il ne peut être question, sauf sur une base individuelle, d’intégrer ces personnes déplacées. Le rêve du plus grand nombre serait de partir vers la riche Amérique, mais cette dernière ne veut pas d’un afflux massif de miséreux européens, en particulier juifs. Si les soldats et les humanitaires américains gèrent les camps de personnes déplacées, un petit nombre d’entre elles seulement pourront trouver refuge sur le sol des États-Unis. Le quota annuel de 13 000 personnes concerne la totalité des pays de l’Europe centrale et orientale alors que l’Allemagne en dispose de 26 000. Au-delà, l’opinion publique est farouchement hostile à l’arrivée d’étrangers qui concurrenceraient les Américains sur le marché du travail, accentueraient la crise du logement, faciliteraient l’infiltration communiste et constitueraient une menace pour le mode de vie américain.

Le mouvement sioniste a envoyé des émissaires prendre en charge les personnes déplacées juives tout aussi bien par devoir de solidarité que dans une perspective politique. Elles constituent ce qui reste du grand réservoir démographique juif d’Europe orientale après l’extermination et peuvent devenir une arme majeure de propagande dans cet après-guerre.

En Palestine, le sionisme se trouve dans une impasse. Après la grande révolte de 1937-1939, la bourgeoisie arabe a su profiter du dynamisme économique impulsé par les commandes de l’armée britannique pour entrer dans une logique de développement économique. À partir du début des années 1940, la part du secteur arabe dans l’économie globale de la Palestine reste stable (de l’ordre de 45 %). L’inflation des années de guerre a permis au paysannat arabe de se débarrasser de son fléau séculaire, son endettement. La montée globale du niveau de vie de la population arabe se traduit par un effort croissant dans l’investissement éducatif, domaine généralement peu encouragé par une administration coloniale britannique. Indépendamment des législations restrictives sur les transferts fonciers, il n’y a tout simplement pas de terres disponibles pour les achats du mouvement sioniste. Certains experts peuvent proposer de grandioses plans de développement fondés sur des aménagements hydrauliques, mais ils présupposent tous une expropriation des Arabes, puisque l’essentiel du foncier leur appartient, ce qui est bien entendu inacceptable pour les intéressés. Plus que jamais, l’enjeu sur le terrain procède d’un jeu à somme nulle qui fait que le progrès d’une des parties se fait nécessairement au détriment de l’autre et la particularité des premières années 1940 est que le curseur se trouve immobilisé. De toute façon, le mouvement sioniste n’a jamais abandonné son projet fondamental, la transformation de la Palestine en un État juif, ce qui implique sans le dire un transfert au moins partiel de la population arabe et l’expropriation correspondante de son domaine foncier.

Les autorités britanniques vivent dans la hantise d’un nouveau soulèvement arabe et doivent faire face à une révolte juive dans un contexte où la Grande-Bretagne est ruinée tout en s’attachant à vouloir rester une grande puissance alors que sa dépendance envers les États-Unis ne fait que croître. Les premières consultations du gouvernement travailliste montrent l’absence de solution satisfaisante, que ce soit la division de la Palestine en cantons arabes et juifs ou la création d’une fédération judéo-arabo-transjordanienne sous le patronage du roi Abdallah. Le premier cas multiplierait les frontières et le second trouverait une opposition résolue de l’ensemble des États du Proche-Orient. Or, à la fin de 1945, on se trouve au bout des quotas d’immigration juive prévus par le Livre blanc et l’opposition des Arabes à leur maintien est totale, d’autant que les transferts d’autorités prévus par le même Livre n’ont pas eu lieu. Au contraire, la répression britannique a pratiquement interdit l’existence d’une représentation politique arabe autonome. La guerre civile, qui a accompagné la révolte, a accentué le clivage entre les partisans des Nashashibi, particulièrement implantés dans la bourgeoisie littorale levantine, et ceux des Husseini qui ont capté l’essentiel du sentiment national. L’exil en Allemagne nazie de Hajj Amin a de plus compromis cette cause du point de vue des relations internationales. L’intéressé a cherché à se réfugier en Suisse, mais les autorités de ce dernier pays l’ont livré aux Français dans le même convoi que celui du maréchal Pétain. À Paris, le cadeau a été trouvé particulièrement encombrant.

Dans l’ensemble des pays du Proche-Orient, la solidarité avec la cause palestinienne se traduit par une hostilité croissante envers la population juive avec une multiplication d’actes d’agression. En Palestine même, l’Irgoun et le Stern continuent leurs actions contre les Britanniques et leurs collaborateurs juifs.

Pour Truman, le dossier palestinien comprend à la fois un volet européen, la gestion des personnes déplacées par l’armée américaine, et un volet de politique intérieure comprenant à la fois le refus de toute immigration massive aux États-Unis et la nécessité de se concilier le vote des électeurs juifs et le biblisme protestant particulièrement fort dans le sud des États-Unis qui vote alors complètement démocrate du fait de la ségrégation raciale. Le président lui-même vient du Missouri. Il s’y ajoute la prégnance du mythe pionnier de la conquête de l’Ouest et la relégation des Arabes, dans l’imaginaire américain, quelque part entre les Amérindiens et les Mexicains.

Dans cet après-guerre, les démocrates ne disposent plus d’une majorité électorale équivalente à celle de Roosevelt et la politique de guerre froide a été largement bipartisane.

Tout en se voulant l’héritier du président défunt et étant prêt à prodiguer de bonnes paroles aux dirigeants arabes, Truman se sent peu concerné par le Proche-Orient. Cependant, le dossier arabe réunit une coalition de groupes de pression comprenant les compagnies pétrolières, les missionnaires protestants, les militaires et les diplomates du Département d’État. C’est de ce milieu qu’émerge l’essentiel des « guerriers de la guerre froide » (cold warriors) qui pensent essentiellement en termes stratégiques et qui considèrent que l’on ne peut se permettre d’avoir un monde arabe hostile. À ces derniers, le président répond qu’il n’est pas possible de ne pas tenir compte de l’opinion publique américaine et du vote des électeurs. Il apparaît à ses interlocuteurs comme prêt à brader l’intérêt supérieur américain pour des considérations électorales. Très rapidement, le président va se trouver soumis à un investissement concerté de son entourage par les milieux sionistes. Ses principaux conseillers à la Maison-Blanche sont acquis à la cause sioniste et mènent une véritable guerre personnelle contre le Département d’État.

Soumis à des pressions contradictoires et devant faire face à des décisions d’immense portée, Truman va de tergiversations en tergiversations, mais le moteur essentiel de son action demeure le respect de ses compétences présidentielles, c’est-à-dire de la Maison-Blanche comme centre de décisions. Ce qui sera invariable dans sa ligne d’action est son refus de tout envoi de troupes américaines en Palestine et son souci d’y favoriser l’immigration juive. En revanche, il ne s’est pas vraiment engagé sur la question de créer un État juif.




LE FACE-À-FACE ANGLO-AMÉRICAIN

Alors que dans le reste du monde les deux puissances anglo-saxonnes mènent une politique d’unité d’action, en dépit de quelques divergences, la Palestine devient dès l’automne 1945 un sujet d’affrontement. Truman demande à Attlee d’offrir 100 000 certificats d’immigration en Palestine aux personnes déplacées juives. L’intéressé lui répond qu’il faudrait dans ce cas avoir encore plus de soldats pour maintenir l’ordre au Proche-Orient. Pour éviter la crise, Bevin propose le 19 octobre la constitution d’une commission anglo-américaine chargée d’étudier l’ensemble du dossier des personnes déplacées. Truman accepte à condition de mettre la Palestine au premier rang des préoccupations.

En Palestine, la nuit du 31 octobre au 1er novembre voit une action conjointe de l’Irgoun, du Stern et de la Haganah (qui dépend de l’Agence juive) contre les voies de communication du pays. L’agence désavoue officiellement les actes tout en faisant porter la responsabilité sur la politique britannique. Ben Gourion dit de façon contradictoire que Juifs et Arabes s’entendent bien et qu’il faut sauver les Juifs des persécutions arabes. Ensuite, l’Agence juive concentre son action sur l’immigration clandestine, laissant à la droite sioniste les attaques directes contre les Britanniques.

La commission anglo-américaine est composée de personnalités éminentes d’orientation dite progressiste, mais n’ayant aucune expérience des affaires coloniales. Leur perspective reste celle d’un colonialisme à visage humain fondé sur l’amélioration de la situation économique et sociale des indigènes et non sur une émancipation politique immédiate. Les fonctionnaires coloniaux, ayant une expérience concrète des situations, sont souvent plus ouverts au nationalisme que ces progressistes ne connaissant que l’Amérique du Nord et l’Europe.

Les travaux commencent au début de 1946 d’abord à Washington puis à Londres. Les camps de personnes déplacées sont ensuite visités. L’émotion est d’autant plus forte que, du fait de la politique soviétique, le nombre de réfugiés juifs augmente constamment. La commission se déplace au Caire pour rencontrer des personnalités arabes qui leur expliquent que la question juive a été créée par les Occidentaux et que ce n’est pas aux Arabes d’en payer le prix. Le sionisme n’est qu’une colonisation de peuplement et de refoulement suscitée par l’impérialisme occidental. Les commissaires ne voient rien de constructif dans ces prises de position. En mars 1946, la commission est à Jérusalem où elle entend les représentants sionistes et arabes. En avril, elle se réunit à Lausanne pour rédiger son rapport.

Comme dans toute commission, les débats ont pu être âpres mais le rapport, publié le 1er mai 1946, apparaît, au moins pour les commissaires, comme un projet équilibré entre les exigences immédiates, 100 000 certificats et suppression de la législation restrictive des transferts fonciers, et la vision à long terme, les Juifs et les Arabes ne doivent pas se trouver en situation de dominer l’autre partie, ce qui implique la transformation en tutelle des Nations unies tant que les intéressés n’arrivent pas à se mettre d’accord. Un effort considérable doit être apporté pour élever le niveau de vie arabe et toute violence doit être sévèrement réprimée.

Le mouvement sioniste dénonce immédiatement une manipulation britannique destinée à interdire la constitution d’un État juif. Il ne peut néanmoins se permettre de s’aliéner le président des États-Unis. Jouant sur la question des personnes déplacées, l’entourage de Truman obtient de lui qu’il demande l’application immédiate des 100 000 certificats sans se prononcer sur le reste du rapport. Attlee répond immédiatement que, dans ce cas, les États-Unis doivent partager la charge financière et militaire du maintien de l’ordre en Palestine. Bien entendu, les Américains font la sourde oreille. Bevin provoque un tollé en disant que l’agitation américaine s’explique par le refus d’admettre les réfugiés aux États-Unis, affirmation largement fondée bien que peu diplomatique. Les représentants américains au Proche-Orient accusent les Britanniques de faire porter sur eux la responsabilité du sionisme et ainsi de reprendre une partie du terrain gagné les années précédentes grâce, en particulier, au dossier syrien. Il est vrai que la classe politique arabe dans son ensemble discerne l’existence d’un « ancien impérialisme » qui est celui des Français et des Britanniques et le « nouvel impérialisme » qui est celui des Américains. Comme les Soviétiques sont encore largement absents, elle s’en tient au jeu classique d’opposer les impérialismes entre eux.

En Palestine, l’opposition arabe est unanime. Dans ce contexte, Hajj Amin s’évade de son exil français, avec probablement une certaine complicité des autorités qui trouvaient sa présence plutôt embarrassante. Il obtient l’asile politique en Égypte le 20 juin 1946 et dispose d’un soutien net des Égyptiens et des Syriens qui voient en lui le moyen de contrer les ambitions des Hachémites. Très rapidement, il prend la direction du mouvement national autour d’un Haut Comité arabe reconstitué, mais il lui est évidemment interdit de se rendre en Palestine.

En Palestine, les organisations sionistes relancent l’épreuve de force en détruisant des infrastructures de communication et en capturant des militaires britanniques qui deviennent des otages. La réponse des autorités est de lancer le 29 juin 1946 une grande opération de ratissage qui permet de trouver des caches d’armes et de procéder à de nombreuses arrestations. L’Agence juive est prête à suspendre ses opérations, mais demande à l’Irgoun de faire sauter le quartier général des renseignements britanniques dans l’hôtel King David à Jérusalem. Le but est de détruire les documents compromettants sur la collusion entre la Haganah et l’Irgoun. L’opération fait 91 morts : 41 Arabes, 28 Britanniques, 17 Juifs et 5 autres. L’enquête montrera que la volonté de tuer ne fait aucun doute.

Pendant ce temps, les Britanniques et les Américains ont repris leurs discussions avec toujours du côté des premiers la nécessité de trouver une solution définitive et pour les seconds d’obtenir immédiatement les 100 000 certificats sans entraîner d’engagements supplémentaires pour les États-Unis. La partie américaine est dirigée par un diplomate, Henry F. Grady, tandis que les experts britanniques viennent du Colonial Office. Le coût d’installation de 100 000 personnes est pour la première fois étudié, même si les estimations divergent (les Britanniques l’estiment à plus de 1 000 livres sterling par tête7). On s’oriente vers la constitution de deux provinces autonomes, l’une arabe et l’autre juive, les Britanniques conservant l’enclave de Jérusalem et le Néguev. Le découpage se fait en fonction de la distribution des terres entre les deux communautés, ce qui implique la création d’une enclave arabe à Jaffa. L’accord est conclu à la fin juillet 1946 avec le vice-Premier ministre Herbert Morrison, d’où le nom de plan Morrison-Grady. Bevin a toujours à l’esprit l’éventuelle fusion de la province arabe avec la Transjordanie.

Dans la mesure où les 100 000 certificats ne couvrent maintenant qu’une partie des 250 000 personnes déplacées juives sans compter les autres, les deux parties s’entendent pour faire un appel à l’ensemble des États membres de l’ONU pour distribuer les autres réfugiés.

Truman trouve ce projet acceptable et est prêt à donner son accord, mais il est soumis à de très fortes pressions de la part du mouvement sioniste et des partis démocrate et républicain. Avec la proximité des élections de mi-mandat au début de novembre, Truman suspend sa décision au grand dam des Britanniques qui peuvent néanmoins faire porter la responsabilité de l’absence de décision sur les Américains. À dire vrai, ils sont les seuls à essayer de trouver une solution. Les Américains s’en tiennent à leurs 100 000 certificats qui ne règlent rien tout en attisant les tensions. L’Agence juive proclame toujours son attachement à la formule de la transformation de la Palestine en Commonwealth juif avec égalité des droits pour tous les habitants, ce qui est un non-sens puisque les uns auraient des droits nationaux et non les autres, de plus sans aucune proposition avancée sur un éventuel partage des pouvoirs. En réalité, la direction de l’Agence juive est prête à accepter un plan de partage, uniquement toutefois comme position ultime à la fin d’une négociation. Quant aux Arabes, toutes les formules proposées se font à leur détriment, à la fois en termes de projet national et dans le concret de la sécurité des biens et des personnes. Ne faisant aucune confiance aux sionistes, ils ne peuvent voir dans une quelconque autorité juive que la possibilité d’une expropriation et d’un transfert, une fois l’autorité britannique désinvestie.

Face aux tensions provoquées par l’immigration illégale, les autorités mandataires demandent à Londres de faire pression sur les pays de transit, en premier lieu la France et l’Italie. Mais les organisateurs disposent de soutien au plus haut niveau des États concernés. Du côté français, on a une forte sympathie pour la cause sioniste et on est bien décidé à se venger des avanies essuyées en Syrie. Du côté italien, tout ce qui peut diminuer le nombre de personnes déplacées est vu avec faveur.

En Palestine, l’Irgoun et le Stern continuent leurs attentats contre les Britanniques. En raison de la répression, le quartier général du mouvement sioniste s’est installé à Paris. Des attentats sont organisés en Europe contre des intérêts britanniques, mais comme la police française couvre ces actions, il n’est pas question d’en commettre à partir du territoire français.

Les Britanniques ont décidé de réunir une nouvelle conférence à Londres. Cependant, il faut préalablement définir ceux qui doivent composer les délégations. Pour les Arabes palestiniens, c’est la question du mufti, pour les sionistes les membres de l’exécutif de l’Agence juive qui sont sur la liste des personnes à arrêter. Les seuls présents le 9 septembre sont les représentants des pays arabes. Les discussions sont courtoises, mais les Arabes rejettent le plan Morrison-Grady considéré comme une étape vers un partage. Ils proposent une répartition du pouvoir avec les Juifs dans le cadre d’un État palestinien en s’inspirant du modèle du confessionnalisme palestinien dans un rapport deux tiers/un tiers. Ce plan est rejeté de son côté par le Haut Comité arabe. La conférence est ensuite suspendue le 2 octobre pour reprendre le 16 décembre après l’Assemblée générale de l’ONU et les élections américaines. Mais Truman fait une déclaration le 4 octobre lors de la fête de Yom Kippour afin de s’attirer les votes juifs de l’État de New York : il demande une délivrance immédiate des 100 000 certificats et un compromis entre le plan Morrison-Grady et un partage de la Palestine. Pour les Britanniques l’irresponsabilité est totale. Le partage devient le mot d’ordre commun des deux grands partis américains. Truman est taxé d’électoralisme. Comme il perd les élections de l’État de New York, il laisse de nouveau le dossier au Département d’État.

En Palestine, du 1er octobre au 19 novembre 1946, 99 soldats et policiers britanniques sont tués. L’Agence juive réprouve officiellement le terrorisme, sans rien faire d’effectif pour s’y opposer. Ces actes provoquent la montée d’un véritable sentiment antisémite en Grande-Bretagne qui peut prendre un caractère violent. La lassitude de l’opinion est forte en ces très difficiles années d’après guerre.

Bevin résume devant le gouvernement les trois options qui restent : 1) imposer par la force une solution acceptable pour une communauté, les militaires jugeant qu’il n’est pas possible de s’opposer à la fois aux deux communautés, 2) mettre fin au mandat et partir, ce qui serait un coup terrible au prestige impérial britannique, 3) adopter un plan de partage fusionnant la partie arabe avec la Transjordanie, mais les Arabes et les Palestiniens n’en veulent pas.

En raison de l’échec de la négociation Sidqi-Bevin, la reprise de la conférence est retardée en janvier. Il ne peut plus être question de transférer les militaires britanniques de la zone du canal au désert du Néguev comme envisagé auparavant. L’installation en Égypte du mufti rétablit une représentation politique palestinienne autonome, mais radicalise aussi toutes les positions arabes. La Grande-Bretagne ne peut pas accepter une Palestine arabe indépendante, même dans le cadre d’un partage, parce qu’elle passerait sous l’autorité de Hajj Amin, d’où l’insistance de Bevin d’une fusion avec la Transjordanie. Dans ce sens, Abdallah a pris contact avec les sionistes et leur fait comprendre qu’il est prêt à accepter un État juif sur une partie de la Palestine. Il va même jusqu’à leur demander une aide financière pour sa propagande en Syrie. Cependant, comme les intéressés refusent officiellement l’idée de partage, il n’a pas donné suite.

Le nombre d’Arabes tués dans les attentats sionistes visant les Britanniques provoque l’exaspération de la population arabe qui, tout en se tenant à l’écart, adopte une position de plus en plus intransigeante d’où la popularité des Husseini qui contrôlent maintenant le HCA, leurs opposants étant marginalisés. Aussi le HCA est-il convié à la reprise de la conférence. Les sionistes refusent toujours la participation, mais maintiennent dans la coulisse des contacts constants avec les Britanniques.

À la reprise le 27 janvier 1947, les Arabes restent sur leurs positions tandis que les sionistes officieusement font savoir qu’ils sont prêts à un partage. Le 30 janvier, Bevin somme les uns et les autres d’accepter un État binational avec une forte autonomie provinciale. Les Arabes rejettent cette formule tandis que les sionistes refusent de communiquer leurs propositions de partage : faire des demandes maximales les déconsidérerait, définir un minimum provoquerait des scissions à l’intérieur du mouvement.

Le 7 février, Bevin avance son ultime proposition : tutelle de l’ONU, division en provinces autonomes sans continuité territoriale, limitation de l’immigration à 4 000 par mois pendant deux ans, ce qui correspond aux 100 000 certificats, puis ensuite elle serait définie par la capacité économique d’absorption, élection dans quatre ans d’une Assemblée constituante, en cas de désaccord le conseil des tutelles serait saisi.

Le point essentiel du point de vue sioniste est la liberté d’immigration, mais les Britanniques refusent d’endosser la responsabilité de l’établissement d’une majorité juive. Quant aux propositions de partage avancées oralement par les sionistes, elles donneraient un État juif ayant une population arabe majoritaire…

Les Arabes, sûrs de leur bon droit, refusent d’entendre les adjurations de Bevin : sur le terrain, le rapport de forces est très largement en faveur des sionistes. Le radicalisme arabe se nourrit bien entendu d’un sentiment fort de solidarité avec les Arabes palestiniens, les seuls à connaître au Proche-Orient une colonisation de peuplement. Le jeu politique interarabe a aussi son importance. Les Irakiens accusés par l’Égypte et l’Arabie saoudite d’être trop complaisants envers les Britanniques adoptent une position d’intransigeance dans le dossier palestinien afin de gêner toute tentative de rapprochement entre l’Égypte et les États-Unis.

Durant toute cette période, les Britanniques accusent régulièrement les Américains de jouer avec le feu. Pour des considérations de basse politique électorale locale, ils ont saboté les tentatives faites par Londres pour arriver à un compromis en commettant des interventions intempestives. De plus, ils tolèrent des levées de fonds sur le sol américain au bénéfice d’organisations terroristes qui assassinent des Britanniques, civils ou militaires. Les porte-parole américains répondent vertueusement qu’ils ont été constants sur la question des 100 000 certificats et que leurs préoccupations sont purement humanitaires. Dans une lettre à Ibn Sa‘ud, Truman va jusqu’à affirmer que les États-Unis ne cherchent pas à se lancer dans une politique qui serait préjudiciable à la population indigène de la Palestine8.

Dans les débats des stratèges américains, les difficultés de l’après-guerre sont bien marquées : les États-Unis ne peuvent pas se substituer aux Britanniques au Moyen-Orient par suite de la multiplicité de leurs engagements dans le monde, mais les intéressés devraient se montrer plus conciliants envers le nationalisme local, sinon les Soviétiques profiteraient de cette faiblesse dans le dispositif occidental. Les guerriers de la guerre froide sympathisent, dans le dossier palestinien, avec les Britanniques sans avoir le droit de l’exprimer publiquement.

Des préoccupations du même genre concernent l’Afrique du Nord française. Les Américains ont peur de la montée du nationalisme et poussent les Français à donner une plus grande autonomie (self-government) aux indigènes. Il leur est répondu que les nationalistes ne veulent pas l’autonomie, mais l’indépendance complète, ce qui est différent.




LE PLAN DE PARTAGE

Au début du mois de février 1947, une vague de froid s’abat sur l’Europe occidentale. La Grande-Bretagne est paralysée par les chutes de neige et le manque de carburant. Le 14 de ce mois, Bevin fait la synthèse de la situation devant le gouvernement britannique et propose de transférer le dossier palestinien aux Nations unies. Il y voit un moyen de pression sur les parties. Au-delà, il ne peut être question d’imposer une solution aux Arabes : ce serait s’aliéner les mondes arabe et musulman et l’opinion publique britannique est très remontée contre le mouvement sioniste. En revanche, les États-Unis s’opposeraient à une solution imposée aux sionistes. La décision est annoncée le 18 février et ensuite approuvée par les Communes.

Dans les mêmes jours, le gouvernement travailliste annonce l’indépendance de l’Inde et l’appel aux Américains pour la Grèce et la Turquie. Le tout marque le début de la fin de l’Empire britannique, formel ou informel. Maintenir 100 000 soldats dans la petite Palestine alors que l’on quitte l’Inde n’a pas grand sens. Ces troupes sont d’ailleurs indispensables en Europe pour faire face à la menace soviétique.

En Palestine, les attentats et assassinats contre les Britanniques se sont multipliés. Une tentative de contre-terrorisme en assassinant des militants sionistes, comme on l’a fait contre les Arabes lors de la révolte de 1937-1939, échoue. Les Juifs de Palestine sont trop « européens » pour que l’on puisse les traiter aussi durement que des indigènes et la presse internationale, en particulier américaine, leur est trop favorable.

Dans ce contexte, l’Agence juive lance une grande opération de communication politique. Un navire pouvant accueillir plusieurs milliers de réfugiés et rebaptisé Exodus-1947 a pu quitter l’Italie pour Sète, où il arrive le 9 juillet pour embarquer de nouveaux immigrants sous la protection de la police française en dépit des assurances contraires données aux Britanniques. Le 18 juillet, le navire est intercepté au large de la Palestine. Comme les camps de rétention à Chypre sont bondés, les Britanniques sont décidés à renvoyer les réfugiés en Europe. La France accepte de les accueillir à condition qu’il n’y ait pas d’usage de la force. L’essentiel des migrants refuse de débarquer et finalement les Britanniques sont obligés de les convoyer vers leur zone d’occupation en Allemagne, ce qui produit un effet particulièrement fâcheux. La politique de refoulement se révèle un échec désastreux sur le plan médiatique tout en étant très coûteuse en moyens.

Bevin avait compté sur le fait que l’ONU n’arriverait pas à trouver une majorité des deux tiers pour un plan favorable aux sionistes : après tout, les États musulmans représentent le cinquième des votes, la plupart des pays non européens sont catholiques (Amérique latine) et le Saint-Siège est connu pour son hostilité au sionisme, de même que l’Union soviétique. Il faut espérer que l’Organisation internationale se comportera de façon responsable et comprendra que tout plan de partage signifierait la guerre civile.

Une Assemblée générale extraordinaire est convoquée pour le 28 avril 1947. Les Britanniques font immédiatement savoir que s’ils ont saisi l’ONU c’est en raison de l’absence d’accord entre les parties. Il n’est pas question qu’ils imposent par la force une recommandation qui serait rejetée par les Juifs ou par les Arabes. Après avoir refusé une demande arabe d’une indépendance immédiate de la Palestine, les discussions s’orientent vers la constitution d’un comité ad hoc composé d’États neutres n’ayant pas d’intérêts au Moyen-Orient : Australie, Canada, Tchécoslovaquie, Guatemala, Inde, Iran, Pays-Bas, Pérou, Suède, Uruguay et Yougoslavie.

Le moment le plus important est le discours du représentant soviétique, Andrei Gromyko, qui surprend tout le monde en invoquant le peuple juif :


Le peuple juif a enduré pendant la dernière guerre des malheurs et des souffrances extraordinaires. Ces malheurs et ces souffrances peuvent, sans exagération, être qualifiés d’indescriptibles. Il est difficile de les exprimer par des colonnes de chiffres abstraits indiquant le nombre des pertes en vies humaines infligées au peuple juif par les occupants fascistes. Dans les territoires sur lesquels s’est étendue la domination hitlérienne, les Juifs ont été presque complètement exterminés. Le nombre total de Juifs tués par les bourreaux fascistes est d’environ six millions. Seulement un million et demi de Juifs environ ont survécu à la guerre en Europe occidentale.

Mais ces chiffres, qui indiquent les pertes infligées au peuple juif par les agresseurs fascistes, ne suffisent pas pour se rendre compte de la situation pénible dans laquelle se sont trouvés un très grand nombre de Juifs après la guerre.



Passant sous silence ce qui se passe en Europe de l’Est où diverses violences s’exercent contre les Juifs et le fait que si une « nationalité » juive existe en Union soviétique, il lui est interdit de manifester le moindre désir politique, Gromyko s’en prend à l’Europe occidentale :

L’expérience du passé et surtout de la Seconde Guerre mondiale a prouvé qu’aucun des pays d’Europe occidentale n’a été en mesure d’accorder au peuple juif l’aide nécessaire pour la défense de ses droits et la protection de son existence même, que mettaient en danger les hitlériens et leurs alliés. C’est là un fait pénible, mais qu’il faut reconnaître, hélas, comme il faut reconnaître tous les faits. Qu’aucun des pays d’Europe occidentale n’ait été en mesure d’assurer la défense des droits élémentaires du peuple juif ou de le protéger contre les violences déclenchées par les bourreaux fascistes, cela explique l’aspiration des Juifs à la création d’un État à eux. Il serait injuste de ne pas tenir compte de ce fait, et de refuser au peuple juif le droit de réaliser de semblables aspirations. On ne saurait justifier le refus de ce droit au peuple juif si l’on tient compte de tout ce qu’il a souffert au cours de la Seconde Guerre mondiale.


Ce retournement soviétique a beaucoup intrigué les contemporains et les historiens9. Sionisme et bolchevisme avaient appartenu à la même matrice historique et s’étaient farouchement opposés. À la suite de la révolution d’Octobre, une partie des militants sionistes était passée dans l’autre camp et toute activité sioniste avait été interdite en Union soviétique. Le sionisme était devenu synonyme de nationalisme juif. L’utilisation du terme « peuple juif » était proscrite dans le discours marxiste-léniniste.

Avec l’entrée en guerre de l’Union soviétique, les contacts avaient repris. Les Juifs soviétiques avaient par ailleurs été utilisés pour des actions de propagande à destination des États-Unis pour renforcer l’aide à la Russie. Après la fin de la guerre, Moscou s’était intéressé à la mise sous tutelle de la Palestine, qui lui aurait donné un moyen d’influence dans la région. Inversement, la volonté occidentale de tenir l’Union soviétique en dehors du dossier lui permet à peu de frais de paraître favorable aux thèses arabes. La ligne politique est plutôt de se voir reconnaître par les Occidentaux une part de la gestion de cette difficile question.

Le point le plus important est que Staline a encouragé la politique de nettoyage ethnique en Europe orientale tout en marquant qu’il ne peut être accepté que des Juifs soviétiques aient la liberté de partir (avec le problème supplémentaire des Juifs polonais et baltes devenus soviétiques en 1941). Ainsi, 200 000 Juifs polonais, qui avaient survécu au génocide en Union soviétique, sont rapatriés en Pologne d’où ils ont la possibilité de rejoindre les personnes déplacées. L’arrivée par milliers de nouveaux réfugiés dans la zone occidentale constitue un facteur de tension entre la Grande-Bretagne et les États-Unis, ce qui, dans la théorie marxiste, correspond aux contradictions entre les différentes puissances impérialistes.

Durant les derniers mois de la guerre, des légations diplomatiques ont été ouvertes au Caire, à Beyrouth et Bagdad. L’activité politique est plutôt orientée vers les minorités où se trouvent le plus grand nombre de sympathisants de l’Union soviétique. En dehors de la mission diplomatique d’information, une coordination est lancée à destination des partis communistes en voie d’émergence, en particulier au Levant et en Irak. Là encore ces partis recrutent surtout dans les milieux intellectuels et chez les minoritaires. Des consignes sont envoyées pour se rapprocher des classes laborieuses et des Arabes, mais le mouvement dans ce sens est encore faible. Forcés d’évacuer l’Iran, les Soviétiques plaident maintenant pour un départ des forces occidentales de la région, thème bien accueilli en particulier en Égypte et en Irak.

De façon générale, Moscou considère les régimes arabes comme étant des instruments de la politique occidentale. Ainsi, en Irak, il a soutenu l’autonomisme kurde et a accepté des réfugiés kurdes sur son territoire. En ce qui concerne la Palestine, le discours soviétique met en avant la nécessité du départ des Britanniques, ce qui permettrait une entente judéo-arabe. En dépit des offres de coopération faites par Hajj Amin, l’orientation va du côté des sionistes, la Ligue des États arabes apparaissant comme un instrument britannique. La priorité est donnée à l’anti-impérialisme, d’où l’existence de contacts avec les mouvements radicaux sionistes comme le groupe Stern et l’Irgoun.

Si les responsables sionistes interprètent le discours de Gromyko comme allant dans le sens du partage, les Américains ne veulent pas croire à un tel rapprochement des deux positions dans le contexte de la guerre froide. Durant toutes les phases suivantes, ils ne verront dans les actions soviétiques qu’un pur opportunisme destiné à ébranler les positions occidentales dans la région, ce qui n’est pas faux. Ils refuseront donc toute coordination avec les Soviétiques, ne serait-ce que pour ne pas apparaître opter pour une sorte de condominium.

L’argument qui revient régulièrement dans les débats serait que la partie perdante, les Juifs ou les Arabes, serait conduite à se rapprocher des Russes au détriment des intérêts occidentaux.

L’UNSCOP (United Nations Special Committee On Palestine, Comité spécial des Nations unies sur la Palestine) est créé le 15 mai 1947. Un mois plus tard, il commence ses auditions à Jérusalem. La position de départ des sionistes est l’établissement d’un État juif sur une partie de la Palestine et le maintien du reste sous tutelle internationale dans l’attente d’une absorption ultérieure par l’État juif. Ils se rendent compte que ce n’est pas acceptable et se limitent à un partage qui permettrait la constitution d’un État juif viable. Rapidement, la majorité de la commission penche pour cette solution, tout en prenant en compte que l’opposition des Arabes palestiniens et des États arabes est inébranlable (à l’exception peut-être de la Jordanie).

La commission se rend ensuite à Genève pour rédiger son rapport. Tous les commissaires conviennent que les revendications arabes et juives sont incompatibles, que la cantonisation et l’État binational sont rejetés par la très grande majorité et qu’il faut maintenir l’unité économique du pays. Le plan de la majorité (Canada, Guatemala, Pays-Bas, Pérou, Suède, Tchécoslovaquie, Uruguay) propose un partage avec union économique et internationalisation de Jérusalem et de sa région. L’indépendance ne sera accordée qu’après l’adoption de textes constitutionnels préservant les libertés fondamentales et la conclusion d’un traité d’union économique. La puissance mandataire, à qui on n’a pas demandé son avis et qui perd régulièrement des hommes dans les attentats, sera chargée de la transition.

Comme dans les plans de partage précédents, la partie juive est définie par la présence juive existante avec la possibilité d’une immigration massive tandis que la partie arabe l’est négativement par l’absence de peuplement juif. Ainsi l’État juif comptera-t-il au départ 498 000 Juifs, 407 000 Arabes sédentaires et 90 000 bédouins tandis que l’État arabe comptera 725 000 Arabes sédentaires et 10 000 Juifs. Pour arriver à un tel résultat, il faut abandonner le principe de continuité territoriale pour celui de contiguïté :

Presque tous les projets de partage antérieurs se sont heurtés à cette difficulté : la séparation de l’importante population concentrée en Judée et en Samarie de la population arabe en Galilée. Si l’on incorpore l’ensemble de la Galilée à un État juif, on réalise la continuité des frontières, mais l’importante population arabe de la Galilée occidentale est incorporée à l’État juif, et l’État arabe est affaibli tant du point de vue économique que politique, du fait qu’une zone arabe très développée lui est refusée. Le présent projet de partage résout ces problèmes en traçant des frontières qui prévoient deux points de jonction importants, l’un entre la Galilée occidentale et la Samarie et l’autre, au sud, à proximité de Gaza. À ces points de jonction qui semblent appropriés les frontières aboutiraient dans chaque cas à une zone de faible étendue où toute construction serait interdite et qui constituerait un condominium. Par ce moyen, il a été possible d’incorporer la Galilée occidentale à l’État arabe sans qu’elle soit entièrement séparée de la Samarie par le territoire de l’État juif.


On en arrive ainsi à une carte dite « portrait à la Picasso ». Dans ce projet, les Arabes perdent les trois premières villes de la Palestine, Jérusalem internationalisée, Jaffa et Haïfa enclavées et dotées d’une certaine autonomie municipale. L’État arabe est privé de la plus grande partie du littoral, là où son économie est le plus dynamique.

Le projet de la minorité (Inde, Iran, Yougoslavie) propose un État fédéral pour éviter la constitution de minorités et d’irrédentisme, deux États mais un gouvernement fédéral avec une Chambre élue à parité des populations et une autre en fonction du rapport démographique. L’immigration juive serait fixée internationalement en fonction de la capacité économique d’absorption.

L’Australie s’est abstenue. La différence d’appréciation entre la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie montre qu’à ce moment-là il n’y a pas encore de ligne définitive à l’intérieur du « bloc slave » sous direction soviétique.

Le rejet arabe est total tandis que les sionistes acceptent le plan tout en émettant des réserves sur la Galilée et la Jordanie. Les militaires britanniques considèrent qu’ils n’ont pas les moyens d’appliquer le plan s’il y a opposition, et qu’ils perdent tout avantage stratégique du fait de l’absence de traités d’alliance. Le 20 septembre, le cabinet britannique entérine l’analyse de Bevin : appliquer l’un ou l’autre projet ruinerait la présence britannique au Moyen-Orient. Il faut suivre l’exemple indien : quitter la Palestine en indiquant une date limite mettant ainsi les intéressés au pied du mur.

Autant qu’on puisse le savoir, la décision soviétique définitive a dû être prise à la fin de l’été 1947 dans le contexte du plan Marshall. Alors que ses concepteurs avaient vu dans le relèvement économique de l’Europe de l’Ouest le moyen d’éviter d’avoir à renforcer les forces américaines dans cette région du monde, le pouvoir soviétique l’avait considéré comme une remise en cause de sa « sphère d’intérêt » en Europe orientale et le refus définitif de tout rôle de Moscou dans les dossiers ouest-européens, l’allemand en premier. Il s’ensuit un durcissement généralisé de la ligne d’action avec en particulier la liquidation de ce qui reste de pluralisme politique en Europe orientale. Toujours dans la hantise de l’encerclement, Moscou voit dans les pays arabes du Proche-Orient la seconde ligne du dispositif occidental à la frontière méridionale de l’Union soviétique. Démanteler la présence britannique en Palestine permet de porter un coup dévastateur au système militaire britannique.




LE VOTE DU PLAN DE PARTAGE

En raison de l’ordre du jour très chargé de l’Assemblée générale, il est décidé le 23 septembre de former une commission ad hoc pour étudier le rapport de l’UNSCOP. Le 26 septembre, la Grande-Bretagne renouvelle sa position bien connue : elle n’appliquera une résolution que si elle est approuvée par les deux parties, dans le cas contraire ce sera un retrait unilatéral. Durant toutes les discussions, le bloc de l’Est coordonne ses actions avec l’Agence juive alors que les Américains ne veulent pas se mettre en avant, tout en soutenant le partage afin de ne pas trop mécontenter les pays arabes. La France va dans le sens de l’abstention du fait qu’elle est encore une puissance musulmane et qu’elle ne veut pas s’aliéner l’opinion publique dans ses possessions d’Afrique du Nord.

Les débats sont confus sur la détermination de la fin du mandat. Au refus britannique d’assurer une quelconque transition s’ajoute l’opposition des États-Unis à l’envoi de forces d’autres puissances sur le terrain, car il impliquerait une participation militaire soviétique. Quelques ajustements territoriaux faisant de Jaffa une enclave arabe et rattachant Birsheba à la partie arabe permettent de faire passer à 325 000 le nombre d’Arabes dans l’État juif. Le 24 novembre, une proposition arabe soutenue par la France qui pose la nécessité d’avoir à consulter préalablement la Cour internationale de justice sur la capacité de l’ONU d’appliquer ou de recommander un partage contre le consentement de la majorité des habitants est rejetée en commission par seulement 21 voix contre 20 et 13 abstentions.

Ce vote montre que l’on est encore loin d’une majorité des deux tiers. La diplomatie sioniste multiplie les manœuvres dilatoires afin d’obtenir des changements d’intention de vote. À Paris, le gouvernement Ramadier abandonne l’abstention par suite des interventions des socialistes d’origine juive comme Jules Moch, Léon Blum et Daniel Mayer et dans la crainte de voir les Américains exercer des pressions économiques et financières. Ce vote positif signifie l’enterrement de la politique musulmane adoptée au début du XXe siècle, même si le président Auriol envisage des gestes symboliques en faveur des Arabes. À l’extérieur du gouvernement, le parti communiste milite activement pour l’adoption du plan de partage.

En revanche, l’Église catholique, dont l’hostilité au sionisme est bien connue, maintient sa position de neutralité. Elle est très intéressée par la création de Jérusalem et de sa région comprenant Bethléem en entité séparée (corpus separatum), ce qui lui donnerait une influence nouvelle dans la gestion des Lieux saints. Les États d’Amérique latine y trouvent une liberté de vote inattendue.

Jusqu’ici le Département d’État, tout en annonçant que les États-Unis voteraient positivement, s’est abstenu d’exercer des pressions sur les autres votants. Le plan ne doit pas apparaître comme un projet américain, mais bien comme celui des Nations unies. Ce qui va donner une majorité des deux tiers est l’intervention précipitée de la Maison-Blanche. Des pays comme les Philippines ou le Liberia sont menacés de sanctions économiques s’ils votent mal. Il en est de même pour plusieurs pays d’Amérique latine. On a même des achats de votes pour quelques dizaines de milliers de dollars. Hypocritement, Truman par la suite déplorera le rôle de « groupes de pression » qui risque de dévoyer les Nations unies10. Le Département d’État affirmera que la diplomatie américaine n’a pas exercé de pressions, ce qui est vrai puisqu’elles sont venues de la Maison-Blanche.

Dans une ambiance où se mélangent le sentiment d’être témoin d’un moment historique et le poids des pressions et de la corruption, on arrive au vote final le 29 novembre 1947. Le plan de partage est adopté par 33 voix contre 13 et 10 abstentions. Ce vote se comprend par la convergence inattendue des positions soviétique et américaine. Il est possible d’y voir les répercussions de la destruction des Juifs d’Europe durant la Seconde Guerre mondiale : ce qui n’est pas encore exprimable dans le champ de la politique intérieure avec la nécessité prioritaire de rétablir l’unité nationale peut être transféré dans celui des relations internationales, d’où une forte sympathie pour la cause juive et le peu de soutien pour les thèses arabes. La chronologie est essentielle. La décolonisation ne fait qu’à peine commencer en Asie. Les 33 votants pour le plan de partage sont tous des pays de tradition chrétienne et ont appartenu à titre divers au monde européen alors que sur les 13 opposants un seul (la Grèce) vient de cet ensemble. À peu d’années de distance, un tel vote aurait été impensable.

Immédiatement à l’issue du vote, les représentants des pays arabes refusent de se sentir liés par une recommandation contraire à la Charte des Nations unies. Un membre du Conseil de sécurité, la Grande-Bretagne, refuse de l’appliquer tandis qu’une commission de cinq pays (Bolivie, Tchécoslovaquie, Danemark, Panamá, Philippines) est chargée d’assurer la transition.




LA GUERRE CIVILE PALESTINIENNE

Depuis le début de 1947, les acteurs arabes se trouvent profondément divisés face au dossier palestinien. Ils sont résolument opposés à la création d’un État juif, qui, indépendamment de l’injustice causée aux Arabes palestiniens, constituerait une double menace pour les États arabes. Sur le plan du principe, la naissance d’un État monoconfessionnel de fait est la création d’un précédent dangereux pour les sociétés pluriconfessionnelles de la région. Instinctivement, on comprend que la territorialisation d’une communauté conduit au nettoyage ethnique, les exemples européens étant là pour le démontrer. Sur le plan du réalisme politique, ce nouvel État aura accès à des sources considérables de capitaux en devises et disposera d’une manœuvre très qualifiée. Le discours, qui met en avant les apports économiques que le sionisme apporterait à la région, se heurte à la volonté des pays d’accéder à l’indépendance économique après l’indépendance politique. Par ailleurs, les revendications territoriales émises par le mouvement sioniste sur le Liban-Sud, le Golan syrien, la Transjordanie et le Sinaï égyptien sont connues.

La contradiction repose sur le fait de savoir à quel niveau la question doit être traitée, l’arabe ou le palestinien. Les ambitions de Abdallah sont elles aussi connues de tous et déstabilisent le système politique régional en voie d’émergence. Si la Jordanie quitte la Ligue des États arabes, entraînant l’Irak, la Ligue risquerait de disparaître. Aussi, la stratégie des non-hachémites a été de lier le souverain hachémite par des résolutions contraignantes tout en refusant la constitution immédiate d’un gouvernement palestinien qui, dirigé par Hajj Amin, serait plus qu’une provocation pour les Hachémites.

En cas de recours aux armes, la Ligue des États arabes refuse une participation directe aux combats. L’état des armées arabes est lamentable. Elles servent surtout d’instruments de parade et de maintien de l’ordre intérieur. Les rapports avec la puissance coloniale et les questions de politique intérieure interdisent toute montée en puissance en effectifs, formation et armement. Le gouvernement syrien se méfie d’une armée qui a été longtemps fidèle aux Français, l’irakien se rappelle les immixtions des militaires dans la politique intérieure. La tension avec la France ne permet pas aux Syriens de bénéficier d’une aide de l’ancienne puissance mandataire. L’Égypte se trouve en situation de blocage avec la Grande-Bretagne par suite de l’échec du traité Sidqi-Bevin, l’Irak se retrouve dans le même cas avec l’échec prochain du traité de Portsmouth. De façon plus générale, les gouvernements arabes des pays nouvellement indépendants ne veulent pas d’une armée forte, même si des projets de cette nature ont été évoqués.

Aussi la solution a-t-elle été de favoriser la constitution d’une armée arabe composée de volontaires, l’armée arabe de secours (jaysh al-inqadh al-’arabi) dont le commandement est confié à Fawzi al-Qawuqji, devenu l’ennemi résolu de Hajj Amin lors de son séjour en Allemagne. Le mufti de son côté pousse à la constitution de sa propre milice, le combat sacré (al-jihad al-muqaddas) dont la direction est confiée à son cousin Abd al-Qadir al-Husseini. L’impréparation est totale : les Britanniques condamnent à mort toute personne trouvée disposant d’armes et les souvenirs de la guerre civile de la fin des années 1930 entravent tout effort de coordination. La population arabe est largement désarmée et ce n’est que tardivement que débute un trafic d’armes, le plus souvent des armes abandonnées durant les batailles du désert occidental et plutôt en mauvais état.

Du côté sioniste, Ben Gourion a depuis longtemps préparé ce qui pourrait être l’affrontement décisif. Le budget d’acquisition d’armes de l’Agence à la fin de 1947 est de 28 millions de dollars, somme considérable pour l’époque, d’autant plus qu’elle est en dollars alors que les ressources des pays arabes sont en livres sterling et en francs, devises non convertibles.

La volonté du leader sioniste est de créer un État. Aussi, il se méfie des milices issues des partis politiques : la Haganah sortie des partis de gauche et d’extrême gauche sionistes, l’Irgoun et le Stern considérés comme quasi fascistes. D’ailleurs ces deux mouvements ont rejeté le plan de partage et revendiquent la totalité de la Palestine ainsi que de la Transjordanie. Ben Gourion favorise ceux qui ont servi dans l’armée britannique durant la Seconde Guerre mondiale.

Si le recours aux armes de la part des Arabes était prévu, les événements vont le devancer. L’annonce du vote a provoqué immédiatement des heurts entre les deux populations. La dynamique de la violence suit celle des représailles. Ainsi, à Jérusalem, des affrontements entre Juifs et Arabes, mal contrôlés par une police britannique fortement hostile aux Juifs du fait des attentats et assassinats des derniers mois, suscitent des réactions de l’Irgoun, du Stern, voire de la Haganah contre d’autres quartiers arabes, ce qui provoque de nouveaux affrontements et ainsi de suite. La doctrine sioniste de la dissuasion par les représailles attise les violences au lieu de les contenir.

Golda Meir justifie cette doctrine devant le haut-commissaire :

Ils nous ont tués et assassinés et nous ne ferions rien ? Non, aucune nation ne peut nous demander de rester impassibles face à l’agression. Qui voudrait nous demander cela ? Je suis sûre qu’un jugement juste n’irait pas contre nous. Nous nous défendrons, et pour être clairs, pas seulement quand ils nous attaquent. Et si des douzaines d’Arabes sont tués, c’est exactement ce que nous voulons.


Le problème est que l’autre camp, dans un contexte nettement plus décentralisé, pense et pratique de la même façon. Le total des victimes entre le 30 novembre et le 31 décembre s’élève à 450 morts dont 204 Juifs, 208 Arabes et 17 Britanniques.

À partir du 11 décembre, l’Irgoun et le Stern multiplient les actes contre la population civile en utilisant des voitures piégées ou des mitraillages de rue. Le même jour, les Britanniques annoncent la fin du mandat pour le 15 mai. Leurs forces maintiendront l’ordre seulement là où elles seront stationnées.

Tout le monde s’arme. Ainsi, à Haïfa, le 20 décembre, l’Irgoun fait sauter un camion piégé à proximité de l’entrée de la raffinerie, faisant 6 morts et plusieurs dizaines de blessés chez les ouvriers arabes. Ces derniers pris de fureur attaquent les ouvriers juifs et en tuent 39. La Haganah lance immédiatement des opérations contre les villages dont une partie des ouvriers arabes sont originaires, faisant 76 morts.

Si, pour Londres, la constitution d’un État juif est inévitable, ce n’est pas le cas de l’État arabe qui lui serait hostile. Au mois de janvier 1948, Bevin laisse entendre à Abdallah que ce serait à lui de gérer la partie arabe de la Palestine. Durant ce mois, la violence s’étend à tout le pays. Villages et agglomérations arabes forment des milices plus ou moins bien armées, d’abord pour se protéger et éventuellement pour attaquer. Comme les implantations sionistes ne sont que des archipels de lieux juifs dans une mer arabe, les combats se multiplient le long des voies de communication, chacun ayant le sentiment de se défendre. Dans les villes, les deux partis multiplient les attentats contre la population civile.

À New York, la commission pour la Palestine travaille à mettre au point un règlement pour la transition. Assez tardivement, elle se rend compte que le pays est en train de basculer dans le chaos. Elle demande l’envoi d’une force internationale, ce que les Anglo-Saxons pour des raisons diverses ne veulent pas.

Dès le 5 décembre 1947, les États-Unis se sont imposé un embargo total des livraisons d’armes au Proche-Orient. Chacune des parties se trouve visée. La Grande-Bretagne tente de résister aux pressions américaines qui remettent en cause toute la logique de ce qui reste de l’Empire par traités. Elle veut assurer les livraisons destinées au maintien de l’ordre intérieur et celles prévues par les obligations contractuelles à condition qu’elles ne soient pas promises à la Palestine.

Au Département d’État, Kennan et les autres stratèges considèrent que l’impopularité américaine dans les pays arabes se révèle être un facteur dangereux. La paralysie de la raffinerie de Haïfa est un signe avant-coureur des risques concernant l’approvisionnement pétrolier de l’Europe indispensable à l’application du plan Marshall. Elle constitue une lourde perte en dollars pour l’économie britannique. Quand l’ONU se rendra compte que le partage est impossible, l’on pourra revenir à une tutelle ou à une solution fédérale. Il ne peut être question d’avoir recours à une solution qui impliquerait une présence soviétique en Palestine ou qui produirait une hostilité permanente du monde arabe envers les Américains.

Truman accepte de « reconsidérer » sa position et Marshall fait préparer un retour à l’idée de tutelle, ce qui est rendu public le 24 février. La situation en Palestine étant considérée comme une menace contre la paix, la question peut être reprise au Conseil de sécurité indépendamment de la résolution de l’Assemblée générale. Les sionistes rejettent toute idée de se soumettre à un statut de minorité et affirment que rien n’arrêtera la constitution de l’État juif. Dans les débats, le représentant français, Alexandre Parodi, condamne à la fois les Arabes et les Juifs, introduisant une problématique qui va durer jusqu’à nos jours :


La révolte ouverte contre une recommandation de l’Assemblée est un acte d’une autre portée que la Charte n’autorise nulle part, qui est essentiellement contraire à la Charte.

L’attitude de la population juive de Palestine et de l’Agence juive n’est guère moins décevante. Nous entendons tous les jours parler d’une guerre de représailles où les meurtres se multiplient. Je suis étonné que l’Agence juive n’ait pas mis tous les soins à arrêter des pratiques si voisines du simple assassinat. On vient de nous dire, il est vrai, que l’Agence juive faisait des efforts en ce sens ; mon étonnement va alors au peu de succès de ses efforts. Les Juifs bénéficient d’un capital de sympathie que leur ont valu les crimes monstrueux de l’Allemagne et l’effroyable extermination dont ils ont été les victimes. Mais ce capital de sympathie a déjà été compromis et le sera de plus en plus si les victimes d’hier prennent à leur tour figure de bourreaux et il va de soi que mes paroles s’appliquent aussi bien aux actes de terrorisme qui se multiplient maintenant du côté arabe.



Le Conseil de sécurité décide finalement de consultations pour éviter et réduire les troubles en Palestine. Le 19 mars, le représentant américain propose de recourir temporairement à la mise sous tutelle, ce qui implique la convocation d’une Assemblée générale spéciale. Truman, qui avait donné son accord mais qui n’avait pas été informé du calendrier, réunit ses conseillers avec les diplomates pour analyser la situation. Pour les hommes du président, le soutien à la création d’un État juif s’impose : de toute façon, les Arabes sont dans la dépendance des États-Unis et ils seront bien forcés de s’incliner. Ils ne pourront pas se tourner vers les Soviétiques du fait de l’archaïsme de leurs structures sociales et ils ont besoin des Américains pour acheter leur pétrole : l’Arabie saoudite dépend des États-Unis et non le contraire. Pour les diplomates, l’établissement d’un État juif créera souffrance et effusion de sang et entraînera de graves dommages pour les États-Unis pour un grand nombre d’années. Au-delà, les hommes du Département d’État considèrent que le président trahit l’intérêt national pour des considérations électorales. On trouve une formule de compromis, la tutelle n’est là que pour faciliter le partage.

La direction sioniste voit dans ces événements une série de complots destinés à empêcher l’émergence de l’État juif. Alors que les Britanniques poussent Abdallah à s’emparer de la partie arabe de la Palestine sans se heurter aux Juifs, ce qu’ils ne peuvent pas dire ouvertement, ils sont soupçonnés d’attiser l’opposition arabe à l’État juif. De même, le retour à l’idée de tutelle constitue un grave danger pour l’avenir.

De toute façon, rétrospectivement, la mise sous tutelle apparaît comme une sorte de formule magique : les Nations unies seules n’ont pas les moyens de s’imposer en Palestine et les États-Unis s’opposent vigoureusement à toute présence d’une force comprenant des Soviétiques. Il est envisagé de demander à la France, la Grande-Bretagne et les États-Unis de fournir des troupes, les chefs d’état-major américains affirmant qu’il faudrait, au moins au début, 104 000 hommes pour pouvoir rétablir l’ordre. Ce serait aux Britanniques d’en livrer la plus grande partie dans l’attente de la montée des effectifs de l’armée américaine suite à l’établissement d’une conscription sélective11.

Londres considère plutôt que les sionistes ont les moyens de repousser l’attaque des armées arabes et que le risque est de voir s’établir une guerre de longue durée qui épuiserait les ressources de la région et qui empoisonnerait pour longtemps les relations entre le monde occidental et le Moyen-Orient. Toute la structure politique de la région pourrait être renversée laissant émerger des dictatures fortes. Implicitement et explicitement, le remède serait un partage de la Palestine opéré sur le terrain par les armées arabes qui prendraient en charge les territoires à majorité arabe12.




LE DÉBUT DE LA CATASTROPHE PALESTINIENNE

Sur le terrain, les Arabes sont en train de remporter la guerre de positions. Chaque partie défend avec acharnement ses agglomérations, mais comme les Arabes tiennent les campagnes, ils bloquent de plus en plus les voies de communication. Ainsi la partie juive de Jérusalem constitue-t-elle une enclave dans une région intégralement arabe. La route de Tel-Aviv à Jaffa traverse un ensemble de villages arabes qui sont autant d’obstacles aux passages des convois.

Pendant ce temps, les Britanniques évacuent méthodiquement leurs hommes et leur matériel soit par voie de mer à Haïfa, soit par voie de terre vers l’Égypte. Leur présence sur le terrain diminue continûment. Moins ils sont là, plus la marge de manœuvre des acteurs augmente.

Face à l’armement plus qu’hétéroclite des combattants arabes, les milices sionistes disposent globalement d’un meilleur matériel grâce à des stocks clandestins constitués depuis des années. De même, leurs moyens en dollars, bien supérieurs à ceux des Arabes, leur permettent de s’adresser au marché européen des surplus de la Seconde Guerre mondiale. Les sionistes se sont en particulier tournés vers la Tchécoslovaquie qui dispose d’une forte industrie d’armement. La prise de pouvoir par les communistes le 25 février 1948, le « coup de Prague », qui a indigné les Occidentaux, n’a pas perturbé les acheteurs sionistes. Les communistes sont particulièrement heureux de pouvoir vendre des armes contre de si précieux dollars et Staline les y encourage. Il semble même que ce dernier leur ait interdit de faire de même avec des acheteurs arabes. En France, le gouvernement socialiste, en dépit de la politique musulmane et des pressions américaines, est plutôt enclin à faire des livraisons clandestines aux sionistes contre de précieux dollars conjuguant ainsi solidarité socialiste et intérêts bien compris.

Sur le terrain, au printemps 1948, les sionistes comptent plus de 16 000 combattants qui sont maintenant organisés en unités militaires jusqu’au niveau de la brigade alors que les combattants arabes sont moins de 12 000 avec des unités de combat ne dépassant pas la centaine d’hommes en armes. Néanmoins, dans la seconde quinzaine de mars, elles obtiennent un certain nombre de succès, coupant pratiquement l’accès à la Jérusalem juive à partir du littoral.

Dans la mesure où les forces sionistes sont dans une situation défavorable dans la guerre de communication, il faut prendre le contrôle de l’espace dans la perspective d’établir un fait accompli face à une possible tutelle et de disposer d’un solide dispositif dans l’éventualité d’une entrée des armées arabes. Si les plans n’évoquent que des considérations militaires, il est clair que tout ce qui est arabe, combattant ou civil, est défini comme l’ennemi.

La première zone de combats est la route Tel-Aviv-Jérusalem. Tout l’environnement est arabe et la Jérusalem juive se trouve soumise à un siège, même si elle est en position de force dans la Ville sainte. Les combats se concentrent autour du 10 avril dans la périphérie de Jérusalem où les villages arabes pris sont détruits et les combattants arabes prisonniers exécutés sur-le-champ. Dans ce contexte, la Haganah a demandé à l’Irgoun et au Stern de prendre le village de Deir Yassin. La population est faite prisonnière et en grande partie massacrée (les pillages sont avérés, les sources britanniques évoquent des viols, ce que les sources arabes et juives pour des raisons différentes refusent de mentionner). Le bilan postérieur s’établira à 107 morts, mais à l’époque on a parlé de 250, voire de 400 morts. Cette affaire a un retentissement considérable. La Haganah nie toute responsabilité. Des convois réussissent à passer et la Jérusalem juive est provisoirement renforcée.

En Galilée, les forces sionistes soumettent la région de Tibériade. Sans protection, les habitants arabes prennent la fuite vers Nazareth tandis que leurs biens sont pillés.

Dans les régions littorales, la bourgeoisie levantine a déjà envoyé une bonne partie des femmes et des enfants en villégiature au Liban pour les mettre en sécurité. De façon générale, c’est là où les partisans des Nashashibi sont le plus implantés et où donc la coordination avec les Husseini est la plus faible. Du fait des systèmes agraires, la population juive y est la plus importante et la population arabe y est dans la plus grande vulnérabilité. Ce n’est pas dans la grande Cisjordanie au peuplement arabe homogène et où chaque village se défend que l’impact de Deir Yassin se fera sentir, mais dans le littoral beaucoup plus fragile.

Les habitants vivent dans une atmosphère de guerre urbaine depuis le début de l’année avec attentats et bombardements. À Haïfa, les Britanniques se retirent sur la zone du port indispensable pour leur évacuation et cessent de s’interposer. Le 22 avril, les forces sionistes lancent une offensive générale contre les quartiers arabes faisant entre 100 à 150 morts. La population terrorisée évacue la ville en grande partie grâce à la protection britannique. Les 4 000 habitants arabes qui sont restés sont concentrés dans deux quartiers de la ville, officiellement pour des raisons de sécurité. Les villages arabes de la périphérie sont pris d’assaut et ce qui reste d’habitants est expulsé.

La ville de Jaffa se trouvait déjà pratiquement enclavée. La désorganisation intérieure était grande. Le 25 avril, l’assaut est lancé contre la ville avec d’importants bombardements. Il s’ensuit une semaine d’événements confus. Bénéficiant de la protection des derniers éléments militaires britanniques, une grande partie de la population s’enfuit. Les 5 000 derniers habitants sont concentrés dans un quartier. Les violences (exécutions sommaires, pillages, viols) dureront jusqu’au début du mois d’août.

Dans cette première phase d’exode palestinien, plusieurs éléments sont à retenir. Le premier, qui est une évidence, est que toute population civile fuit devant les violences. Les Français de 1940 le savent bien. Dans cet exode, la peur joue tout autant que la désorganisation. Alors qu’en Cisjordanie l’absence de population juive et la cohésion forte du système villageois ont atténué le choc du massacre de Deir Yassin et qu’on a continué de s’y battre maison par maison, sur le littoral la société s’est désagrégée. Paradoxalement, la protection britannique a accéléré l’exode en assurant la sécurité des voies de sortie, élément absent en Cisjordanie. Elle permet aux uns et aux autres de faire porter la responsabilité de l’exode sur les Britanniques, jugés avoir tramé de noirs desseins.

Dans les pays arabes, l’arrivée des réfugiés provoque la colère des opinions publiques qui somment les gouvernements de procéder à une action militaire. Ces derniers envisagent plutôt une démonstration de force qui conduira les grandes puissances à intervenir et à rejeter les revendications sionistes. Abdallah est le plus motivé à agir militairement, mais c’est pour prendre le contrôle de la partie arabe du plan de partage et non pour combattre les sionistes. Il a fait passer des messages dans ce sens aux intéressés, cependant, tout reste ambigu dans ces échanges. Les autres chefs d’État soupçonnent l’existence de tels contacts et voient dans l’intervention militaire le moyen de s’opposer à ce qui pourrait être la première étape de la constitution d’une Grande Syrie.

Sur le terrain, à Jérusalem, les efforts internationaux arrivent à obtenir une trêve supervisée par une commission consulaire. La diplomatie internationale tente d’élargir la formule à l’ensemble du pays, mais se heurte à la question de l’établissement de l’État juif. Truman est maintenant convaincu que la tutelle est impossible à établir et qu’il faut en revenir au partage et reconnaître l’État juif dès sa proclamation. Le heurt est très violent avec le Département d’État qui avait obtenu une session spéciale de l’Assemblée générale pour discuter de la tutelle. Marshall fait clairement comprendre qu’il voit dans la politique du président des préoccupations essentiellement électoralistes.

Le 13 mai, le secrétaire d’État adresse une analyse des plus lucides aux ambassades américaines dans les pays arabes13 :

La faiblesse interne des différents pays arabes rend difficile pour eux d’agir en Palestine. Toute la structure gouvernementale de l’Irak est mise en danger par les désordres politiques et économiques et le gouvernement irakien ne peut pas actuellement assurer l’envoi de plus que les quelques détachements déjà fournis. L’Égypte a souffert récemment de grèves et de désordres. Son armée a un équipement insuffisant en raison de son refus de l’aide britannique, et ce qui est disponible est nécessaire pour les tâches de police à l’intérieur. La Syrie n’a ni armement ni armée digne de ce nom et n’a pas été capable d’en organiser une depuis le départ des Français, il y a trois ans. Le Liban n’a pas de vraie armée tandis que l’Arabie saoudite a une petite armée qui est à peine suffisante pour faire régner l’ordre dans les tribus. Les jalousies entre les Saoudiens et les Syriens, d’un côté, et les gouvernements hachémites de Transjordanie et d’Irak, de l’autre, empêchent même les Arabes de faire la meilleure utilisation de leurs forces présentes. Sans les officiers britanniques, l’armée transjordanienne n’aurait pas une si bonne apparence puisque l’organisation de l’armée dépend des officiers britanniques aux postes-clefs. Cela ne veut pas dire cependant que, sur une longue période, l’État juif puisse survivre comme un ensemble autosuffisant en face de l’hostilité du monde arabe. Si les Juifs suivent l’avis de leurs extrémistes qui prônent une politique de mépris envers les Arabes, quel que soit l’État juif qui sera établi, il ne sera capable de survivre qu’avec une aide permanente venue de l’extérieur.





LA GUERRE DES QUATRE SEMAINES

Le 14 mai 1948 au soir, la direction de l’Agence juive proclame la création de l’État d’Israël. Il y est fait état de la résolution du 29 novembre 1947, mais sans allusion à un quelconque État arabe, à un peuple palestinien (il est question d’habitants arabes) ou à des frontières. Immédiatement et contre l’avis du Département d’État, Truman annonce que les États-Unis reconnaissent le gouvernement provisoire comme étant l’autorité de facto du nouvel État d’Israël. Le 17 mai, l’Union soviétique accordera une reconnaissance de jure avec ouverture des relations diplomatiques.

Les États arabes annoncent leur intervention militaire au nom de la lutte contre le communisme, le terrorisme sioniste et la protection des populations arabes chassées de leurs foyers. Le nombre de soldats arabes engagés dans la seconde quinzaine de mai est de l’ordre de la vingtaine de milliers, plus quelques milliers de volontaires et de combattants palestiniens (au total moins de 30 000). L’armée israélienne en formation est de l’ordre de 30 à 35 000 hommes plus 3 000 « dissidents » des forces de l’Irgoun et du Stern. Par rapport aux armées arabes, ils ont l’expérience du feu mais sont fatigués par les combats des mois précédents.

Les armées arabes n’ont aucune coordination entre elles, poursuivant des objectifs différents alors que l’armée israélienne a une direction unifiée. Si elle est attaquée de tout côté, elle dispose de lignes de communication raccourcies et d’un commandement militaire et civil centralisé.

Les Égyptiens progressent le long du littoral et arrivent à 32 km de Tel-Aviv avant de devoir s’arrêter. Dans le Néguev, ils arrivent jusqu’à Hébron et font leur jonction avec l’armée jordanienne. Dans le Nord, l’armée israélienne poursuit le nettoyage ethnique de la région de Haïfa. Les paysans fuient devant l’attaque israélienne sauf dans le village de Tantura où ils résistent, ce qui conduit à un massacre dont l’ampleur reste discutée encore aujourd’hui. L’armée libanaise de 800 hommes prend position dans la zone frontière puis essaye de se coordonner avec l’armée syrienne. Cette dernière se bat dans le secteur nord du lac de Tibériade. L’armée irakienne, qui n’a pas reçu d’instructions précises, combat au sud du dispositif syrien, puis pénètre dans le nord de la Cisjordanie. Les combats autour de Jenin sont particulièrement âpres.

L’essentiel se passe en Cisjordanie avec l’armée jordanienne. Son chef Glubb pacha a livré dans ses Mémoires une analyse pénétrante des conditions du combat14 :


En guerre, c’est un axiome que l’objectif de toutes les opérations militaires est la destruction des forces de l’ennemi. Cette tâche accomplie, le vainqueur peut dicter les conditions qui lui conviennent.

L’occupation ou l’évacuation de territoires n’a aucun rapport avec la question, sauf dans la mesure où elle aide ou entrave la réalisation de l’objectif principal, c’est-à-dire la destruction des forces de l’ennemi. La Russie, pour prendre un exemple, aussi bien pendant la Deuxième Guerre mondiale qu’en 1812, a abandonné de vastes parties de son territoire, dans le but d’attirer les ennemis vers leur perte et de les détruire.

Mais en Palestine, la guerre se présentait différemment parce qu’il n’y avait aucun espoir qu’elle soit menée jusqu’au bout. Il ne s’agissait pas d’opérations purement militaires, mais d’une combinaison de guerre et de politique.

Il y avait, se tenant sur la ligne de touche, les grandes puissances, toutes immensément plus fortes que les belligérants. En intervenant, elles auraient presque certainement pu arrêter le combat en quelques jours. Par ailleurs, les Nations unies manifestaient une tendance lamentable à accepter le fait accompli. La seule chose qui les intéressait réellement était l’arrêt des hostilités et, pour y parvenir, elles étaient prêtes à acquiescer à tout ce qui arrivait.

C’était là, évidemment, une disposition commode pour un conquérant au petit pied.

L’art consistait donc à s’emparer du territoire convoité, puis, lorsque le Conseil de sécurité donnait l’ordre de cesser le feu, d’obtempérer avec des protestations de dévouement. On était ainsi à peu près certain de conserver ce qu’on avait dérobé.



Le plan primitif d’Abdallah et de Glubb pacha était de s’emparer de la Cisjordanie sans combattre les Israéliens. Jérusalem devait être ignorée puisqu’elle était toujours considérée comme un corpus separatum qui devait être gouverné par les Nations unies.

Au départ du dernier soldat britannique, les forces sionistes (du fait du statut international, il n’y a pas officiellement d’armée israélienne dans le corpus separatum) ont lancé un assaut général sur les positions abandonnées puis sur les quartiers arabes de la Ville sainte. Du 15 au 18 mai, les combattants arabes réussissent à tenir, en dépit de leur infériorité numérique. Ils appellent au secours l’armée jordanienne. Abdallah comprend qu’il ne peut risquer de paraître passif devant la perte de Jérusalem. Il ordonne à un Glubb pacha réticent de secourir la ville arabe.

Le 19 mai, les Jordaniens pénètrent dans la Ville sainte. Les jours suivants, les combats sont extrêmement violents dans la vieille ville. Le 28 mai, le quartier juif capitule et ses habitants sont transférés dans la ville moderne. Glubb refuse de se lancer dans une reconquête rue par rue des quartiers arabes perdus et concentre son effort sur le secteur de Latroun de la route Jaffa-Jérusalem. Ben Gourion voit dans l’intervention jordanienne un plan machiavélique pour détruire l’État juif naissant. Les Jordaniens réussissent à bloquer les tentatives israéliennes de rouvrir la route de Jérusalem. Finalement, ils ouvrent une voie de contournement dite « route de Birmanie » en référence à un épisode célèbre de la Seconde Guerre mondiale.

Juste avant de se séparer, l’Assemblée générale de l’ONU a décidé de créer la fonction de médiateur chargé de favoriser un ajustement pacifique de la situation future de la Palestine. Le Suédois Folke Bernadotte a été désigné. Il s’est rendu célèbre en tant que représentant de la Croix-Rouge suédoise dans le sauvetage d’une bonne vingtaine de milliers de déportés en Allemagne nazie, dont 6 500 Juifs. C’est un acteur majeur du monde de l’humanitaire au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. Il a pour second le diplomate noir américain Ralph Bunche, qui a préféré faire carrière aux Nations unies du fait de la ségrégation raciale existant à Washington.

Le Conseil de sécurité, où les Américains sont en froid avec les autres Occidentaux en raison de la reconnaissance précipitée de l’État d’Israël, considère qu’il ne peut y avoir agression puisque l’État d’Israël n’a pas de frontières établies (on se bat pour l’essentiel dans le territoire dévolu à l’État arabe par le plan de partage). Il se borne à exiger à plusieurs reprises un cessez-le-feu. Bernadotte obtient la création d’un corps d’observateurs, des militaires fournis par la France, la Belgique et les États-Unis. Il réussit à imposer son autorité et obtient, à la suite de navettes incessantes entre les belligérants avec alternance d’assurances et de menaces l’engagement d’un cessez-le-feu à partir du 11 juin.




LA PREMIÈRE TRÊVE

L’établissement des lignes de cessez-le-feu est difficile, le nombre d’observateurs étant insuffisant par rapport à l’ampleur de la tâche, mais les parties en présence collaborent plutôt avec les hommes du médiateur. Ce dernier voudrait que le rapport de forces au 11 juin devienne durable, mais bien entendu chaque belligérant travaille à se renforcer. Les Israéliens continuent d’expulser les habitants arabes qui se trouvent derrière leurs lignes et Ben Gourion a marqué au médiateur qu’il ne pouvait être question d’un retour des réfugiés et que les lignes du plan de partage n’étaient pas intangibles.

En dépit de l’embargo officiel, les Israéliens continuent à recevoir clandestinement des armements fournis en particulier par la Tchécoslovaquie et accessoirement par la France. Les États arabes renforcent les effectifs engagés en Palestine, mais se trouvent lourdement pénalisés par l’embargo sur les armes britanniques. Ils tentent de trouver des armements sur le marché de contrebande, cependant souvent incompatibles avec le matériel britannique et certains sont totalement défectueux.

Les États arabes sont ainsi victimes de l’hégémonie de la Grande-Bretagne, elle-même soumise aux pressions des États-Unis. Aucune grande puissance n’est prête à violer ses engagements internationaux en leur faveur contrairement à l’État d’Israël. La France a bien fait savoir qu’elle pourrait fournir des armes à la Syrie, mais après le conflit et à condition que l’on cesse de critiquer sa politique en Afrique du Nord.

La déstructuration de la société palestinienne et la prise de contrôle d’une partie de la Palestine par les armées arabes rendent la constitution d’un État arabe palestinien moins attractive. Les Américains s’alignent progressivement sur les solutions suggérées par la Grande-Bretagne : les territoires tenus par l’Égypte et la Jordanie devraient être annexés par ces deux pays, ce qui permettrait d’établir une continuité territoriale entre eux et de ne pas couper géographiquement le monde arabe en deux parties. Le Néguev passerait ainsi de la partie juive à la partie arabe. Bernadotte voit là la possibilité d’une convergence entre Israël et la Jordanie. Il ne prend pas en compte les avertissements israéliens : l’État juif a le droit à la totalité des territoires que lui accorde le plan de partage plus ceux dont elle a pris le contrôle. L’exode des populations arabes est un fait irréversible. De même, l’Union soviétique s’oppose à tout ce qui pourrait paraître renforcer le dispositif occidental au Proche-Orient. Les interventions internationales sont d’autant moins envisageables que la crise de Berlin a commencé le 24 juin 1948. Pour remédier au blocus imposé par les Soviétiques, les Occidentaux ont recours à un pont aérien.

Les propositions de Bernadotte sont inacceptables selon les gouvernements arabes pour toute une série de raisons : elles impliquent la reconnaissance de l’État d’Israël et entérinent la politique d’expansion territoriale du roi de Jordanie. Elles sont rejetées par les opinions publiques arabes. En même temps, les responsables militaires sont hostiles à la reprise des heurts, le rapport de forces étant de plus en plus favorable à Israël. Ce dernier proclame aussi son refus de voir les États arabes annexer une partie de la Palestine. Le nouvel État proclame ses intentions pacifiques et sa volonté d’entretenir des relations cordiales avec ses voisins arabes, mais rejette tout règlement imposé de l’extérieur. Il justifie son expansion territoriale par des raisons de sécurité et implicitement revendique la totalité de la Palestine mandataire.

Les gouvernements arabes rejettent la proposition du médiateur de prolonger la trêve qui ne ferait que consolider les faits accomplis et interdirait à la population arabe de rentrer dans ses foyers. La Jordanie est forcée de suivre le mouvement. Le raisonnement des responsables arabes est que, s’il n’est pas possible de reprendre l’offensive, au moins peut-on tenir sur des positions défensives et voir venir.




LA GUERRE DES DIX JOURS

La spécificité des différents épisodes militaires du conflit jusqu’à nos jours est que les combats doivent être définis en fonction d’une inévitable intervention internationale qui imposera un arrêt sur les positions acquises durant cet épisode.

Le but israélien est de se lancer dans une action de force permettant d’acquérir de nouveaux territoires, si possible vidés de leurs habitants, et de mettre en échec les propositions du médiateur qui a le soutien des Anglo-Saxons. L’armée israélienne doit attaquer sur tous les fronts à partir du 9 juillet. Au nord, les combats sont intenses avec l’armée syrienne qui réussit finalement à repousser les attaques et à conserver ses positions.

En Galilée, les Druzes ont décidé pour le moins d’établir leur neutralité, voire de se rallier aux Israéliens. Ces derniers ménagent aussi les chrétiens qui disposent, en particulier à Nazareth, d’une sorte de protection internationale. Le 16 juillet, Nazareth tombe. Il y a, à ce moment-là, 15 000 habitants et 25 000 réfugiés. Dans le reste de la région, les villages sont conquis sans grande résistance. Une partie de la population a fui les combats pour se réfugier au Liban.

Au sud, la bataille se concentre sur le Néguev et la jonction entre l’armée égyptienne et l’armée jordanienne. Les combats là encore sont violents et les Égyptiens doivent céder du terrain tout en conservant la liaison avec la position stratégique de Falluja. Dans la zone conquise par l’armée israélienne, les villages sont pris d’assaut et incendiés. La population et les réfugiés fuient dans la direction d’Hébron, une petite minorité allant plutôt vers Gaza.

La bataille essentielle est toujours la route Jaffa-Jérusalem. Le premier enjeu réside dans les deux villes de Ludd et Ramla à une quinzaine de kilomètres de Tel-Aviv. Elles sont peuplées de 50 à 70 000 personnes dont 20 000 réfugiés. Les deux villes tombent sans résistance majeure le 11 juillet, mais des combats reprennent le 12 juillet. L’armée israélienne ne peut conserver une population si importante directement derrière ses lignes de confrontation avec l’armée jordanienne. Par ailleurs, un afflux de réfugiés mettrait de la confusion dans les rangs ennemis. L’ordre est donné d’expulser les habitants, soit à pied dans la chaleur de l’été, soit par autocar. Une petite fraction réussit à se maintenir. Un bilan approximatif fait état de 1 300 morts, 800 dans les combats, 500 durant l’exode, pour l’essentiel des civils. La plus grande partie des réfugiés part ensuite pour la Transjordanie. Ces événements provoquent la colère de l’opinion publique arabe qui accuse les officiers britanniques de trahison. L’Égypte orchestre une véritable campagne de disqualification de l’armée jordanienne. Son but est de mettre fin à la présence militaire britannique dans le royaume hachémite qui serait ainsi subordonné à l’axe égypto-saoudien.

Glubb pacha a concentré l’essentiel de ses moyens sur le secteur de Latroun. La bataille, très intense, dure du 15 au 18 juillet. À Jérusalem, les combats ne modifient pas sensiblement les positions.

Dans l’ensemble, les armées arabes ont tenu le coup sur leurs positions défensives face à un adversaire qui bénéficie d’une supériorité en nombre et en matériel, mais qui a encore du mal à gérer la coordination de ses forces. L’essentiel du gain territorial a lieu là où il n’y a que des milices de combattants plutôt mal armées.

Bernadotte s’est rendu directement au siège des Nations unies pour obtenir une action des puissances. Il veut imposer une trêve durable avec retour sur les positions précédentes, cependant, l’Union soviétique s’y oppose, permettant à Israël de conserver ses nouveaux gains. Cette fois, la résolution 54 du 15 juillet 1948 considère que la situation en Palestine constitue une menace contre la paix, ce qui ouvre la possibilité d’avoir recours à des sanctions. Elle ordonne aux gouvernements et autorités intéressés de renoncer à toute action militaire.

Épuisés par les combats et se trouvant sous la menace de sanctions, les belligérants acceptent le cessez-le-feu qui est appliqué le 19 juillet.

Les opinions publiques arabes commencent à avoir conscience des revers politiques et militaires. Leurs gouvernements en font porter la responsabilité sur les pressions internationales, ce qui n’est pas faux dans le sens où pour la première fois les acteurs locaux se sont trouvés démunis du soutien d’une ou plusieurs grandes puissances, contrairement à plus d’un siècle et demi de syntaxe politique régionale. Le discours des forces politiques est plus précis : les échecs sont dus à la politique soviétique et les partis communistes qui ont obéi aux consignes venues de Moscou sont désignés comme des traîtres, aux États-Unis qui ont prodigué leur aide aux sionistes et aux machinations de la Grande-Bretagne désignée comme ennemie de l’islam et des Arabes.




LES RÉFUGIÉS ET LE PLAN BERNADOTTE

Jusqu’à aujourd’hui, il y aura une longue discussion sur les conditions de l’exode des Palestiniens. Sommairement deux thèses peuvent être opposées. La première est que l’expulsion des Palestiniens est une condition indispensable de réalisation du projet sioniste puisque la situation démographique ne permettait pas à l’immigration juive d’établir une majorité durable et notable et que, de toute façon, le foncier étant dans sa très grande partie propriété de la population arabe il aurait fallu trouver un moyen de la déposséder. L’élément fort dans cette thèse est que depuis le début des années 1930 les milieux dirigeants sionistes discutent régulièrement d’un « transfert » de la population arabe ou d’un « échange de populations ». De plus, à tous les niveaux de l’ensemble sioniste, la présence des Arabes en Palestine est considérée comme illégitime et étrangère à cette terre. On ne se lancerait pas dans une telle entreprise, avec tous les dangers et tous les sacrifices qu’elle implique, si l’on n’était pas sûr de son bien-fondé.

L’autre thèse est que le départ des Palestiniens est le produit des conditions de guerre et que la violence en Palestine montre qu’ils n’étaient pas prêts à cohabiter pacifiquement. Le Foyer national juif s’est trouvé dans une condition de lutte à mort. Le sort des Palestiniens est la conséquence du conflit qu’ils ont commencé. À de nombreuses reprises, conséquence traumatique de la destruction des Juifs d’Europe et éventuellement nécessité de se donner bonne conscience, on invente la présence d’Allemands nazis dans les rangs arabes (on y trouve encore une allusion dans le film Exodus de Preminger de 1960). En dehors de l’existence de quelques combattants bosniaques musulmans qui ont fui la Yougoslavie de Tito, il n’y a pas d’éléments matériels dans ce sens.

Les mêmes sont aussi persuadés que l’exode est le produit d’intrigues machiavéliques des Britanniques, ce qui s’appuie sur le rôle de protection des militaires britanniques dans les régions littorales aux derniers jours du mandat. Plus tard, on ajoutera des émissions de radios arabes appelant les populations à quitter leurs domiciles, ce qu’aucun témoignage contemporain ne rapporte alors que les monitorings des radios indiquent le contraire, l’appel à ne pas partir. Enfin, dans le monde de 1948, où l’Europe connaît des millions de réfugiés et où la partition de l’empire britannique de l’Inde en a produit de nouveaux millions, l’exode définitif de populations peut apparaître dans une certaine mesure comme un fait « normal ».

Le fait est que l’on ne trouve pas dans les archives israéliennes d’ordres d’expulsion généralisée et que les situations varient selon les moments et les lieux. Le contre-argument est de dire que l’on n’en avait pas besoin puisque les combattants étaient convaincus de la nécessité de se débarrasser des habitants arabes. De plus, dans la période allant d’avril à juillet, les acteurs sont prisonniers des urgences de la situation et n’ont pas le temps d’avoir des considérations à long terme.

Si, après le 15 mai, il y a une certaine pause dans l’exode arabe, elle est due à la prépondérance des opérations militaires. Dans cette période s’élabore la doctrine de l’irréversibilité de l’exode arabe, c’est-à-dire de l’interdiction de tout retour. Elle implique la création de faits accomplis comme la destruction systématique des villages arabes, l’incendie des récoltes et l’installation d’habitants juifs dans les maisons arabes dans les zones urbaines. Cette appropriation des biens arabes, en ville comme en campagne, est d’abord un peu sauvage avant qu’on lui donne un caractère légal et organisé. Ainsi les personnes déplacées venant des camps de Chypre et d’Europe sont installées dans les maisons des Arabes qui ne sont plus là, créant une relation des plus perverses entre la destruction des Juifs d’Europe et le sort des Palestiniens : ce n’est plus seulement de l’ordre du discours, mais une réalité bien matérielle. Les kibboutz socialistes sont les premiers bénéficiaires de l’accaparement des terres des paysans arabes, ce qui a pour effet de ne plus faire entendre des sentiments de solidarité socialiste.

Le réalisme des acteurs de 1948 leur fait croire que répéter au Proche-Orient ce qui vient de se passer en Europe et en Inde constitue une solution définitive sur laquelle on pourra ensuite bâtir des relations pacifiques. Ils sont en train de créer les éléments d’un conflit de très longue durée.

Avec beaucoup de difficultés dues aux réticences américaines, Bernadotte a réussi à étoffer le corps des observateurs. Avec l’arrivée d’immigrants, la nouvelle armée israélienne se monte maintenant à 90 000 hommes disposant d’un armement moderne dont le début d’une aviation. Avec ce rapport des forces, il n’est pas question de faire des concessions.

En humanitaire, le médiateur prend conscience de l’importance croissante de la question des réfugiés dont on estime alors le nombre entre 250 000 et 300 000. Il travaille à mettre au point une agence de secours et à organiser l’aide internationale indispensable avant l’arrivée de la mauvaise saison. Il cherche à obtenir une démilitarisation par étapes de Jérusalem alors qu’Israël vient de proclamer la partie contrôlée par les Juifs « territoire occupé par Israël », ce qui permet d’y appliquer la législation du nouvel État. Parallèlement, les organisations paramilitaires comme le Stern et l’Irgoun continuent d’y exister. Les violations de la trêve sont nombreuses, ce qui provoque un rappel à l’ordre du Conseil de sécurité. Bernadotte s’absente ensuite pour participer à la conférence de Stockholm des sociétés de Croix-Rouge dont il a été l’organisateur. Il s’agit de réviser les conventions pour protéger les victimes de la guerre. Elles seront définitivement adoptées en avril 1949 par la conférence de Genève et deviendront les quatre conventions de Genève du 12 août 1949.

Plus les Arabes apparaissent faibles militairement, plus ils comptent politiquement. Les Anglo-Saxons voient dans la montée de l’hostilité envers l’Occident le gain le plus important de la politique soviétique. Il faut pouvoir intervenir pour limiter les dégâts sinon il ne sera plus possible aux Britanniques de maintenir leurs bases militaires et aux uns et aux autres de travailler à la production du pétrole. Le risque est de voir tout simplement les États arabes s’effondrer devant la colère des opinions, ce qui serait ouvrir la région aux communistes. On se trouve ici devant le cas parfait de transformation de la faiblesse en force, élément caractéristique de la syntaxe politique régionale.

Les discussions entre Washington et Londres aboutissent à des perspectives communes avec celles du médiateur. Le contenu territorial du plan de partage doit être modifié. La Galilée doit passer aux Israéliens qui en contrôlent déjà une grande partie. La Cisjordanie fera partie de la Jordanie et le Néguev sera réparti entre Égyptiens et Jordaniens. Jérusalem sera divisée en deux municipalités avec un vague contrôle international. Les réfugiés, au moins en partie, pourront retrouver leurs foyers. Indépendamment des contingences géopolitiques, ce plan assure à l’État juif une continuité territoriale et des frontières beaucoup plus faciles à défendre que celles du plan de partage ou des lignes actuelles de cessez-le-feu. Haïfa sera transformée en port franc, ce qui permettra de régler la question de la raffinerie alimentée en pétrole irakien.

Le plan n’est pas encore complètement finalisé à la fin du mois d’août, mais ses éléments essentiels commencent à être diffusés.

Au début septembre 1948, le mouvement sioniste lance une violente campagne contre le médiateur accusé en particulier de vouloir priver Israël de Jérusalem. Les mouvements dissidents, l’Irgoun et le Stern, sont en tête des manifestations dans la Ville sainte, mais le gouvernement israélien s’en est aussi pris au médiateur et a menacé de dénoncer la trêve. Le 17 septembre, se rendant à Jérusalem où il voulait installer son quartier général, le médiateur et un officier français qui l’accompagne sont assassinés par un commando du groupe Stern. Le gouvernement israélien condamne l’acte et dissout les organisations dissidentes qui pourront se transformer en partis politiques. Deux condamnations auront lieu en 1949, les intéressés seront ensuite graciés après quinze jours de détention. L’un des organisateurs de l’attentat, Itzhak Shamir, deviendra dans les années 1950 l’un des chefs des services secrets puis entrera en politique avant d’obtenir le poste de Premier ministre. L’un des tueurs comptera un jour parmi les proches de Ben Gourion. Aujourd’hui, un musée israélien officiel consacre ce fait d’armes. Le diplomate qui a sauvé en 1944-1945 plusieurs milliers de déportés dont au moins 3 000 Juifs n’a pas été reconnu comme un Juste parmi les nations (officiellement parce qu’il n’a pas risqué sa vie, comme si sillonner l’Allemagne nazie en pleine débâcle était une entreprise sans risque).

L’attitude des dirigeants israéliens s’explique tout aussi bien par leur hostilité au plan Bernadotte que par la volonté d’éviter une guerre civile. Ralph Bunche devient médiateur par intérim.

Le médiateur étant devenu le premier grand martyr des Nations unies, son plan prend presque un aspect sacré, au moment où l’Assemblée générale se réunit à Paris au palais de Chaillot. Après un hommage solennel le 21 septembre, l’étude du plan est remise à la mi-octobre tandis qu’aux États-Unis les sionistes et leurs alliés exercent un maximum de pression sur Truman qui postule à un second mandat. Alors qu’on lui demande de désavouer publiquement le plan, il tergiverse.

Le seul chef d’État arabe qui soit prêt à accepter le plan Bernadotte est son principal bénéficiaire, Abdallah. Les autres y sont hostiles parce qu’ils ne veulent pas traiter avec Israël et qu’ils s’opposent à l’agrandissement de la Jordanie. À la rigueur, ils laissent entendre qu’ils seraient prêts à se laisser imposer ce plan. La volonté de l’Égypte est plutôt de ne plus remettre en cause l’existence de l’État d’Israël, mais de l’isoler comme un corps étranger dans l’Orient arabe. Cette intransigeance permettrait d’installer une hégémonie politique égyptienne sur l’ensemble de l’Orient arabe.

Pour contrecarrer les ambitions jordaniennes, l’Égypte pousse à la constitution d’un gouvernement palestinien dont la présidence serait confiée à la personnalité modérée d’Ahmad Hilmi pacha, un ancien banquier. Un congrès fondateur est prévu pour le 23 septembre 1948 à Gaza. Abdallah en rejette la représentativité et, non sans une certaine mauvaise foi, affirme que constituer un État palestinien serait accepter le plan de partage. Le jour dit, le congrès proclame l’indépendance de la Palestine et la constitution d’un gouvernement de toute la Palestine. Une Assemblée constituante est réunie à Gaza le 30 septembre, qui accueille pour l’essentiel les partisans des Husseini.

Dans les territoires sous leur contrôle, les militaires jordaniens désarment les milices palestiniennes susceptibles de reconnaître l’autorité de Gaza. Mais les autres États membres de la Ligue des États arabes, même l’Irak, reconnaissent ce gouvernement en dépit des pressions britanniques. Les assurances de Londres de vouloir garantir le nouveau statut régional et donc des frontières ne reçoivent aucun écho favorable. Si c’est une garantie contre la Grande Syrie, ce serait aussi le moyen de pérenniser la présence britannique.

L’Égypte va jusqu’à proposer des ouvertures politiques secrètes à Israël, pour expliquer que la raison d’être du gouvernement de toute la Palestine n’est pas de combattre l’État hébreu, bien plus de ruiner les projets annexionnistes de la Jordanie. Il semble que le but premier de ces ouvertures soit de gagner du temps pour renforcer politiquement la présence égyptienne dans le sud de la Palestine.




LA REPRISE DES COMBATS
Les responsables israéliens sont décidés à reprendre le combat. Ils se donnent pour raison première l’impossibilité de maintenir en permanence une mobilisation complète des moyens du nouvel État. Surtout, ils veulent éviter tout risque de voir le plan Bernadotte appliqué. La trêve a été obtenue sous la menace de sanctions internationales et on est maintenant dans la dernière longueur des élections américaines qui doivent se tenir début novembre. C’est la seule fenêtre d’opportunité puisque l’on peut prédire que Truman n’osera pas imposer des sanctions dans le contexte d’une élection présidentielle particulièrement serrée.
Le gouvernement a hésité sur le choix de l’ennemi à combattre. Ben Gourion était partisan d’une conquête de la totalité de la Cisjordanie avec Jérusalem, entraînant la fuite des populations lors des combats ou l’expulsion si cela était nécessaire. La question était de savoir si la Grande-Bretagne s’opposerait ou pas à la destruction de l’armée jordanienne. Le gouvernement opte finalement pour une attaque contre l’armée égyptienne avec conquête du sud de la Palestine, le sort de la Cisjordanie serait fixé plus tard.
Comme les Égyptiens, contrairement à ce qui était attendu, ne créaient pas un incident, l’armée israélienne l’invente le 15 octobre en mitraillant l’un de ses propres camions pour faire croire à une agression de l’autre camp. Il a été clairement signifié oralement aux commandants sur le terrain que l’on ne doit pas laisser de population arabe derrière les lignes israéliennes.
Les premiers jours, les Égyptiens réussissent à tenir en dépit de leur infériorité en nombre et en matériel. La rupture a lieu le 18 au centre du dispositif égyptien, l’armée jordanienne refusant de porter secours à un allié de plus en plus perçu comme un autre ennemi. L’ONU demande un cessez-le-feu et un retour sur les positions du 14 octobre, mais sans avoir recours à la menace de sanctions. Les Israéliens peuvent ainsi continuer leur offensive et prendre Birsheba, le 21 octobre. Un cessez-le-feu précaire est instauré le 23 octobre.
L’une des conséquences de cette offensive vient du repli de l’armée égyptienne sur Gaza. Les populations qui fuient ou qui sont expulsées comme à Birsheba se sont majoritairement dirigées vers la côte et non vers l’intérieur, créant une poche de l’ordre de 200 000 réfugiés dans ce qui va devenir la bande de Gaza. Le gouvernement de toute la Palestine est évacué sur Le Caire et a perdu toute crédibilité, même s’il conserve une existence nominale durant quelques années.
Du fait des combats, les Égyptiens ont abandonné leurs positions dans le secteur d’Hébron, qui passe sous le contrôle de l’armée jordanienne.
Les États arabes sont complètement divisés à un moment où les Israéliens tournent leurs efforts vers la Galilée dans les derniers jours d’octobre. Le but est d’aller jusqu’à la frontière libanaise, dans une région où il n’y a pas d’armées régulières arabes. Les violences sont nombreuses avec les villages druzes et chrétiens épargnés contrairement aux villages musulmans. Les réfugiés des vagues précédentes et les nouveaux réfugiés affluent au Liban à un moment où l’armée israélienne entre en territoire libanais et occupe quatorze villages.
L’ensemble de ces opérations de la fin octobre a créé de 200 à 230 000 réfugiés supplémentaires, portant le nombre total à largement plus de 500 000. Cette fois, les expulsions ne peuvent être attribuées aux conséquences collatérales des opérations militaires, mais bien à un projet d’élimination de populations considérées comme « allogènes », ainsi que le montre la sélection confessionnelle des villages détruits et des expulsions.
Truman, qui a maintenant largement désavoué le plan Bernadotte, est réélu président le 3 novembre, contrairement aux indications des sondages. Les Israéliens refusant énergiquement de rétrocéder leurs nouveaux gains territoriaux, il n’est plus question de proposer une solution d’ensemble. D’ailleurs, Bunche préfère consulter les parties à Rhodes plutôt que de se rendre sur place. Il sait ce qui est arrivé à son prédécesseur et son ambition se limite à la conclusion d’accords d’armistice. La résolution 62 du Conseil de sécurité du 14 novembre 1948 entérine cette ligne d’action.
Les États-Unis, soucieux de diminuer l’hostilité arabe et prenant conscience des risques de déstabilisation régionale, prennent en charge la moitié du budget de 32 millions de dollars consacré à une nouvelle agence des Nations unies, l’United Nations Relief for Palestinian Refugees (organisation de secours aux réfugiés palestiniens). L’aide matérielle sur le terrain est apportée par les organisations humanitaires (la Croix-Rouge, les Quakers, les organisations caritatives catholiques).
Les Britanniques s’inquiètent de plus en plus de la détérioration de leurs relations avec les pays arabes et envisagent de reprendre leurs livraisons d’armements à la Jordanie, voire à l’Égypte, ce que les Américains ne souhaitent pas.
Diplomatiquement, on s’oriente vers la création, suggérée par le médiateur par intérim, d’une commission de conciliation dotée de moyens réels. Les Arabes refusent toujours de négocier avec Israël tandis que ce dernier considère comme illégale la présence armée arabe sur l’ensemble de l’ancienne Palestine mandataire, ce qui revient à en revendiquer la totalité.

LA RÉSOLUTION 194 (III)
L’Assemblée générale de l’ONU de 1948 au palais de Chaillot est entrée dans l’histoire par ses votes de décembre 1948, en particulier celui du 9 décembre adoptant la convention sur la prévention et la répression du crime de génocide et celui du 10 décembre adoptant la déclaration universelle des droits de l’homme. Là encore, c’est une convergence inattendue des deux grands blocs qui a permis ces décisions historiques.
Dans ce contexte, le dossier palestinien revient à l’Assemblée générale après avoir été abordé en commission. George Marshall, qui dirige la délégation américaine à Paris, considère que la guerre est terminée et qu’il faut passer à la phase du règlement politique. En ce qui concerne les frontières, les positions sont pour l’instant inconciliables et donc ce sera la tâche de la future commission de conciliation d’encadrer les négociations sur ce sujet. Le tout correspond à un abandon du plan Bernadotte et provoque l’accusation habituelle de la partie britannique de capitulation américaine devant les exigences israéliennes. Les Britanniques confirment leur raidissement en marquant leur volonté de porter secours à la Jordanie en cas d’attaque israélienne. Marshall rentre ensuite aux États-Unis et le républicain John Foster Dulles prend la direction par intérim de la délégation.
Il ne reste aux Américains, pour signifier leurs bonnes intentions, que d’insister sur le fait que les réfugiés palestiniens doivent pouvoir rentrer dans leurs foyers avec des compensations adéquates pour ceux qui choisissent de ne pas y retourner. L’inspiration vient du rapport posthume de Bernadotte et apparaît alors consensuel. La position israélienne est d’accepter de discuter de la question des réfugiés, mais dans le cadre des futures négociations de paix.
Les délégations arabes veulent bien un texte de cette nature, qui ne fasse toutefois pas mention d’Israël. Les délégués américains travaillent à un compromis : les États arabes voteraient contre, mais laisseraient leurs alliés asiatiques voter la résolution.
Ainsi, Foster Dulles se trouve être l’inspirateur de la résolution 194 (III) du 11 décembre 1948, texte qui va fonder pour longtemps les termes diplomatiques du conflit. L’ironie de l’histoire est que ce texte se trouvera ensuite contesté par ses auteurs et défendu farouchement par ceux qui ont voté contre, les États arabes et le bloc soviétique.
Ce texte crée une commission de conciliation composée de trois États membres de l’ONU destinée à assumer les fonctions assignées au médiateur et celles accordées par cette résolution et par d’éventuelles directives supplémentaires. Il aborde ensuite des points spécifiques : les Lieux saints, notamment Nazareth, doivent être protégés avec un libre accès assuré. Jérusalem, dans sa définition municipale élargie jusqu’aux villages voisins et Bethléem, doit avoir un régime international permanent qui assure
à chacun des groupes distincts le maximum d’autonomie locale compatible avec le statut international spécial de la région de Jérusalem.

Le passage capital concerne la question des réfugiés. L’Assemblée :
Décide qu’il y a lieu de permettre aux réfugiés qui le désirent de rentrer dans leurs foyers le plus tôt possible et de vivre en paix avec leurs voisins, et que des indemnités doivent être payées à titre de compensation pour les biens de ceux qui décident de ne pas rentrer dans leurs foyers et pour tout bien perdu ou endommagé lorsque, en vertu des principes du droit international ou en équité, cette perte ou ce dommage doit être réparé par les Gouvernements ou autorités responsables ;
Donne pour instructions à la Commission de conciliation de faciliter le rapatriement, la réinstallation et le relèvement économique et social des réfugiés, ainsi que le payement des indemnités, et de se tenir en liaison étroite avec le Directeur de l’Aide des Nations Unies aux réfugiés de Palestine, et, par l’intermédiaire de celui-ci, avec les organes et institutions appropriés de l’Organisation des Nations Unies.

Le reste du texte porte sur les moyens mis à la disposition de la commission.
Dans la foulée, un comité de cinq membres du Conseil de sécurité désigne les États-Unis – considérés comme favorable aux Israéliens –, la Turquie – plutôt favorable aux États arabes – et la France – perçue comme neutre – comme membres de la commission de conciliation.
Pendant ce temps, Abdallah procède à l’annexion de la Cisjordanie. Pour apaiser les Israéliens, il fait conclure entre militaires des accords de cessez-le-feu, en particulier à Jérusalem. Il réunit le 1er décembre 1948 un congrès de plusieurs centaines de notables palestiniens à Jéricho, pour l’essentiel venant des territoires sous le contrôle de l’armée jordanienne. Les notables se montrent prêts à accepter une double monarchie jordano-palestinienne, à condition que la Jordanie s’engage à ne pas traiter avec Israël et à libérer toute la Palestine. Abdallah rejette ce texte et proclame la création d’un royaume arabe hachémite sans distinction géographique. Le 7 décembre, cette décision est entérinée par le gouvernement jordanien.
Cette annexion est rejetée par l’ensemble des États arabes, mais Abdallah pense qu’il n’a plus besoin de les ménager et fait savoir à Ben Gourion qu’il est prêt à ouvrir des négociations. Le chef du gouvernement israélien rejette cette proposition, car il envisage de nouveaux gains territoriaux. Finalement, on s’accorde pour ouvrir des négociations secrètes, qui se heurtent rapidement à l’irréductibilité des oppositions. Les Jordaniens voudraient récupérer une partie des territoires perdus, ce qui donnerait une forte légitimité à l’entreprise du roi tandis que les Israëliens envisagent de nouvelles conquêtes.

LES FAITS ACCOMPLIS
En pratique, la diplomatie américaine tente de faire comprendre aux acteurs arabes que l’État d’Israël est un fait accompli et qu’il est temps de le reconnaître en mettant fin à une perspective trop « émotionnelle » de la situation15. Cela permettra de définir les frontières et de rétablir la paix dans cette région du monde. Apparaît ce qui deviendra le refrain jusqu’à aujourd’hui, la promesse d’aide américaine et d’investissements privés qui permettraient de relever le niveau de vie des populations. Il s’agit de « régulariser la situation par des moyens pacifiques ». Il est répondu que les opinions publiques sont résolument contre toute reconnaissance de l’État d’Israël.
Une fois l’Assemblée générale de l’ONU terminée et l’arrivée des congés de Noël limitant les réactions occidentales, les Israéliens peuvent tenter de liquider la question du Néguev. Il s’agit de s’emparer de ce qui reste de la Palestine mandataire, y compris le secteur de Gaza, et de pénétrer en territoire égyptien. L’offensive est lancée le 22 décembre avec des bombardements des secteurs de Gaza et de Rafah faisant de nombreuses victimes civiles. Le médiateur par intérim parle d’une agression caractérisée et la Grande-Bretagne voudrait une action ferme du Conseil de sécurité, mais les Américains tergiversent.
Le 28 décembre, l’armée israélienne pénètre en territoire égyptien, ce qui provoque la colère des Britanniques. Cette fois, les Américains les suivent. La résolution 66 du 29 décembre 1948 demande un cessez-le-feu immédiat et l’application des résolutions précédentes. Surtout, la Grande-Bretagne fait savoir aux Israéliens, par le biais des Américains, qu’elle est prête à appliquer le traité de 1936 avec l’Égypte, même en l’absence de demande de cette dernière. De leur côté, les États-Unis menacent de reconsidérer leurs relations avec Israël.
Devant ces quasi-ultimatums, les autorités israéliennes annoncent le retrait de leurs troupes à partir du 2 janvier 1949, mais leurs militaires tergiversent tandis que les Britanniques envoient des renforts à Akaba. Les Égyptiens, qui ne veulent pas sembler dépendre des Britanniques, acceptent d’ouvrir des négociations d’armistice. Bunche fixe le cessez-le-feu au 7 janvier. Ce jour-là, six avions britanniques sont abattus par l’aviation israélienne. Selon la thèse israélienne, ils survolaient le Néguev et mitraillaient les forces israéliennes au sol. Pour Londres, il s’agissait d’avions de reconnaissance non armés au-dessus du Sinaï, ce qui paraît plus vraisemblable (un seul avion a été abattu au-dessus de l’ancienne Palestine mandataire, les Israéliens ont transporté les carcasses des autres pour étayer leur thèse). Pendant un moment, on est au bord d’une guerre entre la Grande-Bretagne et Israël, à laquelle l’opinion publique britannique est toutefois très hostile.
C’est la fin officielle des combats. Le nombre de tués du côté juif et israélien est d’un peu plus de 6 000, du côté des armées arabes de l’ordre de 3 700, du côté des Palestiniens de 13 000, en grande majorité des non-combattants.
Ralph Bunche profite de l’occasion qui lui est offerte pour précipiter les négociations d’armistice qui se tiennent à Rhodes dès le 12 janvier 1949. Le médiateur par intérim multiplie les rencontres officielles et officieuses entre les deux délégations, ce qui est largement une fiction puisque tout le monde loge et travaille dans le même hôtel. Il invente le concept d’armistice à durée illimitée, inconnu jusque-là dans le droit international, ce qui correspond à une paix avec maintien de la belligérance. Il joue sur le début des travaux de la commission de conciliation le 17 janvier pour définir que les compétences de l’accord d’armistice sont purement militaires et non politiques. Quand les négociations semblent aller dans une impasse, il obtient des pressions américaines pour débloquer la situation.
Progressivement on arrive à définir les contours de la ligne d’armistice qui couvre la bande de Gaza puis suit la frontière internationale entre l’Égypte et la Palestine mandataire. Cela va permettre l’évacuation des troupes égyptiennes encore présentes dans le Néguev. Pour régler certains contentieux, une zone démilitarisée est créée dans le secteur d’Al-Auja des deux côtés de la ligne de démarcation.
Sur cette base, l’armistice est signé à Rhodes le 24 février 1949. Il fixe des principes généraux :
Article premier
En vue de favoriser le rétablissement d’une paix durable en Palestine, et en reconnaissance de l’importance que revêtent à cet égard des assurances réciproques concernant les opérations militaires à venir des États cosignataires, les principes suivants, qui devront être intégralement respectés par les deux États cosignataires pendant la durée de l’armistice, sont affirmés par la présente convention.
1. L’ordre du Conseil de sécurité interdisant de recourir à la force armée dans le règlement de la question palestinienne sera dorénavant scrupuleusement respecté par les deux signataires.
2. Aucun acte agressif des forces armées, terrestres, maritimes ou aériennes, d’aucun des États cosignataires ne sera entrepris, préparé ou annoncé à titre de menace contre le peuple ou les forces armées de l’autre ; étant entendu que l’usage du terme « préparé » dans le présent texte ne s’applique pas à la préparation ordinaire d’État-Major, telle qu’elle est généralement pratiquée dans les organisations militaires.
3. Le droit de chaque État cosignataire à la sécurité et à l’assurance qu’il ne sera pas victime d’une agression de la part des forces armées de l’autre sera intégralement respecté.
4. L’établissement d’un armistice entre les forces armées des deux États cosignataires est reconnu comme une étape indispensable sur le chemin de la liquidation des conflits armés et le rétablissement de la paix en Palestine.

L’armistice ne préjuge pas du règlement final et n’est pas destiné à fonder des droits et revendications :
[Article 4]
1. Le principe suivant, à savoir qu’aucun avantage militaire ou politique ne doit être remporté au cours de la trêve ordonnée par le Conseil de sécurité, est reconnu.
2. Il est également reconnu que les objectifs fondamentaux et l’esprit de l’armistice ne seraient pas servis par le rétablissement des positions militaires précédemment tenues, par les modifications de celles qui sont actuellement tenues autres que celles qui sont expressément prévues par la présente convention, ou par l’avance des forces armées de l’un ou l’autre camp au-delà des positions tenues au moment de la signature de la présente convention d’armistice.
3. Il est en outre reconnu que les droits, titres ou intérêts de caractère non militaire dans le territoire de la Palestine auquel s’applique la présente convention peuvent être revendiqués par les deux États cosignataires, et que ces revendications, étant de gré à gré exclues des négociations d’armistice seront, à la discrétion des cosignataires, l’objet d’un règlement ultérieur. Il est à noter que la présente convention ne se propose pas d’établir, de reconnaître, de fortifier, d’affaiblir ou de supprimer d’aucune façon les droits, titres ou intérêts, territoriaux, de surveillance ou autres, qui peuvent être revendiqués par l’un ou l’autre cosignataire dans le territoire de la Palestine ou dans toute région ou localité intéressée par la présente convention, soit que ces droits, titres ou intérêts revendiqués dérivent des résolutions du Conseil de sécurité, et en particulier de la résolution du 4 novembre 1948 et du mémorandum du 13 novembre 1948 concernant son application, soit qu’ils proviennent de toute autre source. Les dispositions de la présente convention sont dictées par des considérations exclusivement militaires et ne sont valables que pour la durée de l’armistice.

La convention interdit aux civils de traverser la ligne d’armistice.
Une commission mixte d’armistice composée de sept membres, dont trois désignés par chacun des États cosignataires et dont le président sera choisi par le chef des observateurs de la trêve sera chargée de contrôler l’exécution de la convention d’armistice. Les décisions seront prises à l’unanimité autant que possible, sinon à la majorité. En cas de litiges graves et non réglés par la commission mixte, les deux États cosignataires pourront porter l’affaire devant le Conseil de sécurité.
Au début du mois de mars, les forces égyptiennes encerclées dans le Néguev sont évacuées. Les habitants arabes de ces secteurs sont soumis à de fortes intimidations qui les conduisent à se réfugier en Cisjordanie. Les Israéliens veulent confirmer leurs revendications sur la totalité du Néguev et lancent le 5 mars l’opération « fait accompli » qui permet l’occupation de la totalité de cette région et l’accès à la mer Rouge au lieu qui deviendra Eilat. Les Britanniques se limitent à protéger le territoire jordanien.
Les Égyptiens considèrent que cette opération est une violation flagrante de l’accord d’armistice et refusent toute nouvelle discussion directe avec les Israéliens. Il se crée ainsi un contentieux qui sera lourd de conséquences pour l’avenir.
L’armistice avec l’Égypte a permis l’ouverture de discussions avec le Liban qui ne voulait pas être le premier pays arabe à céder en dépit de l’occupation d’une partie de son territoire. La position du Liban est solide du fait du soutien acquis des États-Unis, de la France et de la Grande-Bretagne. Israël a pensé un moment inventer un « mouvement libanais libre » qui demanderait la protection d’Israël, voire l’annexion au nouvel État. Dans les discussions, les Israéliens veulent conditionner l’accord au règlement de l’armistice avec la Syrie et à d’éventuelles rectifications de frontière présentées comme « mineures ». Les pressions occidentales forcent Israël à accepter son retrait du territoire libanais et à considérer la frontière internationale comme ligne d’armistice.
La convention peut être ainsi signée le 23 mars 1949 : elle comprend des zones de réduction de forces qui constituent une démilitarisation de fait du Liban-Sud et une commission d’armistice. Dans les mois suivants, les villages arabes en territoire israélien proches de la frontière sont systématiquement détruits et leurs populations expulsées pour des « raisons de sécurité ». Ils sont remplacés par des implantations juives comprenant des forces paramilitaires, ce qui est contraire au principe de démilitarisation.
Les négociations entre Israël et la Jordanie, qui a temporairement pris le nom de « royaume hachémite de Jordanie du Sud », ce qui constitue une véritable provocation de la part d’Abdallah, ont démarré parallèlement le 4 mars. Abdallah avait l’illusion au début de l’année de pouvoir étendre son royaume jusqu’à Gaza et il a dû déchanter avec l’opération « fait accompli ». De même, dans les premières discussions, les Israéliens ont multiplié les exigences de cessions nouvelles de territoires et de positions stratégiques tout en rejetant toute demande jordanienne de compensation. Comme les Irakiens ont décidé d’évacuer leurs positions en Cisjordanie, en refusant toute discussion avec les Israéliens, les Jordaniens sont dans un rapport de forces particulièrement défavorable.
Abdallah, qui sait ne pas pouvoir compter sur un soutien militaire britannique en Cisjordanie, accepte des discussions directes et secrètes avec les Israéliens à partir du 22 mars. Ceux-ci lui soumettent une carte avec leurs exigences maximales, moyennes ou minimales. On en arrive ainsi à définir une « ligne verte » qui permet de maintenir en territoire jordanien le plus grand nombre d’agglomérations arabes qui perdent la plus grande partie de leurs terroirs. Les Jordaniens appellent au secours Truman qui se contente de « belles paroles ». L’armistice est officiellement signé le 3 avril 1949 à Rhodes et les Jordaniens doivent évacuer les secteurs indiqués. Cette fois, les Américains veillent à ce que les 25 à 30 000 habitants dans la région que l’on va appeler le « triangle » soient maintenus sur place. En revanche, les milliers de réfugiés venus d’autres régions de la Palestine connaissent une nouvelle expulsion.
Cet abandon de territoires et de population provoque une forte indignation dans les opinions publiques arabes. Beaucoup assimilent le comportement israélien à celui de l’Allemagne nazie lors de la conférence de Munich : cession de territoires obtenue sous la menace d’une action armée. À ces critiques, les responsables israéliens répondent que ce qui importe est la sécurité du nouvel État dans un environnement hostile, ce qui rend, d’ailleurs, impossible le retour des réfugiés. Israël doit être le plus possible homogène du point de vue ethnique16. De même, Ben Gourion rejette toute accusation d’expulsion des réfugiés : cela est dû à un plan contre Israël de la part des États arabes ou des Britanniques ou des deux17. Le cercle vicieux est ainsi établi : Israël affirme que sa sécurité repose sur des remaniements territoriaux et sur le non-retour des réfugiés du fait de l’environnement hostile, mais les remaniements territoriaux et le non-retour des réfugiés rendent justement l’environnement hostile.
Le 1er juin 1949, le gouvernement jordanien adresse une note à ses partenaires internationaux rappelant que le terme « Jordanie » est officiel depuis le 25 mai 1946 et a une valeur constitutionnelle. Cette fois l’usage s’installe à la place de Transjordanie.

LA COMMISSION DE CONCILIATION ET L’ARMISTICE AVEC LA SYRIE
La commission de conciliation a commencé ses travaux au mois de janvier 1949. Le représentant américain a reçu des assurances de la part de Truman d’avoir des moyens de pression sur Israël si nécessaire. Au mois de février, la commission a fait le tour des gouvernements concernés. Elle se rend compte que les procédures bilatérales n’ont plus d’avenir du fait du comportement israélien dans les armistices avec l’Égypte et la Jordanie. Elle revient à l’idée d’une solution globale liée au rapprochement des parties sous son égide. Pour faciliter ce règlement, elle ne reconnaît plus de représentation politique palestinienne et ne discutera qu’avec les gouvernements qui ont à traiter la question des réfugiés. À Washington on s’inquiète du risque de déstabilisation politique régionale que représentent ces réfugiés. Cette masse misérable pourrait être séduite par la propagande soviétique et le non-règlement du dossier conduira à une tension permanente entre Israël et ses voisins. La « perte de la Chine » avec la constitution de la Chine populaire a traumatisé l’opinion publique américaine et le parti républicain en a fait un thème d’accusation contre la présidence de Truman. Il ne faudrait pas une nouvelle débâcle de ce genre au Moyen-Orient. Des études sont lancées en liaison avec la commission de conciliation pour préparer des grands travaux qui permettraient un « recasement » des intéressés dans les meilleures conditions. Bien évidemment, tous ces experts occidentaux ne veulent pas prendre en compte l’existence d’une personnalité palestinienne et d’un nationalisme palestinien. Déjà, le refus de tous les gouvernements arabes d’accepter ce recasement constitue un sérieux obstacle. Néanmoins, la commission réussit à convoquer une conférence à Lausanne avec tous les intéressés, y compris les Israéliens, pour le 27 avril.
La question des réfugiés ne peut être traitée que globalement et Israël a connu deux rejets successifs de la part de l’Assemblée générale de l’ONU de sa demande d’admission à l’organisation internationale.
Les discussions d’armistice avec la Syrie ont commencé le 5 avril 1949, ayant été retardées par les soubresauts de la politique intérieure syrienne. Le point central réside dans le fait que l’armée syrienne conserve des positions à l’intérieur de l’ancienne Palestine mandataire, en particulier dans le secteur du lac de Tibériade. Cela correspond à un irrédentisme syrien : l’ancienne province ottomane de Syrie avait accès à ce lac et les accords franco-britanniques l’avaient placé dans la Palestine mandataire tout en accordant un droit d’usage aux riverains syriens. Au début des négociations, les Syriens proposent une paix complète avec échange d’ambassadeurs contre la reconnaissance des acquis territoriaux syriens. Ben Gourion avait refusé de dépasser le cadre « militaire » des accords d’armistice et exige que la ligne d’armistice ne soit autre que la frontière internationale. Il a un moment envisagé une opération militaire pouvant conduire jusqu’à la conquête du Golan syrien, mais y a renoncé du fait de la conjoncture diplomatique. Sous l’impulsion du médiateur, des formules de compromis comprenant le retrait partiel de l’armée syrienne contre la constitution de zones démilitarisées dans les secteurs concernés sont progressivement dégagées. Le principe est accepté, toutefois on se heurte à la question essentielle de savoir qui aura la gestion de la zone démilitarisée habitée par des Arabes. La Syrie voudrait que ce soit l’ONU ou la commission d’armistice, ce qui revient au même, tandis qu’Israël la revendique, se considérant comme l’unique héritier de la Palestine mandataire. Bunche finit par proposer une formulation ambiguë qui ne détermine pas à qui revient la souveraineté. Elle permet la conclusion du dernier accord d’armistice de Rhodes le 21 juillet 1949.
À Lausanne, après un moment d’observation, les délégations sont entrées dans le vif du sujet dans la seconde quinzaine de mai 1949. Contrairement à Rhodes où tout le monde se trouvait dans le même hôtel, cette fois les résidences sont différentes et il y a une volonté affirmée de ne pas se fréquenter ni de permettre des « discussions de couloir ». La commission joue le rôle d’intermédiaire entre la partie israélienne et les parties arabes.
Les Israéliens sont poussés à se montrer conciliants à un moment où leur admission à l’ONU est de nouveau discutée et qu’ils demandent un prêt de 100 millions de dollars aux États-Unis. La commission incite à prendre comme base de départ pour la discussion des frontières le plan de partage de 1947 compte tenu de la possibilité d’envisager des aménagements territoriaux importants. Cela aboutira au « protocole de Lausanne » du 12 mai 1949, avec l’ambiguïté de savoir s’il s’agit de « la base de discussion » (thèse arabe) ou d’« une base de discussion » (thèse israélienne).
La veille, Israël a été admis à l’ONU mais l’Assemblée générale a posé des conditions :
Prenant acte de la déclaration par laquelle l’État juif accepte sans réserve tous les principes de la Charte des Nations unies et s’engage à les observer du jour où il deviendra membre des Nations unies.
Étant donné les résolutions qu’elle a prises les 29 novembre 1947 et le 11 décembre 1948 et rappelant les déclarations du représentant du gouvernement israélien au Comité politique spécial concernant l’application de ces résolutions.
Décide d’admettre Israël à l’Organisation des Nations unies.

Les Israéliens refusent d’aller plus loin que le protocole de Lausanne, ce qui pousse le Département d’État à envisager une « révision » de la politique américaine envers Israël, si ce dernier continue de rejeter la résolution 194 et les avis du gouvernement américain. Après approbation de Truman, une note dans ce sens est adressée au Premier ministre israélien, le 29 mai. Elle perd très largement de son effet, puisque dans la foulée les États-Unis accordent sans condition le prêt demandé par Israël.
Il faut dire que, loin de revenir à la carte du plan de partage, les propositions israéliennes sont de prendre les frontières de la Palestine mandataire comme frontières définitives tout en laissant la possibilité de « rectifications de frontière ultérieures ». Le Liban est particulièrement concerné, puisque l’on pourrait considérer un « échange de territoires » pour faciliter le développement économique, c’est-à-dire selon toute certitude un accès au Litani. Il s’y ajoute l’illégitimité de la présence jordanienne en Cisjordanie et égyptienne dans la bande de Gaza. Israël envisage même un moment la constitution d’un mini-État palestinien en Cisjordanie qui serait sous sa totale dépendance. Du côté jordanien, la colère de la population arabe après l’accord d’armistice est telle qu’il n’est pas possible d’envisager le moindre échange de territoires, même aux bénéfices des deux parties.
La contre-proposition arabe est de revenir au plan de partage avec réinstallation des réfugiés dans les territoires ainsi rendus. Pour Ben Gourion, les frontières du plan de partage et le retour des réfugiés seraient un suicide pour le nouvel État. Il n’est pas possible de recevoir en même temps les immigrants juifs et les réfugiés arabes.
L’avenir de la bande de Gaza devient la question la plus importante. Outre la possession de la totalité du littoral palestinien, la préoccupation israélienne reste le complot britannique. Ben Gourion craint que la Grande-Bretagne déplace les installations de la base de Suez à Gaza, prenant Israël en tenaille avec les troupes britanniques en Transjordanie. À ce moment-là, les experts israéliens estiment la population de la bande à 180 000 habitants, réfugiés compris. Un peu plus tard, ils découvrent qu’elle est de 310 000 avec 230 000 réfugiés. Pour la commission, c’est une brèche puisque Israël aurait admis le principe de retour de plus de 200 000 réfugiés. La proposition israélienne n’était pas claire sur le sort de ces derniers, puisqu’il n’était pas question qu’ils puissent réintégrer leurs anciens habitats.
Les Égyptiens, qui refusent toute installation de réfugiés sur leur territoire national, laissent entendre qu’ils pourraient céder Gaza contre une partie du Néguev, ce qui rétablirait la continuité territoriale du monde arabe. Les Américains voient là la possibilité d’un échange : un libre accès à la mer Rouge en territoire arabe contre un accès identique pour les Arabes à Jaffa et Haïfa. La réponse des Israéliens est immédiate : ils veulent la bande de Gaza pour le bien-être de ses habitants et non par échange.
Pour atténuer la pression, Israël accepte le principe de réunification familiale : les femmes et les enfants (moins de 14 ans pour les garçons, moins de 16 ans pour les filles) des chefs de famille résidant en Israël sont autorisés à revenir. Le total ne doit pas excéder 20 000 personnes.
La conclusion de l’armistice avec la Syrie met fin à la mission du médiateur par intérim qui recevra le prix Nobel de la paix l’année suivante. Ralph Bunche continuera sa carrière aux Nations unies et finira secrétaire général adjoint en 1968, la plus haute fonction que peut obtenir un Américain à l’ONU (le secrétaire général ne peut pas avoir la nationalité d’un membre permanent du Conseil de sécurité).
La mission des observateurs est indispensable pour veiller à l’exécution des conventions d’armistice. Les Soviétiques veulent la supprimer parce qu’ils en ont été exclus comme d’ailleurs de la commission de conciliation. Comme la commission n’est pas mentionnée dans les accords d’armistice à la demande des Israéliens, le Conseil de sécurité décide, par la résolution 73 du 11 août 1949, de maintenir cette mission de façon indépendante. En conséquence, un nouvel organisme subsidiaire de l’ONU est établi, l’ONUST (Organisation des Nations unies pour la surveillance de la trêve), en anglais UNTSO (United Nations Truce Supervision Organization).
Le 19 juillet, après presque trois semaines de suspension, la conférence de Lausanne reprend ses travaux. Il est rapidement clair que l’idée d’échanges de territoires a été rejetée par tous. Les entretiens officiels marquent un dialogue de sourds, par commission interposée, entre les États arabes qui veulent une application immédiate de la résolution 194 (III) en ce qui concerne les réfugiés et Israël qui veut d’abord traiter des frontières sur la base des lignes d’armistice. Les discussions secrètes entre Égyptiens et Israéliens ne donnent pas plus de résultats. Les Israéliens font une proposition de réintégration de 100 000 réfugiés pour solde de tout compte, le chiffre étant en fait plus faible puisqu’il comprend la réunification des familles déjà entreprise et un certain nombre d’infiltrés qui ont réussi à se maintenir. Les esprits chagrins soulignent que la grande réussite de Truman est d’avoir transformé 100 000 personnes déplacées juives en 750 000 réfugiés arabes.
La commission décide la création d’une mission économique d’étude chargée d’examiner la situation économique des pays affectés par le conflit de Palestine et de
faciliter le rapatriement, la réinstallation et le relèvement économique et social des réfugiés ainsi que le paiement d’une indemnité à titre de compensation conformément aux dispositions du paragraphe 11 de la Résolution de l’Assemblée générale en date du 11 décembre 1948, afin de réintégrer les réfugiés dans la vie économique de la région où ils subviendront à leurs propres besoins dans un délai minimum ; et de favoriser l’établissement de conditions économiques propices au maintien de la paix et de la stabilité dans la région.

Cette mission sera communément appelée du nom de son président, l’américain Gordon Clapp.
Le 15 septembre, la commission décide la clôture des travaux pour permettre la discussion du sujet lors de l’Assemblée générale de l’ONU qui ouvre le 20 septembre. Les Israéliens reprochent à la commission de ne pas avoir réussi à faire accepter par les États arabes la position israélienne de ne pas rendre un quelconque territoire et une limitation du nombre de réfugiés autorisés à rentrer à 100 000. Les États arabes s’en tiennent au protocole de Lausanne et au principe avancé par les Américains que toute modification du plan de partage doit être compensée par une cession équivalente. Pour les réfugiés, ils veulent l’application intégrale de la résolution 194 (III). Ils refusent de se prononcer sur la question de la reconnaissance de l’État hébreu et de la nature des relations à établir avec lui.
Lucidement la diplomatie américaine prend acte que le rapprochement des positions est rendu impossible par la radicalisation des opinions publiques18 : le gouvernement israélien ne peut faire les concessions suffisantes en matière de territoires et de réfugiés qui pourraient créer un processus de rapprochement avec les Arabes conduisant à un règlement politique et à des relations amicales d’où l’attachement au statu quo qui deviendrait un fait accompli. De même, les États arabes, du fait de leur opinion publique, ne peuvent bouger et s’en tiennent à leur position intransigeante.

LES RÉFUGIÉS ET JÉRUSALEM
Les réfugiés constituent une population mouvante puisque souvent les familles ont été dispersées entre différents centres d’accueil. L’évolution normale a été ainsi dans le sens d’un regroupement d’abord familial puis ensuite sur la base d’une commune origine. Le processus dit « de fabrique du réfugié » s’est ainsi enclenché. L’urgence absolue a été de porter secours à des populations démunies de tout à l’approche de l’hiver. Les organisations caritatives ont été les premières sur le terrain pour donner des soins médicaux, du ravitaillement et des tentes. Les camps ont été établis à proximité des agglomérations de l’époque (ce qui fait que, par la suite, ils ont été englobés dans ces agglomérations en raison de la croissance urbaine massive).
Pour gérer ces populations, il a fallu définir les « ayants droit » et donc les enregistrer. Si la nationalité palestinienne a disparu du fait de la fin de la Palestine mandataire, ces ayants droit doivent recevoir des « documents de voyage » comme papiers d’identité. Enfin, la résolution 194 (III) ayant établi le principe minimal d’une compensation, il a fallu procéder au recensement et à l’enregistrement des réfugiés. L’estimation de la population concernée a varié du fait des déplacements qui ont créé des enregistrements multiples, d’enregistrements indus de locaux qui voulaient bénéficier des rations et de la forte natalité. En août 1949, on évoque plus de un million de rationnaires, mais d’autres indications parlent plutôt de 900 000. Aujourd’hui, on estime le nombre de réfugiés réels à plus de 750 000, comprenant ceux qui ont perdu leurs moyens de vivre (leurs terres) mais non leurs villages comme en Cisjordanie.
La mission Clapp est inspirée de la vision des grands planificateurs de l’après-guerre. Elle travaille sur l’hypothèse d’un recasement des réfugiés sur la base de grands travaux essentiellement hydrauliques dans un Proche-Orient destiné, à l’instar de l’Europe du plan Marshall, à devenir un espace économiquement intégré. Son rapport préliminaire du 6 novembre 1949 mentionne un programme de grands travaux destinés à rendre productifs les réfugiés pour les réintégrer dans une vie économique normale. Une agence spéciale de l’ONU doit y être consacrée avec une priorité donnée à l’éducation et à la formation indispensables pour ces projets.
Le projet Clapp est perçu avec méfiance par les pays concernés qui y voient, par le biais du financement, un retour du colonialisme. Il est vrai que les Français se voyaient bien confier les grands travaux en Syrie et au Liban avec des financements américains.
Au-delà, l’arrivée des réfugiés est un moment décisif dans la constitution des États du Proche-Orient, trente ans après la fin de la Grande Guerre. Les arrivants sont considérés comme des étrangers et ont de leur côté une forte conscience nationale. L’Égypte n’en veut pas sur son sol et les cantonne dans la bande de Gaza ; le Liban et la Syrie, pour des raisons différentes, refusent de leur accorder la nationalité. En Jordanie, qui ne fait pas de distinction juridique, le clivage reste particulièrement fort entre Palestiniens et Transjordaniens de souche. Contrairement à une vision occidentale sommaire, que conforte un discours nationaliste arabe unitaire, les Arabes ne sont pas interchangeables. Ils sont composés de groupes humains distingués par des origines tribales, religieuses ou régionales spécifiques ayant une très longue histoire. Les États nés de la Première Guerre mondiale se sont lancés dans un processus de définition d’un territoire et d’une population spécifique qui fait que les autres Arabes sont considérés comme des étrangers. Leur intégration risquerait de remettre en cause la définition nationale en voie d’élaboration.
Les textes diplomatiques occidentaux parlent des Palestiniens comme étant soit le groupe humain le plus éduqué et le plus moderne de l’Orient arabe soit comme une sorte d’agrégat de paysans qui pourraient se satisfaire d’un recasement dans une autre campagne. Le fait que l’exode rural soit le fait majeur des mouvements de population dans la région n’est pas pris en compte.
Les distinctions sociales jouent un rôle déterminant pour l’avenir. La bourgeoisie côtière que l’on peut qualifier de levantine a connu évidemment un terrible choc et une forte dépossession, mais elle n’a pas été cantonnée dans les camps. Composée d’entrepreneurs dynamiques, elle a rapidement joué un rôle économique important, en particulier dans un pays comme le Liban. Ses enfants se retrouvent dans les universités de la région, notamment au Liban et en Égypte. Une petite élite exerçant des professions intellectuelles a pu émigrer en Amérique du Nord et en Grande-Bretagne.
Le second groupe peut être défini comme celui de la classe des fonctionnaires du Mandat ayant reçu une excellente formation et parlant couramment l’anglais. Ils ont été rapidement engagés par les pays du Golfe qui, grâce à la rente pétrolière, avaient un besoin urgent de compétences pour bâtir leurs États. Il en a été de même pour les ouvriers arabes de la raffinerie de Haïfa qui se sont retrouvés dans l’industrie pétrolière au Koweït.
Cette bourgeoisie à talents a pu souvent prendre la nationalité du pays d’accueil, mais elle a conservé la conscience d’une identité palestinienne et est restée perçue comme telle là où elle s’est installée. C’est l’élément essentiel de ce qui a constitué par la suite la diaspora palestinienne.
Ainsi ceux qui ont été installés dans les camps sont les gens les plus pauvres et les plus dépossédés de la société palestinienne. Avec un temps de retard, une fraction d’entre eux ont pu avoir la tentation de se rendre dans les pays du Golfe, cependant dans des conditions nettement plus difficiles et sans perspectives d’y acquérir une nouvelle nationalité. Ils ont été d’autant plus palestiniens qu’ils n’avaient pas d’espoir d’obtenir une autre nationalité ou identité.
Progressivement les camps vont devenir des lieux de vie, même si le recours aux tentes durera quelques années. Une fois la survie alimentaire et sanitaire assurée, un système scolaire et médical va progressivement être façonné. Ainsi la fabrique des réfugiés aboutit à la constitution d’un milieu spécifique fondé sur une forte homogénéité sociale, une nostalgie commune d’une terre d’origine perdue et idéalisée et la création d’un sentiment d’appartenance à ce nouveau lieu d’habitation.
À l’Assemblée générale, les États-Unis ont pris acte que la question des réfugiés s’étendait dans la durée. Dans le but de favoriser le recasement sans le dire publiquement, ils ont accepté les conclusions de la mission Clapp. Après un travail en commission où le bloc de l’Est s’est abstenu de voter, le projet est transmis à l’Assemblée générale où il devient la résolution 302 (4) qui est adoptée avec l’abstention du même bloc de l’Est.
La résolution s’inscrit explicitement dans l’application de la résolution 194 (III) et des conclusions de la mission Clapp. Elle engage des dépenses régulières pour les secours immédiats ainsi que pour le lancement d’un programme de grands travaux.
Le paragraphe 7 est le plus important :
7. Établit l’Agence des Nations unies de travail et de secours aux réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient19
a) pour exécuter en collaboration avec les gouvernements locaux les programmes d’aide directe et de travaux comme il est préconisé par la mission d’étude économique ;
b) pour consulter les gouvernements intéressés du Proche-Orient sur les mesures à prendre en prévision du moment où l’assistance internationale pour les secours et les projets de travaux ne sera pas reconduite ;
8) Nomme une Commission consultative composée par les représentants de la France, la Turquie, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et des États-Unis d’Amérique, avec possibilité de n’ajouter que trois membres parmi les gouvernements contributeurs, pour conseiller et aider le Directeur de l’Agence des Nations Unies de travail et de secours aux réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient pour l’exécution du programme ; le Directeur et la Commission consultative devront consulter chacun des gouvernements du Moyen-Orient concernés par le choix, le plan et l’exécution des projets.

La nouvelle agence dépendra du secrétaire général et sera responsable devant l’Assemblée générale de l’ONU. Le transfert de l’UNRPR à l’UNRWA se fera au 1er avril 1950. Il y aura consultation entre l’UNRWA et la commission de conciliation dans « le meilleur intérêt de leurs tâches respectives », en particulier en référence à la résolution 194 (III).
À partir du début de 1949, l’Église catholique s’est impliquée fortement dans le dossier palestinien. À côté des organisations protestantes, le Secours catholique a joué un rôle important dans les aides d’urgence aux réfugiés. Pie XII a créé la mission pontificale pour la Palestine dont le quartier général est à Beyrouth20. Il s’agit d’atténuer la misère de plus de 700 000 « concitoyens de Jésus actuellement disséminés en Jordanie, en Syrie, au Liban, en Égypte et dans la région de Gaza dont 50 000 sont des catholiques ».
La perception catholique fait des Palestiniens les descendants des habitants de la région dans l’Antiquité, ce qui paraît assez proche de la réalité historique. Paul VI parlera plus tard du « peuple de la Terre sainte ». Cette perspective semble totalement absente du protestantisme américain, en particulier du côté des « sionistes chrétiens ».
Les clergés orientaux et les Églises occidentales sont mobilisés. Dans le cadre de la mission pontificale, l’Église de France crée le Comité français de secours à Bethléem sous l’impulsion en particulier de l’abbé Rhodain. Louis Massignon, professeur au Collège de France, en est un animateur.
En même temps, le Saint-Siège a mis tout son poids diplomatique en faveur de l’internationalisation de Jérusalem. La commission de conciliation avait avancé un projet réaliste qui prenait en considération la situation réelle : la Ville sainte devrait être divisée en deux municipalités, l’une juive, l’autre arabe. Un haut-commissaire serait désigné pour cinq ans par l’Assemblée générale et devrait gérer les intérêts communs des deux secteurs avec diverses procédures d’arbitrage. Mais Israéliens et Jordaniens s’y opposent, les premiers voulant bien d’une internationalisation de la vieille ville, qui est sous contrôle des seconds…
À l’Assemblée générale, l’Australie lance une campagne pour un retour à l’internationalisation sur la base du corpus separatum du plan de partage. Les États catholiques sud-américains suivent, puis le bloc de l’Est, toujours heureux de faire des difficultés à la Jordanie. Les États musulmans les rejoignent et même la France désireuse de « répondre aux préoccupations très respectables de nos milieux religieux chrétiens et musulmans ». Les États-Unis ont été débordés et la résolution 303 (IV) du 9 décembre 1949 fixe le statut juridique de Jérusalem, corpus separatum administré par les Nations unies.
Jordaniens et Israéliens s’entendent pour s’opposer à l’application de la résolution, mais, en dépit de négociations secrètes, n’arrivent pas à se mettre d’accord. Il en résulte que la Ville sainte reste un foyer permanent de tensions et que les lieux saints juifs ne sont pas accessibles aux fidèles du fait de l’état de guerre.
Dès le 13 décembre, Ben Gourion a proclamé devant la Knesset que, pour l’État d’Israël, il n’y a toujours eu et il n’y aura toujours qu’une seule capitale, Jérusalem l’Éternelle, expression en soi absurde puisqu’elle pose qu’en trois millénaires le statut de la ville n’aurait pas changé, même durant les siècles où il n’y eut aucune présence juive.
L’ouverture, au moins partielle, des différentes archives concernant l’année 1949 dans les dernières années du XXe siècle a suscité le débat de savoir si la paix n’avait pas été « manquée » cette année-là. Certains évoquent une certaine flexibilité arabe face à une intransigeance israélienne. Cette vision renvoie à l’atmosphère du processus de paix des années 1990. Ce qu’il est possible de dire, sans entrer dans une logique contrefactuelle, c’est qu’en 1949 les référents postérieurs n’avaient pas encore été élaborés (paix contre territoire par exemple) et surtout aucune procédure incrémentielle (par étapes successives) n’avait été engagée.
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